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Résumé 

L’expression écrite est considérée comme l’une des activités les plus difficiles 

auxquelles est amené à faire face un enseignant. L’écriture n’est pas une simple 

compétence à enseigner, elle est fondamentale puisque c’est elle qui permet à 

l’individu de s’introduire plus tard dans le monde du travail. Malgré son 

importance, elle a perdu une grande partie de son statut du fait qu’elle est 

négligée dans les salles de cours, ce qui influe négativement sur sa maîtrise, un 

constat qui a été fait de par notre expérience lors des examens écrits. Ce constat a 

été enregistré depuis des années quant au comportement des élèves lorsqu’ils 

sont soumis à des activités d’écriture. Les apprenants (élèves, stagiaires ou même 

étudiants) éprouvent des difficultés à rédiger des textes clairs et cohérents.    

C’est pourquoi l’étude à laquelle nous nous sommes attelée propose de présenter 

les résultats d’une enquête de terrain qui s’est intéressée aux difficultés 

rencontrées lors de l’enseignement de la compétence scripturale chez les 

apprenants de la 2ème AM du cycle scolaire algérien.  

Nos données ont été recueillies par le biais d’une observation non participante de 

classe, d’un questionnaire destiné aux enseignants du collège et par l’examen des 

textes officiels (programme, document d’accompagnement et livre de l’élève). 

Notre approche est par conséquent qualitative de type exploratoire.  

Les résultats obtenus se doivent d’être consolidés par des enquêtes plus vastes 

qui feront l’objet de recherches ultérieures. 

Mots clés : enseignement de l’écrit - pédagogie du projet- approche par les 

compétences- formation des formateurs. 
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 الملخص                                                                                                                      

مر  ا  يتعلّ ُُ الكتابي من الأمورِ العويصةِ التي يواجهها المعلمُّ في العمليةِ التعليمية؛ لأنَّ الأ يعُدُّ التعبيرُ 

. وبالرّغمِ من الأ هممّيةِ البالغةِ بمجرّدِ كفاءةٍ ينبغي تدريسُها فحسبْ بل بأحدِ المكوّناتِ القاعديةِ للعمليةِ ككلٍّ

دانِ همذا المتغيّرِ قفنا، من خلالِ معاينتنا لأوراقِ اا متحانِ، على فقالتي يكتسيها التعبيرُ الكتابي إا َّ أنَّنا و

متعلمّ  سواء  لمكانتهِ بسببِ إهمماله في أقسامِ الدراسةِ ممّا أثرّ  سلباً على عمليةِ تحصيله، حيثُ ا  حظنا أنَّ ال

  ٍُ. أكان  تلميذا أم متربصًّا أم حتىّ طالباً يستعصي عليهِ تحريرُ نصٍّ واضحٍ ومتناس

 التي إنَّ الدّراسة  التي أجريناهما في همذا الصّددِ ذاتُ طابعٍ ميداني، سلطّنا عبرهما الضّوء  على الصّعوباتِ 

تعبيرِ الكتابي؛ حيثُ تعي ُُ عملية  إكسابِ المتعلّمين قيد التكوين في السنة الثاّنيةِ من التعليمِ المتوسّط مهارة ال

 الأستاذِ طةِ، ودرسنا النصّوص  الرّسمية  المتمثلّة  في البرنامجِ ودليلِ وجّهنا استبانةً إلى أساتذةِ المتوسّ 

مّا فيما والكتابِ المدرسي. ولأجلِ تدعيمِ فرضياتنا، أتبعنا همذهِ الدّراسة  بملاحظةٍ ميدانيةٍ داخل  القسمِ؛ أ

اقٍ ا ستشرافِ آف يخصُّ منهجية  العملِ، عمدنا إلى منهجِ نوّعي. همذا وقد ساعدتنا النتائجُ المستخلصةُ 

 لدراساتٍ ا حقةٍ.

لمعلمُّ.  :تدريسُالتعبيرِ الكتابي ، بيداغوجيا المشروع، المقاربة بالكفاءات، تكوين االكلماتُ الدّالة  
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Abstract  

Writing is one of the most difficult activities that the teacher faces. It is not just a 

competence to teach, it is fundamental. Despite its importance, it has lost a large 

part of its status because it is neglected in the classroom, which has negatively 

influenced its mastery; an observation that was made during the written exams. 

Indeed, learners (pupils, trainees or even students) find it difficult to write clear 

and coherent texts. 

The study we have done presents the results of a field survey. It examines the 

difficulties encountered during the teaching of scriptural proficiency among 2nd 

AM learners. 

Our data collection was done through the analysis of a questionnaire for college 

teachers and the review of official texts (the curriculum, the companion 

document and the student's book). This study was followed by a non-participant 

class observation in order to consolidate our initial hypothesis. We have adopted 

a qualitative method. The results obtained helped us to propose some 

perspectives for further research. 

Key words: teaching of scriptural proficiency- project pedagogy -competency-

based approach - training. 
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La réforme du système éducatif algérien de 2003 a conduit à réexaminer les 

contenus d’éducation et à promouvoir des méthodes nouvelles de façon à mieux 

adapter l’enseignement au niveau et aux besoins des apprenants et ce, pour toutes 

les disciplines. 

Pour l’enseignement du français en particulier, cette orientation nouvelle instaure 

la progression suivante : initiation à l’oral, compréhension de l’écrit, lecture, 

structures linguistiques et, en fin de parcours, expression écrite. L’oral cherche à 

placer l’apprenant dans des situations de communication, l’incitant à dialoguer et 

à s’exprimer. Peu à peu, au fil de la progression et grâce à la lecture 

compréhension puis à la maitrise linguistique, la langue des élèves s’enrichit et 

s’affine. Il devient possible alors, selon l’Institution, de préparer l’apprenant à 

une élocution corrigée en même temps qu’à une expression écrite plus correcte. 

Au fur et à mesure de cette progression, l’apprenant maîtrise suffisamment la 

langue. Les textes émis par l’Institution sont censés motiver les élèves aux 

différents aspects de la compréhension et à l’étude de la langue, c’est le texte 

support qui devient ainsi le point central de l’initiation à l’écrit. Non seulement 

ce texte support sert à l’exercice de la lecture compréhension (appropriation par 

l’apprenant de la pensée d’autrui, et restitution de son sens par la diction) mais il 

initie également à l’écrit. 

L’écrit parait constituer depuis des années en Algérie une base de recherche 

importante si l’on considère le nombre de travaux dans ce domaine. Des 

mémoires et des thèses ont traité de la question et ont abordé l’écrit sous 

différents angles. Citons à titre d’exemples les travaux de Ouahab  (2009) qui 

portent sur l’analyse des erreurs sémantiques, morphosyntaxiques et 

pragmatiques, ceux de Djamaoune (2009) qui abordent les apports de l’approche 

par les compétences et ceux de  Saoui (2011) qui se penchent sur l’apport de 

l’apprentissage de la détermination dans l’amélioration des expressions écrites 

des élèves. Dans l’ensemble, les travaux de ces chercheurs algériens traitent de la 

question de l’apprentissage et de l’analyse des erreurs en expression écrite ; le 

pôle de l’enseignement n’est pas évoqué.    
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Dans la progression instaurée par l’Institution, comme nous l’avons souligné ci-

dessus,    l’écrit intervient en fin de parcours. C’est cette compétence qui clôture 

chaque séquence d’apprentissage ; par conséquent, la maîtrise du FLE est 

évaluée en fonction de la maîtrise de l’expression écrite, ce qui fait d’elle une 

compétence centrale, ce que démontrent les travaux de Perrenoud, Roegiers et 

Merieu.1 Ces spécialistes  expliquent d’une part, que l’acte d’écrire est ardu en 

raison du fait qu’il demande au scripteur des efforts tant au plan cognitif qu’au 

plan linguistique, ce qui veut dire qu’en plus de maîtriser la langue dans laquelle 

l’apprenant écrit, il doit avoir également des compétences en matière de 

textualité, de structuration, de pertinence, de la fonction assignée à l’écrit et du 

destinataire du message ainsi que le souligne Lemonnier : 

 
« Une représentation aussi claire et explicite que possible de ce 

qu’est un texte, des manifestations de sa textualité de sa 

structuration, de sa pertinence, de sa fonction et de son 

destinataire. » (1988 :109.) 

 

D’autre part, ces travaux montrent qu’il est difficile d’analyser l’écrit. Cette 

difficulté est d’autant plus grande lorsqu’il s’agit d’analyser les productions 

écrites d’apprenants dont le français est une langue étrangère.  

La question qui se pose alors est : comment remédier à la difficulté d’écrire en 

FLE ?  

Dans le contexte de l’enseignement du FLE en Algérie, notre expérience du 

terrain2 nous a permis d’observer que les apprenants craignent les séances de 

production écrite et que les enseignants appréhendent quant à eux l’enseignement 

et l’évaluation de l’écrit. Somme toute, les travaux consultés dans ce cadre ainsi 

que notre observation personnelle ont mis en relief trois difficultés majeures : 

- la compréhension d’un texte. 

- l’enseignement de l’écrit. 

- l’analyse d’une production écrite. 

                                                 

1 Nous retrouverons quelques-uns de leurs travaux dans le cœur de notre thèse, qu’il s’agisse des travaux 

portant sur la production écrite ou ceux portant sur les processus rédactionnels. 
2 Nous avons enseigné en tant qu’enseignante de français au collège durant 13 années. 
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L’ensemble de ces données montrent donc qu’améliorer la compétence écrite des 

apprenants est une tâche difficile à laquelle est amené à faire face un enseignant. 

C’est pourquoi, nous nous interrogerons sur « les difficultés rencontrées par les 

enseignants dans l’enseignement de la compétence scripturale au collège 

dans le cadre de la réforme du système éducatif algérien »   

Les questions que nous nous poserons sont :  

- le problème réside-t-il chez les apprenants seulement ou également chez les 

enseignants ? 

-les enseignants sont-ils suffisamment bien formés à l’enseignement de la 

compétence scripturale (concepts clés, démarches, etc). 

Pour tenter de répondre à ces questions, nous avons émis deux hypothèses qui 

nous ont été dictées par notre connaissance du terrain et que nous vérifierons par 

la suite. 

La première concerne la formation des enseignants. Nous avons supposé que les 

enseignants ne sont pas suffisamment formés à la mise en œuvre des nouvelles 

démarches introduites par la réforme. 

La seconde est relative aux textes officiels. Ils ne seraient pas suffisamment 

clairement explicités pour que les enseignants puissent les maîtriser et les 

interpréter. 

C’est pourquoi les objectifs de cette recherche sont d’essayer de comprendre : 

-pourquoi après cinq années d’enseignement du français, les élèves n’arrivent 

toujours pas à produire des textes fussent-ils très simples3 ; 

-si les enseignants maitrisent suffisamment l’enseignement de la compétence 

scripturale et s’ils la traduisent dans leurs pratiques pédagogiques.  

Afin de tenter de répondre à nos interrogations, nous avons structuré notre travail 

en trois parties. 

                                                 

3Nous avons compté les trois années du primaire en plus des deux années effectuées au collège puisque 

nous travaillons avec le niveau de deuxième année moyenne.  
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La première partie concerne le cadrage théorique et traitera des notions clés de la 

didactique à savoir : la pédagogie du projet, l’approche par les compétences et la 

didactique de l’écrit et ce, en trois chapitres. 

Dans le premier chapitre, nous aborderons l’écrit ou la communication écrite. 

Nous présenterons quelques approches dans lesquelles l’écrit a été évoqué. Nous 

parlerons des contextes, des stratégies et des processus d’écriture ainsi que de la 

typologie et de la cohérence textuelle. 

Dans le deuxième chapitre nous aborderons la notion de programme, sa 

définition, ses objectifs, la différence entre programme et curriculum, ce qui nous 

permettra d’aborder les différentes entrées d’un curriculum. Nous approcherons 

aussi la formation des enseignants en nous demandant de quel type de formation 

les enseignants ont besoin.   

Dans le troisième chapitre nous présenterons, dans un premier point, les 

principales théories de l’enseignement. Dans l’examen de ces courants, nous 

mettrons l’accent sur la notion de « pédagogie » et de « compétence ». Nous 

expliquerons leurs conceptions dans chacun des courants présentés.   

Le deuxième point portera sur l’approche par les compétences (désormais APC). 

Nous amorcerons la deuxième section de ce chapitre par un retour sur la notion 

de compétence. Nous expliquerons son évolution, son apparition dans le domaine 

des sciences sociales et sa définition en didactiques des langues. 

Dans le troisième point, seront abordées d’abord la notion de pédagogie du 

projet, sa définition, sa démarche en plus des différents types de projets puis celle 

d’évaluation avec ses différents types  et la place accordée à cette dernière dans 

le système éducatif algérien.  

La deuxième partie de notre travail de recherche sera consacrée au cadrage 

méthodologique. Elle compte deux chapitres. Le premier chapitre concernera les 

choix des méthodes d’enquête retenues dans le but de comprendre les difficultés 

rencontrées lors de l’enseignement de l’écrit, et ce dans le cadre de la pédagogie 

du projet. Notre travail de recherche s’intéressant aux pratiques enseignantes en 

classe de FLE en général et notamment dans l’enseignement de l’écrit au collège, 
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deux méthodes d’enquête seront utilisées. La première consiste dans l’analyse 

des textes officiels (programme, document d’accompagnement et manuel scolaire 

de la 2ème AM), la seconde, à observer les pratiques enseignantes en séances 

d’expression écrite à l’aide de l’observation non participante. Ces deux premières 

méthodes d’enquête nous ont aidées   dans l’élaboration d’un questionnaire écrit 

que nous avons soumis aux enseignants de français du collège. L’objectif de ce 

questionnaire écrit est de comparer les réponses des enseignants avec les données 

recueillies lors des séances d’observation non participante. 

Dans le deuxième chapitre, nous passerons aux modalités d’analyse du corpus. 

Nous expliquerons les outils d’analyse employés pour le traitement des corpus. 

La méthode dite qualitative de type exploratoire sera choisie pour l’interprétation 

des données recueillies. Il s’agit dans ce point d’aborder l’appui théorique de 

cette méthode qui sera expliquée de façon plus détaillée dans la section 

méthodologie. 

La troisième partie de notre travail de recherche sera consacrée à l’analyse des 

données. Elle compte trois chapitres. Le premier chapitre concerne l’analyse des 

textes officiels (du programme et du document d’accompagnement), nous 

analyserons le contenu, les objectifs, les compétences visées ainsi que les 

méthodes assignées à l’enseignement de l’écrit au collège. Cette analyse sera 

suivie d’une analyse descriptive du manuel scolaire de la deuxième année 

moyenne. Est-il en conformité avec le programme ? Répond-il aux exigences de 

l’enseignement /apprentissage du FLE en général et à celui de la compétence 

scripturale ?  

Le second chapitre concernera la description de l’observation de classe qui 

montrera comment l’enseignement de l’écrit est concrètement mis en œuvre par 

les enseignants.  

Le troisième chapitre de cette troisième partie sera consacré à l’analyse des 

réponses aux questionnaires écrits que nous avons soumis aux enseignants. 
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La première partie de notre travail aborde les principales notions clés qui vont 

servir de guide à cette recherche. Il s’agit de la didactique de l’écrit, de 

l’approche par les compétences, de la pédagogie du projet, de la formation des 

formateurs et de l’évaluation. La partie compte trois chapitres. 

Dans le premier chapitre, nous aborderons l’écrit ou la communication écrite que 

nous présenterons suivant quelques approches. Nous évoquerons les contextes, 

les stratégies et les processus d’écriture ainsi que la notion de texte. Notre 

objectif est de mettre au jour les outils dont les enseignants ont besoin pour 

amener leurs élèves à réaliser la tâche d’écriture. Nous prendrons pour exemple 

le texte narratif, type de texte enseigné en 2ème AM dans le programme algérien.  

Le deuxième chapitre sera consacré au programme scolaire et à la formation des 

formateurs. Nous expliquerons ce qu’est un programme scolaire, ses objectifs, 

ainsi que ses caractéristiques. Il s’agit d’expliquer la différence entre programme 

scolaire et curriculum, la formation des enseignants et les types de formations 

auxquels ont recours les praticiens de l’école dans le système éducatif algérien.  

Quant au troisième chapitre, il abordera l’approche par les compétences, la 

pédagogie du projet et l’évaluation. Dans ce chapitre, nous présenterons les 

principales théories de l’enseignement. Dans l’examen de ces théories 

d’enseignement, nous mettrons l’accent sur la notion de compétence et de sa 

conception dans chacune des méthodes présentées. Nous verrons son évolution, 

son apparition dans le domaine des sciences sociales et sa définition en 

didactique des langues. 

La notion de la pédagogie du projet sera, elle aussi abordée. Nous présenterons sa 

définition, sa démarche ainsi que les différents types de projets. Le troisième et 

dernier point de ce chapitre sera consacré à l’évaluation, notion clé de la présente 

recherche qui fera l’objet d’une définition qui nous permettra de dégager les 

types d’évaluation et la place accordée à cette dernière dans le système éducatif 

algérien.  
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Dans le présent chapitre, nous passerons à la présentation de l’écrit ou de la 

communication écrite comme elle a été développée dans quelques approches 

didactiques. Nous évoquerons les contextes d’écriture, ses stratégies ainsi que ses 

processus.  

À travers ce chapitre, il s’agit également d’aborder la notion de texte, puisque 

l’analyse des discours recueillis nous permettra de connaitre les méthodes 

utilisées lors de la séance de production écrite, considérée comme la phase la 

plus importante dans l’enseignement en général et l’enseignement du français en 

particulier. 

1.1. Écrit et communication écrite 

L’écrit est à la fois un processus complexe et une production qui obéit à des 

normes bien déterminées. Les élèves suivent le programme, maîtrisent même la 

langue, mais, arrivés à l’écrit, bloquent. Certains n’arrivent même pas à rédiger 

une petite partie d’une activité donnée lors de la séance de préparation à 

l’expression écrite.4 Pourquoi ?  

Avant de répondre à cette question, il convient d’abord de se pencher sur ce 

qu’est l’écrit ou plutôt la situation d’écrit.  Selon Dumont (2006 : 46) l’écrit est : 

« Le produit d’un geste qui gère l’espace pour créer et 

déposer sur un support des formes codifiées, non 

symboliques dont l’agencement en lettres puis en mots 

constitutifs de phrases ou isolés permettra au lecteur qui 

connait le code de saisir le sens de l’écrit ». 

 

Dumont souligne le lien étroit qui existe entre la lecture et l’écriture. Pour lire un 

texte et en saisir le sens, il est impératif de connaitre le code. C’est pourquoi 

aujourd’hui on ne parle plus d’expression écrite mais plutôt de production écrite. 

En effet, l’acte d’écrire est difficile parce qu’il exige du scripteur des efforts non 

seulement au plan cognitif mais aussi au plan linguistique. Richards (cité par 

Ayouni-Sahnine, 2000 : 2) estime que : « L’apprentissage de l’écrit [...] est une 

des tâches les plus difficiles que l’apprenant rencontre ». Car l’apprenant doit 

maîtriser la langue dans laquelle il écrit ainsi que le texte qu’il écrit (son 

                                                 

4 Cette remarque n’est pas aléatoire, nous nous sommes appuyée sur notre propre expérience en tant 

qu’enseignante au collège et sur l’observation de classe effectuée lors de notre enquête. 
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organisation, sa cohérence et sa pertinence.). Cavanagh, (2005 :59), quant à lui, 

propose une nouvelle démarche d’apprentissage de l’écriture afin de prévenir 

l’insécurité des scripteurs lors de la tâche d’écriture comme production, à savoir : 

 

« Privilégier le sens en enseignant un français étroitement 

lié à la réalité des élèves ; 

Outiller, offrir un choix de situations de communication 

ayant un lien avec le vécu   et les intérêts de l’élève ; 

Privilégier des destinataires francophones ; 

Choisir des contextes authentiques de communication ; 

Amener l’élève à être conscient des caractéristiques d’un 

texte efficace, que l’écriture est le fruit de l’emploi 

conscient de stratégies cognitives et métacognitives, et que 

les connaissances acquises peuvent se transférer à d’autres 

contextes.  

Amener l’élève à construire activement ses connaissances 

tout en offrant plusieurs formes de soutient 

d’échafaudage ».  

 

 

Afin d’atteindre ces objectifs d’apprentissage, Cavanagh (2005 :59) propose un 

nombre assez considérable de méthodes d’apprentissage. Pour que les apprenants 

deviennent de bons scripteurs, ils doivent développer une certaine attitude en 

écriture. Cette attitude convoque certains processus et tend vers certaines 

stratégies. 

Le passage à l’écrit a toujours été considéré comme la plus délicate des tâches à 

accomplir par les apprenants. En effet, apprendre à écrire n’est pas seulement 

apprendre l’alphabet ou la transcription graphique, mais aussi, apprendre à 

transmettre du sens à travers ce qui est écrit, particulièrement lorsqu’il s’agit du 

FLE. Pour cette raison, il faut toujours placer l’écrit dans une situation de 

communication. Moirand (1979 : 15) estime qu’une situation d’écrit est une 

situation de communication écrite. Ce qui implique des scripteurs écrivant à ou 

pour des lecteurs, ou des lecteurs lisant des documents écrits par des scripteurs. 

Moirand l’explique dans un schéma de communication que nous verrons par la 

suite. Donc d’après elle, toute situation d’écrit est une situation de 

communication ce qui signifie qu’écrire c’est communiquer. Écrire, c’est d’une 

certaine manière s’exprimer, se découvrir, s’exposer à l’autre. 
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La production écrite est un moyen mis en avant par un émetteur pour un 

récepteur, le premier voulant produire un effet sur le second à travers la langue. 

S’exprimer à l’écrit ne veut pas dire en clair « écrire » mais « écrire pour » car 

chaque expression écrite doit se trouver dans une situation de communication 

précise. Si nous voulons placer ce scripteur dans une situation de communication 

authentique, il est très important de garder l’enjeu de la communication qui est le 

déficit d’informations. Pourquoi ? Parce que le scripteur ou l’émetteur cherche à 

produire un effet sur le récepteur et ce, en comblant le vide qui existe dans le 

manque d’informations. Certes le destinataire a peut-être une idée sur le message, 

quelques informations, mais il reste toujours une partie de « méconnu ». Ce qui 

fait que l’authenticité est à prévoir en expression écrite car c’est dans ce 

contexte-là ou dans cette situation-là que cette dernière (l’expression écrite) 

pourra atteindre son objectif. 

Mettre l’élève dans une situation de communication précise, une situation à 

laquelle il appartient, c’est lui permettre de s’approprier son discours, 

« conformément aux contraintes linguistiques, socio- culturelles et discursives 

qu’elle contient. ». (Moirand, 1979 : 25). La production écrite ne peut donc pas 

être considérée comme étant une activité gratuite, sans aucun but.  

Les recherches orientées vers l’analyse des productions écrites d’apprenants ont 

effectué un progrès important. L’apprenant doit maîtriser la langue dans laquelle 

il écrit, ainsi que le texte qu’il écrit (son organisation, sa cohérence et sa 

pertinence.). Deschêne (1988 :98) estime également que l’écriture est un 

processus complexe :  

 « Écrire un texte c’est tracer des lettres, des mots, des 

phrases, mais aussi et surtout c’est élaborer un message qui 

veut transmettre la pensée de l’auteur et informer 

correctement le récepteur. Écrire implique donc 

nécessairement tout un travail cognitif d’élaboration, de 

structuration de l’information qui est le résultat de 

l’interaction entre la situation d’interlocution et le 

scripteur. »   
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Mais l’écrit en FLE a connu différentes approches. Nous en aborderons ci-

dessous les trois principales : 

.  L’approche traditionnelle 

.  L’approche mécaniste  

.  L’approche fonctionnelle - communicative 

1.1.1. L’enseignement de l’écrit dans quelques approches  

Chacune des trois approches ci-dessous correspond à une période précise de 

l’histoire.  

1.1.1.1. L’écrit dans l’approche traditionnelle  

Cette approche se fonde sur le modèle de la grammaire traditionnelle. Elle 

s’appuie sur l’importance de la production de phrases bien structurées, sur tous 

les plans (grammaire, orthographe), son objectif est la traduction et non 

l’enseignement de l’écrit, chose qui a été vivement critiquée car on a estimé que 

seul un public privilégié pouvait en profiter. C’est ce qu’explique Lemonnier 

(1988 :174) :  

« Cet enseignement des langues étrangères qui a une 

valeur éducative est destiné à un public scolaire restreint. 

Il s’adresse à une minorité détentrice du pouvoir public et 

culturel ».  

 

1.1.1.2. L’écrit dans l’approche mécaniste          

Contrairement à l’approche traditionnelle, qui favorisait la traduction, cette 

approche met l’orthographe au centre de ses préoccupations car elle estime qu’il 

existe un lien étroit entre l’orthographe et l’écrit. Ce dernier est enseigné au 

moyen de deux types d’activités. La première, c’est la dictée dont le but est de 

faire acquérir l’orthographe qui tend vers le bon fonctionnement des mots 

regroupés selon une certaine organisation des phrases. La seconde, c’est la copie 

de certaines expressions ou groupes de mots afin d’assurer un apprentissage 

orthographique global. Dans cette approche, le passage à l’écrit est envisagé 

comme « une réorganisation du message oral » (Ferreiro et Flageul, 1996 : 59). 

Cela signifie que l’enseignement propose toujours les mêmes types d’écrits, des 

lettres par exemple. L’écrit dans cette approche n’est pas considéré en lui-même 
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et pour lui-même, il dépend de l’oral ; le passage à l’écrit se limite à la 

transcription graphique de l’oral à l’écrit.     

Si l’approche traditionnelle donnait la priorité à l’écrit mais à un écrit traditionnel 

(la grammaire traditionnelle) c'est-à-dire un écrit grammatical, l’approche 

mécaniste privilégiait l’oral car l’écrit n’était considéré que comme de l’oral 

écrit.  On s’aperçoit alors des limites et des lacunes de cette approche et, dans 

l’espoir de perfectionner l’enseignement / apprentissage, une troisième approche 

voit le jour : l’approche fonctionnelle communicative.  

1.1.1.3. L’écrit dans l’approche fonctionnelle communicative     

Même si cette approche s’inspire des théories fonctionnelles du cercle 

linguistique de Prague, pour qui l’écrit est un système autonome 

fonctionnellement indépendant du langage oral, son objectif à travers cet 

enseignement est de faire acquérir aux informateurs deux types de compétences :  

-une compétence communicative, 

-une compétence textuelle, assurée au moyen d’exercices systématiques.                            

L’enseignement/apprentissage de l’écrit ne se limite plus à l’acquisition du code 

orthographique et grammatical mais plutôt d’un savoir-faire en expression 

écrite en tenant compte bien sûr des objectifs de l’Institution, de la situation 

d’apprentissage, de la motivation et des besoins de l’informateur.               

A partir de ces trois approches, nous constatons que l’enseignement de l’écrit a 

évolué en fonction de l’évolution des besoins et des publics. Ainsi, dans 

l’approche traditionnelle, l’objectif de l’enseignement de l’écrit est purement 

éducatif et il est destiné plus particulièrement au public scolaire alors que dans 

l’approche fonctionnelle communicative, l’enseignement de l’écrit embrasse le 

public scolaire et professionnel. Dans cette approche, l’écrit a une valeur 

utilitaire et fonctionnelle, les besoins sont différents : on n’apprend pas une 

langue pour le plaisir de l’apprendre mais pour l’utiliser efficacement dans la 

société.  
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C’est le point de vue de Reuter (2000 :2) pour qui l’écrit est un outil très 

important, surtout pour ceux qui font partie d’un milieu qui le maîtrise et l’utilise 

dans des formes et des situations variées. L’auteur note que l’écriture ou l’acte 

d’écrire est un moyen utilisable socialement et scolairement : « L’écriture est un 

outil cognitif, scolaire et social dont l’utilité n’est plus à prouver mais qui se 

vérifie incessamment ». L’utilité de l’écriture est donc devenue incontournable et 

pour que cette utilité apparaisse, il faut mettre en place certains contextes qui 

peuvent aider à la réalisation des productions écrites. 

1.1.2. Les contextes de production écrite  

Ecrire n’est pas une activité isolée du temps et de l’espace. Elle doit non 

seulement se soumettre à une situation de communication mais aussi se mettre à 

la portée de celui qui écrit. Réaliser un texte est un acte difficile voire même 

ardu, car il faut certains contextes de production. Le contexte dans lequel un 

responsable rédige son rapport n’est pas le même que celui d’un étudiant lors 

d’un examen, ni celui d’un médecin lorsqu’il rédige une ordonnance médicale ni 

non plus celui d’un collégien qui est soumis à une consigne. C’est pour cette 

raison qu’il est important de réfléchir aux conditions de production. Le scripteur 

ne peut pas produire si nous ne lui assurons pas un terrain favorable. C’est 

justement ce que Reuter propose, chaque formateur doit créer une certaine 

ambiance de travail. Il doit assurer un espace positif qui l’aidera à transmettre et 

aidera ses apprenants à accomplir leur activité d’écriture. L’auteur explique que 

tant qu’il y a un bon climat, une bonne ambiance dans le groupe, le travail 

s’effectuera de façon plus ou moins positive car une interactivité s’instaure entre 

enseignant, tâche et élève ainsi que le montre la figure ci-dessous5 qui illustre la 

déclaration de Reuter (2000 :10).  

 

 

 

 

                                                 

5 Elaboré par nous 
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                         Figure 1 : Interaction enseignant, tâche, élève 

 

Cependant, la question qui est posée est de savoir si, en assurant un bon climat de 

classe et une ambiance positive, l’écriture sera meilleure. Cela permettra-t-il de 

« bien » écrire et de « tout » écrire ? De quels types d’écrits les élèves auront-ils 

besoin plus tard dans leur vie active sachant qu’il s’agit d’élèves non natifs pour 

qui le français est une langue étrangère ?  

Reuter (2000 :14) propose de diversifier les modes d’enseignement/apprentissage 

qui s’accomplissent de trois façons :     

           

« Diversifier les situations de travail en alternant les 

moments où les élèves écrivent et ceux où ils réfléchissent 

sur leurs écrits ; 

Diversifier les écrits demandés, en encourageant les élèves 

à écrire une grande variété de texte tout en soulignant ce 

qui leur est commun et distinct ; 

Diversifier les situations d’écriture en modifiant les 

sources desquelles les élèves tirent leurs idées, les 

manières selon laquelle ils écrivent et les types d’aide qui 

leur sont offerts en situation d’écriture (ordinateur, 

ressources humaines ou matérielles). »  

 

Selon Reuter, il est important dans l’enseignement/ apprentissage de l’écrit, de 

diversifier les situations de travail entre réflexion et écriture, ne pas rester dans le 

même paradigme, varier les types d’écrits demandés ainsi que les situations 

d’écriture en changeant à chaque séance la source d’informations, la manière 

d’écrire et les types d’aides à fournir. 

Cavanagh (2005 :69) quant à lui, propose une nouvelle démarche d’enseignement 

de l’écriture afin de prévenir l’insécurité des informateurs (scripteurs) lors de la 

tâche d’écriture comme production : 

         Tâche 

Apprenant Enseignant 



28 
 

« Privilégier le sens en enseignant un français étroitement 

lié à la réalité des élèves ; 

Outiller les élèves en connaissances resautées sur un type 

de texte donné ; 

Amener l’élève à construire activement ses connaissances 

tout en offrant plusieurs formes de soutient 

d’échafaudage. »   

 

 

L’auteur estime que si l’enseignant avait à choisir le type d’enseignement, il 

faudrait que ce dernier soit en adéquation avec les besoins des élèves et leur 

intérêt, tout en leur procurant les outils pour effectuer la tâche demandée.  

Afin d’atteindre ces objectifs d’apprentissage, Cavanagh (2005 :73) propose un 

nombre assez considérable de manières d’enseignement. Il estime qu’il faut tout 

d’abord choisir un thème qui fonctionne avec l’intérêt des élèves et ce, en optant 

pour des situations authentiques. 

 

« Offrir un choix de situations de communication ayant un 

lien avec le   vécu et les intérêts de l’élève ; 

Privilégier des destinataires francophones ; 

Choisir des contextes authentiques de communication ; 

Amener l’élève à être conscient des caractéristiques d’un 

texte efficace ; et que l’écriture est le fruit de l’emploi 

conscient de stratégies cognitives et métacognitives, et que 

les connaissances acquises peuvent se transférer à d’autres 

contextes ».   

 

 

Afin que l’enseignant puisse atteindre son objectif, celui de former de bons 

élèves scripteurs, il doit développer chez ces derniers une attitude en écriture, 

celle qui convoque certains processus et tend vers certaines stratégies. 

1.2. Les processus d’écriture   

L’écriture exige la coordination d’un nombre assez important d’habiletés qui 

doivent être présentes en même temps. Écrire exige donc la maîtrise d’un 

processus complexe. Auparavant, le processus d’écriture était vu comme 

linéaire : élaborer un plan de rédaction, écrire un premier jet, faire une révision 

de ce même jet pour vers la fin réaliser un jet final. Ce processus était considéré 

comme un simple texte à écrire. Cependant, cette perception du processus 

d’écriture a changé grâce à la linguistique, aux sciences cognitives et à la 
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psychologie cognitive. Les linguistes, de leur côté, ont approfondi la 

compréhension de la langue ainsi que les connaissances pendant que les sciences 

cognitives travaillaient pour enrichir les aspects de la langue en y ajoutant 

certaines composantes à l’écriture. La psychologie cognitive quant à elle a mis au 

jour le rôle de la mémoire et ses deux aspects (à long et à court terme). De plus, 

cette perspective cognitive a montré comment l’individu activait ses 

connaissances et faisait appel à celles-ci dans le seul but de réaliser un texte. 

Constamment, selon la psychologie cognitive, l’écriture apparait comme une 

résolution de problème (Hayes et Flower, 1980), qui se définit comme étant 

« une suite d’opérations mentales visant à atteindre un but ». Dans cette 

démarche, écrire représente la résolution d’un problème. 

Les théories sur la rédaction, influencées par les approches psycho-cognitives et 

psycholinguistiques ont mis en avant certains modèles de processus dont celui de 

Hayes (1998), celui de Deschênes (1988) et celui de Hayes et Flower (1980).  

Pour notre recherche, nous avons opté pour le modèle de Hayes et Flower (1980). 

Ce modèle permet de comprendre comment fonctionne le processus d’écriture 

d’une manière générale tout en expliquant ce qui traverse l’esprit du scripteur. 

Hayes et Flower estiment que, durant l’acte d’écrire, le scripteur passe par trois 

étapes complexes : la planification, la mise en texte et la révision. 

La planification est composée de trois sous-processus : la génération d’idées, 

l’organisation du texte et le cadrage des buts. 

Durant la génération d’idées, le scripteur fait appel à ses connaissances 

antérieures en sollicitant sa mémoire à long terme afin de récupérer les 

informations en rapport avec le sujet et le type de texte à rédiger. Ces 

informations peuvent engendrer des idées et aider à la rédaction. Par la suite, 

vient l’activation du deuxième sous-processus, celui de l’organisation du texte, 

pour organiser les idées obtenues sous forme de plan. Tout cela dépend des 

connaissances du contenu, de la forme de l’écrit et des caractéristiques du 

lecteur. Il n’est possible de réaliser ces deux sous-processus que si nous 
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connaissons la fonction et les objectifs de l’écriture (cadrage des buts) que le 

scripteur veut atteindre.   

Toute cette démarche se fait par le scripteur mais lorsqu’il s’agit d’une tâche 

scolaire, les objectifs sont déterminés non seulement par l’élève mais aussi par la 

tâche elle-même. 

En effet, les consignes données aux informateurs constituent des buts à atteindre 

(Hayes et Flower, 1980). Par ailleurs, à partir du moment où les objectifs sont 

identifiés par cet élève scripteur, ils ne seront plus des buts à atteindre, mais 

plutôt des critères d’évaluation car ils orientent le scripteur dans sa tâche 

d’écriture. Autrement dit, la planification ou comme l’appellent Lecavaliers, 

Prefontaine et Brassard (1991), la « pré-écriture » consiste à préparer, à planifier 

ce qui doit être réalisé avant d’écrire comme par exemple, analyser le sujet, 

chercher et organiser les idées à placer ou à utiliser lors de la tâche d’écriture. 

La mise en texte (le deuxième processus) représente l’étape de la mise en mots, 

en phrases et en paragraphes de tout ce qui a été fait lors de l’étape de 

planification.  Pour le scripteur, c’est l’étape la plus difficile car elle nécessite 

non seulement des connaissances des règles de grammaire et d’orthographe mais 

aussi des connaissances sur la macrostructure et la microstructure d’un texte, et 

surtout savoir les gérer. Ce qui veut dire que le scripteur doit avoir une stratégie 

efficace concernant la gestion de ses idées et de ses connaissances. Celles-ci 

deviennent importantes car le risque de surcharge cognitive n’est pas à écarter.  

Enfin, vient la dernière étape qui est celle de la révision. Durant cette étape, le 

scripteur vérifie la qualité de son texte tout en gardant en mémoire ses intentions 

et ses objectifs de départ. Le processus de révision se divise en deux étapes : la 

lecture et la mise au point. Durant la lecture, le scripteur révise les règles de 

grammaire et d’orthographe. Il s’assure de les avoir bien respectées, essaye de se 

mettre à la place du lecteur et de voir si ce dernier arrive à suivre le fil des idées 

et à les comprendre et par là, juge s’il a pu atteindre ses objectifs de départ.  

Durant cette étape, l’élève déplace des mots, des phrases, remplace certains 

termes par d’autres. En somme, il révise son travail. Cependant, révision ne 
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signifie pas correction car ce sont deux choses différentes. Nous y reviendrons 

lors de la partie consacrée à l’analyse. Quant à la mise au point, c’est tout 

simplement la correction des erreurs et la remédiation. 

Ces trois étapes du processus d’écriture que sont la planification, la mise en texte 

et la révision, constituent un point très important pour le déroulement de la tâche 

d’écriture car elles mettent le scripteur sous un contrôle permanant qui le pousse 

à utiliser ses connaissances et la conscience du processus d’écriture. À travers ce 

contrôle, le scripteur arrive instantanément à juger de la qualité de son texte tout 

au long de son activité. Hayes (1998) a révisé le modèle qu’il avait réalisé avec 

Flower en 1980 et y a ajouté deux autres composantes majeures : 

l’environnement de la tâche et l’individu. 

L’environnement de la tâche comprend le lecteur, l’environnement social et une 

composante physique représentant le texte déjà écrit. 

Pour ce qui est de l’individu, Hayes a intégré l’affect et la motivation, les 

processus cognitifs, les deux mémoires (la mémoire à long terme et la mémoire à 

court terme, ce que lui appelle mémoire de travail). Dans ce cadre, Hayes (1998) 

introduit quatre éléments importants : 

  l’importance du rôle de la mémoire de travail (mémoire à court terme) lors de 

la rédaction ; 

  l’intégration des représentations linguistiques ; 

  l’importance de la motivation et de l’affect ainsi que la partie qui traite du 

processus. Sur ce dernier (Hayes, 1998 :71) estime que : « Les fonctions 

cognitives premières impliquées dans la rédaction sont : l'interprétation du 

texte, la réflexion et la production de texte ». 

Ce qui fait qu’on a substitué à la révision l’interprétation du texte et à la 

planification la réflexion. Le changement opéré par Hayes montre que la lecture 

est le processus central de l’écriture. 

Après avoir évoqué les processus rédactionnels, nous allons à présent nous 

intéresser aux stratégies d’écriture. 
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1.3. Les stratégies d’écriture 

Les stratégies rédactionnelles sont définies selon Legendre (2005 : 1261) comme 

étant : 

« Un ensemble de décisions précises pour écrire un texte et 

qui débouchent sur une série d’actions coordonnées et 

tenant compte des composantes de la situation d’écriture. » 

 

Selon l’auteur, les méthodes d’écriture reposent sur certains points précis qui 

donnent lieu à un écrit authentique issu d’une situation d’écriture. L’écriture est 

perçue, ainsi que nous l’avons évoqué ci-dessus, comme étant la résolution du 

problème et ce, selon l’approche cognitive. Cette approche fait appel à deux 

types de stratégies rédactionnelles : les stratégies cognitives et les stratégies 

métacognitives. 

1.3.1. Les stratégies cognitives  

Les stratégies cognitives servent à atteindre les objectifs posés au début de toute 

tâche comme par exemple, atteindre l’objectif de la communication et 

l’identification du destinataire,  faire la construction générale de son texte mais 

surtout, tenir compte des caractéristiques qui lui sont propres. 

1.3.2. Les stratégies métacognitives   

Les stratégies métacognitives servent à gérer et à contrôler la situation 

d’apprentissage en planifiant la manière d’aborder le projet d’écriture en fonction 

de ses objectifs, l’identification des connaissances et des habilités qui seront 

utiles pour ce projet et la vérification des stratégies de recherche et 

d’organisation. 

Cependant, il existe une troisième stratégie selon Lecavalier et Bressard (1993). 

Cette stratégie est appelée « recherche et mise en ordre des idées ». Le rôle de 

cette dernière est de permettre l’évaluation du sujet, c’est-à-dire évaluer si l’élève 

(scripteur) a bien assimilé le thème de l’écriture, savoir ce qu’il a compris du 

texte lu et ce que son éventuel travail pourrait comporter. Ce qui a été remarqué 

au collège, c’est que les apprenants essayent de remettre un travail bien fait dès le 

premier jet, ce qui montre qu’ils n’effectuent aucune tâche préalable à la 

rédaction (la pré-écriture). Le manque de précision des objectifs d’écriture et le 
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peu de clarification et d’organisation des idées font de cette troisième stratégie 

une méthode peu efficace au collège et c’est ce qui rend l’approche de résolution 

du problème plus adéquate surtout à ce stade d’apprentissage. 

Nous allons à présent, après avoir abordé les stratégies d’écriture, essayer de 

répondre à la question de départ concernant les types d’écrits.  

Faut-il se contenter des livres scolaires et du programme officiel et considérer ces 

outils didactiques comme suffisants ? Faut-il diversifier les types de textes et ne 

pas se limiter à un modèle d’écrit précis. Ne serait-il pas plus judicieux d’élargir 

et de diversifier les compétences scripturales des apprenants ?  

Cette diversification des types de productions écrites dépend elle-même de la 

situation de communication, le scripteur doit donc toujours se poser les questions 

suivantes : à qui écrit-on ? Pourquoi lui écrit-on ?  

Pour répondre à ces questions Moirand (1979 : 10) fait remarquer que : 

 

« Une situation de l’écrit ne peut être qu’une situation de 

communication écrite ce qui implique impérativement des 

scripteurs écrivant à (et pour) des lecteurs, ou bien des 

lecteurs lisant des documents écrits par des scripteurs, 

production et ou réception ayant lieu par ailleurs dans un 

lieu et à un moment précis pour une raison donnée avec 

des objectifs spécifiques ». 

 

La situation de communication telle que présentée par Moirand tient compte du 

statut social du scripteur et du lecteur. En effet, l’un tout comme l’autre 

appartiennent à un rang social défini mais qui changent de rôle plusieurs fois par 

jour : celui qui est lecteur peut devenir lui-même scripteur. De ce fait, le 

rédacteur écrit en fonction de son destinataire. La relation scripteur / lecteur peut 

être amicale, professionnelle ou familiale, ce qui pèse évidemment sur son 

discours. L’acte d’écrire est donc une pratique mise en œuvre par un destinateur 

pour un destinataire, le premier cherchant à produire de l’effet sur le deuxième 

grâce au discours et à la langue. Ce qui fait que l’écrit a toujours un objectif. On 

écrit à/pour autrui. C’est pourquoi il est indispensable de placer l’élève dans une 

situation de communication authentique afin de préserver cet enjeu de la 

communication. Pour cette raison, l’enseignant de FLE doit garder à l’esprit que 
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les activités données aux élèves doivent toujours être placées dans une situation 

de communication définie (temps - espace - objectif - moyen de communication), 

afin qu’ils puissent les utiliser ultérieurement. 

Dans ce cadre, Moirand (1979 :11) propose le schéma de la communication 

suivant :  
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  Présentation 

  Relation 

 

 

 

 

Statut                                                                                                  Statut                                                                                                                                                                 

-Rôle                                                                          Rôle                                                                                                                                       

Attitude                                                                                                       Attitude                                                                                                    

Histoire                                                                                    Histoire                                                                                                                                                                                                                      

-Groupe d’appartenance                                                                 Groupe d’appartenance                                                                                   

Groupe de référence                                                              -Groupe de référence                                                                              

 

 

 

Condition                     Intention                                    Rétroaction 

de production              Qui ?                                             Qui ?                                              

                                    Où ?                                               Où ? 

                                    Quand ?                                        Quand ? 

                                    Pourquoi ?                                     Pourquoi ? 

 

 

 

                     Écriture                                                               Lecture 

                            

Figure2 : Schéma de la communication selon Moirand 

 

 

 

 

   Fonction 
Auditeur 

lecteur 

   Document 

     Énoncé 

Locuteur 

scripteur 

 

 

        Condition de 

         Réception 
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Selon ce schéma, l’écrit s’inscrit dans une situation de communication. Il instaure 

une interaction entre scripteur et lecteur. Le scripteur d’après Moirand, change de 

position à chaque nouvelle situation étant donné que la rédaction est une tâche 

sociale. 

Cependant, Moirand n’est pas la seule à avoir élaboré un schéma de la 

communication ; plusieurs auteurs l’ont fait avant elle. Afin de montrer 

l’évolution du schéma de la communication nous allons en présenter quelques-

uns.  

Le premier schéma a été réalisé par Aristote, c’est le premier vrai modèle de 

communication, il a été élaboré en 350 avant JC. 

 

 

               Ethos                                                                                  Pathos 

       Communicateur                                                                         Récepteur             

      (Force de persuasion               message                                      (Émotion  

          éloquence)                                                                            du récepteur) 

          Volonté de                                                                            volonté de  

       communiquer                                                                    recevoir le message                                                                                 

 

 

 

 

                                                          Logos 

                                                 (parole/discours) 

                                              Relationalité rhétorique 

 

                         Figure 3 : Modèle d’Aristote sur la communication 
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Aristote estime que le schéma de la communication compte trois parties. Il s’agit 

de l’émetteur appelé « Ethos » et le récepteur appelé « Pathos ». Ces deux 

éléments communiquent entre eux à l’aide d’un message « Logos ». Ce qui est à 

remarquer, c’est que ce modèle est simple et n’implique pas d’autres éléments 

comme la situation de communication. 

Le deuxième schéma de la communication, c’est celui de Shannon et Weaver (1948) :                                   

 

                                               Bruit parasite 

 

 

      Source              Emetteur                 Canal                   Récepteur             Destinataire 

                                                             Codage      

 

 

 

 

             Figure 4 : Modèle de Shannon et Weaver sur la communication 

 

Ce modèle a été publié en 1948 par Claude Shannon et Warren Weaver dans un 

article intitulé « Théorie mathématique de la communication ». Les auteurs ont 

introduit dans leur modèle de la communication cinq éléments. Ils parlent de 

« source » qui est représenté par « l’émetteur » qui détient le « codage », 

l’émetteur envoie un message qu’ils appellent « canal » qu’ils situent dans un 

cadre sonore, « bruit parasite » pour arriver au « récepteur » ou « destinataire ». 

Le modèle d’Harold Dwight Lasswell (1948) quant à lui, présente la structure des 

fonctions de la communication dans la société. 
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     Qui ? Destinateur                                            A qui ? Destinataire  

 

                                             Canal                 

 

     

    Dit quoi : message                                           Avec quel effet : objectif                                                                                                                                  

                                                                                 

                                        

Figure 5 : Modèle de Lasswell sur la communication 

 

Harold D. Lasswell est à l’origine de la modélisation de la communication de 

masse.  Il conçoit la communication comme étant un processus « d’influence » et 

de « persuasion ». 

Il dépasse ainsi la simple transmission du message. Pour lui, nous pouvons 

décrire convenablement un acte de communication en répondant aux cinq 

questions suivantes : 

-Qui ? : correspond à l’étude sociologique du ou des milieux et organismes 

émetteurs. 

-Dit quoi ? : Se rapporte au contenu du message, à l’analyse de ce contenu. 

-Par quel média ou canal ? : C’est l’ensemble des techniques utilisées pour 

diffuser l’information à un instant donné dans une société donnée. 

-A qui ? : vise l’auditoire, c’est-à-dire le public récepteur avec des analyses selon 

des variables. 

-Avec quels effets ? : Il s’agit d’analyser et d’évaluer les influences du message 

sur l’auditoire. 

La communication est envisagée comme un processus dynamique avec une suite 

d’étapes ayant chacune leur spécificité et leur problématique. Il met l’accent sur 

les effets de la communication. Notons toutefois que pour Lasswell, le récepteur 
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est toujours considéré comme passif, ce qui dans la réalité est inexact car il existe 

en général « interaction » entre l’émetteur et le récepteur. 

Citons aussi le schéma de Newcomb en 1953, dans lequel il parle de 

communicateur (A) qui est l’émetteur et le communicateur (B) qui est le 

récepteur, ces deux parties communiquent à travers un environnement social. 

Cependant, il existe deux grands schémas auxquels se réfèrent beaucoup de 

chercheurs. Ce sont celui de Jakobson et celui de Riley et Riley.      

                                              Contexte référentiel 

 

 

 Destinateur                                message                                      Destinataire 

  Expressive                                 poétique                                      Conative 

 

 

                                                     Contact 

                                                   Phatique 

 

 

                                                        Code  

                                              Méta-linguistique 

 

Figure 6 : Modèle de Jakobson sur la communication 

 

Le schéma de Jakobson est un modèle énonçant les différentes fonctions du 

langage. Il a été développé suite aux études faites par Karl Bühler, dont le 

modèle se limitait aux fonctions émotive, (expressive), conative et référentielle. 

Selon l’auteur : « le langage doit être étudié dans toutes ses fonctions ». Selon 

Jakobson, les facteurs dominants dans tout acte de communication verbale sont : 

- Le « message » lui-même ; 

- Le « destinateur » envoie un message au destinataire ; 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Roman_Jakobson
https://fr.wikipedia.org/wiki/Karl_B%C3%BChler
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- Le « destinataire »reçoit le message et le comprend ; 

- Pour être efficace, le message requiert d'abord une situation à laquelle il 

renvoie, c’est à dire une situation claire pour le destinataire. 

- Le message requiert un code, commun au destinateur et au destinataire (ou, 

comme l’estime Jakobson, accessible à l'encodeur et au décodeur du message);  

- Le message requiert un contact, un canal physique et une connexion 

psychologique entre le destinateur et le destinataire, contact qui leur permet 

d'établir et de maintenir la communication. 

Pour ce qui est des fonctions, l’auteur donne certaines explications. 

- La fonction expressive : cette fonction est relative à l’émetteur. Elle est utilisée 

par le destinateur pour informer le récepteur de son propre caractère, sa propre 

pensée. Pour Jakobson (1960 :33), la fonction expressive vise : 

 

« Une expression directe de l'attitude du sujet à l'égard de 

ce dont il parle. Elle tend à donner l'impression d'une 

certaine émotion, vraie ou feinte ; c'est pourquoi la 

dénomination de fonction "émotive", proposée par Marty 

s'est révélée préférable à "fonction émotionnelle". La 

couche purement émotive, dans la langue, est présentée par 

les interjections ». 

 

 

- La fonction conative : cette fonction est liée au destinataire. Elle est utilisée par 

l'émetteur pour que le récepteur agisse sur lui-même et s'influence. C'est une 

fonction privilégiée par la publicité. La fonction conative trouve son expression 

grammaticale la plus pure dans le vocatif et l'impératif. 

- La fonction phatique : ce que l’auteur appelle fonction phatique c’est la 

fonction de « mise en phase ». Elle est utilisée pour installer, garder ou rompre le 

contact physique et psychologique avec le récepteur. Elle permet aussi de vérifier 

le passage physique du message. 

- La fonction métalinguistique : cette fonction est relative au code. Avant 

d'échanger des informations, il est important que l'échange porte d'abord sur le 

code utilisé pour le message. Ainsi le destinateur et le destinataire vérifient qu'ils 

https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9cepteur_%28communication%29
https://fr.wikipedia.org/wiki/Publicit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vocatif
https://fr.wikipedia.org/wiki/Imp%C3%A9ratif_%28grammaire%29


41 
 

utilisent un même code. Cette fonction consiste donc à utiliser un langage pour 

expliquer ce même langage ou un autre langage.  

- La fonction référentielle : Cette fonction du message est centrée sur le monde 

(un objet ou un évènement extérieur). Elle est extrêmement utilisée puisque la 

plupart des discussions et des textes dans le monde contiennent une information. 

Cette fonction retrace une réalité objective. 

La fonction référentielle dirige la communication vers ce dont l'émetteur parle, 

vers le sujet sur lequel il informe, vers des faits, des objectifs, à savoir les 

référents (personnes, objets, phénomènes, etc.,) sans lesquels il n'y aurait pas de 

communication possible. 

- La fonction poétique : Pour Jakobson (1960), il s’agit de  

 

« La visée (Einstellung) du message en tant que tel, 

l'accent mis sur le message pour son propre compte, est ce 

qui caractérise la fonction poétique du langage. Cette 

fonction ne peut être étudiée avec profit si on perd de vue 

les problèmes généraux du langage [...]. La fonction 

poétique n'est pas la seule fonction de l'art du langage, elle 

en est seulement la fonction dominante, déterminante, 

cependant que dans les autres activités verbales elle ne 

joue qu'un rôle subsidiaire, accessoire. » 

 

 

Il s'agit donc de mettre en évidence tout ce qui constitue la nature propre des 

signes et du code. Cette fonction accepte aussi d'éviter des phrases écrites de 

manière anarchique où le manque d'une certaine esthétique habituelle conduit à 

une difficulté de communication. 
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Venons-en maintenant au schéma de Riley et Riley (1965).       

 

Groupe primaire                       Message                        Groupe primaire 

 

 

       Emetteur                           Message                                 Récepteur         

 

Groupe primaire                                                                    Groupe primaire 

 

                                                        Message  

Structure sociale plus large         Système social global          Structure sociale plus large 

 

 

Figure7 : Modèle de Riley et Riley sur la communication 

 

Dans le modèle de communication ci-dessus, les concepteurs considèrent qu’un 

individu appartient à des groupes. Le communicateur (émetteur) et le récepteur 

sont donc intégrés dans des groupes primaires sociologiques tels que la famille 

ou un autre groupe social restreint (groupe d’amis ou voisins par exemple). De 

ce fait, ces groupes ont une influence sur leurs membres dans leur façon de voir, 

de réfléchir ou de juger. Par cette précision, ils introduisent la notion de situation 

sociale dans laquelle se développe la communication.   

Tous ces modèles montrent que chaque situation d’écrit est une situation de 

communication ayant un but précis. On écrit pour annoncer quelque chose à 

quelqu’un, pour s’exprimer, se révéler, car l’écriture c’est la révélation de soi, 

écrire c’est une manière de « se dire », « se découvrir », « dévoiler ses émotions, 

ou ses conflits » comme le précise Barré-de Miniac (2000 :19) : « L’écriture est 

une activité qui ; mobilise autant qu’elle révèle l’individu dans sa dimension 

affective et singulière ». Elle affirme plus loin dans son texte qu’« écrire c’est se 

dire (…)» 
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L’écrit est la révélation de soi en s’exprimant, en exprimant une pensée, un point 

de vue, une idée. Mais si c’est le cas, comment arriverons-nous à faire écrire des 

enfants qui ne disposent pas de savoirs systématiques, lexicaux et textuels ? 

N’avons-nous pas besoin de moyens pour décider de faire écrire et faire produire 

des textes « efficaces, intéressants et cohérents », voire « utiles » ? Quels sont les 

moyens et les matériaux que nous pouvons convoquer durant notre enseignement 

afin de faire de nos élèves de « bons » voir de « meilleurs » scripteurs ? 

1.4. L’enseignement de l’écrit : quelques paramètres  

Apprendre à écrire c’est apprendre à transmettre du sens à travers ce qui a été dit 

ou écrit, particulièrement lorsqu’il s’agit du FLE. Pour cette raison, il faut 

toujours placer l’écrit dans une situation de communication. Pour cela Goody 

(2007 :97) met en lumière plusieurs des effets de l’écriture : 

 

« L’écriture nous permet des opérations cognitives. Qui 

nous donnent un surcroit d’efficacité intellectuelle et qui 

modifient aussi qualitativement notre compréhension du 

monde. Elle sépare et isole des informations de leur 

contexte de production, ce qui autorise leur transport à 

travers le temps et l’espace. L’écriture accroit nos 

connaissances, en assure la pérennité. Elle a aussi des 

effets sociaux et politique : forte de ses performances 

scientifiques et artistiques, « la raison graphique » 

subordonne la pensée orale.  

L’écriture permet aux individus de mettre leurs pensées en 

perspective et de réfléchir au sens qu’ils donnent à leurs 

actions. »  

 

Afin de faire des élèves de « bons » scripteurs, les enseignants ont besoin d’outils 

pour pouvoir les préparer à la rédaction. Parmi ces outils, Reuter (2000 :137) en 

propose quelques - uns : 

- le sujet et son histoire  

- l’imaginaire et la créativité  

- les savoirs théoriques. 

 

 

 



44 
 

1.4.1. Le sujet et son histoire  

Le premier élément dans l’acte de l’écrit (production) est le sujet lui-même. Sa 

vie, ses idées, son histoire, ainsi que sa vision du monde. Comment faire pour 

motiver ce sujet qu’est l’apprenant ? Comment attirer son attention ? Pour ce 

faire, il faut que l’élève comprenne que l’activité d’écriture qui se déroule dans la 

classe c’est pour lui qu’on la fait.  Certains scripteurs se trouvent parfois 

confrontés à une situation délicate dans leur apprentissage. Ils sont considérés 

soit comme ayant  un niveau plus avancé, le complexe de supériorité va 

s’installer, ce qui peut entraîner un refus de produire ; soit comme ayant  un 

niveau moins bon, ce qui peut les bloquer, provoquer un manque de confiance en 

soi, une dévalorisation concernant leurs connaissances. C’est pourquoi, 

l’enseignant  doit favoriser chez les apprenants l’émergence d’une certaine 

confiance en soi, les valoriser et valoriser leurs écrits, leur faire comprendre que 

s’ils écrivent c’est pour apprendre et pour communiquer, ce qui leur permettrait 

de mieux gérer leurs idées, ainsi que leur imaginaire et les amènera à une 

meilleure appréhension de l’écrit. 

1.4.2. Les savoirs théoriques  

À ce stade-là, l’enseignant doit rassurer l’apprenant, lui expliquer que tout le 

monde possède des connaissances et dispose d’un matériau pour écrire, comme 

la recherche documentaire par exemple. Le maitre doit faire comprendre à 

l’apprenant que ces connaissances et ces savoirs sont développés chez certains 

mais pas chez d’autres, et que l’écrit est présent dans toutes les disciplines 

scolaires, dans l’art, la musique et même dans  le sport.  

1.4.3. L’imaginaire et la créativité  

L’imaginaire et la créativité sont très importants dans la vie d’un élève scripteur. 

Dans le monde de l’imaginaire, il est indispensable d’introduire tout un matériau 

culturel, à savoir les contes, les légendes, les mythes...etc. Ces matériaux 

témoignent indirectement de fantasmes de base que chacun actualise à sa façon, 

selon sa vision et sa conception du monde, son imaginaire et son psychique. 

(Reuter 2000 :140) précise  que:     
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« Ces récits partagés constituent des médiations à des 

formes   fondamentales de notre vie, ce qui expliquerait 

leur survie et notre intérêt constant (…) ce sont de bons 

déclencheurs d’écriture, ils offrent une base d’organisation 

de textes et de matériaux disponibles limitant ainsi la 

charge de travail ; ils permettent un investissement réel 

mais idéal (voir le complexe d’Oedipe, par exemple) ».  

        

 

Dans la créativité, l’utilisation de cet imaginaire est très importante mais 

elle ne suffit pas. Il faudrait développer cet imaginaire, essayer de trouver 

des solutions à certains problèmes, toucher le noyau de l’histoire. À partir 

d’un monde imaginaire, le scripteur apprend à créer un monde réel. 

L’imaginaire, la créativité ainsi que les savoirs théoriques acquis qui permettent 

donc à l’élève scripteur de mieux écrire, ne risqueraient-ils pas en outre de 

dénaturer la construction du monde installée par l’écrit en tant qu’expérience 

mentale ? Ne faudrait-il pas ou ne serait-il pas préférable de travailler un texte 

logique, clair et cohérent ? 

Il faudrait élaborer une argumentation solide en choisissant un monde de 

raisonnement concernant l’articulation des idées. Reuter (2000 :142) pense 

qu’ :« un texte logique et clair convainc plus sûrement le lecteur ». 

L’enchaînement des idées donne une structure plus cohérente au texte. Mais 

avant de travailler et de parler de l’organisation et de l’architecture des textes, il 

faudrait d’abord savoir ce qu’est un texte et quels sont les types de textes 

enseignés.               

1.5. La typologie textuelle 

Avant d’aborder la typologie textuelle, nous voudrions d’abord nous intéresser à 

la notion de « texte ».   

Les chercheurs et les enseignants sont souvent amenés à s’interroger lors de 

l’analyse d’un texte sur : « ce qu’est un texte  (...) ». Ils se posent également les 

questions suivantes : « comment fonctionne-il ? (...) qu’est-ce qui fait qu’un texte 

est ou n’est pas réussi ? » (Perry et Woolley, 1993 :7). 
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Le texte se réfère en premier lieu à un document écrit, qui est par lui-même une 

reproduction d’un acte de communication.  Beaugrande et Dressler (1981 :57) 

pensent que : « le texte est une communicative occurrente ». Selon eux, chaque 

texte doit répondre à sept critères parmi lesquels : 

- la cohérence et la cohésion 

- l’acceptabilité 

- l’informativité                                         ces critères reflètent les rapports  

- l’intertextualité                                      avec le monde extérieur au texte 

- la situationalité 

 

Ces critères dont parlent Beaugrande et Dressler reflètent les rapports avec le 

monde extérieur au texte. Le texte existe, c’est le résultat d’une interaction, il 

n’est jamais écrit sans but précis, le scripteur cherche à produire de l’effet sur le 

lecteur, son but est de susciter son intérêt. Pour cette raison les chercheurs ont 

reconnu la difficulté de faire une analyse textuelle. Charolles (1994 :4) pense 

qu’« Un texte ne se laisse pas facilement analyser, surtout lorsqu’il s’agit 

d’analyser les productions écrites d’apprenants non francophones ». 

Un texte est donc un assortiment cohérent de mots qui forment un ensemble de 

sens et qui a un but communicatif. Parmi les types de textes les plus répandus 

figure le texte littéraire. Enkiviste (1982 :22), quant à lui, estime que : « Tout 

texte qui réussit à déclencher un processus d’interprétation dans une situation 

donnée est considéré comme réussi ».  

Ici l’auteur aborde le texte en tant que déclencheur d’interprétation se limitant à 

des situations précises, ce qui fait que la notion de « texte » s’est éloignée de son 

sens quotidien pour devenir centrale en psychologie du langage et en 

psycholinguistique où elle désigne un ensemble d’énoncés oraux ou écrits 

produits par un sujet dans le but de constituer une unité de communication. Parler 

donc d’un texte, c’est souligner le fait qu’il s’agit d’un ensemble ou d’une unité 

de communication, un réseau de coréférences et non pas d’une suite de phrases 

disparates et sans rapport aucun.  
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Fernandez (1994 :24), qui soutient cette idée, trouve que le texte est : « Une unité 

de communication, c’est un ensemble formé d’une ou de plusieurs phrases unies 

par un réseau de coréférences. ». Cela signifie que tout écrit est fondé sur une 

structure claire afin de généraliser et d’ancrer les attentes du lecteur par rapport à 

un type de texte précis.  

Pour ce qui est de la typologie des textes, on en distingue trois types : 

- La typologie à base communicative ou fonctionnelle axée sur les travaux de 

Jakobson. (Jakobson : 1963) 

- La typologie à base énonciative qui est inspirée des travaux de Benveniste. 

(1966). 

- la typologie à base cognitive (Gaonac’h : 1996). 

Adam(1985), quant à lui, énonce sept situations donnant lieu à sept assises de 

typologie : 

- la typologie discursive-situationnelle qui prend en considération l’interaction 

sociale, 

- la typologie des genres littéraire et sociaux, 

- la typologie portant sur les fonctions du langage et les actes de parole qui 

prennent en considération la visée illocutoire du discours, 

- la typologie à base thématique qui prend en compte l’opposition de la fiction et 

de la non-fiction, 

- la typologie réalisée sur des bases énonciatives qui partent des indices de 

l’énonciation, 

- la typologie séquentielle, qui aborde l’hétérogénéité compositionnelle en terme 

hiérarchique, 

- la typologie liée à la connexité textuelle et qui relève de la grammaire du texte. 

Pour ce qui est des types de textes utilisés dans le domaine éducatif, la typologie 

la plus utilisée aujourd’hui en didactique est issue de la tradition rhétorique qui 

distingue quatre grands types d’activités textuelle fondés sur les usages que l’on 

peut faire du langage : le texte à dominante narrative, le texte descriptif, le texte 

expositif et le texte argumentatif, ce qui fait que chaque type se caractérise par 
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« une structure et une architecture spécifique »  (Adam, 1985 :55). Les 

caractéristiques associées à un genre de texte donné doivent apparaître dans les 

textes car le fait d’appartenir clairement à un genre précis fait partie de la 

cohérence comme l’explique Fernandez (1994 :28) :   

    

 « Tout type d’écrit possède des caractéristiques 

d’organisation discursive distinctes des contraintes 

rhétoriques, spécifiques à un genre ou un autre, implique 

une structure rhétorique du texte, plus ou moins rigoureuse 

selon les conventions génériques observées. Un article 

scientifique, tout comme un conte de fée (…) sera rédigé 

selon une certaine norme qui influencera à la fois sa 

présentation et son organisation. » . 

 

De ce fait, les types de textes permettent à l’apprenant scripteur de se situer dans 

un genre précis. Les exemples que nous pouvons citer sont ceux du texte 

explicatif et du texte argumentatif dans lesquels le scripteur construit un 

raisonnement ou défend un point de vue, alors que dans le texte descriptif ou le 

texte narratif, le scripteur se situe dans le temps et dans l’espace. 

1.5.1. Le texte narratif 

Le texte à dominante narrative, que nous allons privilégier dans notre étude, est 

le type de textes qui figure dans le programme de la 2ème AM. C’est le type dont 

la structuration est la plus riche car il peut contenir tous les autres types : le 

descriptif, l’explicatif et l’argumentatif. De ce fait, son organisation est très 

codifiée car le narratif se compose de plusieurs situations, organisées et bien 

structurées selon une succession d’évènements, avec un état initial, dans lequel 

l’auteur présente ses personnages ainsi que leur statut, une transformation 

comprenant un évènement déclencheur ou une complication, une dynamique et 

une résolution (force équilibrante) et un état final qui va clôturer le texte et en 

faire un récit.  
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1.5.1.1. Le récit 

Le récit est une succession d’évènements, d’implications d’intérêt humain, 

autrement dit les évènements rapportés, d’intérêt humain, doivent être produits 

par des agents ou subis par des patients. Il ne peut y avoir de récit que s’il y a un 

projet humain et que les évènements prennent sens et s’organisent en une série 

temporelle structurée. Bremond, (1966 : 62) souligne que :  

 

« Tout récit consiste en un discours intégrant une 

succession d’évènements, d’intérêts humain dans l’unité 

d’une même action, où il n’y a pas succession, il n’y a pas 

de récit mais, par exemple, description (si les objets du 

discours sont associés par une contiguïté spatiale), 

déduction (s'ils s'impliquent l'un l'autre), effusion lyrique 

(s'ils s'évoquent par métaphore ou métonymie), etc. Où il 

n'y a pas intégration dans l'unité d'une action, il n'y a pas 

non plus récit, mais seulement chronologie, énonciation 

d'une succession de faits incoordonnés. Où enfin il n'y a 

pas implication d'intérêt humain (où les événements 

rapportés ne sont ni produits par des agents ni subis par des 

patients anthropomorphes) il ne peut y avoir de récit, parce 

que c'est seulement par rapport à un projet humain que les 

événements prennent sens et s'organisent en une série 

temporelle structurée. » 

 

L’auteur, dans son article, propose certains constituants du récit: 

- Une succession d’évènements : pour qu’il y ait récit, il faut une succession 

minimale d’évènements survenant en un temps précis, tout ce qu’on raconte 

arrive dans le temps, prend du temps et tend vers une situation finale, vers une 

fin. « Où il n’y a pas succession, il n’y a pas de récit ».  

- Une unité thématique : elle est caractérisée par la présence d’un acteur (sujet), 

là où il n’y a pas d’acteur, il ne peut y avoir de récit. La présence de ce sujet est 

importante car elle est mise en rapport avec la première composante, elle est liée 

directement à la succession d’évènements, « où il n’y a pas d’implication 

d’intérêt humain, il ne peut y avoir de récit ».  L’auteur parle d’un sujet (animé 

ou inanimé), la présence d’un sujet (acteur) au moins un, individuel ou collectif 

semble être un facteur d’unité de l’action. 
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- Une évaluation finale : nombreux sont ceux qui ne sont pas en mesure de tirer 

de véritables conclusions des faits, c’est à l’écrivain (scripteur) de donner à son 

texte l’utilité qui lui convient. 

Le récit compte toujours la même architecture et la même structuration, qu’on 

appelle « schéma narratif ». Adam (1985 :57) a essayé de compléter ces 

prototypes tout en respectant les constituants du récit énoncés par Bremond. Il va 

ajouter ce qu’il nommera plus tard «la séquence narrative ».  

1.5.1.2. La séquence narrative  

Dans chaque texte narratif, il y a présence de cette séquence narrative dans 

laquelle sont situés les éléments suivants ; 

- La situation initiale : à travers laquelle l’auteur présente ses personnages. Elle 

donne des informations sur le temps et l’espace. Dans le récit au passé, la 

première étape est souvent à l’imparfait. 

- La complication (déclencheur1). L’élément perturbateur vient briser la stabilité 

de la situation initiale et déclenche l’action. Il se caractérise souvent par la 

présence d’un connecteur temporel (ex : soudain...) et l’utilisation du passé 

simple. 

- Les aventures (ou actions) correspondant aux péripéties des personnages. 

- L’élément de résolution marquant la fin des péripéties : il n’y a plus de 

problème à résoudre. C’est ce qu’on appelle déclencheur2 ou résolution de 

problème. Ici, il s’agit de deux déclencheurs entre lesquels surgissent l’action et 

la réaction, car chaque action entraîne une réaction. 

- La situation finale qui représente un retour à une nouvelle stabilité. La fin d’un 

récit au passé est généralement à l’imparfait, cette situation finale qui va soit 

clôturer la séquence narrative, soit ouvrir une autre situation qui tend vers un 

nouveau récit comme le montre le schéma ci-dessous :   
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La séquence narrative 

 

 

 

 

 

 

                        

                               Action                                                 Réaction  

  

 

 

 

Déclencheur1                                  Du                                         Déclencheur 2 

Complication                           Sujet-acteur                                     Résolution                                                                                                                        

Situation initiale                                                                           Situation finale  

 

 

Figure 8 : La séquence narrative selon Bremond 

 

 

 

Partant du schéma ci-dessus, Dumortier et Plazanet (1985 :131) proposent le 

schéma suivant : 
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Le récit 
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Figure 9 : Le schéma du récit selon Dumortier et Plazanet 

 

 

Selon Dumortier et Plazanet (1985 :138): 

« Le récit raconte le passage d’une situation à une autre par l’intermédiaire 

d’une série d’évènements, d’aventures qui causent la transformation de l’état 

initial à l’état final ».  

L’état final peut clôturer le récit ou être par lui-même une situation transitoire qui 

va vers une série d’évènements. Il raconte donc le passage d’une situation à une 

autre, par l’intermédiaire d’une suite d’évènements qui passent d’un état à un 

autre. Le récit qui raconte ce passage comprend comme tout type de textes 

a 

Situation initiale      Série d’évènements 

provoquant une 

transformation de la 

situation initiale 

Situation finale 

 

Situation transitoire 

précédant un 

rebondissement de 

l’action 

b 
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plusieurs genres. Nous allons à présent essayer de définir les différents genres du 

récit. 

Rastier (1994 :174) estime qu’ « il n’existe pas de texte sans genre ». La même 

chose peut être appliquée pour le récit. Il existe différents genres de récit, mais le 

plus important c’est de savoir qu’en écrivant un récit, l’auteur a l’intention de 

raconter quelque chose, de transmettre un message.  

Parmi les différents genres du récit nous avons: 

- l’épopée : il s’agit d’un récit poétique en vers ou en prose qui narre soit une 

genèse mythique, soit des évènements légendaires ; 

- la fable : c’est un récit imaginaire, petit récit souvent en vers, qui cache une 

morale sous le voile d’une fiction. On fait appel souvent à des animaux.  L’auteur 

de fables le plus connu est Jean de la Fontaine ; 

- la légende : c’est un récit à caractère merveilleux où les faits historiques sont 

transformés par l’imagination populaire ; 

- le mythe : c’est un récit fabuleux à caractère religieux et le plus souvent 

d’origine populaire, dont l’action et le héros ont une valeur symbolique ; 

- la nouvelle : cette dernière est basée sur un récit de fiction court en prose. 

Centrée sur un seul évènement et dont la fin est toujours surprenante ; 

- le roman : long récit en prose, la plupart du temps imaginé où l’auteur cherche à 

éveiller l’intérêt.  

- le conte qui est défini comme étant : « un récit construit selon une succession 

d’évènements », assez court de faits, d’aventures imaginaires mais qui n’est pas 

limité à cela. Sa diversité dépasse les autres types du récit. 

Wundt (cité par Propp 1970 :14), propose dans son ouvrage sur la psychologie du 

conte quelques genres de contes comme :  

- Contes et fables mythologiques. Contes merveilleux purs. 

- Contes et fables biologiques. Contes sur l’origine. 

- Contes et fables humoristiques. Contes de fée. 

Propp souligne que cette classification est plus riche que les précédentes ; 

cependant, elle soulève certaines objections. Quelle est la différence entre un 
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conte de fée et un conte merveilleux, un conte sur les animaux ne peut-il pas faire 

partie d’un conte merveilleux ? En bref, une chose est sûre, ces contes qu’ils 

soient merveilleux, de fée ou d’animaux, sont des textes qui ont une certaine 

régularité observable dans leur organisation au-delà de la phrase selon deux 

phénomènes : 

-la microstructure textuelle qui concerne les phénomènes inter phrastiques 

(substitution anaphorique, articulateur phrastique, connecteurs temporels et 

lexicaux) ;  

-la macrostructure textuelle, qui définit globalement le texte et le caractérise 

comme un tout, d’un point de vue tant sémantique (le sens/ hyper thème) que 

pragmatique (macro acte du langage sous-jacent).  

Toutes ces qualités globales du texte (écrit) n’existe pas en soi mais par 

l’interaction du lecteur avec le texte ; il faut savoir faire progresser un texte sans 

perdre de vue son lecteur. Cependant, cette interaction entre lecteur/texte donne-

t-elle à toutes les productions écrites la même structure et le même type ? Assure-

t-elle une cohérence textuelle ? Reinhart (1980) estime que non et que toutes les 

productions ne sont pas du même type quelle que soit leur progression. Pour cela, 

il propose de classer les productions (textes) en trois grandes rubriques (types) : 

- textes implicitement cohérents, 

- textes incohérents, 

- textes explicitement cohérents. 

Avant d’aborder ces trois rubriques proposées par Reinhart, nous allons nous 

intéresser à la cohérence textuelle. Nous n’allons pas aborder ici la définition de 

la cohérence de tous les types de textes mais seulement celle du texte narratif.  

Le texte n’est pas une simple succession de phrases ; il constitue une unité 

spécifique. Lorsqu’on passe de la plus petite unité qu’est la phrase à la grande 

unité qu’est le texte, on élargit le champ de l’analyse grammaticale ou 

linguistique. On fait appel à tout un savoir du monde. Une question demeure 

cependant : comment s’exprimer avec logique ? 
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Dans les projets de l’enseignement du FLE, il est très important de réfléchir à 

cette question afin d’aider les élèves à bien comprendre et à mieux produire un 

texte en français, ce qui demande une nouvelle analyse du texte qu’ignore la 

grammaire traditionnelle longtemps enseignée qu’il s’agisse de la cohésion, de la 

pertinence ou de la cohérence. Donc qu’est-ce que la cohérence du texte narratif? 

1.5.1.3. La cohérence du texte narratif  

Quel enseignant n’a pas déjà relevé le manque de cohérence d’un texte produit 

par un apprenant ? « Cohérence », le mot ne nous est pas étranger, il n’est pas 

neuf non plus. Mais sait-on exactement ce qu’il recouvre ? 

La cohérence est une condition textuelle qui demande un rapport sémantique 

logique et non contradictoire entre les phrases du texte.  

« Afin qu’un texte soit cohérent, il faut que le développement s’accompagne d’un 

rapport sémantique constamment renouvelé. Chaque phrase doit donc apporter 

quelque chose de nouveau ». (Carter-Thomas, 2000:206) 

La reconnaissance de la cohérence d’un texte dépend des types et des genres de 

discours auxquels on le rattache. Le type de texte joue un rôle fondamental sur 

son mode d’organisation. Toujours selon Carter-Thomas (2000 : 216) « Les 

énoncés ne s’enchainent pas de la même manière selon que l’on a affaire à une 

séquence narrative, argumentative, explicative ou descriptive ». C’est pour cette 

raison qu’il est demandé aux enseignants de diversifier les types de textes à 

utiliser dans leurs cours. 

La cohérence textuelle est considérée comme nécessaire à une appréciation 

positive de la qualité du texte ; toutefois, elle reste difficile à cerner. Les 

correcteurs ne disposent, jusqu’à présent, d’aucune ressource pour évaluer un 

texte et le juger comme étant cohérent ou non. Beaucoup de recherches ont été 

effectuées afin d’essayer de trouver des moyens concrets pour que les 

enseignants puissent les utiliser avec leurs élèves et par là, les préparer à être de 

« bons » scripteurs capables de produire des textes, implicitement ou 

explicitement cohérents. Reinhart (1980 :166) propose, comme nous l’avons 



56 
 

signalé dans le point précédent, trois rubriques que nous rappelons ci-dessous et 

qui représentent les types de textes par rapport à la cohérence : 

- des textes incohérents qui ne respectent aucune règle; ainsi le lecteur n’arrive 

pas à les interpréter « le texte est incompréhensible et aucune reformulation n’est 

possible » (Reinhart, 1980 :22). Il s’agit d’un jugement rare, employé quand le 

lecteur n’arrive pas à imposer une cohérence ; 

- des textes implicitement cohérents lorsque la relation entre les phrases est 

assurée par des signes de ponctuation. Ces signes ne séparent pas seulement les 

phrases, les mots et les propositions pour répondre à un besoin de clarté. Ils 

peuvent aussi marquer une relation logique entre les phrases et être interprétés 

selon le contexte ; 

- Des textes explicitement cohérents pour tout lecteur lorsque la relation logique 

entre ses phrases, est exprimée par des « connecteurs textuels » que l’on appelle 

aussi organisateurs et par des « marqueurs de relation ». 

Les connecteurs textuels ou ce que l’on appelle organisateurs permettent au 

lecteur de comprendre comment est découpée la pensée, comment elle s’organise 

et comment elle évolue ; ils assurent la cohérence d’un texte. Ces connecteurs, 

qui peuvent être un mot, une locution ou une phrase, peuvent exprimer 

différentes valeurs dont : 

- le temps : au début, ensuite, puis, en 1973….etc., 

- le lieu : à côté, en bas, en haut, tout près…etc., 

- l’addition : également, ajoutons que, de plus, aussi…etc., 

- la succession : d’abord, d’une part, d’autre part, ensuite, enfin…etc., 

- l’explication : en effet, de ce fait, par exemple, c’est pourquoi…etc., 

- l’argumentation : cependant, par contre, au contraire, quoique…etc. 

Pour les marqueurs de relation, ce sont des prépositions, des coordonnants et des 

subordonnants qui indiquent de façon explicite le rapport entre les unités 

syntaxiques qu’ils relient en établissant ainsi des relations entre toutes les 

composantes d’un texte (mots, phrases et paragraphes). 
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Les marqueurs de temps jouent un rôle très important : ils assurent la cohérence 

nécessaire à toute communication et par là, une meilleure approche du texte. On 

peut donc « considérer la cohérence d’un texte comme le développement de ce 

dernier à partir d’un thème de base » (Cortes, 1992 :31). 

Pour aborder le thème de base dont parle Cortes, il est indispensable de répondre 

à certaines questions : 

- qu’est-ce qu’un thème de base ? Où est-il dans le texte ? 

- s’il est dans le titre, comment le reconnaitre ? 

- de quel champ lexical parle-t-on et comment le construire ? 

- quelle relation y a-t-il entre les éléments lexicaux et les éléments syntaxiques ? 

- quelle est la structure textuelle dominante ? 

La réponse à ces questions se fait par rapport au texte donné. Le thème de base 

n’est pas le même pour tous les textes car un texte n’est pas une simple linéarité 

de phrases.  

La cohérence d’un texte dépend de plusieurs critères comme par exemple : 

- l’avancée régulière des informations, 

- le fonctionnement sans ambiguïté des anaphores, 

- l’emploi des connecteurs spatiaux- temporels, 

- l’emploi de connecteurs logiques. 

Les textes explicitement cohérents sont des textes qui comportent autant 

d’indices nécessaires pour faciliter la compréhension : « Des textes explicitement 

cohérents sont des textes qui font le maximum pour faciliter la tâche 

interprétative du lecteur ». (Reinhart, 1980 :37).  

Ces textes respectent les règles de la bonne formation textuelle c’est-à-dire : la 

cohésion, la non contradiction et la pertinence.  

La condition de cohésion implique qu’une phrase doit être attachée à la phrase 

précédente. La condition de non-contradiction sémantique spécifie que chaque 

phrase doit être en rapport de non-contradiction avec ce qui précède. La 

condition de pertinence se réfère aux rapports entre les phrases, au sujet général 

du texte et à la situation d’énonciation. 
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La cohésion, l’une des conditions de l’interprétation du texte, est en linguistique 

textuelle inséparable de la cohérence. Mais avec l’évolution des recherches, une 

nouvelle technique d’analyse du texte a émergé, la distinction entre la cohérence 

et la cohésion a été établie. Hasan et Halliday (cité par Sahnine-Ayouni : 2000) 

ont permis cette différenciation et la distinction de ces deux concepts. Certaines 

recherches se sont basées sur la cohérence et ont placé la cohésion en seconde 

position étant donné que la cohérence a été isolée longtemps avant la cohésion, 

tandis que d’autres prônent la cohésion. Beaugrande et Dressler (1981 :7), quant 

à eux, expliquent que la cohérence et la cohésion sont deux critères aussi 

importants pour le fonctionnement d’un texte : « La cohérence et la cohésion 

sont des notions centrées sur le texte et représentent des opérations dirigées sur 

le matériau du texte ». 

Les deux auteurs estiment ainsi que la textualité doit comporter certains critères 

parmi lesquelles la cohésion et la cohérence. Ils notent aussi que les critères de 

textualité sont liés à la façon dont les énoncés sont rattachés entre eux. Pour la 

cohésion, les énoncés sont liés grammaticalement, tandis que pour la cohérence, 

ils le sont par la conception du monde, ce qui fait que la cohérence est un 

jugement intuitif sur le fonctionnement d’un texte car chacun l’interprète selon sa 

propre vision du monde et si quelqu’un arrive à trouver une explication et une 

interprétation à ce texte, il peut le considérer comme cohérent puisque c’est le 

rôle du récepteur d’interpréter le texte.  

Carter-Thomas (2000 :32) partage cet avis: « La cohérence n’est pas strictement 

dans le texte mais résulte de l’interaction avec un récepteur potentiel. ».  

La cohérence n’est pas détachée de la cohésion ; c’est d’une certaine manière 

l’interprétation des textes à travers les marques de relation entre les énoncés et 

ces marques de relation font partie de « la cohésion ».  

Les écrits relatifs à la définition de la textualité et notamment à celle de la 

cohésion sont nombreux. Afin de mieux comprendre ce concept, nous sommes 

remontée à l’origine étymologique de ce mot. Les recherches ont permis de 

montrer que l’origine de ce mot remonte à 1740, dans un contexte purement 
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scientifique et que depuis, il n’arrête pas d’évoluer pour connaitre une utilisation 

plus large, tout en restant lié à la cohérence qui est un terme plus ancien puisqu’il 

date de 1524. De ce fait, le terme de « cohésion » est plus jeune que celui de 

« cohérence ». 

Sahnine-Ayouni (2000 :2) a établi un tableau (Cf. Annexe n°9) dans lequel elle 

explique la naissance, l’origine, la signification et l’évolution des deux termes 

« cohérence et cohésion ». L’analyse de ce tableau montre que, depuis le début, 

la distinction entre cohésion et cohérence reste difficile à maîtriser pour certains 

et que, jusqu'à nos jours, les deux concepts sont souvent confondus l’un avec 

l’autre.  

« Il était difficile de tracer des frontières nettes et précises 

(...) entre ces deux termes puisque tous deux avaient 

sensiblement le même sens (...) à savoir adhérer, attacher 

ensemble ».Sahnine-Ayouni (2000 :27) 

 

Nous comprenons mieux pourquoi ces deux termes ont été régulièrement 

confondus l’un avec l’autre. Les linguistes ont fait en sorte d’intégrer ces deux 

concepts dans le domaine de la linguistique afin d’imposer la cohésion en tant 

qu’approche.  

En effet, selon Sahnine-Ayouni, la cohésion désigne :  

« L’ensemble des moyens linguistiques qui assurent les liens intra et inter 

phrastiques, permettant à un énoncé oral ou écrit d’apparaître comme un texte » 

(Sahnine-Ayouni 2000 : 32) 

La cohésion est donc l’enchaînement entre les propositions et les moyens formels 

dont dispose l’émetteur. Pour assurer ces enchaînements, la cohésion est mise en 

rapport avec la linéarité du texte. Selon Hasan et Halliday (cité par Carter 

Thomas 2000 :37), la cohésion est présentée comme une des causes de la 

cohérence. « Un texte reconnu en tant que cohérent, et qui possède une texture, 

contiendrait certains indices formels de cohésion. ».    

Les indices formels de cohésion dont parlent Hasan et Halliday (cité par Ayouni-

Sahnine, 2000 : 40) sont : 
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- les connecteurs qui indiquent des relations fonctionnelles du type justification, 

et les différentes formes d’anaphores qui assurent des solidarités référentielles 

entre oppositions ; 

- les différentes formes d’anaphores qui assurent des solidarités référentielles 

entre les constituants des énoncés et donnent naissance à des chaînes de 

référence ; 

- des expressions introductrices de cadre de discours qui délimitent des domaines 

(temporels et spatiaux), s’étendant parfois sur de vastes séquences. 

Les liens entre les indices formels de la cohésion dépendraient des connaissances 

déjà possédées par les récepteurs, ce qui rend la cohésion comme effet de la 

cohérence et non comme cause.  

Puisque la cohésion, avec les indices formels qu’Hasan et Halliday proposent, est 

présentée comme l’effet de la cohérence, quelles sont les composantes de la 

cohérence textuelle ? 

Les composantes essentielles de la cohérence textuelle sont : 

-la continuité thématique : il faut que celle-ci soit indiquée ou puisse être 

reconstituée par des anaphores, reprise lexicales, sous-entendus…    

-la progression thématique : il faut gérer l’articulation entre le donné et le 

nouveau.  

1.5.1.4. Les critères de cohérence  

Michel Charolles, qui a fait des études approfondies sur la cohérence textuelle, a 

remarqué que les corrections et les commentaires faits par les enseignants sont 

souvent simples et flous. Si les erreurs phrastiques sont localisées avec précision 

(grammaire, conjugaison, orthographe), les incohérences constatées à un niveau 

plus global ne sont pas précisées et ne reçoivent aucun commentaire. Même s’il y 

a une remarque, elle est très limitée quand il s’agit d’aborder des questions 

relatives à l’organisation globale du texte. Cela est dû peut-être au fait que ces 

enseignants ne disposent pas d’assez de connaissances du système de règles de 

cohérence. Pour cela, Charolles propose quatre méta-règles de cohérence que 

nous exposons ci-dessous : 
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- La méta-règle de répétition qui pose comme condition essentielle la réalisation 

d’une certaine continuité sémantique. Cela se fait par l’intermédiaire de divers 

moyens lexicaux et grammaticaux. C’est-à-dire que pour qu’un texte soit « micro 

structurellement » cohérent : (les phénomènes inter phrastiques, connecteurs 

temporels et lexicaux) et « macro structurellement » cohérent (qui définit 

globalement le texte et le caractérise comme un tout, du point de vue sémantique 

et grammatical), il faut qu’il « comporte dans son développement linéaire des 

éléments à récurrence stricte » (Charolles 1988 :08), la récurrence de certains 

éléments au moyen de mécanismes divers telle que la pronominalisation, la 

substitution lexicale et ce, afin de favoriser le développement thématique. 

- La méta-règle de relation : pour qu’une séquence ou qu’un texte soit cohérent, 

il faut que les faits qu’il dénote dans le monde représenté soient reliés 

(cohérents). Hume (1983 :74) relève en effet que :   

 « Les événements ou les actions que l’écrivain rapporte, 

doivent être liés entre eux par quelques attaches ou 

quelques nœuds, ils doivent se rapporter les uns aux autres 

dans l’imagination et former une sorte d’unité, qui puisse 

les faire entrer sous un seul plan ou une seule vue, et qui 

puisse être l’objet ou la fin de l’écrivain dans sa première 

entreprise.». 

 

- La méta- règle de non contradiction : afin qu’un texte soit cohérent, il faut que : 

« Son développement n’introduise aucun élément 

sémantique contradictoire avec ce qui a été dit, ni 

contredisant un contenu posé ou présupposé par une 

occurrence antérieure ou déductible de celui-ci (l’élément 

sémantique) par inférence. » (Charolles 1988 :10)  

 

C’est-à-dire qu’un texte cohérent ne doit pas comporter des séquences 

propositionnelles dont le contenu est en contradiction avec ce qui a précédé. 

- La méta-règle de progression : le fait d’analyser un texte de point de vue de la  

« structure thématique » permet d’analyser certaines difficultés rencontrées par 

les scripteurs non natifs (non francophones), étant donné que la progression 

thématique désigne l’ensemble des relations thématiques dans le texte entre les 

phrases et les paragraphes. Cette progression suit le développement qui 
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s’accompagne d’un apport sémantique constamment renouvelé. Un texte ne 

saurait se limiter à répéter plusieurs fois, fût-ce de manière différente, le même 

discours. Charolles (1988 :14) considère que : « Pour qu’un texte soit cohérent, il 

faut que son développement s’accompagne d’un apport sémantique constamment 

renouvelé ».  

Combettes (1986 : 56), quant à lui, souligne que l’absence d’apport 

d’informations entraînerait une paraphrase perpétuelle qui pourrait engendrer une 

rupture entre les phrases :  

 
« L’absence de point d’ancrage renvoyant à un « déjà dit », 

amènerait à une suite de phrases qui à plus ou moins long 

terme n’aurait aucun rapport entre elles ».    

 

Cependant, Combettes (1983 :61) a identifié trois grands types de progression 

thématique  

-La progression linéaire : dans cette progression le rhème (RH) d’une première 

phrase (PH) devient le thème (TH) de la phrase suivante. Ainsi RH1 devient le 

TH2 auquel est rajouté un nouveau rhème (RH2) qui devient à son tour thème de 

la phrase suivante. Combettes propose le schéma suivant :        

 

     PH1: TH1 (le voyageur)                                   RH1  (l’avion) 

 

 

     TH2 (RH1) (l’avion)                                         RH2 (la méditerranée) 

 

 

     TH3 (RH2) (celle-ci)                                         RH3 (l’Afrique et l’Europe)  

 

Figure 10 : La progression linéaire selon Combettes 
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Exemple 1: 

Pour partir à Paris, le voyageur(TH1) utilise un excellent moyen de transport : 

l’avion (RH1). L’avion(TH2) survole la méditerrané, (RH2). Celle-ci(TH3) 

raccorde l’Afrique et l’Europe(RH3). 

Combettes estime que « le thème d’une phrase est issu du rhème de la phrase 

précédente. » 

- La progression à thème constant : ce type de progression est caractérisé par la 

présence d’un thème constant (le même thème) qui est présent dans toutes les 

phrases, il existe une certaine continuité de ce thème auquel s’ajoutent différents 

rhèmes successifs :   

 

            PH1                                   TH1                                    RH1    

            PH2                                   TH1                                    RH2 

            PH3                                   TH1                                    RH3  

 

Figure 11 : La progression à thème constant selon Combettes 

 

Exemple 2: 

L’apprenant(TH1) passe au tableau. Il(TH1) fut très surpris du calme qui 

régnait dans la classe ; mais il (TH1) n’eut pas peur. 

Dans cette progression la continuité d’un même thème de phrase en phrase est 

primordiale.  

- La progression à thème dérivé : chaque thème est issu d’un hyper thème qui 

pourrait être considéré comme le principal titre et qui fournit les thèmes des 

différentes propositions. 
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Hyper Theme  

 

 

                                                    TH1                                   RH1  

                                                    TH2                                   RH2  

                                                   TH3                                   RH3  

 

 

Figure 12 : La progression à thème dérivé selon Combettes 

 

Exemple 3 : 

J’ai visité Paris (H.THEME). Son architecture (TH1) était somptueuse. Ses 

musées (TH2) montraient sa grandeur et ses châteaux (TH3) paraissaient comme 

sortis d’un conte de fée. 

 

Dans tout texte pour qu’il y ait communication, il doit y avoir un mélange 

d’éléments « connus » et d’éléments « nouveaux », car l’ordre des mots peut être 

considéré comme un reflet de l’ordre des idées. Les éléments connus contribuent 

à assurer une certaine cohésion, tandis que les éléments nouveaux permettent une 

progression. Ce que nous appelons élément « connu », c’est « le thème », ce que 

nous appelons élément « nouveau » c’est « le rhème ».  

- le thème étant ce qui est connu, il représente le point de départ pour l’émetteur 

(correspond à ce dont on parle). C’est un acte d’énonciation. C’est ce dont parle 

le locuteur (l’objet du discours).  

-le rhème est ce que l’émetteur affirme sur le thème (ce qu’on dit du thème), 

c’est l’information qu’il entend apporter à ce dernier.  

Autrement dit le thème est ce dont on parle et le rhème ce que l’on dit de ce 

thème.         
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Le traitement du thème et du rhème ne peut se faire au niveau de la phrase isolée. 

Pour cela, il faut placer cette phrase dans un contexte. Donc pour qu’un texte soit 

cohérent, il doit présenter conjointement des éléments de reprise, permettant la 

continuité thématique, et des éléments nouveaux relançant l’intérêt du 

destinataire. Cet équilibre périlleux, apparemment paradoxal pour certains, entre 

répétition et progression ne s’atteint pas n’importe comment ; il doit y avoir des 

éléments nouveaux introduisant un apport sémantique s’articulant à des éléments 

déjà connus et de manière assez systématique. Mais lorsque ces éléments 

nouveaux ne sont pas liés aux éléments déjà connus, apparaît ce que Combettes 

(1983 :103) appelle une «rupture thématique », qu’il définit comme « l’absence 

des liens entre les éléments déjà connus et les éléments nouveaux. ». Combettes 

parle de rupture thématique lorsqu’on ne peut déceler un enchaînement linéaire 

ou un thème constant. Dupont (1994 :42), quant à lui, identifie trois types de 

ruptures : 

-la rupture thématique. 

-le glissement thématique  

-le déplacement thématique  

Nous n’allons pas nous attarder sur leur explication car une étude plus 

approfondie a été faite par Ayouni-Sahnine (2000). Les concepts de « thème », 

de « rhème » et de « structure thématique » sont donc au centre de toute analyse 

textuelle. 

Apprendre à écrire, comme nous l’avons précisé au début de notre chapitre, c’est 

apprendre à transmettre du sens à travers ce qui a été dit ou écrit, 

particulièrement lorsqu’il s’agit du FLE.  

Toutes ces qualités globales du texte (écrit) n’existent pas en soi mais par 

l’interaction du lecteur avec le texte ; il faut savoir faire progresser un texte sans 

perdre de vue son lecteur. Ainsi, nous pouvons dire que si le lecteur arrive 

d’emblée à établir une représentation cohérente d’un texte qui est conforme à ses 

attentes, il peut considérer ce texte juste et réussi. Un texte qui correspond aux 
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attentes du lecteur aura plus de chance d’être considéré comme cohérent, ce qui 

fait que la cohérence reste un concept global.  

En somme, pour mieux écrire un texte, il faut avoir un message (du sens) à 

transmettre à quelqu’un. Si le scripteur possède des informations qu’il estime 

nouvelles pour son lecteur, il sera forcé de construire un texte organisé de façon 

cohérente de telle sorte que le récepteur puisse suivre le développement de ses 

idées, car nous écrivons pour une raison précise à une personne précise et c’est là 

le but de la didactique de l’écrit, objet du chapitre qui suit.  
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CHAPITRE 2 : DIDACTIQUE DE L’ÉCRIT EN 

FLE : PROGRAMME, FORMATION DES 

ENSEIGNANTS ET ENSEIGNEMENT 
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Dans le présent chapitre, nous allons aborder la notion de programme scolaire, 

donner sa définition, ses objectifs, ses caractéristiques, montrer la différence 

entre programme et curriculum, parler des différentes entrées d’un curriculum. 

Nous approcherons aussi les types de formations des enseignants en général et 

celles dispensées en Algérie. 

2.1. Le programme scolaire   

Un programme scolaire est un repère émis par l’Institution éducative dans le but 

de guider les maîtres dans leur tâche d’enseignement. Selon l’article 231-39 du 

code de l’éducation nationale (2003), les programmes sont : 

 
« Toute prescription qui définit ce qui doit être enseigné 

dans les écoles et établissement publics et privés sous 

contrat…Ils définissent une norme nationale qui est à ce 

titre la référence centrale de l’éducation et la garantie 

d’une ambition et d’une culture commune. » 

 

La norme dont parle le ministère de l’éducation national compte deux axes. 

Le premier axe est le niveau des programmes ; il engage le projet de 

l’enseignement dans les finalités assignées à l’apprentissage mais aussi à 

l’enseignement. Ce qui signifie qu’il s’agit du rapport entre ce qui est enseigné à 

l’école et l’objectif de cet enseignement qui viseraient « les compétences », 

qu’elles soient globales, transversales ou terminales. 

Pour ce qui est du deuxième axe, il s’agit des objectifs de cet enseignement 

puisqu’il vise à mettre en œuvre l’approche par les compétences et la pédagogie 

du projet. 

Le programme scolaire est établi par un organisme qui appartient au ministère de 

l’éducation, et qui tend vers des objectifs et des finalités. Les finalités tendent 

vers la construction de l’être et l’accès à l’universalité.  

Charmeux (2015) estime que les finalités d’un programme tendent à : 
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« Construire l’humanité dans l’Homme, accéder à 

l’universalité d’une culture qui relie l’intime à 

l’universelle. L’universalité ne préexiste pas à ce moment 

et se construit dans le processus de transmission lui-même. 

Elle s’ébauche quand l’Homme se refuse de soumettre 

l’autre, mais décide de se soumettre avec l’autre, à un 

échange sans violence » 

 

Toutes les finalités mentionnées dans cette citation le sont dans le programme de 

français de la 2ème AM6 dans lequel on peut lire.    

 

« L’enseignement / apprentissage des langues étrangères 

doit permettre aux élèves algériens d’accéder directement 

aux connaissances universelles, de s’ouvrir à d’autres 

cultures (…) les langues étrangères sont enseignées en tant 

qu’outil de communication, permettant l’accès direct à la 

pensée universelle en suscitant des interactions fécondes 

avec les langues et cultures nationales. » (2012 :03) 

 

Pour développer les compétences disciplinaires, Perrenoud (2000 : 59) propose 

d’élaborer des programmes qui favorisent l’acte et non la simple transmission des 

savoirs : 

« - d’une part, d’alléger les programmes pour trouver le 

temps de construire certains savoirs au gré de démarches 

apparentées à la recherche ; 

- d’autre part, bouleverser la façon d’enseigner, travailler 

par énigmes, débat, situations-problèmes, petits projets de 

recherches, observations, expérimentations, etc. »  

 

 

Actuellement, l’école algérienne continue à travailler en termes de capacités 

(approche par les objectifs) et non de compétences (approche par les 

compétences), c'est-à-dire qu’elle tend à développer des opérations hors contexte 

précis, les apprentissages visés ne dépassant pas le seuil des capacités 

disciplinaires : résumer un texte, rédiger une situation initiale ou une situation 

finale, comme pour le texte narratif.  

Qu’en est-il du curriculum ? 

 

 

                                                 

6 Elles seront reprises dans la partie analyse, et plus spécialement analyse des programmes. 
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2.2. Curriculum   

De nombreuses définitions ont été données au concept de « curriculum ». En ce 

qui nous concerne, nous allons nous intéresser aux définitions relatives au 

domaine de l’enseignement (l’éducation). De Landsheere (1991 :169) estime 

qu’un curriculum désigne :  

 

«Les expériences de vie nécessaires au développement de 

l’élève, développement qui exige aussi l’appropriation de 

savoirs, d’habilités, mais qui s’opère en fonction de 

l’apprenant et des fins poursuivies ».     

 

Selon la définition de De Landsheere, tout travail pédagogique devrait être 

entrepris selon les exigences de l’apprenant et de son propre projet.    

D’Hainaut (1983 : 125), pour sa part, donne la définition suivante :  

 

«  Le curriculum est un ensemble d’actions planifiées pour 

susciter l’instruction : il comprend la définition des 

objectifs de l’enseignement, les contenus, les méthodes, les 

matériels et les dispositions relatives à la formation 

adéquate des enseignants. » 

 

D’autres praticiens comme Perrenoud, Meirieu, Roegiers, Miled, se sont 

intéressés à la définition du concept « curriculum ». 

Toutes ces définitions tendent vers un même objectif : celui de l’organisation et 

de la planification de l’enseignement/ apprentissage. Nous en citons pour 

exemple celle donnée par Miled (2002 : 43) qui estime qu’un curriculum est :  

 

« La conception, l’organisation et la programmation des 

activités d’enseignement/apprentissage. Il regroupe 

l’énoncé des finalités, les contenus, les activités et les 

démarches d’apprentissage, ainsi que les modalités et 

moyens d’évaluation des acquis des élèves. Il désigne, 

donc, l’ensemble des dispositifs qui, dans le système 

scolaire, doit assurer la formation des apprenants. »   

 

Dans ce cadre, l’Algérie a connu une grande refonte quant au curriculum et 

toutes ces transformations curriculaires jouent un rôle très important dans 

l’analyse des changements sociaux. Audigier (2006 :22) estime que : 
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« Les changements curriculaires ne peuvent être analysés 

indépendamment des transformations sociétales desquelles 

ils procèdent (…) Les changements curriculaires sont 

consécutifs de changements sociaux de nature économique 

et politique principalement (…) L’évolution de la structure 

économique de la société détermine les transformations 

curriculaires. » 

 

Il montre donc que tout changement curriculaire découle des changements 

sociaux, économiques et politiques. Toutes les transformations ou les 

améliorations curriculaires sont liées à ces domaines. 

Le curriculum est conditionné par certains objectifs et certaines finalités mis en 

place par l’Institution. Ces objectifs décident du choix de l’entrée dans le 

curriculum. Guidoume (2010 :36) nous rappelle les trois entrées d’un curriculum, 

il s’agit de : 

2.2.1. L’entrée par les contenus  

Ce type d’entrée met l’accent sur l’enseignant, il est considéré comme l’acteur 

principal dispensant le savoir aux élèves passifs.  

2.2.2. L’entrée par les objectifs 

Ce type d’entrée trouve ses origines dans la condition théorique du béhaviorisme 

dont le principe fondamental est « le rejet de la référence à la conscience ». Le 

but de cette entrée est la centration sur « le comportement observable et 

mesurable. ». Hameline (1989 : 26-31) postule que la pédagogie par objectif 

repose sur deux axes importants « l’objectif général et l’objectif spécifique. ». 

« L’objectif pédagogique exprime le résultat visible qu’un apprenant doit 

atteindre, ce qu’il sera capable de faire au terme de l’apprentissage » 

Dans ce type d’entrée, la taxonomie de Bloom, qui englobe six catégories 

d’objectifs, est mise en place : la compréhension, l’analyse, la connaissance, 

l’application, la synthèse et l’évaluation. Dans le processus d’apprentissage, ce 

qui est important et privilégié c’est le comportement observable, ce qui fait de 

l’élève un apprenant passif, prêt à effectuer les tâches demandées par 

l’enseignant. 
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2.2.3. L’entrée par les compétences 

Cette entrée a vu le jour, comme nous l’avons vu dans le chapitre précédent, 

grâce à l’influence de certains courants pédagogiques : le cognitivisme, le 

constructivisme, puis le socioconstructivisme, suite aux limites de la pédagogie 

par objectifs et afin de mettre au premier plan l’apprenant et son apprentissage. 

De ce fait, l’apprenant devient l’acteur principal dans le processus de 

l’enseignement/apprentissage. 

2.3. Programme vs curriculum  

Il existe une distinction forte et claire entre les programmes et le curriculum. Le 

programme est un document organisé par discipline et par année alors qu’un 

curriculum est l’ensemble des contenus devant être enseignés ainsi que les 

méthodes pédagogiques y afférentes pour toutes les disciplines et durant toute la 

durée du cycle. Ainsi, on parle de curriculum du cycle scolaire ou du cycle 

universitaire.  

Le concept de curriculum est plus large que celui de programme. Il renferme les 

objectifs, les contenus et l’évaluation ainsi que l’explique Miled (2005 :125-

136) : 

« Dans son acception anglo-saxonne, le curriculum désigne 

la conception, l’organisation et la programmation des 

activités d’enseignement/apprentissage selon un parcours 

éducatif. Il regroupe l’énoncé des finalités, les contenus, 

les activités et les démarches d’apprentissage, ainsi que les 

modalités et moyens d’évaluation des acquis des élèves. Sa 

conception se fait l’écho d’un projet d’école reflétant un 

projet de société ; elle donne lieu à des comportements et 

pratiques ancrés dans une réalité éducative donnée. C’est 

ainsi qu’en amont se profilent les intentions d’un 

curriculum et qu’en aval se concrétisent ses utilisations 

contextuelles.» 

 

Perrenoud (2002 :48), quant à lui, estime que les concepteurs du curriculum ont 

besoin de deux concepts :   

  
« L’un pour penser les parcours effectifs de formation des 

individus scolarisés, l’autre pour penser la représentation 

institutionnelle du parcours que les élèves sont censés 

suivre. Une distinction s’est peu à peu stabilisée. On 

parlera de curriculum prescrit et curriculum réel. » 
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Gauthier (2011 : 45) a mené une étude comparative entre programme et 

curriculum que nous résumons dans le tableau suivant :  

 

Les programmes scolaires 

 

Le curriculum 

Des documents autonomes, rédigés par 

discipline et par année d’étude. 

Un souci de cohérence interne entre 

les différents niveaux ou les 

disciplines. 

Parfois sans référence à des finalités 

éducatives générales dont ils 

dépendraient hiérarchiquement. 

Un souci de cohérence externe avec 

l’ensemble des fonctions éducatives, 

finalités générales, évaluation, 

examen… 

Souvent plus tournés vers un idéal 

d’enseignement que vers une 

effectivité d’apprentissage. 

 

La prise en compte de la réalité de la 

mise en œuvre dans les écoles et des 

apprentissages effectifs des élèves.  

Se prononçant peu sur l’outillage 

matériel nécessaire, les questions 

d’évaluation ou le niveau d’atteinte 

attendu des élèves. 

 

 

 

 

 

Tableau 1 : Étude comparative entre programme et curriculum 

 

Selon le tableau ci-dessus, les programmes scolaires sont différents du 

curriculum. Ils sont considérés comme des documents, chacun à part selon la 

discipline et l’année scolaire. Ils visent des finalités d’ordre général. Alors que 

les curriculums sont centrés sur un objectif plus large, celui de la cohérence entre 

les contenus, les niveaux et les disciplines, sans oublier le niveau des enseignants 
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car l’élaboration d’un curriculum dépend de leur formation et leur niveau 

d’autonomie. 

L’Algérie a introduit dans son système éducatif une refonte quant au curriculum. 

Ce remaniement ne s’est pas fait par hasard, mais suite à certains changements 

qui ont touché pratiquement tous les pays du monde. Miled (2005 :133) 

mentionne quelques changements qui ont influencé le réaménagement du 

curriculum:  

« -l’évolution des systèmes économiques, sociaux et 

culturelles, ainsi que les transformations dans 

l’organisation du travail… dictent de nos jours 

l’assimilation et l’adoption de cette évolution par l’école, 

appelée, dès lors, à modifier sa mission et ses finalités et 

par là même les contenus de ses programmes scolaires ; 

face à cette réalité, l’école doit se soucier moins de la 

problématique de la transmission des connaissances que de 

leur exploitation opportune dans des contextes précis où les 

besoins changent constamment. 

-l’éducation doit suivre cette demande sociale en 

aménageant des approches pédagogiques nouvelles, dont 

on perçoit l’évolution à travers les changements des 

modèles d’apprentissage interrogés pour construire le 

curriculum. » 

 

Ainsi, avec les changements actuels introduits dans le système éducatif qui 

mettent l’accent sur le processus d’apprentissage, les concepteurs du programme 

et les enseignants sont censés placer l’élève au centre de chaque 

enseignement/apprentissage. Ils doivent prêter un intérêt particulier à 

l’apprenant, à ses exigences, ses motivations et son rythme d’apprentissage. 

Cependant, améliorer l’enseignement ne se limite pas seulement à l’amélioration 

des programmes, mais surtout à l’amélioration des méthodes de travail et de la 

formation des enseignants car comme l’estime Perrenoud : « Les enseignants mal 

formés ont eux-mêmes un rapport purement scolaire aux savoirs enseignés ». 

(2000 : 63). Donc quelle formation, pour quel enseignement ? 
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2.4. Elaboration d’un référentiel de compétences, se former pour enseigner   

2.4.1. La formation des enseignants  

« le seul individu formé, c’est celui qui a appris comment 

apprendre, comment s’adapter et changer, c’est celui qui a 

saisi qu’aucune connaissance n’est certaine et que la seule 

capacité d’acquérir des connaissances peut conduire à une 

sécurité fondée. » Rogers (1976 :102) 

 

Si on applique cette citation à l’enseignant, l’auteur explique que être   bien 

formé signifie être capable de relativiser son savoir et ses pratiques, s’adapter aux 

situations auxquelles il est confronté. Est-ce le cas pour les enseignants que nous 

avons interrogés ? Nous y reviendrons ultérieurement. La formation, selon l’idée 

répandue, est toute période d’éducation durant laquelle le stagiaire acquiert des 

connaissances et des compétences. Dans le cas des enseignants, il s’agit de 

compétences à se former constamment et à former à leur tour des élèves ce qui 

est crucial.  

2.4.2. Les types de formation   

En éducation, il existe deux types de formation la formation initiale et la 

formation continue, dont l’UNESCO (1991 : 12) donne les définitions suivantes : 

«La formation initiale désigne la formation préalable 

dispensée aux élèves-enseignants en vue de les préparer à 

entrer dans la profession enseignante. »  

« La formation continue désigne la formation 

complémentaire des enseignants et comprend toutes les 

formes de formation en cours d’emploi qu’un enseignant 

peut recevoir au cours de sa carrière. Elle englobe aussi 

l’auto-instruction ».  

 

Qu’en est-il dans le système éducatif algérien ? 

2.4.3. La formation des formateurs en Algérie  

En Algérie, les deux types de formations qui existent : la formation initiale et la 

formation continue. 

2.4.3.1. La formation initiale  

La formation initiale est toute formation de base dont bénéficie chaque individu 

ayant fréquenté le domaine de l’éducation. 
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Actuellement, en Algérie, la formation initiale des enseignants de français a lieu 

au niveau des universités et des écoles normales supérieures. Depuis la réforme 

de 2003, que ce soit pour le primaire, pour le collège ou pour le lycée, il faut être 

titulaire d’un diplôme universitaire pour pouvoir accéder au poste d’enseignant. 

Si on prend le cas de l’enseignement de la langue française, il faut disposer d’une 

licence de français. Pour le cycle primaire, c’est soit trois années d’études 

universitaires pour le système LMD7, soit quatre années pour le système 

classique. Pour ce qui est du cycle moyen, c’est quatre années de formation 

universitaire pour le système classique et un master 1 pour le système LMD. 

Pour ce qui est du cycle secondaire, c’est une formation de cinq années dans des 

écoles normales supérieures (ENS) ou un master 2. 

2.4.3.2. La formation continue:  

Actuellement et après la réforme de 2003, le MEN s’est fixé un objectif 

primordial : l’amélioration du niveau des enseignants, surtout des enseignants de 

langues étrangères qui doivent être dotés de compétences disciplinaires de rang 

universitaire, en plus d’une formation sur le terrain qui doit être conforme avec 

ce qui se réalise dans le domaine éducatif international. 

Le MEN a mis en place, depuis 2015,  un plan de formation continue qui doit 

permettre aux enseignants nouvellement recrutés pour les trois paliers (primaire, 

moyen, secondaire), à raison de deux stages par an, d’actualiser et d’approfondir 

leurs connaissances pédagogiques dans les différentes matières scolaires au 

programme des trois paliers et d’apprendre à s’adapter aux méthodes modernes 

de l’enseignement8. Qu’en est-il de la formation continue des enseignants déjà en 

poste. ? Malgré toutes nos recherches, nous n’avons rien trouvé. La seule chose 

que nous pouvons avancer, c’est que, pour ces enseignants, elle est assurée par 

les inspecteurs lors des journées pédagogiques mais là encore, nous n’avons pas 

pu nous procurer un programme de formation. 

                                                 

7 LMD : licence, master, doctorat 
8 http://www.education.gov.dz/fr/organisation-de-la-formation-preparatoire-pedagogique-durant-le-stage-

probatoire-des-fonctionnaires-de-leducation/ 
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Pour résumer, nous avons vu que le programme est un document qui prescrit ce 

qui doit être enseigné dans les établissements scolaires par discipline et par année 

et que le curriculum embrasse l’ensemble des objectifs assignés au système 

éducatif. En ce sens, la notion de curriculum est plus large que celle de 

programme dans la mesure où il est centré sur un objectif plus large, celui de la 

cohérence entre les contenus, les niveaux et les disciplines. 

Nous avons également abordé la notion de formation des enseignants dans ses 

deux aspects (initiale et continue) et constaté qu’elle existe et est planifiée dans le 

système éducatif algérien. 

Nous allons maintenant, dans le chapitre qui suit, nous intéresser à l’approche par 

les compétences, à la démarche de projet et aux types d’évaluation. 
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CHAPITRE 3 : L’APPROCHE PAR LES 

COMPÉTENCES, LA PÉDAGOGIE DU 

PROJET ET LES TYPES D’ÉVALUATION 
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Dans le présent chapitre, nous présenterons la notion de compétence. Il est 

important de s’y référer pour expliquer le paradigme dans lequel s’inscrit notre 

recherche.  

Le deuxième point se penchera sur l’approche par les compétences (désormais 

APC). Nous verrons son évolution, son apparition dans le domaine des sciences 

sociales et sa définition en didactique des langues.  

La notion de la pédagogie du projet, sa définition, sa démarche ainsi que les 

différents types de projets constitueront le troisième point de ce chapitre puis 

nous nous intéresserons à l’évaluation, une des notions clés de cette recherche. 

Nous évoquerons les types d’évaluation et la place accordée à cette dernière dans 

le système éducatif algérien. 

3.1. Concept de compétence 

Le terme « compétence » est apparu dans le monde du travail et des entreprises. 

Il signifie la capacité à s’adapter à la complexité des situations professionnelles 

fluctuantes et événementielles en créant des solutions aux problèmes rencontrés. 

Il s’agit des connaissances pragmatiques permettant à l’individu de réaliser des 

actes de son apprentissage ; c’est un apprentissage par les objectifs qui sous-tend 

une activité professionnelle efficace.  

La définition donnée au mot « compétence » change selon le paradigme dans 

lequel elle se situe. Si nous prenons par exemple les béhavioristes, ils l’utilisent 

pour indiquer certaines conduites et certains comportements observés suite à un 

apprentissage.  

A l’origine, Chomsky (1971 : 16) emploie le terme de compétence linguistique 

en 1971  qu’il définit comme étant : «  la capacité innée de l’individu à produire 

un nombre infini de phrases dans une langue donnée ». Le terme est repris 

ultérieurement dans différentes recherches.  

Dès les années 80, Hymes propose « la compétence de communication». Il lui 

attribue deux dimensions : linguistique et sociolinguistique  

« Les membres d’une communauté linguistique ont en partage une compétence 

des deux types : un savoir linguistique et un savoir sociolinguistique, c'est-à-dire 
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une connaissance conjuguée de normes de grammaire et de normes d’emploi. » 

Hymes : (1984 : 47). 

Dès lors, le concept connait une grande extension dans le domaine éducatif et la 

littérature le concernant foisonne à un point qu’il devient pluridisciplinaire. Ce 

concept ne renvoie pas uniquement à l’accumulation de connaissances 

disciplinaires diverses, mais à la capacité à mobiliser ces connaissances dans des 

situations authentiques pour résoudre des problèmes. Ainsi, l’école prépare 

l’apprenant à la vie active.  

En effet, dès son introduction dans le domaine éducatif, le concept de 

« compétence» démontre la limite de la transmission des savoirs et dès lors, les 

savoir-faire sont à la base de la compétence.  

 

« Pendant longtemps, les contenus des programmes 

scolaires étaient découpés en de multiples micro-objectifs, 

et le système éducatif s’inscrivait dans une perspective 

comportementaliste (béhaviorisme) (…) La référence 

grandissante au concept de compétence épouse 

logiquement une autre conception de l’entreprise, fondée 

sur l’autonomie et la flexibilité du travailleur ». (Jonnaert 

et al, 2004 : 668) 

 

 

Donc, le concept traduit une vision utilitariste des apprentissages autrement dit, 

c’est la cognition au service de l’action pour la résolution de problèmes. Gauthier 

nous éclaire sur le concept :  

 

 « Ce mot désigne des savoir-faire de nature 

professionnelle, qui répondent à des questions pratiques 

spécialisées (…) il désigne aussi des savoir-faire en 

matière de travail intellectuel : on parlera de la compétence 

à se documenter, de la compétence à argumenter, à lire une 

carte, à résoudre un problème, etc. Il désigne encore 

parfois des parties élémentaires des connaissances dont on 

veut évaluer la maitrise de façon spécifique, comme 

lorsqu’on évalue par exemple non pas la connaissance que 

peuvent avoir les élèves de la règle de la marque du pluriel 

en anglais, mais leur capacité à en faire preuve 

régulièrement et de façon, pourquoi pas, 

automatique. » (Gauthier, 2006 : 11) 
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Gauthier estime que le terme de compétence renvoie au savoir-faire par rapport 

au domaine professionnel et culturel ; autrement dit, il ne s’agit pas du fait de 

connaitre les principes de base de certaines règles par exemple mais plutôt de 

savoir les réutiliser dans différentes situations et de façon régulière. 

Certes, dans le domaine scolaire, on rencontre souvent la dyade suivante : 

apprentissage disciplinaire vs compétence transversale. Dans cet ordre d’idée, 

une compétence intellectuelle ne peut être envisageable indépendamment de son 

application dans un champ de savoir donné.  

Bosman et al (2000 : 24) définissent la compétence comme une :  

« Réponse originale et efficace face à une situation ou une catégorie de 

situations, nécessitant la mobilisation, l’intégration d’un ensemble de savoirs, 

savoir-faire, savoir-être …. »  

Dans ce cas, la compétence est la somme de savoirs, de savoir-faire, de savoir-

être et de savoir-agir qu’un apprenant doit mobiliser pour parvenir à résoudre une 

situation-problème inédite se présentant à lui ; c’est la capacité  

 

« Réelle et individuelle de mobiliser, en vue d’une action, 

des connaissances (théoriques et pratiques), des savoir-

faire et des comportements, en fonction d’une situation de 

travail, concrète et changeante et en fonction d’activités 

personnelles et sociales. » (De Meerler cité par Hirtt, 

2009 :8) 

 

Tardif de son côté, donne deux définitions au concept de compétence. En 1993, il 

donne la définition suivante : Une compétence est une capacité de niveau 

supérieur, nécessaire à l’accomplissement de tâches complexes et 

globales. (1993 :44) 

En 2006, Tardif approfondit sa définition et l’oriente vers le savoir-agir ; il 

estime ainsi que la compétence est :  

«  Un savoir-agir complexe prenant appui sur la mobilisation et la combinaison 

efficace d’une variété de ressources internes et externes à l’intérieur d’une 

famille de situations »,  Tardif (2006 : 09) 
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Toutes ces définitions mettent le savoir au centre de la notion de compétence Il 

s’agit de la mobilisation de tous les savoirs, savoir être et savoir-faire pour un 

seul but : la résolution de situation-problèmes et ce, en mobilisant des 

connaissances antérieures. On parle ici de connaissances théoriques et pratiques 

qui aident à l’accomplissement de certaines tâches complexes et globales. C’est 

ce qui a poussé Tardif à introduire un autre type de savoir, le savoir-agir qui sert 

à mobiliser et à combiner entre les ressources internes et externes dans la même 

situation. 

3.2. L’approche par les compétences 

Nous allons aborder cette question selon quatre courants : la psychologie 

cognitive, le constructivisme et le socioconstructivisme,  l’approche 

communicative et l’approche actionnelle.  

3.2.1. La psychologie cognitive 

Ce courant prend en considération beaucoup plus l’enseignement stratégique. 

Son premier but est de comprendre comment s’effectue l’apprentissage et 

comment intervenir de manière efficace dans son processus. De ce fait, 

l’enseignant doit maitriser le processus d’apprentissage. Il doit aider l’élève à 

apprendre, à comprendre et à traiter les informations. Le rôle du maître d’école 

change à chaque situation comme l’estime Tardif (1992 :24), l’enseignant 

devient : « penseur, preneur de décisions, modèle, médiateur, entraineur et 

motivateur ». 

Pour ce faire, l’enseignant est appelé, dans l’élaboration de son enseignement, à 

suivre certains modèles d’enseignement. Parmi les modèles d’enseignement 

stratégiques, nous pouvons citer le modèle ci-dessous présenté par Presseau 

(2004 : 101). 
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Tableau 2 : Modèle d’enseignement stratégique de Presseau 

 

Préparation 

 

L’enseignant anime une discussion des objectifs de la tâche, fait 

un survol du matériel disponible, procède à l’activation des 

connaissances antérieures des élèves et dirige leur attention et 

leur intérêt. 

 

Identification de la 

stratégie 

L’enseignant donne aux élèves le nom de la stratégie et en 

explique l’utilité. 

  

 

Modelage 

L’enseignant utilise la stratégie devant les élèves tout en 

décrivant« le quoi », « le comment » et « le pourquoi des gestes 

à poser. 

  

 

Pratique 

guidée 

 

Maintenant qu’ils savent ce qu’il faut faire et qu’ils ont vu 

comment le faire, les élèves mettent en pratique la stratégie tout 

en étant guidés par l’enseignant (ou par un pair). 

  

 

Pratique    

coopérative 

Les élèves discutent de la stratégie, de leurs connaissances et de 

leur savoir-faire, les justifient, les comparent, les confrontent, 

perçoivent la même réalité, sous plusieurs angles, changent de 

perspectives, modifient ou corrigent leur conceptions. 

 

Pratique 

autonome 

Lorsqu’ils ont eu l’occasion de répéter la procédure et d’être 

guidés dans leur pratique, les élèves savent bien quoi faire et 

comment le faire. L’enseignant peut alors leur demander 

d’utiliser la stratégie de façon autonome. 

 

Application et 

transfert 

L’enseignant observe le degré de maîtrise de l’élève, intervient 

pour lui permettre d’organiser ces nouvelles connaissances et 

discute avec lui du moment où il serait pertinent d’utiliser la 

stratégie dans des contextes différents. 
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Ainsi l’apprentissage se fait par étape. Cette progression par palier, en fonction 

des élèves, peut se faire de façon parallèle ou linéaire, de façon explicite ou 

implicite, mais une chose est sûre, elle est incontournable dans le mécanisme 

d’apprentissage et de compétences.  

3.2.2. Le constructivisme et le socioconstructivisme  

Piaget (1896-1980) est reconnu comme étant le fondateur du constructivisme. 

Comme le cognitivisme, ces deux courants (le constructivisme et le 

socioconstructivisme), plaident pour la construction des savoirs. L’apprenant 

apprend en se référant aux situations ultérieures et de là, il modifie et construit 

ses connaissances. Le réseau de connaissances lui permet d’appréhender des 

situations de plus en plus complexes. Pour Piaget, celui qui apprend organise son 

monde en s’y adaptant grâce à son intelligence. En s’adaptant à différents types 

de situation, l’apprenant développe des compétences dans l’action. La 

compétence est donc la mobilisation des ressources à bon escient.   

La perspective socioconstructiviste insiste sur la dimension interactive dans la 

construction des connaissances (les interactions enseignants/élèves et 

élèves/élèves). Les interactions sociales sont capitales dans la construction des 

connaissances. Elle insiste, par ailleurs, sur l’actualisation des connaissances et 

sur leur transformation en situations pour s’y adapter. De ce fait, l’individu 

construit ses connaissances dans un contexte social déterminé.  

Ces deux courants parlent de situation-problème comme situation 

d’apprentissage.  Cette situation-problème donne lieu à un conflit cognitif 

favorisant le changement conceptuel permettant à son tour le développement et la 

progression des connaissances des élèves. Vygotsky propose la zone de 

« prochain développement ». Il la définit comme l’écart existant entre le niveau 

de résolution d’un problème, chez l’apprenant, avec l’aide d’un adulte et ce qu’il 

apprendra à faire tout seul.   

Dans cette perspective constructiviste/socioconstructiviste de l’enseignement/ 

apprentissage, la compétence est :  
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« La mise en œuvre, par une personne ou un groupe de 

personnes, de savoirs, savoir-être, savoir-faire ou de 

savoir-devenir dans une situation donnée ; une compétence 

est donc toujours contextualisée dans une situation précise 

et est toujours dépendante de la représentation que la 

personne se fait de cette situation. » (Jonnaert : 2009 : 9) 

 

 

Dans le modèle constructiviste (Piaget), l’apprenant remet en cause ses 

connaissances antérieures lorsqu’il est confronté à des situations ou des 

informations opposées avec celles-ci. De ce fait, il prend conscience et cherche 

des connaissances nouvelles pour lui tout en établissant des liens avec le milieu. 

Le débat se fait entre l’apprenant et lui-même ce qui va engendrer un conflit 

cognitif. Alors que dans le modèle socioconstructivisme (Vygotsky), le débat se 

fait entre les apprenants ou entre apprenants et adultes dans un cadre social 

comme l’école par exemple. Face à une situation problème, la recherche de 

solutions se trouve consolidée lorsque cet apprenant se rend compte que les 

autres ne partagent pas les mêmes idées que lui. Le même conflit va apparaitre 

sauf que pour le deuxième modèle, il s’agit d’un conflit sociocognitif car, 

l’apprenant mettra en cause ses représentations. 

3.2.3. L’approche communicative   

Cette approche s’est développée à partir des années 80 en réaction aux méthodes 

audio-orale et audio-visuelle. Le terme approche a été choisi « pour dénoter 

l’aspect d’ouverture au changement et l’absence de contraintes qui la 

caractérisent». Cette approche propose une nouvelle méthode d’apprentissage 

basée sur l’analyse des besoins des apprenants avant l’élaboration des contenus. 

Une autre nouveauté de cette approche : les quatre habilités (compréhension 

orale et écrite/ expression orale et écrite) peuvent être développées séparément et 

à des degrés de maitrise différents car ce qui prime ce sont les besoins de 

l’apprenant. 

L’approche communicative aborde la langue dans son contexte de production et 

non dans ses structures. Nous pouvons résumer en trois points ses apports 
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majeurs : centration sur l’apprenant, changement du statut de l’erreur et 

enseignement de la compétence communicative.  

3.2.4. L’approche actionnelle  

À partir des années 90, l’approche actionnelle qui constitue une 

extension/évolution de l’approche communicative met l’accent sur les tâches à 

réaliser et l’interaction en vue de favoriser l’acquisition des compétences. Dans 

la perspective actionnelle, l’apprentissage d’une langue comprend les actions 

accomplies par les apprenants (considérés comme des acteurs sociaux) dans des 

contextes relatifs à des domaines particuliers en mobilisant les stratégies les 

mieux adaptées à la réalisation de la tâche. Les compétences générales de 

l’apprenant reposent sur ses savoirs, savoir-faire, savoir-être, savoir agir et 

savoir-apprendre.  

Dans la perspective actionnelle, toutes les tâches sont liées à des activités 

sociales et sont directement transposables dans la vie réelle pour développer la 

compétence communicative. (Puren : 2009) parle de « perspective de l’agir 

social ». Cette approche propose un enseignement de type actionnel qui emploie 

la même terminologie que celle de l’APC9. Cette approche passe, selon 

Bourguignon  (2007) : 

« Du paradigme de la communication au paradigme de 

l’action : apprendre pour agir, pour résoudre une situation 

problématique. Elle propose un enseignement par scénario 

pédagogique».  

 

Pour réaliser des projets et insister sur le travail de groupe, la dimension 

pragmatique des apprentissages est privilégiée. Cela constitue les prémices de 

l’APC. Les exigences sociales ont toujours donné naissance à des innovations de 

la discipline. Ainsi, les progrès enregistrés en didactique des langues sont 

généralement exogènes. Les savoirs fondamentaux s’avèrent insuffisants pour 

répondre aux demandes de la société actuelle, d’où la nécessité d’identification 

de compétences d’une complexité élevée.  

                                                 

9 APC : approche par compétences 
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L’APC se veut avant tout une rupture avec la pédagogie par objectifs. Elle vise la 

construction des savoirs en action pour l’action. Elle prépare l’apprenant 

d’aujourd’hui au monde du travail de demain.  

L’approche par les compétences n’est pas un concept récent. Il tire ses origines 

du taylorisme et de sa théorie d’organisation et du monde du travail. Cette 

approche a d’abord investi le monde de la formation professionnelle pour migrer 

ensuite dans le domaine de l’éducation. Parmi les travaux théoriques qui ont été 

faits sur ce sujet durant les années 70 citons ceux de  Houston et Howsam (1972), 

Schmiedler (1973), Burns et Klingstedt (1973). Leur but était de préparer 

l’individu de demain dans les domaines personnel et social. Cette approche vise à 

décrire dans des référentiels les capacités observables pour exercer un métier.   

Quand l’APC fait son apparition dans le domaine de l’éducation, le but était de 

réformer le système éducatif et d’introduire certains changements liés à 

l’enseignement. Dans le domaine des langues vivantes, on a tenté depuis 

longtemps de relier le comportementalisme béhavioral et l’approche cognitiviste. 

Il se trouve que cette approche a concilié les deux. Toutefois, elle a également 

établi des liens avec les principes du constructivisme et du socioconstructivisme. 10 

Roegiers (2006 :2-60), quant à lui, explique que l’approche par les compétences 

est: «  La possibilité, par un individu, de mobiliser un ensemble intégré de 

ressources en vue de résoudre une situation problème qui appartient à une 

famille de situations. » 

D’après l’auteur, l’approche par les compétences aide l’élève et lui apprend à 

mobiliser ses ressources pour faire face à certaines situations-problèmes. Selon 

lui, elle consiste à rendre les apprentissages plus « concrets» et plus « efficaces», 

orientés vers une certaine socialisation. Pour leur part, Bernaerdt et al (1997 : 22) 

avancent une définition proche de celle de Roegiers :  

 

 

                                                 

10 Les informations citées dans le paragraphe suivant ont étaient tirées du site web suivant : 

http://www.umc.edu.dz/vf/images/cahierlapsi/num2/05.pdf 

http://www.umc.edu.dz/vf/images/cahierlapsi/num2/05.pdf
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« Ensemble intégré et fonctionnel de savoirs, savoir-faire, 

savoir-être, qui permettent face à une catégorie de 

situations, de s’adapter, de résoudre des problèmes et de 

réaliser des projets. »  

 

Remarquons que ces définitions se rejoignent sur bien des points ; elles 

impliquent la capacité d’intégration de savoirs et de transfert de ces savoirs dans 

des situations de résolution de problèmes dans différents contextes.    

Tardif (2006 : 15-20) définit cinq caractères de la compétence :  

- le caractère intégrateur : la réalisation d’une compétence permet le recours à 

plusieurs ressources : cognitives, affectives, métacognitives, contextuelles, etc. ;  

- le caractère combinatoire : elle combine plusieurs savoirs et ressources ;  

- le caractère développemental : toute compétence continue à se développer tout 

au long de la vie ;  

- le caractère contextuel : chaque compétence s’exerce et se développe dans un 

contexte particulier ;  

- un caractère évolutif : elle permet l’intégration de nouvelles ressources en 

résolvant à chaque fois un nouveau problème.  

Selon Miled, l’approche par les compétences repose sur deux principes :  

 -Intégrer les apprentissages au lieu de les faire acquérir de façon séparée, 

cloisonnée ou juxtaposée. Avec l’approche par compétences, on passe d’un 

apprentissage cloisonnée des savoirs à un apprentissage intégré qui leur donne 

sens. 

- déterminer et installer des compétences pour développer des capacités mentales 

utiles dans différentes situations. Il s’agit ici de développer des compétences 

transversales (tell : analyser une situation. Miled (2005 :128-130) 

Selon Miled, l’approche par les compétences repose sur le principe de 

l’intégration des apprentissages pour leur donner du sens et  le principe de la 

détermination et de l’installation des compétences pour développer des aptitudes 

cognitives permettant de faire face à certaines situations problèmes. 
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3.3. Les différents types de compétences   

Perrenoud (1995 : 38-52) distingue la compétence transversale de la compétence 

spécifique, la première étant une compétence de haut niveau car elle mobilise des 

savoirs et des démarches issues de plusieurs disciplines.  

 

« Une compétence transversale est un savoir-agir d’ordre 

intellectuel, méthodologique, personnel, social et de l’ordre 

de la communication qui dépasse les frontières des savoirs 

disciplinaires, tout en s’y déployant et en favorisant leur 

acquisition et leur réinvestissement dans les situations 

concrètes. » 

« Les compétences spécifiques sont des compétences dont 

le champ d’application est délimité à un ensemble 

relativement restreint de situation faisant appel à des 

savoirs spécifiques d’une activité professionnelle 

données. »  

 

Selon l’auteur, la compétence spécifique quant à elle est celle liée à des domaines 

précis (exemple : écrire un résumé, connaitre les théories d’enseignement, 

connaitre les styles d’apprentissage, maitriser les techniques de l’évaluation), 

alors que la compétence transversale n’est liée à aucun domaine précis 

(exemples : analyser, s’auto-évaluer, se concentrer, utiliser un ordinateur, 

travailler en groupes, prendre des initiatives, prendre des décisions).  

3.4. La notion de compétence dans le domaine éducatif   

Comme nous l’avons souligné ci-dessus, cette approche a été appliquée dans un 

premier temps dans le domaine de la formation professionnelle au niveau des 

entreprises. Elle part du postulat que l’on ne peut pas exercer un métier à la base 

des connaissances cumulées au cours du cursus scolaire, il faut des compétences 

qui rendent les savoirs mobilisables et transférables dans des situations réelles. 

Elle permet l’articulation de la théorie et de la pratique. Le mot clé de cette 

approche c’est « l’agir », affronter des situations-problèmes pour apprendre « Il 

n’y a de compétence que de compétence en acte » (Le Boterf, 1994 : 16).  

Cette méthode vise le passage d’une centration sur les savoirs à transmettre 

permettant la réalisation d’activités décontextualisées à la prise en compte des 

activités incarnant ces savoirs (Legendre 2008 : 27-33). En d’autres termes, il 
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s’agit de donner un sens extrascolaire aux activités scolaires. Cette approche vise 

l’opérationnalisation des savoirs. Elle prône un enseignement/ apprentissage de 

type actionnel et vise à « Développer la possibilité par les apprenants de 

mobiliser un ensemble intégré de ressources pour résoudre une situation-

problème. » (De Ketele, 2000 : 188) 

L’APC vise un apprentissage concret et actif. Il s’agit de rendre l’élève capable 

de résoudre des situations-problèmes en mobilisant ses connaissances dans des 

situations similaires à la vie professionnelle. Il s’agit de développer les mêmes 

compétences de résolution de problèmes essentielles chez tous les élèves. 

L’apprenant capitalise un nombre de connaissances qui le mèneront à une 

compétence. De ce fait, il apprendra à appliquer ses connaissances dans des 

situations nouvelles de la vie de tous les jours. Il deviendra l’homme de la 

situation et résoudra tous les problèmes qui se présenteront à lui. De ce fait, 

l’élève est placé au centre de l’apprentissage. On le pousse à la curiosité, à la 

volonté de faire et à la résolution du problème. On doit lui inculquer certains 

principes dans l’organisation de son activité. Et pour ce faire, il est appelé à : 

accumuler des informations, apprendre de nouvelles stratégies et enfin apprendre 

à les réutiliser dans certaines situations. 

L’élève et l’enseignant subissent actuellement des transformations en raison des 

nouvelles technologies puisque le cours est devenu une interaction plus qu’une 

action. L’enseignant facilite l’apprentissage, oriente l’élève, le conseille, le 

soutient et l’encourage dans ses productions et dans ses pensées. Selon Roegiers 

(2000 : 22-25), l’APC poursuit trois objectifs à savoir :  

- mettre l’accent sur ce que l’élève doit maitriser à la fin de chaque année 

scolaire, plutôt que sur ce que l’enseignant doit enseigner. Le rôle de celui-ci est 

d’organiser les apprentissages de la meilleure manière pour amener ses élèves au 

niveau attendu ; 

- donner du sens aux apprentissages, montrer à l’élève à quoi sert tout ce qu’il 

apprend à l’école, à situer les apprentissages par rapport à des situations qui ont 

du sens pour lui, et à utiliser ses acquis dans ces situations ; 
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- certifier les acquis des élèves en termes de résolution de situations concrètes et 

non plus en termes d’une somme de savoirs et de savoir-faire que l’élève 

s’empresse d’oublier et qu’il ne sait pas comment utiliser dans la vie active. 

Dans le premier objectif, l’enseignant oriente l’apprenant vers ce qu’il doit 

maitriser ; l’accent ici est mis sur l’apprenant et son apprentissage et non sur 

l’enseignant et son enseignement. Le deuxième objectif est centré sur les 

fondements de l’apprentissage, sur les pré-requis qui doivent être réutilisés dans 

des situations authentiques.  

L’un des objectifs de l’approche par les compétences, selon Perrenoud (2000 : 

58), est de donner la possibilité à tous les apprenants de cumuler des savoirs 

pratiques au lieu de se limiter aux savoirs disciplinaires.  

 

« On peut espérer qu’une relation entre des savoirs et des 

pratiques sociales permettra aux élèves qui n’ont pas 

acquis ce sens de la culture pour la culture, de trouver 

d’autres clés pour donner du sens aux savoirs enseignés, 

des clés qui leur manquent cruellement dans les systèmes 

éducatifs centré sur les savoirs disciplinaires. » Perrenoud 

(2000 : 58) 

 

 

3.4.1. Organiser les apprentissages par compétences   

Dans l’organisation de l’apprentissage par compétences, Beauchêne (2012) 

recommande quatre démarches pédagogiques à adopter en classe :  

a. la confrontation à la tâche : Piaget (1947) définit l’apprentissage comme un 

processus de construction de connaissances. Ce processus est sujet à deux 

opérations mentales capitales : l’assimilation et l’accommodation. L’élève est 

amené incessamment à mettre à profit ses connaissances pour résoudre ce que le 

psychologue appelle un conflit cognitif.  De ce fait, l’apprentissage doit 

s’orchestrer de façon à confronter les élèves à des situations ayant du sens, leur 

permettant de chercher des solutions.  

b. l’interaction élève/élève : le travail de groupe est à privilégier : d’une part, il 

contribue à positiver les représentations de l’élève et d’autre part, il favorise la 

naissance de conflits cognitifs indispensables à l’apprentissage.  
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c. la formulation de critères : il s’agit des critères de réussite et des critères de 

réalisation de tâches. Les premiers définissent les résultats de la tâche et les 

seconds les moyens à connaitre pour y parvenir.  

d. la verbalisation et la prise de conscience : on invite l’élève à s’exprimer sur 

son parcours, ses critères de réalisation et de réussite ; il s’agit de la 

métacognition. L’élève va expliquer sa démarche pour réfléchir sur celle-ci en 

vue de la réajuster. Cet échange d’expériences permet à l’élève de prendre 

conscience de l’efficacité de ses stratégies.  

En  résumé, cette approche vise à permettre à l’enfant d’apprendre en le plaçant 

dans des situations de résolution de problèmes ; de ce fait, il se figure la tâche 

qu’il est amené à accomplir, il définit des critères de réalisation et d’évaluation 

du produit final et en dernier lieu il prend conscience de ce qu’il fait et de ce qu’il 

a appris.  

La compétence telle que définie par Perrenoud (2000 : 58) se rapporte largement 

au français comme matière à part entière. L’auteur prend par exemple en projet 

d’écriture le conte (type de texte étudié en 2ème AM dans le programme algérien), 

ce texte est destiné aux élèves du même âge. Il faudrait des connaissances 

relatives au type de texte « narratif», des connaissances lexicales et linguistiques 

mais aussi des connaissances en récit imaginaire, en fées et en sorcières. Toutes 

ces connaissances disciplinaires de haut niveau sont enseignées. Cependant elles 

ne sont pas aussi importantes pour devenir des ressources complémentaires 

exploitables dans des projets interdisciplinaires. En conséquence, les 

programmes de toutes les disciplines doivent converger vers des compétences 

interdisciplinaires. De la sorte, l’apprenant développe une posture scientifique et 

expérimentale et les savoirs théoriques prendront sens. Ainsi, l’apprenant saura à 

quel type de question il va être confronté: philosophique ou scientifique ?  

3.4.2. Les conditions de la réalisation de l’approche par les compétences dans le 

domaine éducatif   

Perrenoud (1998 :9) considère que la mise en œuvre de l’APC est conditionnée 

par des principes qu’il faudrait observer pour l’optimiser : 
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 renverser le rapport entre savoirs et actions en situation : Perrenoud 

propose de partir de situations complexes pour interroger des savoirs. Il 

insiste sur la nécessité de la mise en pratique des connaissances : « Les 

savoirs ne sont socialement reconnus qu’à condition d’être mis en scène 

et en valeur par des schèmes de communication, de présentation, de 

négociation. » 

A ce propos, Meirieu (1995 :19) avance la notion de « désétayage », le fait de 

parvenir graduellement à transposer ses connaissances dans des situations 

extrascolaires. Cette transposition n’est possible que dans la mesure où des 

stratégies de formation sont intégrées dans les programmes car les savoirs 

scolaires « ne se transforment pas magiquement en ressources mobilisables » 

Perrenoud (1998 :11). 

 construire une transposition didactique réaliste et visionnaire : il 

s’agit de prévoir pour l’élève les situations auxquelles il doit faire 

face dans sa vie future. A cet effet, il faudrait s’interroger sur ce qui 

attend ces apprenants.  

 changer les volumes horaires et les contenus disciplinaires: l’auteur 

avance l’hypothèse qu’un apprentissage ne peut en aucun cas se 

déconnecter des autres disciplines car les compétences sont 

réinvesties dans différentes disciplines. Dès lors, il devient 

indispensable de : « Marier des disciplines dont l’une donnera la 

maitrise d’outils d’expression pour mieux communiquer et 

formaliser les contenus de l’autre ».  

Ce travail est envisageable dans les collèges algériens puisque dans les matières 

scientifiques, la terminologie française est potentiellement présente.  

 fixer comme unique objectif le programme d’un palier sans 

préparer le suivant. L’auteur pense que cette approche est 

favorable uniquement aux bons élèves qui iront jusqu’au bout de 

leur scolarisation mais qu’en est-il des autres ? En conséquence, il 
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insiste sur le cloisonnement dans l’enseignement des 

compétences.   

 changer radicalement la façon d’enseigner et de faire apprendre : 

la question de l’enseignement est centrale, avons-nous préparé les 

enseignants à tous ces changements pédagogiques ?  Leur a-t-on 

inculqué les théories d’enseignement d’une langue étrangère ?  

Cette mission est du ressort des inspecteurs mais l’ont-ils menée à 

bien ?  

Selon Perrenoud, dans cette approche, l’objectif est de « faire ce qu’on ne sait 

pas faire pour apprendre à le faire ». L’enseignant doit proposer des situations 

problèmes aux élèves et les aider à trouver des solutions en mobilisant des 

compétences pour en installer d’autres11.  L’enseignant ne doit pas se contenter 

des exercices du manuel mais il doit plutôt ouvrir le débat, proposer des travaux, 

des projets qu’il négocie avec ses élèves. Les enseignants doivent rompre avec 

les anciennes méthodes d’enseignement pour installer chez les élèves de 

nouvelles façons d’apprendre.  

  changer les modes d’évaluation : l’évaluation formative est 

nécessaire dans cette approche, elle ne porte pas sur des acquis mais 

sur les processus en cours. Cependant, d’autres évaluations sont 

envisageables en fonction des situations et des compétences à faire 

valoir. Développer des compétences ne se limite point à appliquer le 

programme et à réaliser toutes les activités du manuel ; mais il s’agit 

de vérifier continuellement la construction de celles-ci.  

  former les enseignants ; il est urgent de changer la culture et le 

rapport au savoir qu’ont les enseignants. Il faudrait les armer en les 

imprégnant des nouvelles avancées en didactiques des langues. 

L’enseignant doit connaitre la définition, les objectifs et les 

                                                 

11 Dans ce cas, l’apprentissage se situe dans la zone proximale de développement, avec l’aide du 

médiateur, l’élève arrive à résoudre le problème (cf. Deuxième partie, Chapitre1, le 

socioconstructivisme). 
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démarches de cette approche qu’il est amené à pratiquer dans sa salle 

de cours.  

3.5. L’APC dans le système éducatif algérien : un effet de mode ou une 

réponse à l’échec scolaire ?  

Nous pouvons lire dans la revue du Ministère de l’Education Nationale12 

(désormais MEN), le parcours des réformes qu’a connu le système éducatif 

algérien, ainsi que les intentions poursuivies par chacune :  

- de 1963 à 1973 : la finalité des programmes était incontestablement 

l’algérianisation de ceux hérités du système colonial. La langue française occupe 

une place prépondérante, elle est considérée comme un vecteur de connaissances 

technologiques et scientifiques. Les programmes sont expurgés de toute tendance 

idéologique ou culturelle. De ce fait, les cours de français se résumaient à 

l’analyse des textes littéraires. On entrainait l’élève à la dissertation et au 

commentaire.  

- de 1974 à 1976 : le français acquiert le statut de langue étrangère, 

l’enseignement bilingue est aboli. L’arabe prend une place de choix. Les textes 

de 1976 mettent l’accent sur la nécessité de l’accès à la documentation en langue 

étrangère et la connaissance de la civilisation de l’autre, afin de développer la 

compréhension mutuelle entre les peuples.  

- les années 80-90 : les programmes redéfinissent à chaque fois les objectifs de 

l’enseignement/apprentissage du français qui est la langue de l’enseignement à 

l’université. A la fin des années 90, on commençait à faire le bilan de toutes ces 

réformes.  

- à partir de 2003, année de la réforme, se dessinent les nouvelles orientations du 

système éducatif algérien. Des moyens sont investis pour mener à bien cette 

entreprise réformatrice à savoir la formation des enseignants et l’évaluation 

cyclique des programmes. Le cycle moyen est ramené à une durée de quatre 

années au lieu de trois.  

                                                 

12 La réforme de l’école algérienne, avril 2009 
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La commission nationale de la réforme du système éducatif algérien a été 

installée le 13 mai 2000. Elle a procédé à l’évaluation du système en vigueur 

pour en déceler les défaillances et en dresser le bilan. Perrenoud (2000, 53) pense 

que les réformes des systèmes éducatifs peuvent poursuivre l’une des finalités 

suivantes :  

-moderniser les finalités de l’enseignement, pour les mieux   ajuster aux besoins 

des personnes et de la société.  

-mieux atteindre des objectifs de formations donnés, à instruire plus largement et 

efficacement les générations scolarisées.  

La réforme du système éducatif algérien embrasse les deux finalités. De toute 

évidence, le champ de l’éducation a toujours été soumis à des demandes et à des 

facteurs externes et la société algérienne a connu de nombreux changements, ces 

dernières décennies, qui ont occasionné des transformations radicales dans les 

structures essentielles du pays et en particulier dans le domaine de l’éducation. 

Ainsi, les curricula ont été remaniés donnant naissance à de nouvelles intentions 

éducatives formulées par les hautes instances. De la sorte, et afin de rendre les 

programmes plus conformes aux besoins de la société, plusieurs réformes ont été 

effectuées à de courts intervalles. C’est pourquoi, à l’instar de plusieurs pays 

africains qui appliquent l’APC actuellement, l’Algérie a adopté cette approche 

dans les dernières refontes éducatives des programmes depuis 2003.  

L’objectif capital de cette démarche est de recentrer les apprentissages sur 

l’apprenant. Roegiers (2006 :51 ), estime que les objectifs des refontes du 

système éducatif algérien sont les suivants : 

 -traduire à l’école les changements institutionnels, économiques, sociaux et 

culturels intervenus en Algérie au cours des dernières années, afin de permettre à 

l’école de mieux véhiculer les valeurs de tolérance et de dialogue, et de préparer 

les élèves à exercer leur citoyenneté dans une société démocratique ; 

-permettre à l’école d’assurer au mieux sa fonction d’éducation, de socialisation 

et de qualification ; 
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-continuer la démocratisation de l’enseignement : le rendre accessible au plus 

grand nombre, et garantir à chacun des chances égales de réussite ; 

-répondre au défi de la mondialisation de l’économie, qui requiert des 

qualifications de plus en plus élevées et de plus en plus compatibles aux 

exigences de mobilité professionnelle ; recourir aux nouvelles technologies de 

l’information et de la communication (NTIC) pour les apprentissages scolaires, et 

apprendre à utiliser celles-ci dans les différents secteurs de la vie active. 

L’objectif central de ces réformes, selon Roegiers, est de donner du sens aux 

apprentissages, de mettre en avant leur fonction sociale et socialisante. La 

réforme actuelle des programmes algériens en langues étrangères s’oriente vers 

une approche par les compétences ; c’est une démarche d’action. Perrenoud 

(2000 : 53) explique ainsi la motivation des réformes par l’approche par les 

compétences : 

« Il parait assez évident que le moteur principal d’une telle réforme est la 

volonté de faire évoluer les finalités de l’école pour mieux les adapter à la réalité 

contemporaine, dans le champ du travail, de la citoyenneté ou de la vie 

quotidienne ».  

Les textes officiels ne sont pas explicites quant à la mise en œuvre de cette 

approche, on substitue les nouveaux programmes aux anciens sans se soucier de 

l’efficacité du système scolaire. La réforme de l’enseignement des langues suit la 

tendance mondiale structurée autour de la communication et du plurilinguisme 

qui permettent l’ouverture du pays sur le monde et par là facilite l’accès au savoir 

universel. L’école algérienne s’est assignée comme tâche principale de 

développer les capacités de communication chez l’élève algérien pour lui 

permettre de maitriser au moins deux langues étrangères.  

Perrenoud (2000 : 58-62) quant à lui, pose une condition pour la réussite de 

l’APC ; c’est le changement de curriculum, de mentalités et de pratiques qui 

prévalaient dans les anciens systèmes. Il pense que, l’APC :  
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« Se limite souvent, dans les réformes curriculaires en cours, à mettre l’accent 

sur les capacités, disciplinaires ou transversales. Il n’y a alors pas de 

développement et pas de véritables compétences ». 

3.5.1. Pourquoi l’approche par les compétences ?  

De nos jours, il est à noter que les connaissances déclaratives disciplinaires ne 

suffisent plus pour acquérir un savoir-faire ; avoir des connaissances n’est pas 

une garantie de réussite. C’est pourquoi l’école doit préparer l’apprenant à 

affronter la vie extrascolaire, à mettre à profit le savoir scolaire. L’APC 

développe selon Hirtt (2009). « Une conception de l’éducation entièrement vouée 

à faire de l’école un instrument docile au service de la rentabilité économique et 

du profit ». Donc, les apprentissages sont basés sur l’aspect socio-économique  

 

« Ces services de formation [il s’agit de la formation 

professionnelle] pouvant être couteux pour l’entreprise, 

celle-ci a évidemment intérêt à agir sur l’école pour la 

pousser à transformer ses programmes en termes de 

compétences. » (Bosman et al, 2000 : 52)  

 

C’est l’intention poursuivie par le MEN : les nouveaux programmes inscrits dans 

cette approche par les compétences, prévoient l’acquisition d’un savoir-faire réel 

chez les apprenants afin de les préparer au marché du travail. Dans sa réforme du 

système éducatif, pour le cycle moyen, le MEN a opté pour un enseignement de 

langues de type actionnel.  

L’introduction de l’APC dans le système éducatif implique un processus de 

changement qui dépasse les simples modifications curriculaires et va au-delà de 

la question des programmes. Pour ce faire, il est indispensable de changer les 

pratiques professionnelles des enseignants.    

Ce qui est à constater dans ce que nous venons d’avancer et à partir des 

définitions données, c’est que la compétence ne peut se développer qu’en 

situation authentique et dans l’action. Pour extraire les savoirs à une abstraction 

et les opérationnaliser, l’illustration ne semble plus suffisante, il faudrait plutôt 

partir d’un problème réel pour atteindre son objectif. Afin que tout cela soit 

réalisable, les programmes doivent s’organiser en conséquence.  
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Le but de l’approche par les compétences est donc, de conduire l’enseignant et le 

guider dans la création de certaines situations que l’on nomme « situations-

problèmes ». 

3.5.2. La situation-problème   

Afin de développer des compétences, l’enseignant est tenu de créer des situations 

d’apprentissage qui se rapprocheraient le plus possible de la réalité. 

Malheureusement, le concept de « situation-problème » est très mal compris par 

les enseignants et n’est pas bien développé dans les textes officiels. L’appellation 

attachée au mot « problème » apporte une confusion car la situation problème ne 

signifie pas problème dans son sens propre.  

Qu’est-ce que donc qu’une situation problème ? 

Une situation problème est une situation réelle, authentique. Elle se résume dans 

des activités concrètes qui amènent l’élève à dépasser un certain nombre 

d’épreuves obligatoires. 

D’une part, une situation-problème est une situation de transfert qui vérifie ou 

permet le réinvestissement des acquis. D’autre part,  

« C’est une situation de mobilisation de ressources 

cognitives qui aident, non seulement les activités 

cognitives à mobiliser pour résoudre un problème mais 

encore des ressources issues des moments et des contextes 

de sa réalisation. » (Perrenoud, 2000 :56)  

 

Cependant il y a une seule définition de « la situation-problème » dans le 

programme établi par le MEN (2012 : 12-15) et cette définition n’est pas précise 

et ne permet pas de cerner concrètement en quoi consiste la « situation-

problème »: 

« La situation problème est une situation d’apprentissage 

signifiante et concrète. Elle a un lien avec la réalité de 

l’élève, l’interpellant en faisant naître chez lui un 

questionnement. Sa pratique, fondée sur l’activité, donne 

l’occasion à l’élève d’expliquer sa démarche, d’expliciter 

sa pensée et de justifier ses choix pour répondre aux 

questions posées ou au problème à résoudre. » 
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Les enseignants susciteront la mobilisation des compétences dans des situations 

variées et favoriseront les interactions entre les élèves par la mise en place de 

situations- problèmes.  

Dans l’approche par compétences, mettre l’élève en situation d’évaluation, c’est 

le placer en situation d’intégration où il doit résoudre une situation-problème.   

Perrenoud estime que la situation-problème représente une activité concrète à 

exécuter dans certaines situations qui supposent qu’un apprenant traverse 

certaines épreuves obligatoires dans le processus enseignement/apprentissage 

pour y arriver. 

Cependant la situation-problème tend vers certains objectifs à savoir : « les 

obstacles, les fictions sous contrôle et l’auto construction des savoirs » 

(Perrenoud : 2012 : 12-15). 

Pour ce qui est des obstacles, ils sont en relation étroite avec le savoir des 

apprenants, l’insuffisance de connaissances, de savoir-faire et savoir-agir, sans 

oublier le savoir-être qui signifie le comportement approprié. 

Le deuxième objectif représente les fictions sous contrôle. Ici il s’agit de la tâche 

demandée, si cette dernière est bien réfléchie, la situation-problème est maîtrisée 

par l’enseignant. Ce dernier doit anticiper les difficultés que pourraient 

rencontrer les élèves et prévoir les outils auxquels il devrait faire appel pour les 

résoudre. 

Quant au troisième objectif, il s’agit de l’auto-construction des savoirs. La 

situation- problème doit permettre à l’apprenant de construire son propre savoir 

et d’aller au-delà de l’information ; cette étape lui permet de faire face à certaines 

situations surtout si ces dernières sont liées à des situations identiques à celles de 

tous les jours. 

3.6. Limites de l’approche par les compétences  

Plusieurs critiques ont été formulées à l’égard de cette approche. On lui reproche 

d’être une version améliorée de la pédagogie par objectifs. On évalue les 

apprenants sur des situations-problèmes qui ne se reproduiront pas forcément 

dans la vie future.  
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Pour une réalisation des objectifs finaux et l’installation des compétences, de 

grands moyens (matériels et humains) sont à déployer. La réussite de l’APC est 

tributaire principalement des enseignants qui doivent travailler en collaboration 

avec leurs collègues des différentes disciplines. Les enseignants doivent être très 

bien formés initialement et suivre des formations en continu. De plus, si l’APC 

insiste sur la pragmatique des apprentissages, son apport concernant les activités 

cognitives de l’apprenant demeure moindre : 

 [L’APC] comporte des limites, notamment celles liées à la nécessité de 

développer des modèles cognitifs d’apprentissage des compétences, qui font 

encore assez largement défaut. » (Nguyen et Blais, 2007 : 17).  

En effet, jusqu’à nos jours, les apports de l’APC demeurent purement théoriques 

et n’ont pas été consolidés par des théories scientifiques.   

En outre, ses opposants lui reprochent son inféodation au domaine 

économique puisque cette approche véhicule une vision réductionniste du rôle de 

l’école qui, en tant qu’institution sociale et humaine, a pour mission de former 

l’apprenant dans toutes ses dimensions humaines et pas seulement socio-

économiques et professionnelles. Etant donné que l’enseignement est vu au 

travers du seul prisme de l’économie, le développement citoyen et humaniste de 

l’apprenant est minimisé voire négligé.  

En effet, l’APC centre l’apprentissage sur les connaissances et les compétences à 

faire acquérir à l’apprenant et relègue en second plan l’épanouissement 

intellectuel et cognitif. Pour sa part Deltour (2013), soulève le problème du 

patrimoine culturel dans cette approche qui donne la priorité au champ 

économique :  

« Le patrimoine culturel tend à devenir accessoire 

dans le champ éducatif colonisé de plus en plus par 

le champ économique. La lutte pour la 

conservation de son autonomie devient un enjeu 

capital. Un premier combat consiste donc à rendre 

au curriculum ses couleurs citoyennes et 

humanistes. » 
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Ainsi, les curricula doivent véhiculer des valeurs sociales partagées par les 

membres de la communauté. Certes, elle est une pédagogie pertinente mais son 

application doit être circonspecte, structurée et surtout adaptée au contexte 

éducatif.  

Par conséquent, l’application de l’APC dans le système éducatif algérien soulève 

un certain nombre de problèmes :  

- si les programmes de FLE prônent en apparence une approche par les 

compétences, ils imposent un schéma d’activités traditionnelles c'est-à-dire qu’un 

même support sert à réaliser plusieurs activités. Ce qui ne cadre pas avec l’APC 

qui se base sur la résolution de situations-problèmes toujours plus complexes.  

- les pratiques enseignantes résistent au changement. Bien souvent, elles axent 

l’enseignement sur le savoir et l’apprenant se trouve exclu. Il n’a pas beaucoup 

d’initiative.13 

En outre, sur le plan pratique, l’application de cette approche rencontre des 

difficultés car les enseignants n’y sont pas bien préparés.  

Pour la réussite de l’approche par les compétences, la formation des enseignants 

est décisive. Ces derniers doivent être convaincus de l’importance et des bienfaits 

de ces changements. Ils doivent aussi apprendre à travailler avec les nouvelles 

méthodes, car l’objectif de l’approche par les compétences ne se définit pas 

seulement dans le changement des programmes, mais plutôt dans le placement de 

certaines méthodes de travail (d’enseignement). Il faudrait non seulement une 

régénération des programmes et des manuels scolaires, mais aussi une rénovation 

des méthodes d’enseignement surtout lorsqu’il s’agit de l’enseignement des 

langues étrangères.  

La méthode de base qui a été instaurée par le MEN est la pédagogie du projet. 

Sur quoi se base cette méthode ? Quelles sont ses caractéristiques ? Et pourquoi 

l’a-t-on introduite dans le système éducatif algérien ? 

 

                                                 

13 Nous nous sommes basée sur notre propre expérience mais surtout sur les séances de classes auxquelles 

nous avons assisté lors de notre enquête. 
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3.7. La pédagogie du projet   

La pédagogie du projet remonte à John Deway, cependant elle n’a été concrétisée 

qu’en 1918 par William Heard Kilpatrick. C’est une pratique active qui facilite 

l’apprentissage et permet l’accès à un produit final. Le produit peut être réalisé 

de manière individuelle ou collective. Il ressemble comme l’estime Huber 

(1999 :17) à : «  Une entreprise qui permet à un collectif d’élèves de réaliser une 

production concrète sociale, en intégrant des savoirs nouveaux. ». 

Deway (cité par Hougardy, Hubert et Petit, 2001 :1), décrit la pédagogie du 

projet d’une manière très précise :  

il faut en premier lieu que l’élève se trouve dans une situation authentique 

d’expérience ; qu’il soit engagé dans une activité continue à laquelle il s’intéresse 

pour elle-même ; en deuxième lieu, qu’un problème véritable surgisse dans cette 

situation comme stimuli de la réflexion ; en troisième lieu qu’il dispose de 

l’information et fasse les observations nécessaire à la solution ;  en quatrième lieu 

que des solutions provisoires lui apparaissent et qu’il soit responsable de leur 

élaboration ordonnée ; en cinquième lieu que la possibilité et l’occasion lui soient 

données de soumettre ces idées à l’épreuve de l’application pour déterminer leur 

portée et découvrir par lui-même leur validité. 

La démarche dont parle Deway est axée sur le dynamisme de l’intelligence. 

L’esprit doit tout entier se concentrer sur l’observation et les propositions des 

apprenants doivent être prises en considération et ne doivent en aucun cas être 

négligées. 

De son coté, Jean Houssay (2002 :39) définit l’acte pédagogique comme étant un 

espace très étroit qui relie trois axes importants : l’enseignant, l’apprenant et le 

savoir. Le savoir en lui-même remembre le programme à enseigner et la 

formation. L’auteur a établi un schéma, « le triangle pédagogique » dans lequel il 

explique la relation étroite qui existe entre le savoir, l’enseignant et l’apprenant 

tout en introduisant d’autres éléments qu’il considère importants dans le 

processus enseignement/apprentissage. 
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Savoir 

 

 

 

Le processus « enseigner »                                           le processus « apprendre » 

 

 

Enseignant                                                                                        Elève 

 

Le processus « former » 

 

Figure 13 : Le triangle pédagogique de Houssaye 

 

Le schéma suivant permet de reconnaître trois processus à savoir : 

-le processus d’enseignement, ici dans ce cas l’enseignant est la base de tout 

enseignement. 

-le processus de formation, ici il s’agit de la relation existante entre l’enseignant 

et l’apprenant. 

-le processus d’apprentissage, dans cette étape, l’apprenant apprend par lui-

même, il construit son propre savoir. 

En résumé, Houssay explique que l’enseignant est celui qui a de l’avance par 

rapport à l’apprenant et de ce fait, c’est lui qui attribue le savoir. Pour ce qui est 

de l’apprenant, il reçoit le savoir grâce à la « situation pédagogique ». Donc 

l’enseignant est le formateur et l’élève est l’informateur. Cette formation se fait 

grâce à des outils ou ce qu’on appelle « projets ».  

L’objectif de la pédagogie du projet est le renforcement des compétences 

cognitives et innovantes chez tout élève. Pour ce qui est de l’enseignement, il 

préconise trois types de projets : le projet d’établissement, le projet pédagogique 

et le projet de l’apprenant. 
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- Les bases théoriques de la pédagogie du projet : 

La pédagogie du projet comme nous l’avons souligné au début, n’est pas un 

concept récent, c’est la conséquence de plusieurs traditions. John Deway est 

considéré comme l’un des fondateurs de cette théorie qui relève de la pédagogie 

du projet. Il estime que : « L’individu cherche spontanément à se développer et à 

atteindre un haut niveau de réalisation personnelle : l’école doit lui fournir les 

moyens de se réaliser. »  

L’idée que préconise Deway c’est : « apprendre en faisant et non en écoutant » 

comme cela a été le cas pour la pédagogie traditionnelle ; l’élève doit : « agir, 

construire des projets, les mener à leur terme, faire des expériences et apprendre 

à les interpréter ». 

Un autre instituteur s’est intéressé à la question, il s’agit de Célestin Freinet. 

D’après lui, il faut mettre l’apprenant en situation active et fondamentale. Pour 

cela, il propose un système qui repose sur trois axes : 

- la disposition du groupe, 

- les savoirs organisés dans des projets d’étude, 

- l’école à la base de tout projet et comme vecteur de diffusion des savoirs et des 

produits.  

Ces deux théoriciens soutiennent les méthodes actives. Un autre praticien a 

participé à la consolidation de la théorie de la « pédagogie du projet » ; il s’agit 

de Jean Piaget. Piaget (cité par Hubert, 1999 :8) estime que : « les connaissances 

sont construites par l’individu par l’intermédiaire des actions qu’il accomplit sur 

les objets ». Ici l’auteur redonne à l’apprenant de l’importance dans 

l’apprentissage. De même que le constructivisme, la pédagogie cognitive a 

influencé la pédagogie du projet. L’élève est stimulé, encouragé, incité à la 

réalisation du projet auquel il appartient et à travers lequel il se réalise. Arpin et 

Capara (2000 :13) estiment que : 
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« Cette pédagogie démontre que c’est en confrontant ses 

conceptions antérieures avec de nouvelles informations que 

l’apprenant les transforme et s’approprie vraiment les 

nouvelles connaissances. Un élève, dans un contexte 

d’apprentissage par projet, doit puiser dans son 

environnement, orienter son questionnement, mettre en 

relation de nouvelles connaissances avec les connaissances 

qu’il possédait, interagir avec les autres et modifier ainsi 

ses représentations initiales, ce qui lui permettra de se faire 

une meilleure idée du monde qui l’entoure. La pédagogie 

cognitive met également l’accent sur la motivation qui 

constitue également une part importante dans l’acquisition 

des connaissances. Or, dans la pédagogie du projet, l’élève 

est motivé à élaborer le projet auquel il adhère. Il vit 

activement toutes les étapes avec une volonté de réussir et 

d’en voir la réalisation ». 

 

 

Cependant, la pédagogie du projet n’est pas une fin en soi. Elle remplit certaines 

fonctions. Bru et Not (1987 : 66) en distinguent cinq principales: 

- une fonction économique productive: la réalisation du projet doit prendre en 

considération les contraintes économiques, temporelles, matérielles et humaines. 

Elle guide les apprenants dans la gestion de l’environnement. 

- une fonction thérapeutique : elle réitère l’intérêt des apprenants pour l’école en 

leur permettant la participation à des activités aussi bien sur le plan 

apprentissage, social et professionnel. 

- une fonction didactique : la pédagogie du projet mobilise les savoirs et savoir-

faire et sert au développement des compétences et des idées nouvelles.  

- une fonction sociale : l’ouverture à l’autre et la reconnaissance par les autres. 

Elle aide le partage entre les membres et la confrontation des avis. 

- une fonction politique : la pédagogie du projet sert à la socialisation ; le projet 

actif sert d’étape à la vie sociale. 

 Lebrun (2007 : 160-161), quant à lui, s’intéresse beaucoup plus aux 

caractéristiques de la pédagogie du projet qu’à ses fonctions, il estime que le 

projet: 

- [est] Initié à partir d’une thématique concrète de la vie (besoin, manque, conflit 

sociocognitif, souhait d’arriver quelque part, d’aboutir à quelque chose, etc.) soit 
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par le professeur, soit par les étudiants eux-mêmes (individus isolés ou groupes 

d’individus) ; 

-Fait appel à diverses connaissances à intégrer et à des compétences comme 

l’anticipation, l’innovation, la création ; 

-Fait l’objet d’une négociation permettant l’explicitation et la socialisation de 

l’intention d’action et aboutissant à un consensus explicite entre enseignants et 

étudiants ; 

-Suscite de l’intérêt et de la motivation, car il articule un but et les moyens pour y 

arriver ; 

-Aboutit à la production d’un objet au sens large (intellectuel, matériel …) ; 

-Permet à l’élève : 

-L’acquisition personnelle de savoirs et de savoir-faire nouveaux 

(apprentissage) ; 

-L’acquisition d’une meilleure maitrise de l’environnement par les réponses au 

« problème » contextualisé de départ et par toutes les découvertes engendrées par 

le processus du projet ; 

-L’acquisition d’une connaissance de soi-même, de ses besoins, de ses limites, de 

ses manières de fonctionner ; C’est une aventure qui s’inscrit dans la durée, qui 

s’enrichit de ses tâtonnements, de ses essais, de ses erreurs, de ses amendements 

successif, bref, qui reste susceptible d’évolutions ultérieures.  

Par ailleurs, Boutinet (2005 : 211) insiste sur les deux moments de l’élaboration 

du projet : l’amont et l’aval du projet : 

 « La pédagogie du projet se concrétise par une démarche 

qui pourrait être cernée à travers l’articulation de deux 

temps caractéristiques : l’amont du projet, l’aval du 

projet.».  

 

La première phase, « l’amont du projet », comporte trois étapes : un diagnostic 

de la situation, une négociation définissant les objectifs d’action et un descriptif 

des moyens à mobiliser pour atteindre ces objectifs.  

Dans la phase de l’aval du projet, l’auteur retient trois étapes : la planification des 

activités, la réalisation proprement dite du projet et finalement l’évaluation du 
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projet. Il ajoute : « un authentique projet trouve toujours son point de départ 

dans l’impulsion de l’élève. ».  

Dewey (cité par Nissen 2003 : 45) souligne la difficulté de la conception d’un 

projet ; il estime que cette tâche nécessite un effort monumental et doit répondre 

aux questions suivantes : 

- quelles sont les conditions offertes par l’environnement ? 

- quels sont les savoirs et les savoir-faire totalisés par l’élève ? Comment mettre 

en place des situations qui les mobilisent et favorisent leur acquisition ? 

- compte tenu de ces réponses, dans quelle mesure ce projet est-il faisable et 

comment peut-on le concrétiser ?  

Signalons que dans notre analyse du programme, nous nous trouvons très loin de 

cet esprit critique précédant la réalisation du projet : « c’est le même programme 

pour tous », et aucun diagnostic n’est posé en début d’année. À ce sujet, Ellis 

(1990 : 67) décrit la situation de l’enseignement/apprentissage dans une classe de 

langue comme complexe et non linéaire, d’où la nécessité d’adopter des 

démarches diversifiées pour embrasser un public plus large.  

Pour cette raison, tout projet doit passer par certaines étapes. Ces dernières 

doivent être prises en considération par l’enseignant ; ce sont : le choix du thème, 

la production et le bilan des résultats. 

Pour les tenants de la pédagogie classique, c’est à l’enseignant de choisir les 

thèmes qu’il propose à ses élèves. Pour la pédagogie nouvelle, c’est le groupe 

d’élèves qui propose les thèmes, l’enseignant ne fait que vérifier la fiabilité du 

projet.  

Pour ce qui est de la production, c’est aux apprenants de conduire leur projet de 

manière libre et autonome. Ils vont chercher les indications, vérifier leurs succès 

et leurs échecs jusqu’à ce que leur projet voit le jour et soit concrétisé. 

Le 

 troisième moment est celui du bilan ou de l’évaluation.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      

Chaque projet a pour but d’aboutir à un résultat, un produit concret qui va être 

jugé et évalué par les destinataires du projet. L’étape de l’évaluation d’un projet 
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permet de prendre le temps de « rétrocéder une partie du travail et des acquis du 

projet aux porteurs ». (Hubert 1999 :17). 

3.7.1. Le projet  

Selon Legendre (2005 : 381), le projet est : « Un dessein, une idée de ce qu’on 

pense réaliser, une conception des moyens qu’on croit utiles pour exécuter ce 

qu’on médite. ». Le concept de « projet » a vu le jour grâce au courant de 

l’éducation nouvelle. La pédagogie du projet est issue des théories 

socioconstructivistes de l’apprentissage qui ont fait la distinction entre 

enseignement et apprentissage. Par conséquent, ils ont modifié le rôle de chaque 

acteur (enseignant-apprenant) au sein du triangle didactique (Guidoume, 2010 : 

47) 

Le projet est la réalisation d’un produit concret, il s’agit d’une tâche, d’une 

activité. Il peut être individuel ou collectif. Selon Hougardy (2001 :2), le projet 

est défini comme étant : 

« Une tâche bien définie et réalisée en groupe impliquant 

son influence et sa mobilisation car, il est la conséquence 

d’une volonté collective fondée sur des aspirations  

résultant un produit concret,  communicable et utile ». 

 

La définition de Hougardy regroupe plusieurs points. Le projet est considéré 

comme une tâche qui doit être concrète et bien précise et qui doit être menée 

jusqu’au bout, il se marque par une volonté collective qui s’achève par une 

production matérielle et communicable, il fédère et mobilise le même groupe. 

En effet, avec le procédé du projet, l’apprenant est mis en situation de résolution 

de problèmes. Par conséquent, il est partie prenante dans le processus 

d’enseignement/apprentissage car l’enseignant change de statut ; ce n’est plus le 

maître qui ordonne mais plutôt c’est un « guide », un « accompagnateur ». Il 

organise le travail pour permettre aux apprenants de réaliser un projet donné. De 

ce fait, les apprenants deviennent indirectement des collaborateurs dans la 

réalisation de leurs savoirs et savoir-faire. 
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Deway (selon Hougardy, Hubert& Petit, 2001 :1), estime que la démarche du 

projet tend vers deux objectifs: 

- Fournir un contenu visant à l’instruction ; 

- Suivre le principe de l’action qui est organisé vers un but au lieu d’imposer à 

l’élève des leçons dont il ne comprend ni le but ni l’utilité. C’est dans la mesure 

où il aura conçu un projet qui l’intéresse, qui l’engage, que l’élève aura l’énergie 

d’acquérir les connaissances nécessaires et de réaliser les actions indispensables 

à sa réalisation. 

Ce qui signifie que le projet se concentre sur la tâche, ce qui incite les apprenants 

à réaliser des activités pour atteindre leurs objectifs et concrétiser leurs idées. 

Pour Kilpatrick (selon Hougardy, Hubert & Petit, 2001 :5), il existe quatre types 

de projets : 

- le projet de production : le but de ce type de projet est la concrétisation et la 

réalisation de quelque chose. 

- le projet de consommation : son but est l’utilisation, la consommation du 

produit réalisé par autrui. 

- la problématique : ici, on passe de la réalisation d’un produit à la résolution 

d’un problème. 

- le projet d’amélioration : ce n’est plus la réalisation d’un produit, ni sa 

consommation mais plutôt, la réparation et la reconstitution d’un élément donné 

d’un projet. 

3.7.2. La réalisation du travail en projet                    

Leclercq et Denis (1998 : 3, cité par Hougardy et al, 2001) estiment que dans le 

travail réalisé par le groupe on peut fréquemment percevoir l’utilisation de 

certains modèles d’enseignement/apprentissage qui sont : 

                              - imprégnation/ modélisation 

                                     - réception/ transmission 

                                     - pratique/ guidage 

                                     - exploration/ approvisionnement 

                                     - expérimentation/ réactivité 

                                     - création/ confortation-confrontation 
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De leur côté, Hougardy, Hubert & Petit (2001 :3) estiment que pour réaliser un 

projet, il faut toujours passer par quatre grands moments:  

                                    - lancement et définition du projet, 

                                    - organisation, planification du travail, 

                                    - réalisation du projet, 

                                    - évaluation du projet.  

 

La façon de gérer ces moments n’est pas expliqué, c’est pourquoi il appartient à 

l’enseignant d’y réfléchir en gardant à l’esprit que la réalisation du projet dépend 

de certains éléments variables d’un projet à l’autre, comme par exemple le 

nombre d’apprenants dans le groupe, l’évolution du projet, le matériau 

disponible. Tous ces éléments influent sur la réalisation et la concrétisation du 

projet. Les quatre moments dont parlent les auteurs ont été schématisés par les 

auteurs eux-mêmes : 

 

Figure 14 : Lancement et définition du projet 

 

 

- une idée.                                               - Déterminer des critères de choix du projet 

- une envie                                               - Procéder à un vote 

- une exposition, une visite au                 -Proposer un contrat aux élèves 

musée                                                                

 

 

 

   Choisir le projet, le définir précisément, Obtenir l’adhésion de tous   

          Expliciter les raisons, les bénéfices attendus de cette forme de travail 
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Figure 15 : Organisation, planification du travail 

 

Comment allons-nous procéder ?comment allons-nous nous 

organiser ? 

 

- quoi ? 

- qui ? 

- avec qui ? 

- comment ?                                 Un plan de travail 

- pourquoi ? 

- pour qui ? 

- pour quand ? 

- que devons-nous apprendre pour réaliser ce projet ? 

 

 

  

 

 

 

                                

Figure 16 : Réalisation des tâches 

 

 

- Tous ensembles                               - Par petit groupes          

On « fait » et on « apprend »               - Individuellement 

                                                         - Avec des personnes ressources 
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Figure 17 : Evaluation finale 

 

Comparaison entre « ce qu’on avait prévu » et « ce qu’on a effectivement réalisé » par 

rapport : 

                                  - au produit réalisé 

                                  - à la façon dont il a été réalisé 

                                  - aux apprentissages qui ont été réalisés 

 

                                                             Grâce à 

 

 

        Grille d’auto-évaluation…                                              Débat collectif… 

 

 

 

                                                Contrôle sur les apprentissages 

 

 

3.7.3. Pourquoi choisir une démarche de projet ?  

Comme nous l’avons montré ci-dessus, l’objectif est d’ancrer l’apprentissage 

dans une dimension sociale et socialisante ; il s’agit de trouver des 

méthodologies vivantes qui permettent à l’élève algérien de pratiquer la langue 

française dans des situations authentiques de la vie de tous les jours, autrement 

dit d’utiliser cette langue en classe et en dehors de la classe. C’est justement dans 

cet esprit que le MEN a entrepris de remanier les programmes d’enseignement 

des langues même si la théorie n’est pas toujours mise en pratique. 

D’un côté, l’enjeu de cette pédagogie est de proposer une : « autre façon 

d’enseigner, plus motivante, plus variée, plus concrète, de conjuguer logique de 

l’action et apprentissage. » (Bordalo et Ginestet, 1993 : 8) et d’un autre côté, la 

finalité est de rendre l’élève actif dans la construction de ses apprentissages en 

l’incitant à réaliser des productions concrètes à utilité sociale. Selon Tagliante 
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(2006 : 29), l’objectif de cette approche est : « D’atténuer les rivalités entre les 

bons (ceux qui prennent toujours la parole) et les moins bons (ceux qu’on 

n’entend jamais) ».  

Déjà, bien avant elle, Freinet (1964) se montrait favorable à une pédagogie qui 

place tous les élèves au centre des processus pédagogiques favorisant ainsi 

l’apprentissage par le travail collectif.  

Nous ne pouvons pas parler de pédagogie sans faire appel à Meirieu (1998 :77) 

qui estime que : « tous les élèves peuvent apprendre et personne ne peut les 

contraindre à apprendre ». D’après l’auteur, les deux fondements qui 

charpentent la pédagogie sont :  

- le principe de « la liberté » : ne pas obliger un être à apprendre ou exiger de lui 

un apprentissage sans son consentement. 

- le principe « d’éducabilité » : il ne faut jamais garantir l’incapacité de 

l’apprentissage de façon irrévocable. 

Ce qui veut dire que la pédagogie selon Meirieu est basée sur deux axes, la 

liberté et l’éducabilité car si tout pédagogue appliquait ces deux principes, il y 

aurait un enseignement de qualité. On conçoit une stratégie particulière mais qui 

ne doit pas rester immuable. 

L’objectif de la pédagogie du projet est en un mot « l’intégration des élèves à la 

vie courante ». Parler de la pédagogie du projet, de l’approche par les 

compétences, nous mène vers le troisième concept introduit dans le système 

éducatif algérien, c’est celui de l’évaluation.  

3.8. L’évaluation  

Hadji définit l’évaluation comme étant : 

«  La prise d’information qu’effectue un acteur quelconque 

d’une situation de travail sur les performances identifiables 

ou les comportements mis en œuvre par les personnes qui 

relèvent de cette situation en les reportant à des normes ou 

à des objectifs.»(1990 : 92) 
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L’auteur estime que l’évaluation consiste à mettre en relation les éléments issus 

d’un observable (ou référé) et un observateur (référent), pour produire de 

l’information éclairante sur ce qui est observé, afin de prendre des décisions. 

Pour l’auteur, le référent conçoit le but et les compétences visées ainsi que les 

critères de réussite et ce, en fonction de l’activité demandée14. Pour ce qui est du 

référé, il s’agit du produit réalisé. De ce fait, l’évaluation c’est le jugement que 

peut porter l’évaluateur sur l’évalué. Ce jugement ne se fixe pas comme ça, mais 

à partir d’un matériau qui guide l’enseignant et le pousse vers une décision, ce 

matériau constitue un outil essentiel pour le formateur puisqu’il lui permet de 

situer ses apprenants et d’examiner leurs « niveaux d’acquisition ». Le matériau 

peut être élaboré par le formateur lui-même ou par un organisme. Pour le 

contexte scolaire, il est préconisé par le ministère de l’éducation.  

(Charmeux 2015 :22), estime que : 

 

« L’évaluation est une mesure, et non un jugement, 

pourtant évidente, dès qu'on y regarde d'un peu prés, elle 

est loin d'être présente chez tous les enseignants et elle ne 

l'est pas davantage chez les parents ». 

 

Il est bon de rappeler qu'une évaluation n'est ni un jugement de valeur, ni une 

punition, et qu'en aucun cas, elle ne concerne, du moins à l'école, la personnalité 

de l'élève. Evaluer à l'école, c'est faire apparaître les progrès de l'élève, et 

mesurer ce qu'il a gagné en compétences.  Une évaluation différente à celle qui 

était utilisée, a été introduite dans le système éducatif algérien avec la réforme de 

2003 et celle de 2008. L’accent a été mis sur l’évaluation formative, celle qui 

intervient à tous les stades de l’apprentissage. Les productions écrites des élèves 

sont toutes évaluées à partir de grilles d’évaluation qui comportent des items qui 

sont liés aux types de textes. En évaluation formative (à la fin d’une séquence), le 

barème chiffré n’existe pas dans ces grilles. Comme le souligne Meirieu (2015 : 

26) : 

                                                 

14 Dans notre cas, il s’agit des productions écrites des élèves. 
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« Evaluer, n’est pas forcément et uniquement noter,… elle 

a d’autres fonctions étroitement liées avec la maitrise des 

apprentissages au travers de l’estimation d’une situation 

donnée ; asseoir une formation valable, c’est mettre aussi 

en place un dispositif d’évaluation cohérent. Une 

évaluation peut porter sur des compétences, des savoirs, 

des savoir-faire ou des savoir-être »  

 

Donc d’après l’auteur, évaluer ne signifie pas forcément noter, elle vise à porter 

des appréciations qui sont censées orienter les apprenants, désigner leurs erreurs 

et par là, préparer les séances de remédiation qui malheureusement ne sont pas 

prévues dans l’ensemble du schéma de l’apprentissage de l’écrit. L’évaluation 

comme nous venons de le dire n’est pas « noter » mais plutôt « apprécier ». 

Malheureusement durant des années l’évaluation a été considérée comme un 

outil de punition ou de récompense pour l’élève par rapport à son travail ou à sa 

production ; mais avec le temps et l’évolution, elle a pris d’autres formes ou ce 

qu’on appelle communément d’autres types d’évaluation. 

3.8.1. Les types d’évaluation   

Il existe plusieurs types d’évaluation. Dans notre travail, nous nous intéresserons 

à celles utilisées dans l’enseignement. Nous citons : l’évaluation formative, 

l’évaluation diagnostique et l’évaluation sommative. 

- L’évaluation formative : elle est définie selon Scallon (1988 :155) comme 

étant :  

« un processus d’évaluation continue ayant pour objet 

d’assurer la progression de chaque individu dans une 

démarche d’apprentissage, avec l’intention de modifier la 

situation d’apprentissage ou le rythme de cette progression, 

pour apporter (s’il y a lieu), des améliorations ou des 

correctifs appropriés. » 

 

En 2000, l’auteur développe sa définition et estime que : « L’évaluation, c’est la 

décision-action. C’est la régulation qui a pour objet soit la situation 

d’apprentissage, soit l’individu lui-même. » (Scallon 2000 :21). 

Dans les deux définitions, l’auteur aborde certains aspects importants de 

l’évaluation formative. Il s’agit d’abord de la situation d’apprentissage, puis de 
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l’évaluation continue qui comporte la progression individuelle, la correction et 

l’amélioration. De ce fait, l’auteur fait apparaître la relation maître- élève.     

De son côté, Hadji estime que l’évaluation formative est une évaluation 

ambitieuse qui met l’accent sur la régulation en cours de formation. Selon lui, 

elle : 

« Tente de fournir à l’apprenant des informations 

pertinentes pour qu’il régule ses apprentissages et elle 

renvoie à l’enseignant un feed back sur son action qui lui 

permet d’adapter son dispositif d’enseignement. 

L’évaluation formative met l’accent d’avantage sur les 

processus évalués à travers les critères de réalisations. »  

(Hadji1990 : 98) 

 

En ce sens, l’évaluation formative est considérée comme l’intermédiaire entre 

enseignant et apprenant et ce, à travers les apprentissages. Pour ce qui est de 

l’enseignant, à travers l’évaluation formative, il peut repérer les difficultés que 

peuvent rencontrer ses élèves et par la suite y remédier, ce qui lui facilite le 

travail , la prise de conscience de certains points qui n’étaient pas observables 

dès le début, et par là, améliorer son enseignement. En ce qui concerne l’élève, il 

peut mesurer ses acquis et prendre conscience de ses lacunes. 

Meirieu (1995 :22) estime que l’évaluation formative tend vers la formation des 

enseignants. Ce type d’évaluation est vu comme le principe même de 

l’enseignement. Elle est importante, ses informations permettent un meilleur 

ajustement des tâches d’apprentissage. 

 

« Les élèves rencontrent des difficultés, des obstacles dans 

le processus d’apprentissage. Il est bon pour l’enseignant 

de les repérer pour donner aux élèves les outils qui leur 

permettront de les vaincre. L’évaluation formative est 

indispensable si l’on souhaite mettre en place une 

pédagogie différenciée et même une pédagogie tout 

simplement. »  

 

Meirieu estime aussi que l’évaluation formative tend vers trois objectifs 

importants pour l’enseignant : 

- intégrer les difficultés rencontrées par les élèves. 

- adapter les activités proposées. 
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- transformer certaines situations d’apprentissage.  

Donc le principal objectif de l’évaluation formative est de prendre connaissance 

des acquis et des lacunes de chaque élève. Ce type d’évaluation intervient durant 

tout le cursus scolaire et durant le processus d’enseignement/apprentissage de 

l’élève comme le souligne Allal (1993 :142) : 

 

« Pendant la totalité d’une période consacrée à une unité de 

formation, les procédures d’évaluation formative sont 

intégrées aux activités d’enseignement et d’apprentissage. 

Par l’observation des élèves en cours d’apprentissage, on 

cherche à identifier les difficultés dès qu’elles apparaissent, 

à diagnostiquer les facteurs qui sont à l’origine des 

difficultés de chaque élève et à formuler, en conséquence, 

des adaptations individualisées des activités pédagogiques. 

Dans cette optique, toutes les interactions de l’élève - avec 

le maître, avec d’autres élèves, avec un matériel 

pédagogique, constituent des occasions d’évaluation (ou 

d’auto-évaluation) qui permettent des adaptations de 

l’enseignement et de l’apprentissage. La régulation de ces 

activités est donc de nature interactive. Le but est d’offrir 

une « guidance » individualisée en cours d’apprentissage 

plutôt qu’une remédiation à posteriori. » 

 

L’évaluation formative est le type d’évaluation qui a été préconisé dans le 

système éducatif algérien. Elle a pour but selon le MEN, dans le document 

d’accompagnement aux programmes, d’aider l’élève à apprendre pour mieux se 

construire et s’affirmer intellectuellement, affectivement et collectivement: 

- Se connaître et s’organiser. 

- Définir ses points forts et ses points faibles. 

- Se construire des méthodes de travail adaptées à ses possibilités :  

- Intellectuelles (ensemble de savoirs acquis) 

- Méthodologiques (ensemble de savoirs- faire développer) 

- Affectives (travailler en groupe ou seul, maîtriser ses émotions) 

- Communicationnelles (participer à des échanges, être intelligible, être lisible) » 

(document d’accompagnement, 2012 :36) 

En résumé, l’évaluation formative tend vers une et seule ambition : « la 

contribution à la formation de l’apprenant ». Ce type d’évaluation intervient tout 
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au long du processus d’enseignement/ apprentissage. Elle aide à situer le niveau 

de l’apprenant, à améliorer les processus enseignement/apprentissage et à donner 

« une nouvelle orientation aux efforts fournis et par l’élève et par l’enseignant 

lui-même. »15 

- L’évaluation sommative : On l’appelle aussi évaluation « certificative » car elle 

intervient en fin de projet, en fin d’année ou en fin de cycle. Son rôle est le suivi 

du développement des compétences, du savoir, du savoir-faire et du savoir-être 

de l’élève.  

Lussier (1992 :17) définit l’évaluation sommative ou certificative comme étant :  

 

« une démarche dont les données obtenues à la fin d’un 

programme d’études ou d’une partie terminale de 

programme servent à exprimer le degré de maîtrise par 

l’élève des objectifs du programme et à prendre les 

décisions relatives à l’obtention de crédits, au passage dans 

la classe supérieure, à la sanction des acquis et à la 

reconnaissance des acquis expérientiels. » 

 

 

Hadji (1990 : 98), pour sa part, considère que l’évaluation sommative estime la 

réussite ou l’échec par rapport à une certaine règle. L’évaluation sommative est 

mise en place pour aider les enseignants ainsi que leurs élèves.  

Elle aide les élèves à se situer par rapport aux autres apprenants et à se fixer par 

rapport aux savoirs transmis. Elle aide les enseignants à installer un bilan afin 

d’améliorer leur enseignement : « C’est l’évaluation par laquelle on fait un 

inventaire des compétences acquises, ou un bilan, après une séquence de 

formation d’une durée plus ou moins longue. » (Hadji, op. cit.). 

L’évaluation sommative met l’accent sur les productions des élèves estimées 

selon certains critères de réussite qui permettent d’estimer le travail accompli en 

fonction d’un objectif établi depuis le début et selon la tâche demandée. 

 

 

                                                 

15Les informations citées dans le paragraphe suivant ont été extraites du site web suivant : 

http://www.umc.edu.dz/vf/images/cahierlapsi/num2/05.pdf 

 

http://www.umc.edu.dz/vf/images/cahierlapsi/num2/05.pdf
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- L’évaluation diagnostique :                                     

Selon Meirieu (1992 :8),  l’évaluation diagnostique conduit à faire une sorte de 

constat de la classe avant le début d’un cycle de formation et par là, à établir un 

bilan des compétences et aptitudes fondamentales nécessaires afin d’aborder de 

nouveaux apprentissages.  

L’évaluation diagnostique se fait d’abord en début d’année scolaire. L’enseignant 

établit un bilan du niveau de ses élèves pour voir ce qui est déjà acquis et ce qu’il 

ne l’est pas.  

Il existe d’autres types d’évaluation comme l’évaluation informative et l’auto-

évaluation. 

Le tableau ci-dessous a été établi par Eveline Charmeux (2015 :56) ; elle y 

résume les deux grandes formes d’évaluation : l’évaluation formative et 

l’évaluation sommative. 
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Comment 

on les 

nomme 

A quoi elles servent 

(leur fonction) 

Sur quoi elles portent 

(leur objet) 

Quand on doit 

les prévoir 

 

 

 

 

 

Evaluation 

formative 

A organiser et à réajuster le 

travail d’apprentissage. Sa 

fonction est régulatrice ; elle ne 

peut s’effectuer que de l’intérieur 

du système d’apprentissage, dont 

elle est partie intégrante, et avec les 

apprenants ; elle ne juge ni les 

élèves, ni même leurs 

performances, mais définit à la fois 

quantitativement et 

qualitativement le travail à 

effectuer pour atteindre les 

objectifs fixés.  

Le chemin parcouru dans la 

direction des objectifs à 

atteindre, et l’activité 

d’enseignement elle-même ; 

elle se caractérise par une 

prise de décision quant aux 

suites à donner au travail 

d’apprentissage, notamment 

dans la gestion du temps ; elle 

inclut nécessairement le 

regard de l’élève sur ses 

propres savoirs. 

Régulièrement, 

mais pas trop 

souvent, tout au 

long du travail 

d’apprentissage 

pour être à la fois 

satisfaisante et 

efficace, elle doit 

avoir quatre vertus/ 

elle doit être rare, 

précise, prévue et 

de préférence 

…joyeuse… ! 

 

 

 

 

Evaluation 

sommative 

A repérer les acquis des élèves et 

certifier leurs compétences ; elle 

pose une barrière pour le passage 

dans le secteur suivant (scolaire ou 

professionnel) ; sa fonction est 

certificatives ; elle peut et doit 

s’effectuer de l’extérieur du 

système d’apprentissage auquel 

elle n’appartient pas. 

Les composantes des savoirs 

acquis par les élèves qu’elle 

met en relation avec les 

compétences socialement 

exigées pour le passage dans 

un autre secteur, afin de 

déterminer les possibilités de 

passage en question. 

En fin de travail, 

pour justifier le 

passage dans le 

secteur supérieur ; 

elle a intérêt 

éventuellement à 

exister aussi en 

début du travail 

d’enseignement, 

afin de déterminer 

les « savoir-déjà 

là » des élèves et 

permettre une 

évaluation de leurs 

progrès accomplis 

         

Tableau 3 : les deux grandes formes de l’évaluation : Formative et 

Sommative 
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Talbot (2009 :191) propose un autre tableau expliquant la différence entre les trois 

grands types d’évaluation :  

 

 Evaluation diagnostique Evaluation formative Evaluation 

sommative 

 

 

 

 

 

 

Fonction 

pourquoi ? 

-L’évaluation des acquis des 

élèves fournit un état des lieux. 

Que savent-ils déjà ? 

Sur quelles compétences peut-

on compter ?les acquis 

nécessaires sont-ils bien en 

place ?  

-A qui font-ils défaut ? 

-Quelles représentations 

impropres, quelles erreurs 

classiques, quelles pratiques 

inappropriées ? faudra-il 

combattre ? 

- L’enseignant peut ainsi 

connaître pour chaque élève ; 

ses points forts sur lesquels 

ancrer les nouveaux 

apprentissages et ses points 

faibles, signe des difficultés 

qu’il rencontre. 

-L’évaluation dite formative 

apporte de l’information sur les 

acquis en construction. 

 

- Elle permet de situer la 

progression de l’élève par rapport 

à un objectif donné. 

 

- Remédiation. 

 

 

 

 

Dresser un 

bilan des 

connaissance

s et des 

compétences 

d’un élève. 

 

Moment 

quand ? 

 

Au début d’une année, d’un 

chapitre ou d’un cours 

Effectuée au cours des 

apprentissages. Les enseignants la 

pratiquent très naturellement en : 

- regardant les élèves travailler- 

en observant leurs cahiers- en les 

écoutants – en corrigeant leurs 

exercices. 

 

A la fin d’un 

apprentissage

. 

 

Destinataire 

pour qui ? 

 

L’enseignant- l’équipe 

disciplinaire- l’équipe 

pédagogique- l’élève et sa 

famille. 

- Elle permet à l’élève de prendre 

conscience de ses propres progrès 

et de ses erreurs. 

- A l’enseignant cela lui indique 

comment se déroule son 

programme pédagogique et quels 

sont les obstacles auxquels il se 

heurte. 

- Les bilans 

et les 

contrôles 

renvoient à 

l’enseignant 

comme à ses 

élèves l’effet 

de leurs 

efforts 

communs. 

- 

L’institution 

et les 

parents.   
 

 

Moyen 

 

L’évaluation diagnostique 

n’est pas difficile à pratiquer, 

mais elle n’a de sens que par 

- Des occasions de production 

individuelle ou collective 

librement choisie seront ménagées 

afin de permettre l’expression de 

 

 

Attribution 

d’une note 
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comment ? l’usage fait des résultats di 

diagnostic pour adapter 

l’enseignement aux élèves tels 

qu’ils sont. 

compétences diverses. On juge 

par rapport à un objectif, on 

apprécie un progrès réalisé. 

- Un exercice nouveau 

- Un exercice d’application 

- Recours à des critères (élaborés 

avec les élèves) 

par rapport à 

des critères. 

Rôle de 

l’enseignant 

 

Ainsi l’évaluation 

diagnostique fournit aux 

enseignants des repères 

pédagogiques pour organiser 

les apprentissages. Le 

diagnostic agit sur ses choix de 

progression, sur l’organisation 

interne de sa classe, sur les 

documents et exercices qu’il 

propose. 

 

L’observation des élèves, leur 

suivi au quotidien l’amène à 

réguler les rythmes individuels et 

collectifs, et à moduler les 

exigences du travail personnel 

donné en classe comme à la 

maison. Aide au repérage des 

réussites et des erreurs. 

 

-Concepteur 

ou 

responsable 

du choix du 

contrôle. 

Correcteur. 

 

Rôle de 

l’élève 

dans le programme algérien Pour apprendre, il doit essayer, 

s’engager, prendre des risques. 

Ses erreurs analysées, traitées, 

deviennent salutaires. Elles ne 

sont pas « faites » mais source de 

progrès. La Co-évaluation et 

l’autoévaluation seront 

encouragées. 

L’évalué a : 

- 

personnellem

ent préparer 

l’évaluation ; 

apporter le 

matériel 

nécessaire ; il 

sait que 

l’évaluation 

est 

sommative. 
 

Mettre une 

note 

 

Ne représente pas d’intérêt. 

Relever le niveau d’acquisition 

de chaque item. 

Non noté. Une note peut être 

donnée à titre indicatif : elle ne 

comptera pas dans la moyenne. 

L’exercice peut- être réalisé à un 

ou plusieurs autres moments fixés 

et communiqués aux élèves et il 

pourra être noté (c’est alors une 

évaluation finale ou sommative). 

Oui d’où 

l’importance 

de bien 

réfléchir à 

l’évaluation  

 

Tableau 4 : L’évaluation diagnostique, formative et sommative 

 

 

 

 

 

 

 



124 
 

3.8.2. L’évaluation dans le système éducatif algérien  

Le programme et le document d’accompagnement abordent l’évaluation 

formative pour la 2ème année du cycle moyen, le choix de ce type d’évaluation est 

dans le fait qu’elle engage l’apprenant dans le cadre de la pédagogie de la 

réussite : 

« Cela implique que l’élève, dans le cadre d’une pédagogie 

de la réussite, est placé dans le processus de l’évaluation 

formative dont la fonction première est d’aider l’élève à 

mieux apprendre…l’adoption d’une démarche rigoureuse 

et formatrice et l’emploi d’outils d’évaluation comme les 

grilles critériées, constituent une aide pédagogique 

immédiate à l’élève » document d'accompagnement de la 

2ème AM (2011 : 36)16. 

 

Pourquoi l’évaluation formative ? Le système éducatif a introduit le concept de 

compétences et de pédagogie du projet dans les nouveaux programmes, leur but 

c’est placer l’élève, vers la fin de chaque séquence, en « situation d’intégration » 

où il est appelé à résoudre ce qu’on appelle une « situation problème » en 

mobilisant, toutes les connaissances acquises au préalables. Le but de la réforme 

est de multiplier ces situations d’intégration.         

 

« Multiplier les situations d’intégration, c’est donner à 

l’élève l’occasion d’exercer sa compétence et par là- même 

d’évaluer ses acquis. La résolution du problème posé par la 

situation d’intégration montre le degré d’acquisition des 

compétences. » (Document d’accompagnement au 

programme 2011.33). 

 

Ce choix n’a pas été fait par hasard car l’évaluation formative tend vers la 

formation des élèves ainsi que de leurs enseignants. Voir où les apprenants sont-

ils situés par rapport à l’enseignement. Talbot, (2009 : 191) estime que 

l’évaluation formative se met en place à n’importe quel moment de 

l’enseignement. Elle aide l’enseignant, comme elle aide l’apprenant dans son 

apprentissage et lui donne une certaine confiance en soi :                  

 

 

                                                 

16 Voir annexe 3, volume2 
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« Sans être fondée sur des processus formels, l’évaluation 

formative peut se mettre en place et permettre à l’élève en 

difficulté d’apprentissage d’y voir un peu plus clair et de 

reprendre confiance en lui. » 

 

En proposant ce type d’évaluation, les élèves seront inscrits dans une démarche 

dite « interactive », qui leur permet (surtout ceux en difficultés), de se représenter 

l’activité. Pour cela l’enseignant doit à chaque fois, faire un rappel des mots clés 

de la réussite, comme par exemple : les compétences visées, les situations 

d’apprentissage et les situations d’intégration. 

De ce fait, l’évaluation dans l’approche par les compétences est considérée 

comme partie intégrante du processus d’apprentissage. (Roegiers, 2004 :65) 

considère que : 

« L’évaluation sert à vérifier la progression des 

apprentissages dans une perspective d’aide, à faire des 

diagnostics précis pour révéler les progrès accomplis et les 

difficultés rencontrées par l’apprenant, à reconnaitre le 

niveau de développement des compétences, à orienter ou 

réorienter les interventions pédagogiques de l’enseignant et 

à entreprendre des actions appropriées de régulation et de 

remédiations. »  

 

Il est stipulé, dans les directives officielles issues des différentes réformes depuis 

2003 que la tâche de production écrite ne doit pas être notée et que l’enseignant 

ne doit y porter que des remarques et des appréciations. Par ailleurs, une grille 

d’évaluation est proposée aux élèves afin de leur permettre de s’auto-évaluer (Cf. 

Annexe3). Le document d’accompagnement du programme de 2°AM mentionne 

les objectifs de l’auto-évaluation qui doit permettre à l’élève de mesurer : 

 

« - Ce qu’il a appris à faire et qu’il doit renforcer 

 - Ce qu’il ne sait pas encore bien faire et qu’il doit 

améliorer en réfléchissant sur la démarche et sur la 

méthode qu’il doit mettre en œuvre pour construire ses 

nouveaux savoirs ».  

 

En définitive, dans l’approche par les compétences et à travers la pédagogie du 

projet, il ne s’agit pas seulement de changer les programmes et les manuels, mais 

il s’agit surtout d’installer de nouvelles façons de travailler, de porter un regard 

novateur sur l’enseignement/apprentissage des langues étrangères. C’est le 
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changement de mentalités qui décidera de la réussite de toute réforme basée sur 

l’approche par les compétences.  

Conclusion de la première partie 

Dans cette première partie, nous avons mis en place les outils théoriques 

nécessaires à notre recherche. C’est ainsi que nous pouvons dire, à partir de tous 

les travaux que nous avons consultés, que l’écrit est considéré comme la phase la 

plus importante dans l’enseignement en général et dans l’enseignement du 

français en particulier. Dans cette optique, l’école offre à l’apprenant la 

possibilité d’étendre ses compétences et de les utiliser à bon escient dans la 

réalisation d’une tâche scolaire donnée. Ecrire n’est pas seulement tracer des 

signes graphiques, mais c’est produire un texte clair et cohérent, un texte qui soit 

bien assimilé par l’autre et qui permette de créer une situation de communication 

écrite réussie.  

Inscrire l’enseignement-apprentissage de l’écrit dans l’approche par les 

compétences permet à l’apprenant d’activer ses connaissances antérieures, d’en 

construire de nouvelles, et d’en acquérir progressivement, selon une démarche 

précise, qui lui permettra de rédiger un texte organisé de manière cohérente de 

telle sorte que le lecteur puisse suivre le développement de ses idées car il écrira 

avec une intention précise pour un lecteur précis. 

Cette démarche c’est la pédagogie du projet qui engage l’élève dans une tâche de 

groupe pour une production finale et lui apprend à se prendre en charge. La 

pédagogie du projet permet en définitive de former un individu capable de 

s’affirmer et de s’intégrer dans la société. C’est le but déclaré du système 

éducatif algérien depuis la réforme de 2003 qui ne concerne pas seulement les 

programmes et la manière de les transmettre mais aussi la façon d’évaluer les 

productions écrites des apprenants.  

Le rôle de l’enseignant s’en trouve modifié : de simple transmetteur de savoirs, il 

doit être capable d’accompagner, de guider les apprenants dans l’acquisition des 

compétences à produire un écrit, d’évaluer avant, pendant et après un 
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apprentissage, de moduler ses stratégies d’enseignement en fonction de la 

progression de celui-ci. 

En définitive, à travers l’approche par les compétences et la pédagogie du projet, 

il ne s’agit pas seulement de rénover les curricula, les programmes et les 

manuels, mais il s’agit surtout de bâtir de nouvelles façons de travailler, et pour 

les apprenants et pour les enseignants dont la formation doit être modifiée en 

conséquence. Cette formation est-elle assurée actuellement ? Les démarches 

préconisées par l’Institution sont-elles réellement mises en œuvre ? Seule 

l’enquête de terrain peut apporter des éléments de réponse à ces questions. Ce 

sera l’objet des deux parties qui suivent où nous aborderons d’abord, le protocole 

d’enquête que nous avons mis en place (Deuxième partie) puis, l’analyse des 

données ainsi recueillies (Troisième partie). 
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DEUXIEME PARTIECADRAGE 

MÉTHODOLOGIQUE 
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Cette deuxième partie de notre travail de recherche est consacrée au cadrage 

méthodologique. Elle se compose de deux chapitres. Le premier chapitre 

concerne le choix des méthodes d’enquête et  la présentation des techniques de 

recueil des données qui nous ont permis de cerner les pratiques enseignantes en 

classe de FLE dans l’enseignement de l’écrit au collège dans le cadre de la 

pédagogie du projet.  

Le deuxième chapitre est consacré aux modalités d’analyse des données que nous 

avons recueillies : 

-les textes officiels (programme et document d’accompagnement au programme 

de 2ème AM) et le manuel scolaire de 2èmeAM,  

-les séances d’observation de classes (non participantes), 

-le questionnaire-enseignant.  
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CHAPITRE 1 : CHOIX DES 

MÉTHODES D’ENQUÊTE 
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Dans le présent chapitre, nous présenterons les choix méthodologiques que nous 

avons retenus pour essayer de comprendre les difficultés que rencontrent les 

enseignants du cycle moyen lors de l’enseignement de l’écrit dans le cadre de la 

pédagogie du projet et de l’approche par les compétences.  

Dans ce chapitre, nous aborderons les techniques que nous avons utilisées pour 

notre recueil de données. Nous présenterons les objectifs de chaque technique 

pour notre recherche. 

Rappelons que notre travail est centré sur les pratiques enseignantes en classe de 

FLE et plus spécialement l’enseignement de l’écrit au cycle moyen, entre théorie 

et pratique. Pour cette raison, nous avons choisi dans un premier temps, de 

consulter les textes officiels et le manuel scolaire de la 2ème AM, ensuite de 

passer à une observation non participante de classe qui sera décrite dans le 

présent chapitre et enfin de soumettre un questionnaire écrit aux enseignants afin 

de recueillir des précisions concernant certains faits observés en classe. 

Dans le programme, le document d’accompagnement du programme de 2ème AM, 

nous tenterons de cerner la place accordée à l’approche par les compétences et à 

la pédagogie du projet et comment ces démarches sont mises en œuvre dans le 

manuel scolaire, comment est présenté l’écrit et comment il est enseigné 

(démarche, activités, etc.).  

1.1. La recherche documentaire   

 
L’article 2 de la loi d’orientation sur l’éducation nationale 

n° 08-04 du 23Janvier 2008 stipule que : «L’éducation 

nationale a pour vocation de former un citoyen doté de 

repères nationaux incontestables, profondément attaché 

aux valeurs du peuple algérien, capable de comprendre le 

monde qui l’entoure, de s’y adapter et d’agir sur lui et en 

mesure de s’ouvrir sur la civilisation universelle »  

 

De ce fait, le rôle de l’école est d’assurer trois fonctions : « la socialisation », 

« l’instruction » et « la qualification ». Par ailleurs, l’élève est dans l’obligation 

de maitriser deux langues étrangères afin d’être ouvert sur le monde extérieur. 

Les documents officiels sont le reflet de ces principes et le manuel scolaire 

représente la mise en œuvre concrète des directives institutionnelles. 
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C’est pourquoi notre recherche documentaire a d’abord consisté à recueillir les 

documents de la 2ème AM suivants :  

                                                                   - les programmes 

 

- Les textes officiels             

                                                                  - le document d’accompagnement 

 

- Le manuel scolaire  

 

a- les textes officiels  

L’importance de ces textes se mesure à la place importante qu’ils occupent dans 

le système éducatif algérien. Ce sont des éléments incontournables pour chaque 

enseignant parce qu’ils l’orientent dans ses pratiques pédagogiques. Ils ont, selon 

le document d’accompagnement au programme de 2ème AM, un caractère 

prescriptif :   

« Etant donné son caractère prescriptif, souligné dans la 

Loi d’Orientation sur l’Education Nationale n°08-04 du 23 

janvier 2008, dans les termes suivants : « Les objectifs et 

les programmes d’enseignement constituent le cadre de 

référence officiel et obligatoire pour l'ensemble des 

activités pédagogiques dispensées dans les établissements 

scolaires publics et privés. » (2016 : 3) 

 

Dans le programme de 2ème AM, on trouve la définition suivante du programme :  

 

« Un programme d’enseignement est une construction 

cohérente mettant en jeu un ensemble d’éléments organisés 

en systèmes, au moyen de relations explicitement définies 

et de rapports de complémentarité. Les principes 

fondateurs de tout programme sont de trois ordres : 

axiologique, épistémologique, méthodologique et 

pédagogique. » (2016 : 70). 

 

Les principes fondateurs cités sont explicités ainsi : 

-au plan axiologique :  
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« Le choix des valeurs et leur mise en œuvre constituent 

une source première pour l'orientation du système éducatif, 

de ses finalités, des méthodes d'apprentissage, de la nature 

du curriculum, du choix des contenus qui permettent à 

chaque apprenant d’acquérir un ensemble, premièrement, 

de valeurs morales, identitaires nationales de référence ( 

Islamité, Arabité et Amazighité, dont l’intégration 

dynamique constitue l’Algérianité, et universelle en 

deuxième lieu. » ; 

 

-au plan épistémologique :  

« Les programmes d’études doivent éviter l’inflation des 

savoirs, enregistrement restitutions, pour privilégier les 

notions, concepts, principes, méthodes "structurants" de la 

discipline et qui constituent les fondements des 

apprentissages et qui facilitent une cohérence verticale des 

disciplines propices à cette approche, mettre disciplines et 

les mettre au service d’un projet d’éducation. » 

 

-au plan méthodologique et pédagogique : « Les nouveaux programmes se basent 

sur l’approche par compétences, s’inspirant du cognitivisme, du constructivisme 

et du socioconstructivisme. » (Idem) 

Le programme est donc établi en fonction de « valeurs », pour dispenser des 

« savoirs » et des « compétences » à travers des « contenus » et ce, pour toutes 

les disciplines scolaires. Concernant le français plus précisément, le programme 

souligne que :  

« L’enseignement du français comme langue étrangère 

(FLE) contribue à la réalisation du profil global de 

l'enseignement moyen dans le domaine de la formation de 

la personnalité de l’adolescent, dans le domaine des 

compétences transversales et dans le domaine des 

connaissances. Ainsi, l'enseignement du français prend en 

charge les valeurs identitaires nationales, les valeurs 

intellectuelles, les valeurs esthétiques en relation avec les 

thématiques nationales et universelles. ».  

 

 

Cet objectif est édicté conformément à la Loi d’orientation n° 08-04 du 23 

janvier 2008 : 
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« La Loi d’Orientation n°08-04 du 23 janvier 2008 a défini 

les objectifs généraux de l’enseignement des langues 

étrangères en ces termes : l’école doit «… permettre la 

maîtrise d’au moins deux langues étrangères en tant 

qu’ouverture sur le monde et moyen d’accès à la 

documentation et aux échanges avec les cultures et les 

civilisations étrangères» Chapitre II » (2016 : 83). 

 

C’est donc dans ce cadre global qu’interviennent le choix, pour le français, des 

compétences à acquérir (disciplinaires et transversales) et de l’entrée dans les 

contenus (par la typologie des textes et, en ce qui concerne la 2ème AM, par le 

narratif). 

«Le programme, ce n’est pas que du contenu mais une 

réflexion sur les compétences, l’évaluation, les outils….au 

lieu de remplacer les programmes, une procédure lassante, 

il vaudrait mieux accompagner les enseignants en terme de 

formation et d’outillage pédagogique et 

d’accompagnement ».   

 

Pour certains, le programme représente :  

« Toute prescription qui définit ce qui doit être enseigné 

dans les écoles et établissement publics et privés sous 

contrat. Il définit une norme nationale qui est à ce titre la 

référence centrale de l’éducation et la garantie d’une 

ambition et d’une culture communes. » (Conseil supérieur 

des programmes, 2012) 

 

Dans le document d’accompagnement du programme de la 2ème AM, voici ce que 

l’on peut lire : 

« Ce document d’accompagnement, outil d’information et 

de formation, développe à l’intention de l’enseignant(e) un 

certain nombre de points, d’ordre didactique et 

méthodologique, en complément au Programme unique du 

cycle moyen, pour chacune des quatre années de ce 

cycle. » (2016 : 3) 

 

Afin de permettre la construction des compétences visées, ce document 

d’accompagnement propose des éléments organisateurs du programme de 

français et leurs articulations valables pour les quatre années du cycle moyen. Ce 

sont : 

« - un plan annuel des apprentissages,  

- un plan d’apprentissage pour le développement d’une compétence,  
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- des illustrations pour la prise en charge des différents types de textes,  

- des exemples de situation d’intégration,  

- des exemples d’évaluation (évaluation pédagogique intégrée aux apprentissages 

et évaluation certificative),  

- des orientations pour l’organisation pédagogique,  

- des recommandations pour le développement des moyens didactiques. » (2016 : 

3) 

Le document d’accompagnement au programme est un outil qui doit aider 

l’enseignant à mieux comprendre et maitriser la construction de son 

enseignement en fonction des éléments édictés dans le Programme. Dans ces 

deux documents (programme et document d’accompagnement au programme) 

nous nous interrogerons sur la place accordée à l’écrit, ses objectifs, les moyens 

mobilisés et son évaluation. 

b- le manuel scolaire  

Le manuel scolaire par sa définition met en œuvre un programme 

d’enseignement qui a pour objectif d’aider les apprenants dans leur 

apprentissage. Nous verrons notamment comment les principes édictés dans le 

programme et dans le document d’accompagnement du programme y sont mis en 

œuvre.  

Dans ce cadre, nous avons choisi d’analyser le premier projet, intitulé « Rédiger 

un recueil de contes destiné aux élèves » comportant quatre séquences. Ce choix 

nous a été dicté par le fait que cela coïncidait avec les séances d’observation que 

nous avons effectuées.   

1.2. L’observation de classe  

L’observation de classe, d’après Bru (2002 : p.63), est l’instrument le plus 

judicieux pour recueillir des données sur les pratiques enseignantes lors de 

l’activité d’enseignement- apprentissage. Selon lui, cet outil offre la possibilité 

de recueillir des faits qui ont été remarqués lors de la séance et dans une situation 

tangible. 
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L’observation de classe a été faite dans un collège de la wilaya de Tipaza. 

Nous avons choisi cette région car l’accès à la population concernée nous a été 

facilité par l’inspecteur qui nous a évité les démarches administratives pour 

l’obtention d’autorisation auprès des instances concernées.        

L’observation de classe est « un outil de recueil de données très important et très 

difficile en même temps » (Becker, 2002 : 35), car tout d'abord, elle exige la 

présence physique en classe puisque le but poursuivi est d’essayer de collecter 

des données sur le terrain. De ce fait, nous avons accordé une attention 

particulière au déroulement de la séance (comportement de l’enseignant, réaction 

des élèves, interactions, mots utilisés…etc.).  

Nous avons choisi des séances d’observation non participantes parce qu’elles 

sont appropriées à notre étude : elles nous ont permis l’accès direct à la classe et 

le recueil des données en temps réel. Notre rôle s’est limité à observer et à 

prendre des notes. Notre but était de connaitre les méthodes de travail employées 

par l’enseignante pour effectuer sa tâche. 

Ces séances d’observation ont présenté les avantages suivants : 

 - nous avons pu contrôler et noter les infimes détails durant la séance. 

- nous avons pu remarquer les interactions enseignant/élèves. 

- l’observation nous a aidée à recueillir des faits qui ont pu nourrir notre réflexion 

et susciter des interrogations que nous avons pu en partie lever grâce au 

questionnaire écrit. 

1.3. Le questionnaire  

Nous avions besoin de préciser un certain nombre de faits que nous avions pu 

relever lors des séances d’observation. C’est pourquoi nous avons choisi de 

soumettre un questionnaire à notre public enseignant car comme le souligne 

Vilatte (2007 : 3), le questionnaire est : « L’une des trois grandes méthodes pour 

étudier les faits…c’est une méthode de recueil des informations en vue de 

comprendre et d’expliquer des faits ». 

Les objectifs du questionnaire sont, selon Ghiglione (1987 : 48) :  
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-l’estimation, qui est considérée comme la démarche la plus élémentaire dans le 

questionnaire. Le but ce n’est pas de chercher les données, mais de les mettre à 

plat. 

-la description, qui consiste à repérer les informations, décrivant des situations 

subjectives qui sous-tendent les situations objectives, comme les représentations, 

les opinions et les motivations. 

-la vérification d’une hypothèse, qui est considérée comme une démarche 

déductive. Le questionnaire devient ici un moyen pour confirmer ou infirmer nos 

hypothèses de départ. La troisième démarche n’est possible que si nous avons 

une connaissance suffisante des problèmes à étudier. 

Les questions qui composent notre questionnaire (Cf. Annexe n°2) ont été 

élaborées à partir de tout ce qui a attiré notre attention ou suscité des 

interrogations lors de notre observation des pratiques et en nous référant aux 

travaux de Boukous (1999).   

Nous avons conçu des questions fermées, semi-fermées et ouvertes. 

Les questions fermées sont considérées comme les plus simples et les plus faciles 

à dépouiller car la réponse se fait par oui ou non. Les questions semi-fermées ou 

semi-structurées sont celles qui sont à choix multiple et qui permettent à 

l’enquêté de répondre facilement puisqu’on lui propose des items. Les questions 

ouvertes, par contre, laissent toute latitude à l’enquêté dans sa réponse mais lui 

demande plus de réflexion car généralement il s’agit d’exprimer un avis. Elles 

rendent le dépouillement plus complexe.  

A ce propos, Vilatte (2007 : 17) estime qu’  

 

« Il faut analyser chacune des réponses, en comprendre le 

sens, ce qui n’est pas toujours évident. Très souvent, on ne 

laisse pas le temps au sujet de s’exprimer complètement. 

On se retrouve ainsi avec une information riche, mais 

ambiguë. »  
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Pour notre part, nous analyserons les réponses des enseignants rubrique par 

rubrique qui sont au nombre de cinq   et tendent vers des objectifs différents.  

La première rubrique compte cinq questions (1-2-3-4-5) et son objectif est de 

connaitre les formations pédagogiques entre difficultés et évaluation. Notre but à 

travers, cette série de questions, est de connaitre l’appréciation qu’ont les 

enseignants quant aux formations dispensées et aux réformes scolaires. La 

deuxième rubrique compte quant à elle quatre questions (6-7-8-9), elle s’intéresse 

aux textes officiels, à leur interprétation et leur application. Cette rubrique tente 

de répondre à un questionnement concernant les programmes : sont-ils bien 

assimilés par les enseignants ? Quel jugement apportent-ils sur les nouveaux 

textes élaborés par le ministère de l'éducation nationale ? 

La troisième rubrique est consacrée à l’approche par les compétences et à la 

pédagogie du projet. Elle compte elle aussi quatre questions (10-11-12-13). Dans 

cette rubrique l’objectif est de savoir si les enseignants ont des connaissances sur 

ces sujets, s’ils ont les outils appropriés pour les appliquer.  

La quatrième rubrique comporte cinq questions (14-15-16-17-18) qui portent sur 

les pratiques de l’écrit et l’enseignement de la production écrite dans le cadre de 

la pédagogie du projet. Cette série de questions vise à connaitre la démarche et 

les moyens mobilisés lors de l’enseignement de la production écrite.  

La cinquième et dernière rubrique compte deux questions (19-20) qui visent les 

pratiques évaluatives de l’écrit au collège autrement dit, comment les enseignants 

évaluent les productions écrites de leurs élèves et à quel type d’évaluation ils ont 

recours  

En somme, notre questionnaire tente de répondre aux questions suivantes :  

- Comment les textes officiels sont-ils interprétés ? Constituent-ils une source 

d’informations adéquates pour les enseignants ? Ces derniers les consultent-ils 

pour préparer leurs cours ?  

- L’approche par les compétences et la pédagogie du projet sont-elles bien 

assimilées et appliquées à bon escient par les enseignants ? Ont-ils été 

suffisamment formés à cela ? 
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- Comment est enseignée la production écrite et comment sont évaluées les 

productions écrites des élèves de 2èmeAM ? 

Notre questionnaire nous a permis de mieux cerner les moyens pédagogiques et 

didactiques de l’enseignement de l’écrit. Il nous a par ailleurs renseignée sur les 

moyens d’étudier des faits relevés lors des séances d’observation de classe et de 

les comprendre.  

Notre objectif était donc de connaître les formations pédagogiques, les difficultés 

rencontrées lors de l’activité d’écriture, les modalités d’évaluation et d’autres 

points relatifs à l’enseignement de l’écrit et surtout si les réformes scolaires ont 

été suffisamment expliquées par l’institution pour être mises réellement en 

pratique.   

1.4. Choix du public  

Notre expérimentation a été réalisée auprès de deux publics différents : les 

enseignants du cycle moyen et une classe de 2ème année moyenne. Pour notre 

questionnaire, nous avons retenu 40 enseignants de français. Afin que 

l’échantillon soit diversifié, nous avons opté pour une population ayant des 

formations et des expériences professionnelles différentes, certains ayant une 

connaissance de l’ancien programme (avant 2003) et des nouveautés apportées 

depuis la réforme, d’autres ne connaissant que le nouveau programme, celui issu 

de la réforme de 2003.  Les questionnaires obtenus ont été numérotés de manière 

aléatoire de 1 à 40 de la manière suivante : E1, E2, E3, etc.  

Les enseignants recrutés après 2003 sont tous universitaires issus des écoles 

normales supérieures ou des universités ; ils ne connaissent pas les anciens 

programmes (ceux qui avaient cours avant 2003).  

Notre deuxième public est constitué d’une classe de 35 élèves dont l’âge varie 

entre douze et quatorze ans mis à part quelques doublants dont l’âge est de 

quinze ans ou plus.  

Notre objectif principal n’est pas les élèves, mais plutôt leur enseignante et sa 

méthode d’enseignement. 
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Ci-dessous le tableau présentant le profil des apprenants en question : 

 

Nombre total 

d’élèves 

Sexe Nombre 12-13ans 14-15ans 

 

35 élèves 

Filles 

 

23 

 

15 08   

Garçons  

12 

 

05 

 

07 

 

Tableau 5: Tableau représentant le profil des élèves observés 

 

1.5. Choix de l’établissement  

Notre enquête a été menée dans différents endroits. Pour l’observation de classe, 

nous avons choisi la wilaya de Tipaza parce que nous y résidons, ce qui nous a 

facilité les déplacements, et que, pour y avoir enseigné, nous avons gardé de 

nombreux contacts avec les enseignants du collège de cette région qui ont été très 

coopératifs et nous ont apporté une aide précieuse.  

Par contre, nous avons diffusé le questionnaire dans deux régions : Blida et 

Tipaza. Dans chaque wilaya, nous avons choisi deux circonscriptions. L’objectif 

de cette diversification de notre échantillon est de savoir si tous les enseignants, 

quelle que soit la région où ils enseignent, ont la même connaissance des 

concepts, s’ils ont eu les mêmes formations concernant les nouvelles approches 

et les nouvelles méthodes de travail (la pédagogie du projet et l’approche par les 

compétences) et s’ils utilisent tous les mêmes documents. 

Dans la wilaya de Tipaza, nous avons ciblé les enseignants de français exerçant 

dans des collèges de Hadjout, de Tipaza-Ville, de Koléa et de Bou-Ismail. Pour 

la willaya de Blida, nous avons ciblé des enseignants de français exerçant dans 

des collèges de Boufarik et d’Ouled-Yaich. En résumé, nous avons ciblé 

quarante-deux enseignants de différentes formations dans les huit collèges 
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visités. Cependant, nous n’avons retenu que quarante questionnaires, car deux 

enseignants étaient absents lors de la passation du questionnaire.  

Nous avons regroupé les informations sur le lieu d’exercice et le niveau de 

formation des enseignants enquêtés par questionnaire dans le tableau ci-dessous : 

 

 

Wilayas 

 

 

Circonscripti

ons 

 

 

Daïras 

 

 

Collèges 

 

 

Nombre 

d’enseignants 

 

 Formation initiale 

 

 

 

 

 ITE / 

PEM 

 

 

 

ENS Licence 

Classique 

  

Autre 

 

Système 

LMD 

 

 

Tipaza 

 

 

 

1ère 

 

Hadjout 

 

 Fikairi 

 

 

        05 

 

        01 

 

   00 

 

  02 

 

   01 

 

   01 

Tipaza Rabta 

 

        06         04     00   01    00    01 

          

 

 

 2ème 

Koléa Sahraoui 

 

        04          02     01   00    01   00 

 

Bousmail 

 

 Ben Badis 

 

 

        06 

 

         02 

 

    00 

 

   04 

 

  00 

 

  00 

 

 

 

 

Blida 

 

 

 

 

1ère 

 

 

 

 

Boufarik 

 

Ibn kotaiba 

 

 

        07 

 

         01 

 

    01 

 

  04 

 

   00 

 

  01 

Ibnel 

Djouzi 

 

        04 
 

         01 

 

    00 

 

   03 

 

  00 

 

  00 

 

 

           2ème 

 

 

Ouled 

Yaich 

1er Mai         06          02     00    03   00 
 

  01 

Taleb 

Noureddi

ne 

        04         01     01 
 

  02 

 

  00 

 

  00 

 
Total 

 
        0 4 

 
    06 

 
     08 

 
      42 

 
        14 

 
     03 

 
  19 

 
02 

 
04 

Tableau 6 : tableau récapitulatif représentant le profil des enseignants et leurs 

lieux d’exercice. 
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Dans ce premier chapitre, nous avons abordé les différents outils de recueil de 

données ainsi que les objectifs assignés à cette enquête. Dans le chapitre qui suit, 

nous allons passer à la présentation des modalités d’analyse du corpus. 
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CHAPITRE 2 : MODALITÉS 

D’ANALYSE DU CORPUS 
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Le présent chapitre est consacré à la présentation des modalités d’analyse de 

contenu de tous les corpus recueillis lors de l’enquête de terrain. Cette analyse de 

contenu sera de type qualitatif conformément à la définition suivante d’Angers 

(1997 : 157) : 

« Une technique indirecte d’investigation scientifique 

utilisée sur des productions écrites, sonores ou 

audiovisuelles, provenant d’individus ou de groupes, dont 

le contenu ne se présente pas sous forme chiffrée, qui 

permet de faire un prélèvement soit quantitatif, soit 

qualitatif en vue d’expliquer, de comprendre et de 

comparer. »  

 

Rappelons que nous avons recueilli trois corpus : 

-les textes officiels régissant l’enseignement-apprentissage du français en 2ème 

AM (programme et document d’accompagnement du programme) et le manuel 

de l’élève de 2ème AM, 

-des séances d’observation non participante dans une classe de 2ème AM, 

-un questionnaire écrit soumis aux enseignants de français du cycle moyen. 

Pour analyser toutes ces données, nous aurons recours à : 

-la méthode qualitative pour l’analyse du questionnaire, 

-l’approche descriptive/explicative pour les textes officiels et le manuel, 

-une grille d’analyse pour les observations de classe. 

Nous avons remis nous-mêmes le questionnaire aux enseignants du cycle moyen 

afin de leur expliquer directement l’objectif de ce questionnaire et son 

importance pour notre recherche.  

Nous leur avons accordé une heure pour répondre. Nous sommes restée en salle 

des enseignants jusqu’à la fin pour recueillir les questionnaires remplis et pour 

vérifier si tous les enseignants avaient remis leur questionnaire. Pour effectuer 

notre analyse, nous nous sommes inspirée des techniques proposées par Angers 

(1997 :165). Nous résumons ces techniques, leurs caractéristiques, leurs 

avantages et leurs inconvénients dans le tableau ci-dessous :   
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Tableau 7 : Les caractéristiques, avantages et inconvénients des techniques 

de recherche 

 

 

 

 

    Technique    Caractéristiques            Avantages          Inconvénients 

 

 

 

Le questionnaire 

 

- Contact direct 

 

-Échantillon 

quantitatif 

 

- Forme directive 

 

-Technique moins coûteuse 

- Nombre de participants élevé, 

travail avec un nombre assez 

consistant d’individus 

-rapide dans son élaboration et 

son exécution 

-Permet un recueil des 

informations précis 

-Les données sont quantifiables 

 

 

 

- refus de répondre 

 certaines réponses 

pouvaient ne pas être 

en adéquation. avec les 

questions 

- les interviewés étaient 

seuls face à leurs 

questionnaires 

- Certaines questions 

pouvaient ne pas être 

prises en compte - Les 

réponses pouvaient ne 

pas être profondes 

 

 

 

L’observation de 

classe 

 

 

 

- Contact direct 

-Observation de 

groupe directe 

-Échantillon qualitatif 

-Forme non directive 

 

-Observation de terrain directe 

-intégration directe du chercheur 

- meilleure coopération avec les 

observés 

- travail en situation authentique  

-pas d’intermédiaire 

 

- la non-prise de 

certains comportements 

observés 

- absence de certains 

évènements 

 manque 

d’homogénéité des 

matériaux 

 

L’analyse du 

contenu (le manuel 

scolaire- les 

curriculums analyse     

qualitative 

 

- Contact indirect 

-Analyse de 

document 

-Forme non chiffrée  

-Échantillon qualitatif 

 

-Riche dans son interprétation 

des données 

- Données profondes 

-Étude comparative possible 

 

-l’analyse pourrait être 

très longue et couteuse 

- les résultats peuvent 

ne pas être adéquats 

avec la réalité  

 

L’analyse statistique 

analyse quantitative  

 

- Contact indirect 

-Analyse de 

document 

- Forme chiffrée  

 Échantillon 

quantitatif 

 

-peut approfondir une autre 

recherche déjà entamée  

- Étude extensive possible 

 

-possibilité d’erreurs 

quant à la collecte des 

données 
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2.1. Outils d’analyse des textes officiels et du manuel scolaire de 2ème AM 

Pour les textes officiels, nous avons choisi une analyse descriptive afin de 

montrer la place de l’écrit dans le programme de français et le document 

d’accompagnement du programme de la 2ème année du cycle moyen. Nous avons 

également été attentives à la présentation de l’approche par les compétences et de 

la pédagogie du projet dans ces corpus. 

Comme le stipule Angers (1997 : 24) décrire c’est : « Produire un compte rendu 

le plus fidèle possible des caractéristiques de l’objet ou du phénomène 

étudié….la description est l’un des buts de la science ».  

Selon lui, la description est l’établissement d’une représentation exacte d’une 

situation donnée, ou d’une certaine réalité.  

Loubet Del Bayle (2000.35) quant à lui estime que : 

« La description consiste à rassembler les informations 

issues des observations faites à propos de tel ou tel 

phénomène, afin de fournir une image aussi cohérente et 

aussi approfondie que possible de celui-ci. ».  

 

Donc, l’approche descriptive a pour objectif d’essayer de regrouper les faits et de 

les décrire dans leurs contextes réels. Loubet Del Bayle (2000 : 208) appelle cela 

« analyse systématique ». Cette analyse systématique représente le lien qui relie 

la phase de l’observation à celle de l’explication. Les deux grands principes de 

cette approche sont sa profondeur et son exhaustivité (complète). 

Le manuel scolaire représente pour l’élève une source d’informations à laquelle il 

fait appel et vers laquelle il revient à chaque fois.  Louichon  (2005 :243) estime 

que : 
« le manuel scolaire constitue pour l’élève une banque de 

textes et d’images où il peut  naviguer à son gré, mais 

aussi une trace de lectures effectuées sur lesquelles il peut 

revenir, un réservoir de souvenirs des expériences de 

lectures menées en classe et collectivement. Car le 

manuel est aussi conçu comme un outil au service de la 

communauté des lecteurs, le moyen de faire vivre la 

littérature au sein de la classe. Il est enfin un outil de 

communication entre l’élève et sa famille, et 

l’enseignement et la famille de l’élève à propos de ce que 

l’on fait en classe. »  
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Mais le manuel scolaire n’est donc pas seulement une source d’informations pour 

l’enfant, il est aussi pour l’enseignant un outil méthodologique dont il peut 

s’inspirer, mais pas seulement, pour la mise en pratique des programme. Notre 

analyse du manuel de 2ème AM a porté sur les séquences qui ont fait l’objet de 

l’observation de classe. Il s’agit du Projet 1, « Rédiger un recueil de contes 

destinés aux élèves » avec ses quatre séquences : « situation initiale du conte », 

« déroulement des évènements », « description des personnages du conte » et 

enfin« situation finale du conte ». Nous décrirons le déroulement du projet et des 

séquences en mettant l’accent sur les séances de production écrite.  

Donc, nous n’analyserons pas le manuel dans sa totalité. Toutefois, nous en 

ferons une présentation globale (son aspect technique et son contenu général). 

L’analyse approfondie du premier projet du manuel aura pour objectif de voir si 

la démarche mise en œuvre répond réellement aux exigences des textes officiels 

qui spécifient l’application de la pédagogie du projet.  

2.2. L’observation de classe  

Rappelons que l’objectif assigné à ces séances d’observation est de décrire « ce 

qui se passe dans la classe », cette description représente la réponse à un certain 

nombre de questions ainsi que le précise Paola Bertocchini (2011) :  

« - Que peut-on observer ? 

- comment peut-on observer ? 

- qui sont les observés ? 

- pourquoi les observer ? » 

Pour ce qui est de la première question « que peut-on observer ? » nous nous 

sommes focalisées sur les points suivants :  

- les questions posées par l’enseignante,       

- les étapes de réalisation des activités,  

- les types d’activités d’écriture proposées aux apprenants. 

Nous avons observé neuf séances de production écrite pour les trois séquences du 

projet 1, à raison de trois séances par séquence : « préparation à l’écrit », 

« expression écrite » et « compte rendu de l’expression écrite ». Il convient de 
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souligner que dans ce premier projet le nombre de séquences qui était de quatre a 

été ramené à trois. En effet, les séquences deux et trois ont été fusionnées en une 

seule séquence. 

Pour ce qui est de la deuxième question (comment peut-on observer ?), nous 

avons observé la même classe avec la même enseignante et les mêmes élèves afin 

d’examiner la progression de l’enseignement de l’écrit dans toutes ses étapes. 

Concernant notre troisième question : « qui sont les observés ? », le « qui » 

renvoie en priorité à l’enseignante, premier sujet concerné dans l’enseignement. 

Par conséquent, nous analyserons le langage utilisé par l’enseignante, ainsi que la 

méthode d’enseignement utilisée.  

Pour ce qui est de la quatrième question : « pourquoi les observer ? », nous avons 

choisi cette méthode de recueil des données afin de connaitre les étapes de 

réalisation du projet et si elles sont conformes aux objectifs assignés. 

Paola Bertocchini, (2011) explique que pour analyser n’importe quelle séance 

d’observation, il faut passer par trois étapes : 

- avant l’observation  

- pendant l’observation 

- après l’observation  

Avant la phase d’observation, nous avons fait des recherches pour trouver une 

grille d’analyse. Nous avons opté pour la grille élaborée par Paola Bertocchini et 

Edvige Costanzo (2011) intitulée « Observation de la dimension pédagogique. Le 

temps de l’écriture ». (Cf. Annexe 1), car elle s’adapte avec notre type de 

recherche et notre public. 

Durant l’observation (la deuxième étape), nous avons noté scrupuleusement tous 

les éléments relatifs aux pratiques enseignantes. Dans la dernière étape (après 

l’observation ), nous nous sommes rapprochées de l’enseignante pour avoir des 

explications concernant des points qui nous ont interpelés et que nous avons 

soulignés durant la séance. A ce stade de notre travail, nous voudrions revenir sur 

la méthode dite qualitative afin d’en préciser les contours.  
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La méthode qualitative est un « ensemble de procédures pour qualifier des 

phénomènes » (Angers, 1997 : 60). Cette méthode va nous aider à comprendre la 

corrélation entre les individus et le problème étudié.  

La méthode qualitative donne un sens, un jugement aux phénomènes observés. 

Son but est d’essayer de comprendre et d’expliquer comment les individus 

pensent et agissent dans une situation donnée. Elle cherche une supposition, une 

hypothèse ; son objectif est de garantir une description exhaustive du thème de la 

recherche, ce qui fait qu’elle est la démarche la plus adéquate pour les premières 

étapes dans une recherche. Le chercheur essaye à travers des questions, de 

dégager le sens, à savoir « de qui s’agit-il ? », « de quoi s’agit-il ? », « que fait 

cet acteur ? », « comment il le fait ? ». Cittee-Duermg (2013 :15), a élaboré un 

schéma général résumant l’analyse qualitative : 

                               Collecte de données qualitatives 

 

 

                        Présentation des données (retranscription) 

 

 

 

                          Condensation des données (classification) 

 

 

 

                 Élaboration/ vérification des concepts et hypothèses 

 

Figure18 : L’analyse qualitative selon Cittee-Duermg 
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L’analyse qualitative a « une visée compréhensive ». Elle s’appuie sur un objectif 

compréhensif qui tente de répondre à deux questions : le pourquoi et le comment 

de la chose. Cette approche traite et décrit les sujets-acteurs dans leurs éléments, 

sur le terrain, l’analyse se fait dans le milieu où la collecte des données s’est 

faite. C’est pourquoi nos séances d’observation ont précédé l’élaboration et la 

passation du questionnaire. 

2.3. Méthode d’analyse du questionnaire 

Pour notre analyse du questionnaire, nous commencerons par livrer les données 

quantitatives (questions fermées et/ou semi ouvertes puis nous analyserons les 

questions ouvertes selon la méthode qualitative car elle s’accorde avec notre type 

de recherche parce qu’elle : 

- Se concentre sur une description profonde du thème de la recherche. 

- Elle est subjective, elle cherche à comprendre le comportement des individus et 

entre en relation avec les êtres humains. 

Conclusion de la deuxième partie  

Dans la présente partie, consacrée à notre cadrage méthodologique, nous avons 

abordé les techniques de recueil de données retenues pour notre travail de 

recherche. Ont été présentées les méthodes d’enquête de terrain qui ont permis 

d’aborder la méthode d’analyse des curricula et le manuel scolaire de 2ème AM. 

Notre but était de connaitre la place accordée à l’écrit dans ces documents ainsi 

que celle accordée à l’approche pas les compétences et la pédagogie du projet. 

L’examen de ces textes et l’observation de classe nous ont aidée dans 

l’élaboration d’un questionnaire écrit soumis aux enseignants du collège afin de 

comprendre les moyens et les démarches pédagogiques et didactiques de 

l’enseignement de la compétence scripturale. 

Nous avons également présenté les outils d’analyse employés pour le traitement 

des données. La méthode qualitative a été retenue pour l’analyse des documents 

officiels et des observations de classe. Pour ce qui est du questionnaire écrit, nous 

utiliserons la méthode quantitative/qualitative. 
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Nous passons maintenant, dans la troisième partie qui suit, à l’analyse des 

données. 
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TROISIEME PARTIE 

ANALYSE DES DONNÉES 
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Cette troisième et dernière partie de notre travail de recherche est consacrée à 

l’analyse des données recueillies. Elle compte trois chapitres. Le premier chapitre 

concerne l’analyse des textes officiels (programme et document 

d’accompagnement au programme de 2ème AM) établis par le MEN dont nous 

analyserons le contenu, les objectifs, les compétences visées ainsi que les 

méthodes assignées à l’enseignement de l’écrit au collège. Nous y verrons la 

place de l’écrit, de l’approche par les compétences et la pédagogie du projet. 

Cette analyse tente de répondre à deux questions : 

-Les directives institutionnelles expliquent-elles, en faisant appel aux travaux des 

didacticiens, l’approche par les compétences et la pédagogie du projet ? 

-L’enseignement de la compétence de production écrite est-elle conçu selon ces 

deux approches ? 

Cette analyse sera suivie d’une analyse descriptive du manuel scolaire de la 

deuxième année moyenne. Est-il en conformité avec le programme ? Répond-il 

aux exigences de l’enseignement/apprentissage ? Est-ce qu’il applique les 

principes de l’approche par les compétences et de la pédagogie du projet ? 

L’analyse se fera du point de vue esthétique et pédagogique.  

Dans le deuxième chapitre, nous analyserons les démarches didactiques utilisées 

par les enseignants lors de la séance de production écrite et ce, grâce aux neuf 

séances d’observation que nous avons effectuées dans un collège. 

Le troisième chapitre sera consacré à l’analyse des discours recueillis dans les 

questionnaires écrits remis aux enseignants du collège.  

L’ensemble des résultats de l’analyse des corpus recueillis nous permettra de 

donner des éléments de réponse aux questions que nous nous sommes posées et 

qui justifient la présente recherche. 
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CHAPITRE 1 : ANALYSE DES 

TEXTES OFFICIELS ET DU 

MANUEL SCOLAIRE DE 2ème AM 
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Dans le présent chapitre, nous passerons à l’analyse des textes officiels et du 

manuel scolaire de 2èmeAM. L’objectif à travers cette analyse est de montrer, non 

seulement la place accordée à l’écrit dans le programme de 2ème année moyenne 

mais aussi la place de la pédagogie du projet et de l’approche par les 

compétences dans le système éducatif algérien entre théorie et pratique. Sont-

elles mises réellement en pratique notamment après les réformes scolaires de 

2003 et 2008. L’analyse des textes officiels et celle du manuel scolaire nous 

aidera à considérer de près les méthodes définies dans l’enseignement du français 

langue étrangère et ce, dans le but de savoir si ce qui est écrit dans ces textes est 

mis en pratique par les enseignants dans les salles de cours. 

1.1. Programme et document d’accompagnement au programme de 2ème 

AM  

Depuis 2003 et jusqu’à nos jours, le système éducatif algérien n’a cessé de 

connaitre des réformes scolaires qui tendent à réorganiser et à améliorer 

l’enseignement en général et l’enseignement des langues étrangères en 

particulier. Ce renouvellement des textes officiels a nécessité un réaménagement 

quant aux manuels scolaires et à la formation des enseignants car améliorer les 

curricula, le manuel scolaire ainsi que la formation des enseignants pourrait agir 

sur la « qualité de l’enseignement ».  

Le but de l’enseignement du français en Algérie est de permettre aux apprenants 

de s’exprimer correctement dans cette langue à l’oral comme à l’écrit. Pour ce 

faire le MEN s’est fixé certains objectifs qu’il a divisés en catégories, nous 

pouvons citer : 

- celles d’ordre intellectuel, qui permettent à l’élève d’aller lui-même chercher 

l’information ; 

- celles d’ordre méthodologique qui aident l’élève et lui permettent d’organiser 

son travail, de réaliser un projet, d’analyser un texte et en somme, de se former ;  

- celles d’ordre communicatif qui offrent à l’élève la capacité de communiquer 

dans cette même langue et par là de dépasser tous les obstacles ;  
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- Et enfin, celles d’ordre personnel et social, qui permettent à l’élève de vivre en 

communauté, de travailler en équipe, de s’intégrer de façon très positive dans la 

société à laquelle il appartient. 

Après la réforme de 2003, le MEN a instauré, dans le système éducatif, une 

nouvelle démarche de travail et de nouveaux concepts. Auparavant, on parlait 

d’unité didactique, tandis que maintenant, on parle de « pédagogie du projet » et 

de « l’approche par les compétences ». L’objectif de ces changements comme 

l’estime Roegiers (2006 :51) est de   

 
« -Répondre au défi de la mondialisation de l’économie, 

qui requiert des qualifications de plus en plus élevées et de 

plus en plus compatibles aux exigences de mobilités 

professionnelles, recourir aux nouvelles technologies de 

l’information et de la communication pour les 

apprentissages scolaires, et apprendre à utiliser celles-ci 

dans les différents secteurs de la vie active ». 

 

Tout cela peut se faire en mettant l’élève au centre de l’apprentissage, en 

l’impliquant dans le travail de groupe, en le transformant en acteur. À partir de ce 

moment, l’élève fait partie d’un cercle : il réfléchit, réagit et produit. Avec la 

réforme, on change de paradigme, on n’apprend plus juste pour apprendre, mais 

plutôt pour réagir, pour faire face à une situation problème. 

Les caractéristiques de la réforme du système éducatif algérien ont été étudiées et 

expliquées en profondeur par Roegiers (2006 :51). Il explique que les 

programmes scolaires ont été appelés à être réformés en profondeur et ce, afin 

d’atteindre plusieurs objectifs: 

-Traduire à l’école les changements institutionnels, économiques, sociaux et 

culturels intervenus en Algérie au cours des dernières années, afin de permettre à 

l’école de mieux véhiculer les valeurs de tolérance et de dialogue, et de préparer 

les élèves à exercer leur citoyenneté dans une société démocratique. 

- Permettre à l’école d’assurer au mieux sa fonction d’éducation, de   

socialisation et de qualification. 

- Continuer la démocratisation de l’enseignement ; le rendre accessible au plus 

grand nombre, et garantir à chacun des chances égales de réussite 
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-Répondre au défi de la mondialisation de l’économie, qui requiert des 

qualifications de plus en plus élevées et de plus en plus compatibles aux 

exigences de mobilités professionnelles, recourir aux nouvelles technologies de 

l’information et de la communication pour les apprentissages scolaires, et 

apprendre à utiliser celles-ci dans les différents secteurs de la vie active. 

Certains de ces objectifs figurent dans les textes établis par le MEN, nous en 

citons quelques-uns :  

« -Renforcer les compétences disciplinaires et 

méthodologiques installées, pour faire face à des situations 

de communication variées, à travers la compréhension et la 

production des textes écrits relevant essentiellement du 

narratif. 

-Approfondir les apprentissages par la maitrise des 

concepts clés relevant du narratif » Document 

d’accompagnement de 2ème AM 

 

De ce fait, l’objectif de la réforme du système éducatif algérien est le 

renforcement des compétences et l’approfondissement des apprentissages. 

Le ministère de l'Éducation nationale (MEN) a élaboré des ouvrages ressources 

pour aider les enseignants dans leur tâche. Il s’agit des programmes, du 

document d’accompagnement et du manuel de l’élève. 

Le programme et le document d’accompagnement au programme de 2èmeAM, 

élaborés après la réforme de 2003 (Cf. Annexe 3 et 5), abordent les finalités, les 

profils, qu’ils soient d’entrée ou de sortie, les objectifs des programmes. On fait 

référence aux compétences, à la pédagogie du projet, mais sans pour autant faire 

apparaitre au moins une définition, qui pourrait permettre d’en saisir la teneur, 

alors que beaucoup de travaux, disponibles, existent dans ces domaines (Tardif, 

Miled, Perrenoud, Roegiers, etc.). Nous pouvons lire, dans ces textes officiels, 

les principes ou les objectifs de ces démarches mais sans plus.  

Lors de notre enquête, les enseignants nous ont déclaré qu’ils utilisaient le 

manuel de l’élève comme seul ouvrage ressource lors de la préparation des cours 

et pour la seule raison que le livre de l’élève contenait toutes les informations 

nécessaires à leur enseignement. Pourtant, les programmes et les documents 
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d’accompagnement aux programmes sont censés être distribués aux enseignants 

en début de chaque année scolaire. Pourquoi les enseignants ne les utilisent pas ? 

Revenons à la conception du programme dans le système éducatif algérien. Selon 

l’article 231-39 du code de l’éducation nationale, le programme est : 

« Toute prescription qui définit ce qui doit être enseigné 

dans les écoles et établissements publics et privés sous 

contrat…Ils définissent une norme nationale qui est à ce 

titre la référence centrale de l’éducation et la garantie 

d’une ambition et d’une culture commune » 

 

La norme dont parle l’éducation nationale se compose de deux axes : 

- le premier axe est le niveau des programmes qui détermine le projet de 

l’enseignement, entre les finalités souhaitables aux apprenants et l’instruction 

dispensée. Ce qui veut dire qu’ici, il s’agit de la relation entre ce qui est dispensé 

à l’école et le but de cet enseignement, et là on parle de « compétences », qu’elle 

soit globale, transversale ou terminale. 

- pour ce qui est du deuxième axe, il s’agit des objectifs de cet enseignement, 

puisqu’il vise à mettre en œuvre l’approche par les compétences et la pédagogie 

du projet. 

Pour le programme et le document d’accompagnement qui concernent notre 

étude, il s’agit de ceux de la 2èmeAM. Ce sont deux fascicules qui regroupent tout 

ce qui doit être dispensé aux élèves. Ce que nous avons pu remarquer c’est que 

les documents utilisés dans les établissements de notre enquête datent de 2011, ce 

qui veut dire que les nouveaux textes ne sont pas disponibles dans les collèges et 

ne sont à la portée ni des enseignants ni de leurs inspecteurs. Nous avons 

également remarqué l’absence de noms d’auteurs que ce soit pour le programme 

et pour le document d’accompagnement au programme. Tous les deux ne 

comptent aucun nom des personnes qui les ont établies, ils restent anonymes. Ce 

que nous pouvons lire sur la première page, c’est le nom de l’organisme 

uniquement. Nous ne savons pas s’ils ont été élaborés par des enseignants, des 

inspecteurs ou des didacticiens. 
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Contrairement au programme et au document d’accompagnement, sur le livre de 

l’élève, nous pouvons lire les noms des personnes qui l’ont réalisé, nous 

remarquons qu’il s’agit bien d’inspecteurs et d’enseignants de langue française. 

Le manuel scolaire date lui aussi de 201117. 

Voyons à présent ce qu’il en est dans chacun de ces documents. 

1.1.1. Programme de français de 2ème AM   

Ce dernier compte 17 pages. Il commence par un sommaire et se termine par une 

note expliquant que toutes les explications se rapportant à l’application du 

programme seront contenus dans le document d’accompagnement au 

programme.  

La lecture de ce sommaire révèle une utilisation indifférenciée des termes 

« fondamental » et « moyen ». Ainsi, on parle de « finalités de l’enseignement du 

français dans le fondamental 18», de « profil global de l’enseignement 

fondamental », « d’objectifs de l’enseignement du français au moyen ». Pourtant, 

depuis la réforme de 2003, la qualification du cycle qui a été adoptée est celle de 

« moyen » pour bien souligner la remise en cause de la loi sur l’enseignement 

fondamental de 1976 et sur un changement de paradigme dans la conception de 

l’enseignement. Les enseignants et les inspecteurs que nous avons interrogés à ce 

sujet avouent ne pas comprendre cette confusion de la part des concepteurs du 

programme qui, apparemment, ne mesurent pas ce qui est induit par ce 

changement. Dans le programme de 2012, les finalités de l’enseignement sont 

largement inspirées de la loi n° 08-04 du 23 janvier 2008 portant loi d’orientation 

sur l’éducation nationale et ainsi définies dans l’article 2 :  

« L’école algérienne a pour vocation de former un citoyen 

doté de repères nationaux incontestables, profondément 

attaché aux valeurs du peuple algérien, capable de 

comprendre le monde qui l’entoure, de s’y adapter et d’agir 

sur lui et en mesure de s’ouvrir sur la civilisation 

universelle. » 

Loi d’orientation de l’éducation nationale chapitre 1, art2 

                                                 

17Nous tenons à signaler que ce sont les mêmes documents qui ont été utilisés depuis 2011 et jusqu’à nos 

jours. Ces documents sont utilisés dans les deux willayas dans lesquelles nous avons effectué notre 

enquête. 
18 Souligné par nous. 
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À cet effet, selon cette loi, l’école algérienne doit assurer à l’élève trois 

fonctions : « l’instruction », « la socialisation » et « la qualification ». Ces trois 

fonctions doivent permettre à l’élève de maîtriser au minimum deux langues 

étrangères étant donné que l’objectif majeur de cette école est l’ouverture sur le 

monde.  

Charmeux (2015), estime que les finalités d’un programme scolaire tendent à : 

 

«  Construire l’humanité dans l’Homme, accéder à 

l’universalité d’une culture qui relie l’intime à 

l’universelle. L’universalité ne préexiste pas à ce moment 

et se construit dans le processus de transmission lui-même. 

Elle s’ébauche quand l’Homme se refuse de soumettre 

l’autre, mais décide de se soumettre avec l’autre, à un 

échange sans violence » 

 

Ce que nous remarquons, c’est que toutes ces finalités sont mentionnées dans le 

programme de 2èmeAM. S’agissant de « accéder à l’universalité d’une culture qui 

relie l’intime à l’universelle », nous pouvons lire dans le programme de 

Français de 2ème AM (2012 :03) : 

« L’enseignement/ apprentissage des langues étrangères 

doit permettre aux élèves algériens d’accéder directement 

aux connaissances universelles, de s’ouvrir à d’autres 

cultures (…) les langues étrangères sont enseignées en 

tant qu’outil de communication, permettant l’accès direct 

à la pensée universelle en suscitant des interactions 

fécondes avec les langues et cultures nationales » 

 

Ce que Charmeux et la loi de 2008, veulent dire par « construire l’humanité dans 

l’Homme », c’est la construction des aspects affectif et social de l’élève de 

manière à en faire un citoyen parfaitement intégré dans sa société et dans le 

monde et ouvert aux valeurs et attitudes positives en rapport, notamment, avec 

les principes des droits de l'Homme, d'égalité et de justice sociale.  

Les finalités ainsi édictées sont mises en œuvre dans le programme de 2èmeAM 

qui vise à développer chez l’élève toutes les compétences transversales et ce, en 

réinvestissant toutes les connaissances acquises à travers des activités en rapport 

avec des projets subdivisés en séquences. En somme, le but ici est de développer 

chez l’apprenant des compétences de lecteur et de scripteur. 
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Pour ce faire, deux profils sont déclinés : un profil d’entrée et un profil de sortie.  

Roegiers (2006 :39) définit le profil comme étant : « Une description des 

caractéristiques attendues de l’élève au terme d’un niveau d’étude ».Il estime 

que chaque profil en décline un autre : le profil est à la fois général et spécifique 

à une discipline donnée.  Le profil général comporte cinq composantes : 

linguistique, cognitive, culturelle, sociale et économique. Pour ce qui est du 

profil d’entrée en 2èmeAM19,arrivé en deuxième année moyenne et après avoir 

passé une année au collège et trois années au primaire(quatre années 

d’enseignement/apprentissage du français), l’élève doit être capable de 

(compétences globales) : 

 -identifier le thème et les propos d’une explication ; 

 -identifier les différentes étapes dans une explication ou une prescription ; 

-reformuler une explication écoutée ; 

 -produire un énoncé explicatif ou prescriptif cohérent ; 

 -retrouver la structure d’un énoncé ; 

 -retrouver un passage explicatif dans un type de textes ; 

 -reformuler une explication, un processus une prescription ; 

 -répondre à une question pour apporter une explication ; 

 -insérer un passage explicatif dans un texte à dominante narratif. 

Pour le profil de sortie, l’élève sortant de la 2èmeAM, doit être en mesure de : 

-distinguer les différents types de récits et leurs visées                profil cognitif 

-produire un récit cohérent et compréhensible                      profil cognitif       

-communiquer de façon intelligible, claire, précise et appropriée             profil 

social 

-s’intégrer dans un travail de groupe (d’équipe)                 profil social 

-utiliser les ressources de la communication                             profil social 

-construire un récit de fiction cohérent et structuré                    profil cognitif 

-manifester sa créativité par des moyens linguistiques               profil linguistique 

-rechercher l’information et résoudre les problèmes        profil cognitif 

                                                 

19 Les profils d’entrée et de sortie ont été repris du document d’accompagnement et du programme. 
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Selon le profil d’entrée et le profil de sortie de la 2èmeAM cités dans le document 

d’accompagnement, nous dirons qu’à la fin de l’année l’élève doit être capable 

de « communiquer de façon intelligible, claire, précise et appropriée ». 

Ce qui est à remarquer ici, c’est que les points soulevés par Roegiers sont 

mentionnés dans le programme comme, le profil cognitif, le profil linguistique et 

le profil social. Toutefois, rien en ce qui concerne les profils économique et 

culturel. De même, nous n’y avons trouvé aucune définition d’autorité quant à 

« l’approche par les compétences » et à la « pédagogie du projet ». Aucune 

référence aux travaux des didacticiens quant aux éléments fondamentaux, 

théoriques et méthodologiques, qui pourraient aider les enseignants dans leur 

auto-formation. 

Dans ce programme, on explique que tous les développements et toutes les 

explications nécessaires à la mise en œuvre de ce dernier sont contenus dans le 

document d’accompagnement où devraient figurer également des 

recommandations de pratiques pédagogiques à même d’aider les enseignants 

dans leurs pratiques de classe. 

1.1.1.1. Place de l’écrit dans le programme scolaire de 2ème AM  

Selon le programme de 2ème AM, les types de textes renvoient à différents actes 

de communication comme : renseigner, expliquer, faire agir, raconter, 

argumenter et enfin convaincre. Pour ce qui est de l’écrit, on développe beaucoup 

plus les profils d’entrée et de sortie. 

Pour ce qui est du profil d’entrée, l’élève est censé savoir : 

- reformuler une explication, un processus, une prescription, 

- expliquer un itinéraire, 

- traduire un schéma en énoncé explicatif ou prescriptif, 

- répondre à une question pour apporter une explication, 

- expliquer un phénomène, un processus, 

- insérer le (s) passage(s) explicatif(s) dans un texte à dominante narrative, 

-produire en adéquation avec la situation de communication, des textes qui 

informent, qui expliquent ou qui prescrivent. 
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Pour ce qui est du profil de sortie, nous pouvons lire : 

- résumer un texte narratif, 

- construire un récit cohérent et structuré, 

- rechercher seul l’information utile pour résoudre le problème auquel il est 

confronté (utilisation des usuels : dictionnaire, grammaire et autres mais 

également internet et bibliothèque), 

 - s’intégrer à un travail de groupe, un projet mutualisé en fonction des ressources 

dont il dispose, 

- manifester sa créativité par des moyens linguistiques. 

Pour ce qui est du rapport à l’écrit, nous remarquons que nous sommes face à une 

compétence terminale puisqu’exposée en fin de document sous forme de tableau 

(Cf. Annexe5). Dans ce tableau, deux composantes de cette même 

compétence sont exposées : savoir résumer un texte narratif et savoir construire 

un récit de fiction cohérent et structuré. Ces deux composantes tendent vers des 

objectifs d’enseignement/apprentissage comme : 

- identifier les éléments qui font évoluer l’action et réécrire le récit de manière à 

n’en conserver que ces éléments ; 

- déterminer la visée du récit en le structurant en étapes cohérentes et en 

respectant les constituants de chaque étape. 

Ce que nous remarquons ici, c’est qu’on dit ce qui doit être fait mais non 

comment cela doit se faire.      

1.1.1.2. Place de l’approche par les compétences dans le programme de 2ème AM 

 Dans le programme de 2ème AM, le mot « compétence » est répété 42 fois dans 

un fascicule qui compte 17 pages. 

Les compétences dont parle le programme sont les suivantes : 

Compétences transversales : amener l’élève à développer, à réinvestir et à 

transférer ses connaissances. Ces compétences appartiennent à quatre ordres à 

savoir : 

- ordre intellectuel : l’élève est capable de faire face à des situations problèmes. 
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- ordre méthodologique : l’élève est capable de réaliser seul un projet donné et de 

développer des méthodes de résolution de problème. 

- ordre communicatif : l’élève est capable de communiquer intelligemment et 

clairement avec les autres et de reformuler pour lever tous les obstacles à la 

communication. 

- ordre personnel : l’élève est dans la capacité de s’intégrer facilement dans un 

groupe social tout en respectant les autres membres, de se manifester et de 

manifester sa créativité avec des moyens linguistiques.  

« Ces compétences transversales se développent durant toute la scolarité dans le 

cadre du réinvestissement et du transfert à travers les différentes activités en 

relation avec le projet. » (Cf. Annexe 5) 

Les compétences transversales se caractérisent par la résolution des problèmes et 

par la prise de décision. 

Compétences disciplinaires : l’élève est capable de comprendre et de produire à 

l’oral comme à l’écrit des textes relevant du narratif. 

Dans ces mêmes compétences, figure la compétence globale. Cette dernière vise 

à mette en œuvre les compétences transversales dans des situations de 

communication variées comme par exemple la capacité de l’apprenant à 

comprendre et à produire des textes. L’objectif de cette compétence est : 

- le renforcement des compétences disciplinaires et méthodologiques, 

- l’approfondissement des apprentissages par la maitrise des concepts clés 

relevant du type de texte. 

Outre que l’on n’explique pas ce qu’il faut entendre par « compétence » et 

« approche par les compétences », on parle de compétences mais on  n’explique 

pas comment les faire acquérir. On passe d’une compétence à l’autre en donnant 

des objectifs et non des démarches à suivre.  

1.1.2.3. Place de la pédagogie du projet dans le programme de 2ème AM  

Pour ce qui est de la « pédagogie du projet », cette expression est inexistante 

dans le programme de 2ème AM. Quant au terme de « projet », nous l’avons 

relevé une seule fois à la page 06 :  
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« Ainsi l’élève sera amené à acquérir des compétences 

disciplinaires mais aussi à développer des compétences à 

travers l’ensemble des disciplines. Ces compétences 

transversales se développent durant toute la scolarité dans 

le cadre du réinvestissement et du transfert à travers les 

différentes activités en relation avec les projets » 

 

On ne parle de projets que pour en donner des exemples comme : 

- écrire un conte collectif, 

- monter une bibliothèque de la classe, 

- réaliser un jeu dramatique autour d’un conte, 

- réécrire un conte, 

- écrire et jouer un sketch pour un spectacle de fin d’année 

- rédiger un récit de fiction 

- rédiger une histoire inventée. 

On analysant le programme de 2ème AM, nous remarquons que selon la loi 

d’orientation sur l’éducation nationale n° 08-04 du 23 janvier 2008 l’école 

algérienne doit garantir à l’élève trois fonctions : « l’instruction », « la 

socialisation » et « la qualification ». Ces trois fonctions permettent à l’élève de 

maîtriser au minimum deux langues étrangères, étant donné que le but majeur de 

cette école est l’ouverture sur le monde.  

Les finalités édictées sont censées être mises en œuvre dans le programme de 

2èmeAM qui vise à développer chez l’apprenant toutes les compétences 

transversales. Le but déclaré est de développer chez l’apprenant des compétences 

de lecteur et de scripteur. Pour ce faire, deux profils sont déclinés : un profil 

d’entrée et un profil de sortie.  

Nous remarquons aussi qu’on ne trouve dans le programme aucune définition 

d’autorité quant à « l’approche par les compétences » et à la « pédagogie du 

projet » et aucune référence aux travaux des didacticiens quant aux principes 

théoriques et méthodologiques qui pourraient aider les enseignants dans leur 

auto-formation. 

Dans le programme de 2ème AM, on explique que tous les développements et tous 

les éclaircissements nécessaires à la mise en œuvre de ce dernier sont contenus 
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dans le document d’accompagnement où devraient figurer également des 

recommandations de pratiques pédagogiques à même d’aider les enseignants 

dans leurs pratiques de classe. 

Pour ce qui est du rapport à l’écrit, nous remarquons que ce dernier est exposé en 

fin de document. Quant à l’approche par les compétences, on ne l’explique pas ; 

on parle de compétences mais on ne précise pas comment les faire acquérir. Il en 

est de même pour l’expression « pédagogie du projet » qui est inexistante dans 

tout le programme de 2ème AM. 

1.1.2. Document d’accompagnement au programme de 2ème AM 

Le document d’accompagnement est censé développer ce qui figure dans le 

programme, or ce n’est pas le cas pour le document d’accompagnement de 2ème 

AM qui ne contient pas les finalités de l’enseignement comme celle figurant dans 

le programme mais plutôt la présentation de la discipline et les objectifs assignés 

à l’enseignement du Français dans le cycle moyen qui cible la compréhension et 

la production de textes de type narratif. 

Le document d’accompagnement au programme de 2èmeAM compte 40 pages. Il 

cible les objectifs suivants : 

- l’accès direct aux connaissances universelles ; 

- l’ouverture à d’autres cultures ; 

- la bonne maitrise des langues étrangères, considérées comme les seuls moyens 

utilisables permettant l’accès aux cultures universelles et au monde économique 

mondial. 

On y explique également que l’enseignement du français comporte lui aussi, au 

même titre que les autres disciplines, certaines valeurs à savoir : 

- les valeurs identitaires : l’élève doit avoir conscience de son identité 

algérienne ; 

- les valeurs intellectuelles : l’élève en s’ouvrant sur les autres cultures, prend de 

l’intérêt à connaitre les autres civilisations, à connaitre la différence et la 

ressemblance entre les différentes cultures et vers la fin à s’ouvrir sur le monde ; 

- les valeurs esthétiques, qui font partie des valeurs individuelles. 
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En outre, le document d’accompagnement ne réfère plus aux profils d’entrée et 

de sortie en 2èmeAM, contenus dans le programme. Tous ces éléments concourent 

à déstabiliser les enseignants qui ne savent s’ils doivent suivre les instructions du 

programme ou celles du document d’accompagnement. C’est pourquoi dans 

l’ensemble, ils se référent uniquement au manuel scolaire de l’élève pour 

construire leur enseignement.  

1.1.2.1. Place de l’écrit dans le document d’accompagnement de 2ème AM 

L’écrit dans le document d’accompagnement est considéré comme les autres 

disciplines. De ce fait, aucune place privilégiée ne lui est accordée. L’écrit est 

placé à la fin de la séquence. Dans le document, on présente les types de textes 

retenus dans le programme et qui renvoient aux actes de communication. On 

demande à l’enseignant de mettre en place des activités qui correspondent à l’âge 

des élèves. On propose même quelques exemples d’activités, comme le 

développement d’un champ lexical autour du merveilleux ou l’amélioration d’un 

récit d’élève, sans autre explication. Ce qui est à remarquer ici c’est qu’on 

propose des activités de façon générale.     

1.1.2.2. Place de l’approche par les compétences dans le document 

d’accompagnement  

Nous pouvons lire, dans le document d’accompagnement, quelques tentatives de 

définition quant aux compétences ; cependant, ces définitions restent 

superficielles. Citons par exemple les définitions données à la page 5 (2012) : 

« Une compétence globale est une macro compétence qui intègre les 

compétences   terminales de la discipline à un niveau donné » 

 « Une compétence terminale exprime en terme de savoir-agir, ce qui est attendu 

de l’élève au terme d’une période d’étude dans un domaine structurant de la 

discipline. ». 

Pour ce qui est de la compétence disciplinaire, elle comporte pour l’élève la 

capacité à comprendre et à produire, à l’oral comme à l’écrit, des textes relevant 

du narratif, tout en prenant en considération les contraintes d’une situation de 

communication. Quant à la compétence globale ou générale, « C’est une macro 
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compétence qui intègre les compétences terminales de la discipline à un niveau 

donné. » (2012 : 5-6) 

Ce qui veut dire qu’au terme de la 2ème AM, l’élève doit être capable de 

comprendre et de produire tant à l’oral qu’à l’écrit des textes de type narratif qui 

relèvent de la fiction Toutes ces compétences tendent à mettre l’élève dans une 

certaine situation de communication et une certaine situation de résolution de 

problème.  

Notons que ces définitions ne comportent aucune référence bibliographique qui 

pourrait permettre à l’enseignant d’approfondir ces notions et de mieux 

construire son enseignement. 

On explique ce qu’on attend de l’élève toutefois on ne dit pas comment procéder 

pour qu’il y parvienne. Aucune démarche concrète n’est donnée pour que l’élève 

acquière toutes ces compétences. Ce que nous pouvons déduire de l’analyse c’est 

que le document d’accompagnement, à l’exception de quelques explications 

quant aux situations d’apprentissage et à la situation d’intégration, ne fait que 

reprendre en majorité ce qui est stipulé dans le programme, alors que le 

programme et le document d’accompagnement devraient déterminer les contenus 

de l’enseignement en tenant compte des trois éléments de la situation 

d’enseignement/ apprentissage que sont l’enseignant, l’élève et les outils 

pédagogiques. 

1.1.2.3. Place de la pédagogie du projet dans le document d’accompagnement  

Il en est de même pour la pédagogie du projet pour laquelle on ne donne ni 

explications ni définitions. On ne trouve que les caractéristiques spécifiques du 

texte narratif : narrateur, description, espace, temps le schéma narratif, schéma 

actanciel. Tout cela est illustré uniquement par des textes-supports (Cf. Annexe 

6). 

Les textes officiels (programme et document d’accompagnement) n’accordent 

pas une place privilégiée à l’écrit comme production en tant que telle mais 

l’intègrent comme tâche terminale d’une séquence puis d’un projet. Y a-t-il eu 

changement dans la conception de l’enseignement-apprentissage du français du 
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moins en 2ème AM ? Si c’est le cas, il n’est que formel comme l’atteste le contenu 

et du programme et du document d’accompagnement.  

1.2. Le manuel scolaire de 2ème AM 

Le manuel scolaire que nous avons analysé date de 201420 et compte 157 pages. 

La page de garde mentionne les noms des auteurs, contrairement au programme 

et au document d’accompagnement. Il s’agit de professeurs et d’inspecteurs de 

français.  

Le manuel scolaire est un livre destiné à l’élève. Il doit correspondre à la tranche 

d’âge de l’enfant et être agréable à consulter et à utiliser. Il doit être riche en 

illustrations et son contenu doit être facile à exploiter. Boissinot (2013 :32) 

estime que : « Le manuel devrait permettre aux élèves de prendre du plaisir à 

apprendre, à comprendre et à mobiliser leurs compétences pour construire leur 

autonomie. »   

L’auteur explique que le manuel devrait être non seulement une source 

d’apprentissage, mais une source de plaisir à apprendre et à utiliser cet 

apprentissage dans la construction du savoir et du savoir-être. 

En somme, le manuel scolaire doit susciter l’intérêt de l’élève. Selon la loi 

d’orientation sur l’éducation nationale n°8-04 du 23janvier 2008 susvisée, les 

manuels scolaires sont conçus pour : 

«Répondre à un programme préalablement défini ou agrée 

par les ministres concernés. La classe ou le niveau 

d’enseignement doit être imprimé sur la couverture ou la 

page de titre de l’ouvrage. » Programme de français de 2ème 

AM (2011:3) 

 

Ce qui est à remarquer pour le manuel scolaire de la 2èmeAM, c’est sa nouveauté. 

Sa page de garde contient des images qui illustrent le contenu. Il s’agit 

d’illustrations de contes, fables et légendes. Il a été conçu en conformité avec les 

curricula. Il comprend des textes et des activités sur lesquels s’appuient les élèves 

ainsi que leurs enseignants, pour atteindre les compétences visées dans les 

directives institutionnelles. Le mode de communication utilisé est la première 

                                                 

20 C’est ce manuel qui est toujours en vigueur 
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personne du singulier : « j’observe, j’analyse, je retiens, je m’entraine…etc. » 

pour établir une sorte de proximité avec l’élève. Les objectifs ne figurent pas 

dans le manuel.  

Pour ce qui est de la table des matières, elle est présentée sous forme de tableau, 

elle ressemble à la répartition annuelle proposée par les enseignants sauf que 

cette dernière est plus détaillée que celle présentée dans le manuel. Cependant, sa 

présentation facilite dans un sens la consultation du manuel. 

Les illustrations sont présentes dans pratiquement tout le manuel cependant, elles 

ne sont pas claires. Elles ne représentent pas vraiment le type de texte. Si nous 

prenons par exemple le premier projet « le conte », l’illustration qui le représente 

n’est pas vraiment significative. Il aurait été préférable de mettre l’image d’un 

conte plus connu par les élèves comme par exemple Cendrillon ou Aladin et la 

lampe magique. « Cendrillon » aurait été plus en adéquation avec le niveau et 

l’âge des élèves car c’est un conte très connu des enfants. Il en est de même pour 

ce qui est de la fable. 

Quelques couleurs pas très claires comme le jaune, le marron, l’orange, le vert et 

le bleu sont utilisées à l’intérieur du livre rendant les textes illisibles, comme 

pour les pages 25, 94, 105, 109, 117, 122,135.  

Pour ce qui est de l’aspect pédagogique, le manuel répond aux exigences des 

directives institutionnelles en ce qui concerne les compétences visées à savoir, le 

renforcement des compétences  disciplinaires et méthodologiques et 

l’approfondissement des apprentissages par la maîtrise de certains concepts qui 

relèvent du narratif. Il propose certaines activités qui relèvent des quatre 

aptitudes : compréhension et expression orale et écrite. Cependant, les objectifs 

assignés à cet enseignement ne figurent pas dans le manuel où nous retrouvons 

seulement l’organisation des textes et les rubriques proposées que nous puissions 

lire aux pages 5 et 6. Il s’agit d’un tableau récapitulant les textes et les activités 

proposées. Les finalités et les objectifs : « former des élèves capables de lire, 

comprendre et produire des textes narratifs », ne sont pas apparents. 
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Les activités proposées dans le manuel sont simples et très faciles, ils sont à la 

portée des élèves cependant, les consignes ne sont pas diversifiées puisque le 

même type de questions est utilisé pour tous les projets par exemple : « j’observe 

- j’analyse- je retiens » et « souligne - recopie - écris – complète ». Pour ce qui 

est des textes supports proposés, ils correspondent aux valeurs mentionnées dans 

le programme. 

En effet, dans tout le manuel, on y trouve des textes qui réfèrent aux cultures 

algérienne, française, américaine, chinoise ou hawaïenne. Nous avons relevé 

également des confusions dans la mention des auteurs des textes donnés. Ainsi, 

« L’âne et le chien » est attribué à Jean de la Fontaine au début du manuel tandis 

qu’à la fin du manuel, les auteurs l’attribuent à « Ibn El Moukafâa ». Même 

chose pour le texte « Une nuit d’alligators » : au début, « Le New York Times », 

et à la fin « Charles Berlitz ».   

En feuilletant le manuel, un texte a attiré notre attention, c’est celui de « Assia 

Djebbar » intitulé « Mon pays, ma patrie.», il s’agit ici d’un récit de vie sans lien 

avec le type de textes proposés dans le livre21.  

Voyons à présent les textes tels qu’ils sont présentés dans le manuel : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 

21 Quelques pages du manuel sont reprises en annexe 6 
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Projet 1                                             Le conte 

 

 

Séquence1 

 

Situation initiale 

d’un conte 

 

Expression orale 

« Aladin et la lampe 

merveilleuse » 

 

Compréhension de l’écrit / 

lecture 

« La boule de cristal » 

 

  

Lecture plaisir 

« Le cheval du 

roi » 

 

Séquence2 

 

La suite des 

évènements 

Expression orale 

« Aladin et la lampe 

merveilleuse » 

Compréhension de l’écrit / 

lecture 

« L’eau volée » 

 

Lecture plaisir 

« Le pot fêlé » 

 

 

Séquence3 

 

Situation finale 

d’un conte 

 

 

Expression orale 

« Aladin et la lampe 

merveilleuse » 

 

Compréhension de l’écrit / 

lecture 

« Le grain magique » 

 

 

Lecture plaisir 

« La belle au 

bois dormant » 

 

Projet2 

                                                        

                                        La fable 

Séquence1 La Fable et les 

animaux 

Expression orale 

« La colombe et la 

fourmi » 

 

Compréhension de l’écrit / 

lecture 

« Le lion et le renard »  

Lecture plaisir 

« L’ours et les 

deux 

compagnons »  

 

Séquence2 

 

La Fable en vers 

Expression orale 

« L’âne et le chien »  

Compréhension de l’écrit/ 

lecture   « Le coq et le renard » 

 

Lecture plaisir 

« L’âne et le 

chien » 

Séquence3 La Fable en 

prose 

expression orale 

« Le corbeau et le 

renard » 

Compréhension de l’écrit / 

lecture 

« Le laboureur et ses enfants » 

Lecture plaisir 

« Le loup et le 

chien »  

  

Projet 3                                  La légende ou le récit fantastique                                    

 

Séquence1 Légendes et 

Animaux 

Expression orale 

 « Une pluie d’alligators » 

   

Compréhension de l’écrit / 

lecture « Le chant du 

rossignol » 

Lecture plaisir 

        « Ouarâ » 

  

Séquence2 Légendes 

historiques 

Expression orale 

« La légende de Sethos » 

 

Compréhension de l’écrit / 

lecture 

« Taourirt la protégée » 

Lecture plaisir 

« Un orage au 

Hoggar » 

Séquence3 Légendes 

urbaines 

Expression orale 

« L’étrange histoire de l’auto-

stoppeuse » 

 

Compréhension de l’écrit / 

lecture « La tragédie du vol 

19 » 

 

Lecture plaisir 

« Chronique 

martienne »  

                  

            Tableau 8 : Tableau représentant les textes du premier projet  
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Ce tableau (pp. 4-5 du manuel), qui recense les supports utilisés aux différentes 

phases des projets, appelle un certain nombre de remarques :  

-les textes ne sont pas suivis des noms d’auteur ;- dans le premier projet (le 

conte), le même texte « Aladin et la lampe merveilleuse » est utilisé dans toutes 

les séquences pour ce qui est de la séance d’expression orale. Pour ce qui est de 

la lecture compréhension et lecture plaisir les textes diffèrent alors que pour les 

deux autres projets (le projet 2 « La fable » et le projet 3 « la légende ou le récit 

fantastique », les textes diffèrent d’une séquence à l’autre et d’une séance à 

l’autre ; 

-dans la séquence 3 du projet 2 (« La fable en prose »), on utilise des textes en 

vers ; 

-dans la séquence 3 du projet 3, on utilise des textes qui n’ont rien à voir avec 

« Les légendes urbaines ». 

Tout ceci dénote un manque de rigueur dans la conception du manuel.                                 

Dans ce manuel scolaire de 2ème AM, l’écrit est toujours présenté comme 

production à la fin de la séquence ; dans les phases intermédiaires, il n’y a 

aucune activité d’écrit.  

On propose à l’enseignant de suivre la progression présente dans le manuel :  

-l’expression orale, présentation des images                  Écouter puis s’exprimer. 

-la compréhension de l’écrit                  Vérifier la compréhension d’un texte. 

-lecture entrainement        Inciter les élèves à lire à haute voix pour vérifier la 

phonétique. 

-le vocabulaire         cours en rapport avec le type de texte le narratif. 

-la grammaire                          des cours en rapport avec le type de texte 

-la conjugaison                        des cours en rapport avec le type de texte 

-l’orthographe                         des cours en rapport avec le type de texte 

-l’atelier d’écriture                   des cours en rapport avec le type de texte 

-la lecture plaisir                   des cours en rapport avec le type de texte. 
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On peut constater que ces consignes sont superficielles ; par exemple, comment 

« vérifier la compréhension d’un texte » ? Par un rappel de texte écrit ? Oral ? 

Par des exercices d’appariement ? Et que signifie « des cours en rapport avec » ? 

 En somme, la question qui se pose est de savoir où doivent se placer les savoirs, 

les savoirs- faire et les savoirs-être (les compétences, les connaissances et les 

performances). Est-ce que le fait de référer à la démarche de projet et à 

l’approche par les compétences signifie rompre avec les pratiques d’avant 2003 

puisque l’on retrouve la même progression que dans l’ex-« unité didactique » ?  

Selon la loi d’orientation sur l’éducation nationale (n°08-04. du 23 janvier 2008), 

l’école garantit aux apprenants l’acquisition de savoirs dans différentes 

disciplines et la maîtrise des matériaux intellectuels et méthodologiques pour 

faciliter les apprentissages et préparer à la vie active : 

 

 « Doter les élèves de compétences pertinentes, solides et 

durables susceptibles d’être exploitées à bon escient dans 

des situations authentiques de communication et de 

résolution de problèmes et qui les rendent aptes à 

apprendre toute leur vie, à prendre une part active dans la 

vie sociale, culturelle et économique et à s’adapter aux 

changements. » 

 

Ce que nous pouvons dire en somme, c’est que les finalités et les objectifs 

proposés dans le programme ne sont pas mis en œuvre dans le manuel. Ce 

dernier, ne facilite pas aux apprenants l’acquisition des compétences visées par 

les directives. On ne propose même pas une méthode de travail ou une démarche 

à suivre, visant l’installation de certaines compétences. De ce fait, c’est à 

l’enseignant de chercher et d’essayer de trouver une approche lui permettant 

d’atteindre ces objectifs. Cela a été remarqué lors de l’observation de classe, que 

nous avons effectuée et qui est l’objet du point qui suit. 

1.3. L’enseignement/apprentissage de l’écrit en 2èmeAM  

Afin d’examiner la place accordée à l’écrit en 2èmeAM, nous avons préféré nous 

rapprocher des enseignants et des élèves pour mieux comprendre la démarche. 

Comme nous l’avons déjà souligné, le manuel scolaire de 2èmeAM compte trois 

projets. Chaque projet comprend des séquences. Pour notre part, nous n’allons 
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pas aborder les trois projets, nous nous contenterons du premier, « Raconter à 

travers le conte ». Ce projet est composé de quatre séquences22. La séquence 

quant à elle comporte 10 séances ; elle commence par l’expression orale et se 

termine par une séance de lecture plaisir. Entre ces deux séances interviennent 

des séances de vocabulaire, de grammaire, de conjugaison, d’orthographe et 

enfin d’écrit (l’atelier d’écriture). 

Nous prendrons comme exemple la première séquence du premier projet : « La 

situation initiale d’un conte ». 

a-Séance d’expression orale : durant cette séance, l’enseignant demande aux 

élèves d’observer, d’analyser des images puis d’écouter (première écoute) le 

début du conte « Aladin et la lampe merveilleuse ». Ensuite, l’enseignant pose 

des questions se rapportant au début de l’histoire aux élèves comme par exemple, 

de qui parle le texte ? que fait-il ? Une deuxième écoute, et d’autres questions 

relatives à l’histoire sont posées. Vers la fin de la séance, on demande aux élèves 

d’imaginer et de rédiger le début d’une autre histoire. De ce fait, la séance 

d’expression orale se termine par une trace écrite. 

b- Séance de compréhension écrite : durant cette séance, un autre texte est 

proposé, La boule de cristal. Le but de cette séance est de vérifier la 

compréhension du texte, elle s’effectue à partir d’une série de questions toujours 

relatives au texte proposé. 

Pour cette séance, il n’y a pas de trace écrite il s’agit de questions posées à l’oral. 

c-Séance de lecture entrainement : le but de cette séance est d’amener les élèves 

à comprendre des textes narratifs. Les textes utilisés lors de la séance de 

compréhension sont utilisés pour la séance de lecture entraînement. Cette séance 

vise une compétence terminale : renforcer et vérifier la capacité des élèves à lire 

et à comprendre des textes de type narratif. 

d- Séances d’apprentissage linguistique : ces séances englobent le vocabulaire, la 

syntaxe, la conjugaison et l’orthographe : 

                                                 

22 Sur les recommandations des inspecteurs de français, les séquences 2 et 3 ont été regroupées en une 

seule séquence, ce qui nous donne trois séquences à analyser. 
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- pour ce qui est du vocabulaire, la séance se base sur quatre points importants : 

observer, analyser, retenir et s’entraîner. Â travers ces activités, l’élève se 

familiarise avec le champ lexical du conte. Il prend connaissance de la famille de 

mots et par là enrichit son lexique pour le réutiliser lors de l’activité d’écriture. 

Ce qui est à remarquer ici, c’est que lors de la séance de vocabulaire, il y a 

toujours une activité d’écriture « rédiger deux phrases… ». L’élève est amené à 

réaliser des phrases personnelles. 

- pour la grammaire, l’enseignant passe de l’utilisation de phrases à celle de 

textes. Durant cette séance, la même démarche est utilisée à l’exception du fait 

que l’enseignant utilise le même texte support, utilisé lors de la séance de 

compréhension. Il s’agit ici de trouver les compléments circonstanciels (CCL – 

CCT – CCM)23. La séance passe par les quatre étapes à savoir : 

- la découverte : l’enseignant pose des questions pour vérifier la compréhension 

du texte ; 

-l’analyse : toujours guidé par l’enseignant et à travers des questions, on 

demande à l’élève de repérer le fait de langue, de formuler des hypothèses de 

lecture en utilisant d’autres termes que ceux proposés par l’enseignant ; 

- l’élaboration et la reformulation : à partir des hypothèses élaborées par les 

élèves, ces derniers doivent les reformuler et faire une synthèse ; 

- la conjugaison : elle concerne les temps du récit (emploi de l’imparfait et du 

passé simple mais surtout concordance des temps) ; 

- l’orthographe est enseignée selon deux approches : l’approche phrastique et 

l’approche textuelle. 

Ce que nous pouvons dire, en examinant ces séances d’apprentissage 

linguistique, c’est qu’elles se terminent toutes par une activité d’écriture. On 

demande à l’élève soit de construire des phrases personnelles, soit de rédiger un 

court texte composé de quelques phrases. Certes, l’activité d’écriture est 

                                                 

23 CCL : complément circonstanciel de lieu 

   CCT : complément circonstanciel de temps 

   CCM : complément circonstanciel de manière 
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omniprésente tout au long de ces séances mais elle est au service de 

l’apprentissage linguistique. 

Pour ce qui est de l’enseignement-apprentissage de la production écrite à 

proprement parler, il n’intervient qu’en fin de séquence. Cette séance passe par 

trois étapes : la préparation à l’écrit, la production écrite et enfin le compte-rendu 

de l’expression écrite. Les étapes de la production écrite seront expliquées et 

décrites en détail dans l’analyse de l’observation de classe. 

Après le compte-rendu de l’expression écrite arrive la phase d’évaluation. Le 

nouveau manuel scolaire met à la disposition des élèves une grille d’évaluation 

pour chaque séquence. L’objectif à travers ces grilles d’évaluation est de mettre 

l’élève dans une situation d’auto-évaluation. Ce qui veut dire que l’élève doit à la 

fin de chaque séquence et de chaque production écrite porter un jugement 

critique sur ce qu’il a appris et sur ce qu’il n’a pas encore appris. Ce type 

d’évaluation est appelé « évaluation formative». Selon le document 

d’accompagnement (2012 :36), l’évaluation formative a pour but d’aider l’élève 

à apprendre pour mieux : 

«  -Se connaître et s’organiser. 

 - Définir ses points forts et ses points faibles. 

 -Se construire des méthodes de travail adaptées à ses   possibilités :  

- Intellectuelles (ensemble de savoirs acquis) 

- Méthodologiques (ensemble de savoirs- faire développer) 

- Affectives (travailler en groupe ou seul, maîtriser ses émotions) 

- Communicationnelles (participer à des échanges, être intelligible,   être 

lisible) » 

L’évaluation formative est censée amener l’élève à prendre conscience de ses 

erreurs et par là à se construire et à construire son apprentissage. L’enseignant 

n’est présent que pour le guider, et pour ce faire, ce dernier doit tenir compte des 

notions citées dans le programme de la 2èmeAM :  

- la compétence terminale qui implique comprendre et produire à l’oral et à 

l’écrit un texte du type narratif ; 
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- la situation d’apprentissage qui implique pour l’élève de pouvoir produire un 

texte cohérent à partir d’éléments donnés, comme par exemple « une situation 

initiale », pour le conte ; 

- une activité scripturale : la capacité à rédiger la suite d’un texte. 

À partir de toutes ces étapes, l’élève est censé apprendre à réutiliser ce qu’il a 

déjà appris et par là à s’auto-évaluer.          

Nous venons de voir, à travers l’analyse des documents officiels que, d’une part, 

l’écrit (production écrite) est placé à la fin de chaque séquence et d’autre part, les 

étapes de l’enseignement sont mentionnées dans le document d’accompagnent ce 

qui n’est pas le cas pour le programme d’où elles sont totalement absentes. Pour 

ce qui est de la démarche à suivre dans l’enseignement de l’écrit, elle est 

inexistante. Même le manuel scolaire ne le montre pas, ce qui pousse les 

enseignants à utiliser leurs propres méthodes de travail ce qui provoque de 

l’incertitude quant à l’efficacité de ces démarches.  

Si l’on veut vraiment que ces documents servent aux enseignants et les aident 

dans la démarche à suivre pour l’enseignement de l’écrit, il conviendrait de les 

revoir non pas comme c’est le cas  actuellement en reprenant les mêmes éléments 

présentés dans les textes pour retrancher ou ajouter des choses mineures, mais 

pour mettre en place et avec rigueur tout ce qui est déterminant dans l’approche 

de l’écrit : la démarche préconisée, l’approche à utiliser, et la mise en œuvre 

concrète dans les manuels. 

Nous savons tous que l’enseignement de l’écrit débute au primaire par la remise 

de phrases en ordre pour obtenir un petit texte cohérent. Arrivés au collège, les 

élèves apprennent peu à peu à construire de petits paragraphes à partir de phrases 

données et rien n’est vraiment inventé : l’élève est tributaire de ce qui est donné.  

Pour connaitre les étapes par lesquelles passe l’enseignement de l’écrit au collège 

en 2èmeAM, nous avons effectué une observation de classe, observation non 

participante, qui a pour objectif d’observer ce qui se passe réellement dans la 

classe de langue et c’est l’objet du chapitre qui suit. 
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CHAPITRE 2 : 

L’OBSERVATION DE CLASSE 
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Dans le présent chapitre, nous allons passer à l’analyse des données recueillies 

lors de l’observation de classe.  

L’observation de classe s’est déroulée en trois phases : la préparation à l’écrit ou 

« pré-écriture », la production écrite ou « écriture », le compte rendu de 

l’expression écrite ou «  réécriture ». Etant donné que ces trois étapes figurent 

dans chaque séquence et que le Projet 1 en comporte trois, nous avons assisté à 

neuf séances d’expression écrite d’une heure chacune, avec la même classe et la 

même enseignante. Les élèves ont suivi auparavant les séances de compréhension 

et de fonctionnement de la langue. Donc l’outil linguistique est, en principe, 

considéré comme acquis du moins en ce qui concerne le conte comme type 

narratif. Les séances auxquelles nous avons assisté se sont déroulées durant le 

premier trimestre de l’année 2015, de septembre à décembre. Le tableau ci-

dessous présente les séances d’observation avec les dates et les heures de leur 

déroulement : 

 

Tableau 9 : Tableau récapitulatif du déroulement des séances d’observation 

de l’enseignement/apprentissage de l’écrit.  

 

Séquences        Séance 1         Séance2              Séance3 

Séquence 1 : Je 

découvre la 

situation initiale 

d’un conte 

  Préparation de l’écrit 
« La pré-écriture » 

 Expression écrite 
« L’écriture » 

Compte rendu de 

l’expression écrite. « La 

réécriture » 

Jeudi-17-09-2015 
  15h30 – 16h30 

Dimanche-20-09-2015 
            9h-10h                         

 Jeudi-24-09-2015 
   15h30-16h30 

      La pré-écriture           L’écriture     La réécriture 

 Mercredi14-10-2015 
        10h-11h 

Jeudi-15-10-2015 
    15h30-16h30 

Dimanche-18-10-2015 
        9h-10h 

Séquence 3 : Je 

découvre la 

situation finale 

d’un conte 

 La pré-écriture        L’écriture  La réécriture 

 Dimanche 20-11-15 
          9h-10h 

Mercredi 22-11-15 
        10h-11h 

  Jeudi 23-11-15 
15h30 -16h30 
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Nous décrirons d’abord le déroulement des trois premières séances (Séquence 1) 

puis, pour les séances de la Séquence 2, nous appliquerons la grille de Paola 

Bertocchini et d’Edvige Costanzo, que nous avons adaptée à notre recherche 

comme nous l’avons souligné dans la partie méthodologique et qui figure en 

Annexe 1. Nous avons fait ce choix car lors de la deuxième séquence, 

l’enseignante a utilisé un document sonore, ce qui fait que la grille est plus 

adaptée à ce type de méthode. Toutefois, l’ensemble des séances sont reprises en 

Annexe 8. 

2.1. Résultats de l’observation des trois séances de la séquence 1 

2.1.1. Séance de préparation à l’écrit  

En didactique on parle de « pré-écriture ». Durant cette séance, l’enseignante 

commence par faire un rappel du projet et de l’intitulé de la séquence, « je 

découvre la situation initiale d’un conte ». Un rappel de tous les points de langue 

étudiés durant cette séquence a lieu. Après ce rappel, l’enseignante porte au 

tableau deux activités qu’elle demande aux élèves de réaliser (Cf. Annexe 7) :  

- Activité1 : les élèves doivent citer :  

Les différents endroits où un conte peut avoir lieu ; 

Les personnages d’un conte ; 

Les époques où les histoires peuvent se dérouler ; 

Les objets que les personnages utilisent et auxquels ils peuvent avoir recours. 

L’activité est considérée comme une réactivation des connaissances déjà acquises 

par les élèves. Le temps, les personnages, le lieu et la manière sont la base 

d’écriture d’un conte et ont déjà été étudiés lors des séances de compréhension et 

de lecture. 

Après l’explication de la consigne, les élèves passent à la réalisation de l’exercice 

à l’écrit. Durant la réalisation de l’activité, l’enseignante n’a utilisé que la langue 

française dans ses explications. Elle a eu recours à quelques gestes pour 

expliquer l’activité car elle a estimé que les élèves doivent utiliser la langue 

française sans faire appel à la langue maternelle. 
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Après avoir réalisé la tâche, l’enseignante a demandé à quelques élèves de passer 

au tableau pour essayer de répondre à la consigne. Après la correction de 

l’activité et après que les élèves aient porté les énoncés corrects sur leurs cahiers, 

l’enseignante est passée à la deuxième activité. (Cf. Annexe 7) 

b- activité 2 : pour la deuxième activité, l’enseignante passe de « citer » à 

« construire ». Ici, il s’agit de construire des phrases cohérentes à partir de bribes 

d’informations données dans un tableau. Le but de cet exercice est de préparer 

les élèves à la production écrite. Notons que les phrases consignées dans ce 

tableau sont celles proposées par les élèves (Cf. Annexe 7). 

L’enseignante fait un rappel sur les points de langue et les étapes d’un conte. 

Pour la correction de l’activité, l’enseignante fait passer d’autres élèves au 

tableau, sont but étant de faire participer le plus grand nombre possible d’élèves. 

Les élèves commencent à lire un par un leurs phrases. Au fur et à mesure que les 

élèves lisent, les autres interviennent pour corriger soit la phonétique (la 

prononciation), soit les erreurs de cohérence et ce, avec l’aide de leur 

enseignante. Après cela, trois phrases sont portées au tableau et sont corrigées. 

L’enseignante fait en sorte que les trois phrases proviennent d’élèves de niveau 

différent, bon, moyen et faible24. Son but est d’encourager tous les élèves. 

La séance de pré-écriture se termine avec la correction des activités. Les élèves 

portent la correction sur leurs cahiers. À la fin de la séance, l’enseignante 

demande aux élèves de choisir chacun un conte et de le lire à la maison, pour 

qu’en séance de lecture plaisir chacun lise le conte qu’il a choisi. Le but de 

l’enseignante est de pousser les élèves à lire et d’éveiller en eux le plaisir de la 

lecture. A l’issue de cette séance, l’enseignante a distribué aux élèves des cartes 

(préparées par elle) sur lesquelles elle a consigné, dans un tableau, les 

personnages du conte, les lieux où le conte peut se dérouler et les objets qui le 

caractérisent afin que les élèves puissent se familiariser avec l’univers du conte. 

(Cf. Annexe 7) 

 

                                                 

24 Cette explication nous a été fournie par l’enseignante. 
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2.1.2. Séance de production écrite  

Il s’agit de l’écriture. Durant cette séance, l’enseignante fait un rappel de 

l’intitulé de la séquence « je découvre la situation initiale d’un conte ». En plus 

du rappel de tous les cours, l’enseignante demande aux élèves de rappeler les 

caractéristiques du conte. Pour cela, elle cite quelques contes connus par les 

élèves comme «  Cendrillon, Blanche-neige et les sept nains, Aladin et la lampe 

merveilleuse ». Elle pose des questions sur les personnages, le temps du récit, les 

lieux où évoluent les héros. Ensuite, elle porte au tableau la consigne 

suivante : « À partir du tableau suivant, imagine puis rédige la situation initiale 

possible. Aide-toi des informations ci-dessous pour choisir les personnages et les 

lieux ».  

Ci-dessous le tableau tel qu’il a été présenté aux élèves : 

 

Le temps de 

l’histoire 

Les lieux de 

l’histoire 

Les personnages Quelques 

caractéristiques 

Le matin / le soir / 

en été / en hiver / 

à une époque 

lointaine 

Une maisonnette / 

un fleuve / une ile / 

la mer 

Des enfants / un 

dragon / un 

pêcheur / une fée / 

une sirène 

Pauvre / poisson 

/ rien / désespéré  

 

                       Tableau 10 : Représentation des éléments du conte   

 

L’enseignante estime qu’il est important de donner la consigne et les critères de 

réussite en détail, de souligner les mots clés, pour que les élèves sachent 

d’emblée ce qu’on attend d’eux. En traçant le tableau, l’enseignante rajoute les 

critères de réussite suivant25: 

- « Emploie une formule d’ouverture 

- Conjugue les verbes à l’imparfait 

                                                 

25 Ces critères de réussite ont été mentionnés par l’enseignante elle-même, ils ont été portés au tableau 

pour guider les élèves dans leurs productions 
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- Laisse libre court à ton imagination 

- Décris les lieux et les personnages » 

A la suite de cela, les élèves commencent à rédiger leur texte. L’enseignante 

prend place au bureau et laisse les élèves face à leurs copies. Durant notre 

observation de classe, nous remarquons que le manuel scolaire est sur les tables 

des élèves qui ne se privent pas d’y jeter quelques coups d’œil discrets. 

En comparant la séance de préparation à l’écrit à celle de production écrite, nous 

remarquons une grande différence quant au comportement des élèves. Ces 

deniers, durant la première séance, la séance de pré-écriture, étaient plus 

enthousiastes : ils participaient, ils étaient plus à l’aise quant à leurs réponses. 

Lors de la deuxième séance, celle de l'écriture, les élèves sont plus réticents. 

Nous avons pu déceler une certaine hésitation, comme une crainte. Parmi les 

élèves, certains feuillètent le manuel pour essayer de trouver des phrases à 

recopier ;  d’autres cherchent à droite et à gauche dans l’espoir de trouver une 

idée ou de l’aide chez leurs camarades ; d’autres encore font des allers-retours 

vers l’enseignante pour lui demander comment on écrit tel ou tel mot ou bien 

comment on appelle telle ou telle chose.  

L’activité d’écriture s’avère très difficile, mis à part pour quelques élèves dont le 

niveau est considéré comme bon et qui écrivent leurs textes avec facilité. 

Ce que nous pouvons dire, c’est que malgré toute la préparation et malgré toutes 

les séances consacrées aux structures linguistiques, la production écrite reste 

difficile voir, ardue. 

 2.1.3. Séance de compte rendu de l’expression écrite 

Durant la séance de compte rendu ou réécriture, l’enseignante fait un rappel du 

sujet et de la consigne car, il est important de rappeler la consigne, des critères de 

réussite et de souligner les mots clés afin que les élèves se remémorent ce qui 

leur a été enseigné et se rendent compte de la qualité de leur travail dès le début : 

Est-ce que j’ai respecté la consigne ? Est-ce que j’ai répondu aux critères de 

réussite ? L’élève, à partir de l’instant où l’enseignante fait son rappel, 

commence à prendre conscience de ce qu’il a fait et ce qu’il a oublié de faire. 
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Après avoir fait ce rappel, l’enseignante fait un autre rappel, celui des différents 

contes étudiés lors des séances de compréhension de l’écrit et de lecture. Cette 

étape se réalise en posant des questions comme par exemple : 

- quelle est la première partie d’un conte ? 

- par quoi débute la situation initiale ? 

- quelle formule peut-on utiliser ? 

En utilisant ce genre de questions, l’enseignante essaie d’obtenir un grand 

nombre de réponses afin de faire participer le plus grand nombre d’élèves et pour 

que toutes les réponses figurant au tableau puissent être utilisées lors de la 

réécriture par les élèves. C’est, dans un sens, donner la chance aux élèves de se 

corriger. Des remarques d’ordre général sont faites par l’enseignante telles que 

les points positifs des travaux, comme par exemple, l’insertion de la formule 

d’ouverture qui est utilisée par pratiquement la majorité des élèves, l’emploi de 

l’imparfait de l’indicatif, le temps du récit ainsi que l’imagination dont ont fait 

preuve les élèves. Cependant, l’enseignante ne manque pas d’évoquer des écrits 

incorrects sur le plan de l’orthographe, de la syntaxe, et de la cohérence. Après 

avoir passé en revue tout cela, l’enseignante passe à la correction des erreurs 

communes à tous les élèves. Durant cette phase, l’enseignante porte au tableau 

des phrases extraites de textes d’élèves. La correction se fait en groupe avec la 

participation de tous les élèves. La correction faite, elle passe à l’étape de 

remédiation ; il s’agit dans le cas présent d’exercices de langue, du type : 

- mettez les verbes entre parenthèses au passé simple. Une fois les exercices 

corrigés, on arrive à l’étape de l’amélioration de texte. Pour ce faire, 

l’enseignante porte au tableau le texte de l’un des élèves, elle essaie de 

l’améliorer avec la participation des élèves. Le mot « améliorer » est utilisé à la 

place de « corriger » car pour les élèves le deuxième mot signifie « juger ». 

Après la correction du texte et la lecture de celui-ci par quelques élèves choisis 

au hasard, l’enseignante demande aux élèves de le recopier sur leurs cahiers. La 

participation des élèves se fait selon le procédé de la « Martinière » (l’utilisation 

de l’ardoise) pour favoriser les réponses par écrit, qui discipline l’activité et force 
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tous les élèves à participer et ce, de manière très active. Le procédé se déroule de 

la manière suivante : 

Tous les élèves ont chacun une ardoise, un morceau de craie et une brosse, 

l’enseignante pose une question, tous les élèves réfléchissent à la question. 

Ensuite et après un moment de réflexion, l’enseignante donne un premier coup 

sur la table pour que chaque élève rédige sur son ardoise la réponse trouvée. 

Après un deuxième coup, les ardoises sont brandies et l’enseignante vérifie 

toutes les réponses, complimente les bonnes et fait corriger les erreurs. 

Au troisième coup, l’enseignante demande aux élèves de poser les ardoises sur la 

table, de tout effacer et un autre exercice est alors commencé. 

Cette méthode a toujours été considérée comme efficace, enthousiasmante et 

motivante. Elle suscite beaucoup d’émulation entre les élèves.  

À la fin de la séance, l’enseignante distribue les copies aux élèves.  

Dans le nouveau programme, il est stipulé que l’enseignante ne note pas la copie 

(expression écrite) de l’élève ; elle mentionne les erreurs les remarques et donne 

une appréciation. C’est à l’élève de s’auto-évaluer sur la base de la grille 

proposée dans le manuel scolaire de 2ème AM. Dans le cas présent, la grille 

d’auto-évaluation est élaborée par l’enseignante. Nous présenterons les deux 

grilles (celle du manuel et celle de l’enseignante) sous forme de tableau, mais 

avant cela, il convient d’abord d’expliquer pourquoi une grille d’évaluation ? 

La réponse est claire. Comme nous l’avons vu dans notre analyse du programme, 

l’approche par les compétences place l’élève vers la fin de chaque séquence en 

« situation d’intégration » où il est appelé à résoudre ce qu’on appelle une 

« situation problème » et ce, en mobilisant toutes les connaissances acquises au 

préalable. Le but de la réforme est de multiplier les situations d’intégration. 

 

 

« Multiplier les situations d’intégration, c’est donner à 

l’élève l’occasion d’exercer sa   compétence et par là- 

même d’évaluer ses acquis. La résolution du problème 

posé par la situation d’intégration montre le degré 

d’acquisition des compétences. »Document 

d’accompagnement au programme (2012.33). 
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Le MEN, dans le document d’accompagnement, propose des outils d’auto-

évaluation, car selon lui, l’élève doit porter un regard critique sur : 

« - Ce qu’il a appris à faire et qu’il doit renforcer 

 - Ce qu’il ne sait pas encore bien faire et qu’il doit améliorer en réfléchissant sur 

la démarche et    sur la méthode qu’il doit mettre en œuvre pour construire ses 

nouveaux savoirs. » (Cf. document d’accompagnement 2ème AM. Annexe3). 

Selon le document d’accompagnement,  le regard que doit porter l’élève sur lui-

même, sur ce qu’il sait et ce qu’il ne sait pas faire, le place dans le processus de 

l’évaluation formative dont le but est d’aider l’élève à apprendre de façon 

correcte et juste. Guidé par l’enseignant, l’élève apprend à élaborer des outils 

afin de les utiliser dans l’évaluation de ses acquis et dans l’amélioration de ses 

compétences. On estime aussi que, pour donner à l’élève la chance d’exercer ses 

compétences et par la suite d’évaluer ses apprentissages, il est indispensable de 

multiplier les situations d’intégration. « La résolution du problème posé par la 

situation d’intégration montre le degré d’acquisition des compétences. » (Cf : 

document d’accompagnement. Annexe3) 

Pour ce faire, le document d’accompagnement propose, pour la construction de la 

grille d’évaluation, des techniques simples et des stratégies communes à tous les 

élèves de la classe. Pour cette raison, la construction de cette grille doit passer 

par deux étapes : 

- l’enseignant propose une construction collective pour l’évaluation d’un exercice 

oral ou écrit. Il demande aux élèves de proposer quelques critères tout en leur 

rappelant quelques objectifs d’apprentissage.  

- elle consiste à guider chaque élève dans la construction de sa propre grille 

« critériée. » 

En proposant ce type d’évaluation « formative », l’apprentissage s’inscrit dans 

une démarche dite « interactive » qui permet aux élèves, surtout les plus en 

difficultés, de se représenter l’activité. Pour cela l’enseignant doit à chaque fois 

rappeler les mots clés de la réussite, comme par exemple : la compétence visée, 

la situation d’apprentissage et la situation d’intégration. 
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Voyons à présent, les deux grilles celle du manuel et celle proposée par 

l’enseignante chez laquelle nous avons effectué notre observation de classe. 

 

Les critères de réussite Oui  Non  

J’ai introduit la formule d’ouverture   

J’ai précisé le lieu où se déroule l’histoire   

J’ai tenu compte des personnages de l’histoire   

J’ai utilisé l’imparfait de l’indicatif   

La situation initiale que j’ai présentée tient compte de la suite du récit   

 

Tableau 11 : Grille d’évaluation proposée par le manuel scolaire de la 

2èmeAM 

 

Les critères de réussite Oui  Non  

Il y a de la cohérence dans mon texte   

J’ai décrit le personnage, le lieu   

J’ai employé une formule d’ouverture   

J’ai employé l’imparfait   

 

Tableau12 : Grille d’évaluation proposée par l’enseignante 

 

La grille proposée dans le manuel scolaire de 2ème AM et celle élaborée par 

l’enseignante nous semblent discutables quant à certains critères. Prenons par 

exemple : « j’ai introduit la formule d’ouverture», ou « j’ai précisé le lieu où se 

déroule l’histoire», si l’élève répond à ces questions par « oui » sans tenir compte 

du sens, ni de la cohérence, cela fait-il de son texte, une production réussie ? 

Comment peut-on juger « le texte » de ces élèves ? La consigne précise qu’il faut 

introduire une situation initiale alors que lors de la séance de compte rendu, 

l’amélioration du texte n’a porté que sur l’orthographe et la syntaxe. 

L’enseignante et les élèves n’ont porté leur attention que sur les structures 

linguistiques, négligeant ainsi le sens du texte et sa cohérence.                                                                                                           
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C’est pour cette raison qu’il faut rajouter dans ces grilles d’autres critères relatifs 

à la cohérence et à la cohésion.  

2.2. Résultats de l’observation des séances d’expression écrite de la séquence 

2  

Cette deuxième séquence est consacrée à la phase qui suit la situation initiale 

c’est-à-dire le déroulement des évènements, phase que les élèves auront à rédiger 

en fin de séquence. 

Comme nous l’avons souligné en introduction de ce chapitre, nous avons utilisé, 

pour cette observation, la grille de Paola Bertocchini et d’Edvige 

Costanzo, consacrée à l’observation des pratiques d’enseignement-apprentissage 

de l’écrit, adaptée à notre recherche, et c’est en fonction des items principaux de 

cette grille (Cf. Annexe 1)  concernant la dimension didactique que sont  les 

pratiques de classe de l’écrit et les interactions lors de ces séances que nous 

présentons ci-dessous, les résultats de cette observation. 

2.2.1. L’observation de la dimension didactique : les pratiques de classe de 

« l’écrit » 

Nous avons assisté aux trois séances consacrées à l’écrit de la Séquence 2 « suite 

des évènements »: la préparation, la production et le compte-rendu. Le document 

utilisé est authentique : document vidéo, un film d’animation intitulé « Le 

pêcheur et la sirène » le film est en langue française, l’enseignante l’a projeté à 

l’aide d’un data show.  

2.2.1.1. Séance de préparation à l’écrit  

Durant cette séance et pour que les élèves puissent s’imprégner de l’histoire pour 

pouvoir imaginer une suite, le film a été projeté trois fois à raison de cinq 

minutes par diffusion. Avant la diffusion du film, l’enseignante a prévu des 

activités de préparation à l’écoute : d’abord une préparation linguistique sous 

forme d’exercices d’application qu’elle  a porté sur des affiches fixées au tableau. 

La consigne était la suivante : « lis les phrases et en t’aidant des articulateurs 

logiques, remet cette histoire en ordre ». Cette activité de remise en ordre d’une 

histoire n’a nécessité aucune invention de la part des élèves. Toutefois, 
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l’enseignante a prévu une préparation quant au thème ainsi que quelques conseils 

méthodologiques du genre : « il faut toujours commencer par une formule 

d’ouverture ». « Les textes doivent contenir un élément perturbateur ». » Il ne 

faut jamais oublier les temps du récit » pour guider les élèves lors de l’écoute de 

l’histoire. Pour certaines questions, les élèves étaient appelés à répondre par vrai 

ou faux, comme pour la question suivante : « le pêcheur était ébloui par 

l’apparition de la sirène, vrai ou faux ? ». L’enseignante, ensuite, a donné aux 

élèves la consigne suivante : « classez les articulateurs logiques dans le tableau 

suivant ».  Les élèves ont répondu sur des ardoises puis ont recopié le tableau 

corrigé sur leurs cahiers d’exercices.   

2.2.1.2. Séance de production écrite (écriture)  

Durant cette séance, l’enseignante a diffusé le même dessin animé (Le pêcheur et 

la sirène) une autre fois sans consigne particulière. Durant cette première 

diffusion, l’enseignante n’a pas quitté des yeux les élèves pour observer leurs 

réactions et voir s’ils ont compris l’histoire ou pas et  pour pouvoir passer à 

l’étape suivante qui est l’écoute sélective avec diffusion à trois reprises du début 

et de la fin de l’histoire puisque les élèves auront à rédiger ce qui se trouve entre 

ces deux étapes : le déroulement des évènements. Les élèves ont compris le 

thème de l’histoire, ils se sont montrés très motivés par ce type de document, qui 

s’est avéré très intéressant donc à utiliser pour cette tranche d’âge. 

Après cela, les élèves ont commencé à rédiger leurs textes, toujours en 

s’appuyant sur le document sonore et sur l’aide de l’enseignante quant aux mots 

ou aux phrases utilisés. À la fin de la séance, l’enseignants a ramassé les copies 

des élèves qu’elle corrigera par la suite et remettra aux élèves lors de la 

prochaine séance qui est le compte rendu de l’expression écrite.  

2.2.1.3. Séance de compte rendu de l’expression écrite 

Durant cette séance de compte rendu, l’enseignante n’a pas utilisé le document 

sonore utilisé lors des deux premières séances, elle est passée directement à la 

correction. Elle fait un rappel du sujet et de la consigne. Elle a estimé qu’il était 

important de le faire, de rappeler aussi les critères de réussite et les mots clés afin 
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que les élèves se rappellent ce qui leur est demandé et se rendent compte de la 

qualité de leur travail dès le début. L’élève, à partir de l’instant où l’enseignante 

fait son rappel, commence à prendre conscience de ce qu’il a et n’a pas fait. 

Après ce bref rappel, l’enseignante fait un autre rappel, celui du conte diffusé lors 

de la première séance. Cette étape se réalise en posant des questions comme par 

exemple : 

Qu’a fait le pêcheur lorsqu’il a aperçu la sirène ? Décrivez la sirène. 

Quelle formule peut-on utiliser lors du changement des évènements ? 

En se servant de ce genre de questions, l’enseignante tente de faire participer un 

grand nombre d’élèves. Des remarques d’ordre général sont faites par 

l’enseignante telles que les points positifs des travaux, comme par exemple 

l’insertion des éléments modificateurs dans le conte pour faire évoluer ce dernier, 

l’emploi du récit ainsi que la créativité dont ont fait preuve les élèves. Cependant, 

l’enseignante ne manque pas de rappeler les écrits incorrects sur le plan 

linguistique. Après avoir passé en revue tout cela, elle procède de la même 

manière que pour la séquence 1 : correction des erreurs communes à tous les 

élèves, remédiation à l’aide d’exercices de conjugaison et d’orthographe, 

amélioration de texte. La démarche utilisée lors des trois étapes de la première 

séquence, ainsi que celle utilisée lors des trois étapes de la deuxième séquence 

sont identiques. L’enseigante utilise la même méthode de travail. 

2.2.2. L’observation de la dimension pédagogique : les interactions 

L’analyse de l’observation de la dimension pédagogique (les interaction)  s’est 

effectuée, comme nous l’avons déjà précisé, selon la grille de Paola Bertocchini 

et d’Edvige Costanzo. Nous l’avons appliquée aux interactions que nous avons 

pu observer lors des trois séances consacrées à l’écrit de la troisième et dernière 

séquence du projet 1 : «  La situation finale d’un conte ». 

Pour l’enseignement de l’écrit lors de cette séquence, l’enseignante a utilisé un 

autre document sonore  « Le petit garçon et le livre magique ».  

Durant l’étape de préparation à l’écrit, l’enseignante fait d’abord un rappel du 

sujet, de la consigne puis demande aux élèves d’imaginer la fin de l’histoire déjà 
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vue. une difusion du début de l’histoire a était faite deux fois. Toujours une 

consigne suivie des critères de réussite suivants : 

- garde un lien entre le début  et la fin du conte que tu vas écrire. 

- emploie une formule indiquant une fin. 

- emploie le passé simple pour les actions et l’imparfait pour la description. (Les 

critères de réussite ont été bien expliqués par l’enseignante). 

Lors de ces séances, l’enseignante s’est montrée tantôt directive, tantôt 

collaboratrice.26 

 Elle a corrigé les élèves en évitant les critiques négatives et en félicitant les 

élèves qui donnaient de bonnes réponses. Elle a également essayé de faire 

participer tous les élèves, même les plus timides : elle a demandé l’avis des 

élèves sur certaines réponses (« que pensez-vous de la réponse de votre 

camarade ? ») et les a sollicité pour leur faire exprimer d’autres réponses (« c’est 

une bonne réponse, qui peut m’en donner une autre ? »). Cette manière de 

procéder tend à faire de l’élève un sujet actif dans la construction de son 

apprentissage. 

Quant aux élèves, lors de la rédaction de leur texte, ils se sont montrés très actifs 

et se sont entraidés. 

Toutefois l’enseignante a monopolisé la parole, notamment lorsqu’elle a essayé 

d’expliquer l’histoire et de simplifier la consigne. Pour les élèves cela ne posait 

aucun problème sauf pour certains qui voulaient intervenir de temps en temps et 

dont la prise de parole a fini par être spontanée. 

Un échange de paroles se faisait entre les élèves et leur enseignante ainsi qu’entre 

les élèves eux-mêmes car certains essayaient d’aider les autres à trouver des 

réponses aux questions posées et de donner des exemples. 

La séance du compte rendu s’est révélée la même que celle de la première et de 

la deuxième séquence. L’enseignante a utilisé la même démarche.  

 

                                                 

26 L’enseignante, nous a expliqué qu’il fallait faire des allers-retours entre le directif et le collaboratif pour 

guider les élèves dans leurs tâches d’écriture et leur permettre de compter sur eux-mêmes. 
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2.3. Interprétation/ remarques et commentaire  

L’observation des pratiques de classe concernant l’écrit (pré-écriture, écriture et 

réécriture que nous avons effectué nous a révélé que la première phase du 

processus (pré écriture) s’est révélé plus facile pour les élèves et cela pour deux 

raisons. La première raison tient au type de texte (narratif) et du support (dessin 

animé) utilisés qui ont été motivants et presque récréatifs pour les élèves. 

La deuxième raison est que l’enseignante a posé des questions aux élèves sur des 

contes déjà étudiés en phase de compréhension. Les élèves connaissaient les 

réponses et se sont donc sentis en situation de réussite. Il n’en a pas été de même 

pour la deuxième phase, celle de l’écriture où la tâche s’est révélée ardue pour les 

élèves car connaître les points de langue et le vocabulaire du merveilleux ne 

suffit pas à la production d’un texte cohérent fût-il très simple. En effet, les 

élèves ont hésité, ils ont cherché à recopier des phrases du manuel, ils ont 

demandé de l’aide à leur voisin de table, etc. En fait, en l’espace de quelques 

séances, on n’apprend pas à écrire un conte. La tâche ne s’est pas simplifiée au 

moment de la phase de compte-rendu des productions des élèves durant laquelle 

l’enseignante s’est surtout focalisée sur la correction des erreurs linguistiques 

relevées dans les productions des élèves en négligeant le sens et la cohérence des 

écrits. Par ailleurs, pour s’auto-évaluer, les élèves ont disposé d’une grille 

élaborée par l’enseignante sans leur concours et avec des items ne leur 

permettant pas de juger si réellement ils ont appris à écrire, ne reflétant pas leurs 

compétences réelles et posent un certain nombre de problèmes que nous avons 

abordés plus haut.   

Toutefois, un climat de confiance dominait dans la classe (le climat positif dont 

parle Reuter). L’enseignante, jeune et dynamique était très à l’écoute de ses 

élèves ; elle les guidait et les orientait mais sans la maîtrise d’une démarche 

d’enseignement rigoureuse qui tienne compte de tous les aspects de l’écrit, et non 

pas seulement des aspects formels, la tâche s’avère peu fructueuse. En somme, 

malgré tous les discours institutionnels relatifs à la réforme de l’enseignement, la 

réalité montre que les démarches préconisées ne sont pas clairement exposées, 
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explicitées et donc comprises et mises en œuvre sur le terrain. Certes, la réforme 

a introduit des compétences à atteindre, des grilles d’évaluation mais pour autant, 

est-ce que cela aide l’enseignant à mieux enseigner l’écrit par exemple et l’élève 

à mieux apprendre à écrire ? Comment peut-on aider l’élève à transmettre un 

message cohérent à travers son texte, à surmonter ses difficultés et à combler ses 

lacunes ? À toutes ces questions, cruciales, l’enseignant ne trouve pas de réponse 

dans les directives institutionnelles et le manuel scolaire. Mais l’enseignant lui-

même quel regard porte-t-il sur sa formation, sur sa pratique et sur les documents 

qui la régissent ? Pour avoir des éléments de réponse à ces questions nous avons 

recueillis les discours des enseignants à l’aide d’un questionnaire écrit. L’analyse 

de ces discours fera l’objet du chapitre qui suit. 
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CHAPITRE 3 : ANALYSE DES 

RESULTATS DU QUESTIONNAIRE 

ENSEIGNANTS 
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Dans ce troisième et dernier chapitre, nous présentons les résultats du 

questionnaire destiné aux enseignants du cycle moyen (Cf. Annexe 2) Rappelons 

que ce questionnaire a pour objectifs de : 

-montrer comment sont interprétés les textes officiels ; 

-vérifier si l’approche par les compétences et la pédagogie du projet sont bien 

assimilées et appliquées à bon escient par les enseignants ;  

-montrer comment sont effectués l’enseignement et l’évaluation des productions 

écrites des élèves de 2ème AM. 

Notre questionnaire a été adressé à quarante enseignants et se compose de vingt 

questions réparties en cinq rubriques. Celles-ci sont précédées de deux questions 

portant sur la formation des enseignants (diplômes obtenus) et sur leur ancienneté 

dans la profession.  

La première série de questions (rubrique 1) porte sur les formations 

pédagogiques entre difficultés et évaluation, le but étant de connaitre 

l’appréciation que les enseignants ont quant aux formations dispensées. La 

deuxième série de questions (rubrique 2) concerne les curricula, entre 

interprétation et application. La troisième série de questions (rubrique 3) a pour 

objectif de savoir si les enseignants ont des connaissances concernant l’approche 

par les compétences et la pédagogie du projet : les enseignants possèdent-ils les 

outils pour appliquer ces nouvelles notions sur le terrain ou restent-elles 

purement théoriques ? 

Nous avons centré nos questions de la quatrième série (rubrique 4) sur les 

pratiques de l’écrit, sur l’enseignement de la production écrite dans le cadre de la 

pédagogie du projet. Cette série de questions vise à connaitre les moyens utilisés 

lors de l’enseignement de la compétence de production écrite : quelles méthodes 

sont utilisées ? 

La cinquième et dernière série de questions (rubrique 5) vise les pratiques 

évaluatives de l’écrit au collège autrement dit, comment sont évaluées les 

productions écrites des élèves et à quel type d’évaluation les enseignants font 

appel. 
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En somme, notre questionnaire tente de répondre aux questions suivantes :  

-les textes officiels constituent-ils une source d’informations suffisante pour les 

enseignants ?  

-l’approche par les compétences et la pédagogie du projet sont-elles bien 

assimilées et appliquées à bon escient par les enseignants ?  

Nous donnerons d’abord les résultats des deux premières questions concernant la 

formation des enseignants et leur ancienneté dans la profession (leur profil) puis 

celles de chacune des cinq rubriques du questionnaire. 

3.1. Profil des enseignants interrogés          

                              

Tableau 13 : Profil des enseignants interrogés 

 

Diplômes obtenus 

 

Nombre 

d’enseignants 

 

Pourcentage 

 

 

Licences  

 

 

Traduction et interprétariat 

03 7,5% 

 

Français LMD  

19 47,5% 

 

Français classique 

12 30% 

Professeur d’enseignement moyen 

PEM/ITE 

02 5% 

 

Professeur d’enseignement moyen ENS  

04 10% 

 

Autres 

00 00% 

 

Le tableau ci-dessus montre que 95 % des enseignants ont suivi une formation 

universitaire (université ou école supérieure) et seulement 5 % ont un diplôme de 

l’enseignement moyen délivré par les l’ITE27. Par ailleurs, la grande majorité des 

                                                 

27 ITE : Institut de Technologie et de l’Enseignement, institution qui était destinée à former des 

enseignants pour le cycle moyen (bac ou niveau de classes terminales + 2 années) et qui ont été fermées à 
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enseignants interrogés (87,5 %) sont titulaires d’une licence de français, ce qui 

montre que le niveau d’encadrement dans les collèges s’est amélioré. 

 

Tableau 14 : Expérience professionnelle des enseignants 

Années d’expérience Nombre d’enseignants Pourcentage 

16 ans et plus 06 15% 

Entre 10 et 15 ans 04 10% 

Entre 5 et 9 ans 16 40% 

Entre 1 et 4 ans 14 35% 

 

Les résultats, concernant l’ancienneté des enseignants dans la profession sont 

assez variables : 35 % pour une expérience professionnelle assez faible, 40 %, 

une moyenne assez élevée. Nous avons donc une proportion d’enseignants dont 

l’ancienneté est très élevée (16 ans et plus soit 15 %) et qui donc n’a pas suivi de 

formation universitaire. Ceci peut expliquer les réponses obtenues dans les 

différentes rubriques du questionnaire. Nous y reviendrons dans l’analyse des 

résultats des autres questions.  

Synthèse  

Les deux tableaux ci-dessus montrent que nous sommes en présence d’un public 

enseignant dont la grande majorité est de formation universitaire et qui donc, a 

bénéficié d’un enseignement en didactique du français. Par ailleurs, une 

proportion assez conséquente de ce public (35 %) n’a pas une grande expérience 

d’enseignement. 

Au cours de l’enquête nous avons pu discuter avec les enseignants et nous avons 

appris que 30 d’entre eux sur 40, soit un taux de 75%., ont moins de trente ans. 

Nous sommes donc en présence d’une population majoritairement jeune. 

                                                                                                                                               

la suite de la révision des conditions de recrutement des enseignants (titulaires de licence d’enseignement 

délivrée par les ENS ou titulaires de licence universitaire) 
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Nous verrons si tous ces facteurs (formation, ancienneté dans la profession et 

âge) peuvent influer sur les réponses que nous avons obtenues aux autres 

questions. 

3.2. Rubrique 1 : Les formations pédagogiques : difficultés et évaluation  

Cette première série qui compte 5 questions (1 à5) concerne les réformes 

scolaires, les formations pédagogiques, les difficultés rencontrées lors de 

l’enseignement du français. Il s’agissait de recueillir des informations sur les 

types de formations dont les enseignants ont été bénéficiaires ainsi que leur point 

de vue quant à ces formations et aux réformes introduites dans le système 

éducatif algérien.  

La première question concerne les réformes scolaires en Algérie, comment sont-

elles perçues par les enseignants ? Nous voulions connaitre le regard que portent 

les enseignants sur les réformes introduites dans le système éducatif algérien et 

ce depuis 2003. 
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Tableau 15 : question 1 : Comment qualifiez-vous les réformes scolaires en 

Algérie ? Pourquoi ? 

Réponses Nombre 

d’enseignants 

Pourcentage Pourquoi ? 

Satisfaisantes  06 15% - un changement quant au programme 

- une bonne volonté de faire. 

 

 

 

Peu 

satisfaisantes 

 

 

 

 

27 

 

 

 

 

67 ,5% 

- ne correspondent pas aux réels 

besoins de l’apprenant – rendent 

l’élève carré et fermé aux nouvelles 

connaissances – une grande régression 

par rapport au niveau actuel- elle exige 

un environnement un peu spécial – 

pour certains niveaux le manuel ne 

correspond pas au niveau des élèves – 

les formations manquent de pratiques 

– les réformes scolaires en Algérie 

n’ont rien apporté de nouveau – c’est 

du virtuel – ça dépasse le niveau des 

élèves – selon les niveaux – on 

continue à faire des réformes. Il y a 

des lacunes et des confusions. 

 

 

Pas du tout 

satisfaisantes 

 

 

07 

 

 

17,5% 

-Elles ne répondent pas aux attentes 

des enseignants et des élèves – Les 

apprenants n’arrivent pas à assimiler 

toutes les compétences visées -  Ne 

s’adaptent pas avec le niveau 

d’acquisition des élèves – Impossible 

de là pratiquer avec le niveau des 

élèves – Elles ne répondent pas dans 

leurs globalités aux attentes 

pédagogiques. 

Autres  00 00%                             // 
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Le tableau ci-dessus montre que seuls 15 % des enseignants jugent les réformes 

satisfaisantes car elles représentent une amélioration des programmes et dénotent 

une volonté de bien faire.  

La majorité des enseignants (67,5 %) qualifie les réformes engagées depuis 2003 

comme peu satisfaisantes. Les raisons invoquées sont de deux ordres : 

Concernant leur élaboration, les enseignants pensent que ces réformes sont 

lacunaires, comportent des confusions et n’apportent rien de nouveau ; 

Concernant les apprenants, les enseignants déclarent que ces réformes ne 

correspondent pas à leurs besoins réels, ne sont pas adaptées à leur niveau et ne 

favorisent pas leur ouverture aux nouvelles connaissances ; 

Les autres enseignants (17,5 %) pensent que ces réformes ne sont pas 

satisfaisantes du tout du fait qu’elles sont impossibles à mettre en œuvre au 

regard du niveau des élèves. Globalement, ces enseignants déclarent que les 

réformes ne répondent pas aux attentes pédagogiques du terrain.  En somme, 

selon la majorité des enseignants, les réformes mises en place sont inadaptées 

donc sans résultats.  

 

Tableau 16 : question 2 : Avez-vous bénéficié de formations suite à ces 

réformes ? Si oui dites combien ? 

Réponses Nombre 

d’enseignants 

Pourcentage Combien ? 

       Oui 21 52,5% - une fois – deux fois - 

fréquemment – trois fois – 

plusieurs fois – six mois – deux 

ans – quatre ans – trois mois.  

       Non 19 47,5%                          // 
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Dans le tableau 16 renvoyant à la question n°2, 52,5% des enseignants affirment 

avoir bénéficié de formations suite à ces réformes. Leurs formations varient entre 

une et plusieurs. Certains estiment que les quatre années de licence sont 

considérées comme suffisantes, tandis que d’autres estiment qu’ils ont bénéficié 

de formations avec leurs inspecteurs.47, 5% d’enseignants déclarent ne pas avoir 

bénéficié de formations.  

 

Tableau 17 : question 3 : Avez-vous reçu une formation spécifique à 

l’enseignement de la production écrite 

Réponses Nombre 

d’enseignants 

Pourcentage Combien ? 

Oui 13 32,5% - une fois durant les journées 

pédagogiques – quatre fois – pendant 

deux ans – trois fois – une à deux fois 

par an – une fois – deux fois. 

Non 27 67,5%                          // 

 

 

Les deux tiers des enseignants environ (67,5%) déclarent ne pas avoir suivi de 

formation spécifique à l’enseignement de la production écrite. Dans cette 

proportion, on peut intégrer les enseignants qui déclarent, en réponse à la 

question 2, ne pas avoir suivi de formation du tout (47,5%), ce qui grossit les 

chiffres de ceux qui ne sont pas formés aux changements induits par la réforme 

(formation continue). Seulement un tiers environ des enseignants interrogés 

(32,5%) ont suivi une formation continue spécifique à l’enseignement de l’écrit.     
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Tableau 18 : question 4 : Que pensez-vous de ces formations ? 

Réponses Nombre 

d’enseignants 

Pourcentage Pourquoi ? 

 

 

Satisfaisantes  

 

 

15 

 

 

37,5% 

- elles sont bénéfiques – pour 

apprendre la méthode 

d’enseignement – installer de 

nouvelles techniques permettant 

aux élèves de mieux rédiger – elles 

aident à former et à inculquer des 

compétences aux élèves – une aide 

personnelle – elles permettent 

d’apporter de nouvelles idées. –

permettent d’apporter des 

nouveautés au quotidien –elles 

guident l’enseignant pour avancer 

dans son travail. 

Peu 

satisfaisantes 

09 22,5% - très peu nombreuses – mal 

informé. 

- grande différence entre la théorie 

et la pratique.  

Pas du tout 

satisfaisantes 

01 2,5% - elles ne sont pas bien détaillées. 

Autres  03 7,5% - pas de formations - mal informé  

 

Pas de 

réponses 

12 30%                              // 

 

60% des enseignants interrogés ont répondu à cette quatrième question pourtant 

52,5% ont déclaré avoir bénéficié de formations à la suite des réformes de 2003 

et 2008 (question 2). Nous n’avons pas trouvé d’explication à cela du fait que 

nous n’avons pas pu recontacter les enseignants concernés en raison de 

l’anonymat de l’enquête. Toujours est-il que dans la proportion de ceux qui ont 
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répondu à la question 4, plus d’un tiers d’entre eux (37,5%) ont trouvé les 

formations qu’ils ont suivies satisfaisantes pour les raisons suivantes : 

-elles les guident dans l’exercice de leur profession (formation des élèves 

auxquels ils doivent inculquer de nouvelles compétences); 

-elles leur permettent de mieux maîtriser les nouvelles méthodes 

d’enseignement ; 

-elles permettent d’installer de nouvelles techniques permettant aux élèves de 

mieux rédiger ; 

-elles leur apportent de nouvelles idées. 

 25% des enseignants trouvent les formations qu’ils ont suivies peu ou pas du 

tout satisfaisantes et les jugent très peu nombreuses, éloignées de la réalité du 

terrain (« grande différence entre la théorie et la pratique ») et superficielles 

(« pas bien détaillées »). Les enseignants qui n’ont pas apporté de jugement sur 

les formations (3%) font partie sans doute de ceux qui ont répondu ne pas avoir 

bénéficié de formation (question 2). 
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Tableau 19 : question 5 : Selon vous, d’autres formations seraient-elles nécessaires ?  

 

Réponses 

 

Nombre 

d’enseignants 
Pourcentage Pourquoi ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Oui  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 29 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

72,5% 

- importance de l’écrit - compétence demandant la maitrise 

de CO et EO – des formations toujours bénéfiques –pour le 

compte rendu de la production écrite et de la 

compréhension de l’écrit – la compréhension de l’écrit et le 

compte rendu de la situation d’intégration –avoir une idée 

du terrain – toute sorte de formation est bénéfique et 

nécessaire – pour une meilleure utilisation et pratique en 

classe – non seulement des formations à l’enseignement de 

la production écrite, mais aussi à l’enseignement de la 

production orale – d’autres formations seraient nécessaires 

pour avoir une bonne méthode d’enseignent de la langue 

française -  la production écrite est le moment le plus fort 

pour l’élève – pour plus d’informations – le besoin 

d’apprendre au niveau de toutes les aptitudes – 

l’’amélioration des méthodes – la compréhension du le 

programme – cette compétence demande beaucoup de 

temps pour sa maitrise – pour améliorer les compétences 

installées chez l’apprenant – pour une meilleure préparation 

à l’enseignement – pour pouvoir suivre les changements et 

comprendre mieux les objectifs – pour acquérir de la 

compétence et de l’expérience – la compétence de la 

production écrite est parmi les moments les plus forts dans 

l’enseignement d’une langue étrangère dans la mesure où 

les apprenants trouvent des difficultés à s’exprimer 

correctement –apportent un plus à l’enseignant - pouvoir 

mettre en œuvre avec ses apprenants, ce qu’on a appris en 

classe.  

Non  06 15% //// 

Autres   01 2,5% E16 : si elles sont fructueuses et peuvent apporter un plus à 

l’enseignant, dans le sens où il pourrait mettre en œuvre, ce 

qu’il a appris durant cette formation en classe et avec ses 

élèves 

Aucune 

réponse 

04 10% //// 
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Le tableau ci-dessus montre que la grande majorité des enseignants, (72,5%)  ont 

émis le souhait de bénéficier d’autres formations. En résumé, ils ont jugé qu’elles 

devaient viser : 

-l’enseignement de toutes les compétences (CO, EO, CE, EE) y compris un 

aspect de l’approche par les compétences : la situation d’intégration ; 

-l’aspect pratique c’est-à-dire l’application sur le terrain.  

En somme, les enseignants expriment un besoin de formation continue qui soit 

pratique et dont les enseignements soient directement transférables sur le terrain. 

C’est d’ailleurs ce que déclare ouvertement un enseignant (E 16) : « si elles sont 

fructueuses et peuvent apporter un plus à l’enseignant, dans le sens où il pourrait 

mettre en œuvre ce qu’il a appris durant cette formation en classe et avec ses 

élèves »  

Synthèse des réponses aux questions de la première rubrique 

Ce que nous avons constaté, lors de l’analyse des réponses à cette  première série 

de questions, c’est qu’une grande partie des enseignants interrogés n’ont pas été 

bénéficiaires de formations pouvant les aider à organiser leur travail et à 

améliorer leurs méthodes d’enseignement/apprentissage du français, encore 

moins d’une formation spécifique à l’enseignement de l’écrit qui représente pour 

certains enseignants un moment très important. 67% des enseignants considèrent 

les réformes scolaires introduites par le MEN, dans le système éducatif algérien, 

comme étant peu satisfaisantes et ne correspondant pas réellement à la réalité du 

terrain. Ils préfèrent une réforme qui introduit des changements concrets dans les 

programmes et dans les méthodes d’enseignement. Toutefois, les discours des 

enseignants eux-mêmes ne sont pas précis. Ainsi, lorsqu’ils déclarent : « elle [la 

réforme] exige un environnement un peu spécial. » ou encore « Il y a des lacunes 

et des confusions. ».  Lacunes et confusion par rapport à quoi ? Est-ce par rapport 

aux nouveaux concepts, à la nouvelle méthode de travail, ou aux objectifs 

assignés ? On peut se demander si les enseignants eux-mêmes n’auraient pas des 

difficultés à se représenter clairement ce qui leur est demandé ou manqueraient 

de compétences pour se le représenter. 



207 
 

Toujours est-il que le besoin de formation continue s’exprime mais d’une 

formation correspondant à la réalité du terrain et centrée sur les nouveaux 

concepts et approches. Ce qui montre, à travers les discours des enseignants, que 

les sessions de formation continue organisées par l’Institution sont irrégulières et 

ne touchent pas la totalité des enseignants. 

3.3. Rubrique2 : Les textes officiels : quelle(s) interprétation(s) et quelle(s) 

application(s) ? 

La série de questions qui suit porte sur les programmes et le document 

d’accompagnement. Elle contient quatre questions (6, 7, 8,9). À travers ces 

questions, nous avons voulu savoir si les enseignants avaient recours aux textes 

officiels lors de l’élaboration des cours et comment ils jugeaient ces textes. Nous  

avons également voulu  connaitre le point de vue des enseignants quant à la place 

accordée à l’écrit dans le programme et le document d’accompagnement.  

Cette rubrique compte quatre questions, trois d’entre elles sont semi-ouvertes : la 

question six, la question huit et la question neuf. Nous avons proposé des 

réponses à choix multiples. La question 7 est une question ouverte pour permettre 

aux enseignants de répondre plus librement. À première vue, le lecteur peut 

penser que les questions se répètent toutefois, chacune d’entre elles vise un  

angle du problème différent. Nous souhaitions savoir si les enseignants 

maitrisaient vraiment ce que sont les textes officiels (les programmes, le 

document d’accompagnement) et l’activité scripturale. 

De toutes les rubriques figurant dans le questionnaire soumis aux enseignants, 

nous estimons que cette série de questions est la plus importante car nous 

attendions des réponses qui nous permettraient de clarifier un certain nombre de 

questions cruciales pour notre problématique telles que : les enseignants utilisent-

ils les textes officiels lors de l’élaboration des cours ? Comment les jugent-ils ? et 

par là de répondre à l’une de nos hypothèses: les textes officiels ne seraient pas 

suffisamment clairement explicités pour que les enseignants puissent les 

maîtriser et les interpréter. 
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Tableau 20: question 6 : Consultez-vous les programmes et le document 

d’accompagnement ? 

Réponses  Nombre 

d’enseignants 

Pourcentage Pourquoi ? 

 

 

 

 

 

Souvent  

 

 

 

 

 

18 

 

 

 

 

 

45% 

- ajoutent un plus au manuel – être à 

jour – le respect de la progression du 

programme – par obligation – c’est 

important – la compréhension du 

programme – aide à trouver les supports 

– pour l’orientation de l’enseignant – la 

compréhension de nouveaux concepts – 

le besoin – pour être mieux outillé – 

l’orientation des enseignants et la 

fixation des compétences – pour 

l’orientation, le guidage et la fixation 

des objectifs. 

Rarement  20 50% N’apporte rien au cours - beaucoup plus 

théorique - les consulter par obligation - 

l’utilisation du manuel scolaire qui est 

considéré comme le plus simple - 

aucune aide - non disponible - une 

contradiction entre le programme et le 

document d’accompagnement.  

Jamais  02 5% - Ne servent à rien, redonnent ce qui 

existe dans le manuel scolaire. 

 

Le tableau ci-dessus montre que 45% des enseignants déclarent consulter  les 

textes officiels car, selon eux, soit c’est une nécessité pour compléter le manuel 

et respecter la progression du programme qu’ils jugent comme une obligation, 

soit c’est un guide important pour comprendre le programme, les approches 

préconisées et les nouveaux concepts 55% des enseignants (la majorité) déclarent 

consulter ces documents rarement ou pas du tout car, en somme, ils ne 
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correspondent pas à leurs attentes. En résume, ils jugent que les programmes et le 

document d’accompagnement au programme, quand ils sont disponibles, ne leur 

permettent pas de préparer leurs cours car ils sont trop théoriques. En cela, ils 

déclarent que le manuel est plus adéquat. S’il arrive aux enseignants de consulter 

ces documents c’est par obligation car en réalité ils ne leur apportent aucune aide 

dans l’amélioration de leurs pratiques de classe. 

En somme, concernant cette question, les avis sont nettement partagés entre ceux 

qui considèrent que les documents officiels sont un outil important pour 

l’exercice de leur profession et ceux qui considèrent qu’ils n’ont aucune utilité 

avec toutefois une légère dominance pour la deuxième option. 

 

Tableau 21 : question 7 : Dans l’élaboration de vos cours, faites-vous appel aux 

textes officiels ? 

Réponses Nombre 

d’enseignants 

Pourcentage Discours proposés 

Oui  28 70% - lorsqu’ils répondent à la tâche 

demandée. – souvent- c’est 

indispensable de le faire – pour le 

respect du niveau des élèves et 

celui de la méthode proposée qui 

est l’approche par compétence – 

absolument- par rapport aux élèves 

– c’est important et impératif de le 

faire – le support est parfois 

changé. 

Non  05 12,5% Jamais - non 

Autres  06 15% Selon les besoins – rarement – 

quelques fois – pas souvent.  

Pas de 

réponses  

01 2,5%                        // 

 

Cette question est très proche de la précédente mais est différente dans le sens où 

si un enseignant consulte un document (question 6) ce n’est pas pour autant qu’il 

l’utilise dans l’exercice de sa profession (question 7). C’est pourquoi les résultats 

obtenus aux deux questions sont différents. Ainsi, si l’on additionne les chiffres 

obtenus aux deux premières possibilités de la question 6 concernant la 

consultation des documents officiels (« souvent » et « rarement », ce qui 
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correspond à « oui ») on obtient un pourcentage de 95% alors que pour la 

présente question concernant l’utilisation des documents officiels (n°7) 70% des 

enseignants répondent « oui » et 15% répondent « rarement », ce qui donne un 

total de 85%. Nous avons là un écart de 10% représentant les enseignants qui 

consultent ces documents mais ne les utilisent pas. Cela signifierait que 85% des 

enseignants consultent ces documents et les utilisent alors que 50% des 

enseignants déclarent dans leur réponse à la question 6 que ces documents sont 

inutilisables car ils ne correspondent pas à leurs attentes.  Nous avons là encore 

un écart problématique que nous n’avons pas prévu dans les questions posées et 

auquel il faudra réfléchir pour nos enquêtes futures. Il en est de même pour les 

attentes concrètes des enseignants : nous n’avons pas prévu de question qui aurait 

permis aux enseignants de dire ce qu’ils attendent des documents officiels et qui 

aurait pu nous aider à réfléchir aux solutions à mettre en œuvre. Nous y 

reviendrons dans la synthèse de l’ensemble des résultats du questionnaire.  

 

Tableau 22 : question 8 : Comment jugez-vous les textes officiels ? 

Réponses Nombre 

d’enseignants 

Pourcentage Discours recueillis 

Clairs et facilement 

compréhensibles 

11 27,5%          // 

Très théoriques 12 30% Pour ce qui est du programme  

En décalage avec les 

pratiques enseignantes 

08 20%         //      

Autres  06 15% Plus ou moins intéressants – 

claire pour la 1ère année et 

confus pour la 2ème année – 

cela dépend des niveaux.  

Pas de réponses 03 7,5%           // 
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Les réponses à cette question montrent que 50% des enseignants jugent les textes 

officiels très théoriques et en décalage avec les pratiques enseignantes, ce que 

nous comprenons comme une absence de solutions pratiques. Ceci correspond, à 

peu de chose près, aux raisons invoquées par les enseignants pour justifier le fait 

qu’ils ne consultent pas ou rarement les textes officiels (question 6). 

Seuls 27,5% des enseignants trouvent les textes officiels clairs et facilement 

compréhensibles. 15% des enseignants modèrent leurs réponses en n’émettant 

pas un jugement catégorique : ils déclarent que tout dépend du niveau 

d’enseignement (1ère et 2ème AM) et du degré d’intérêt qu’ils suscitent (« plus ou 

moins intéressants »).  

7,5% des enseignants ne répondent pas à cette question. 

   

Tableau 23 : question 9 : Que pensez-vous de la place accordée à l’écrit dans les  

nouveaux programmes ? 

Réponses Nombre 

d’enseignants 

Pourcentage Discours recueillis 

Importante  14 35%           // 

Suffisante  13 32,5%           // 

 

Pas suffisante 

13 32,5% E25 : L’élève est appelé à rédiger 

trois textes durant un trimestre. 

Donc il réalise en moyenne un écrit 

par mois.  

Autres  00 00           // 

 

Pour ce qui est de la dernière question de cette rubrique, 67,5% des enseignants, 

la majorité donc, jugent que l’écrit occupe une place importante (35%) ou 

suffisante (32,5%) dans les nouveaux programmes. 32,5% des enseignants jugent 

cette place insuffisante au regard du nombre de séances qui sont consacrées à 

cette activité (E25 : « L’élève est appelé à rédiger trois textes durant un trimestre. 

Donc il réalise en moyenne un écrit par mois. »). Aucune raison n’a été donnée 
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par les enseignants pour justifier ces réponses à l’exception d’E25 pour qui une 

place plus importante doit être donnée à l’activité d’écriture. Lors des journées 

pédagogiques auxquelles nous avons assisté28, la majorité des enseignants se sont 

plaints du niveau des élèves à l’écrit. Pendant les discussions, ils ont estimé que 

le temps accordé à cette activité n’était pas suffisant et qu’il fallait un 

remaniement de l’emploi du temps. Pourtant, ces mêmes enseignants, dans leur 

majorité, ont répondu à cette question que la place accordée à l’écrit était 

suffisante. Pourquoi ? C’est encore une question qui révèle une insuffisance dans 

notre enquête et sur laquelle nous reviendrons dans la synthèse de l’ensemble des 

résultats du questionnaire.  

Synthèse des réponses aux questions de la deuxième rubrique 

Dans cette rubrique ou série de questions, notre intérêt s’est porté sur le point de 

vue des enseignants quant aux documents officiels et sur la place accordée à 

l’écrit dans les programmes.  

Concernant les documents officiels, la majorité des enseignants déclarent qu’ils 

sont peu efficaces et ne les aident pas dans l’exercice de leur profession. Même 

s’ils les consultent, ils ont des difficultés à les utiliser car ils ne trouvent pas de 

solutions aux problèmes qu’ils rencontrent dans leurs pratiques de classe. 

Concernant la place de l’écrit dans les programmes, la majorité des enseignants 

déclarent que l’écrit occupe une place importante ou suffisante dans les nouveaux 

programmes. Ces résultats sont en contradiction avec les discours que nous avons 

pu recueillir lors des journées pédagogiques auxquelles nous avons assisté durant 

notre carrière et des discussions que nous avons eues avec les enseignants lors de 

la passation du questionnaire. Pourquoi cette contradiction ? Nous aborderons ce 

problème dans la synthèse de l’ensemble des résultats du questionnaire. 

L’analyse des réponses aux questions posées dans cette rubrique a donc révélé 

des problèmes et des insuffisances dans notre enquête. Nous y reviendrons dans 

la synthèse de l’ensemble des résultats du questionnaire. 

                                                 

28 Nous nous basons sur notre expérience d’enseignante au collège qui a duré 13ans et sur les propos des 

enseignants lors de notre visite dans les établissements. 
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 3.4. Rubrique 3 : L’approche par les compétences et la pédagogie du 

projet : entre théorie et pratique  

Cette rubrique représente une introduction à une étape importante pour notre 

problématique, celle de l’enseignement de l’écrit C’est pourquoi cette troisième 

rubrique est consacrée à l’approche par les compétences et à la pédagogie du 

projet.   

Elle compte elle aussi 4 questions (10-11-12-13) et a pour objectif de savoir si les 

enseignants ont des connaissances dans ces deux domaines. Les enseignants 

possèdent-ils les outils pour mettre en œuvre ces deux approches introduites 

depuis la réforme de 2003 ou restent- elles purement théoriques pour eux ? 

Nous avons voulu savoir si les enseignants du collège connaissaient les notions 

relatives à l’approche par les compétences et à la pédagogie du projet. Nous 

avons fait le choix de ne pas leur proposer de définitions à cocher. Certes, nous 

avons couru le risque d’avoir des cases vides et ce fut le cas. La question 13 est 

semi-ouverte : nous avons proposé des réponses à choix multiples concernant la 

comparaison entre la nouvelle et l’ancienne pédagogie. 

La dixième question permet aux enseignants de donner leur définition de la 

« compétence ». 
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Tableau 24 : question 10 : Comment définissez-vous une compétence ? 

Discours des enseignants Nombre de 

réponses 

Pourcentage 

Du savoir au savoir- faire. 

un savoir- faire. 

04 10% 

c’est une capacité, être apte de quelque 

chose.  

03 7,5% 

c’est une capacité que l’élève doit acquérir 

avant et durant son apprentissage. 

 

02 

 

5% 

c’est la transmission d’un savoir 

implicitement, c’est la compétence de l’élève 

qui est développée pour installer une autre. 

 

04 

 

10% 

maitrise des savoirs et savoir-faire permettant 

d’effectuer la tâche. 

05 12,5% 

Autres : 

-E04 : c’est la capacité de l’élève à résoudre 

une situation problème. 

-E09 : objectif installé chez l’élève. 

-E11 : ce que l’élève a acquis auparavant.   

-E26 : compétence favorisant un grand choix 

d’apprentissage. 

- E31 : savoir réagir. 

-E35: être capable de transmettre un message 

compréhensible d’abord par le professeur. 

-E20 : c’est la capacité de comprendre, lire 

ou écrire, c’est le savoir agir. 

-E32 : c’est un ensemble de capacités, de 

savoirs et de connaissances. 

 

 

 

 

 

 

07 

 

 

 

 

 

 

17,5% 

Pas de réponses 12 30% 

Autre réponses  

E25 : théoriquement, elle est bonne. Arrivant 

sur le terrain, cette démarche est insensée, vu 

que le matériel manque et que le niveau des 

élèves fait défaut… 

- E36 : la compétence est une démarche dans 

laquelle l’élève doit apprendre des leçons, des 

cours… 

 

 

03 

 

7,5% 
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Le tableau ci-dessus montre qu’aucun enseignant ne donne une définition claire 

du terme « compétence » et encore moins la définition qui vient des travaux d’un 

courant didactique ou linguistique. Une partie des enseignants ne font que répéter 

ce qui est écrit dans les documents officiels : « savoir-faire », « savoir-être », 

« savoir-agir », « situation-problème », etc. ; d’autres portent des jugements 

(E25) et enfin 30% des enseignants, ce qui est quand même important, ne 

répondent pas. 

En résumé, ces résultats montrent que les enseignants ne maîtrisent pas la notion 

de « compétence ». 

Tableau 25 : question 11 : Selon vous, qu’est-ce que l’approche par les 

compétences ? 

Discours des enseignants Nombre de 

réponses 

Pourcentage 

- l’enseignant et l’apprenant sont des partenaires dans le 

processus de l’enseignement/apprentissage. 

 

07 

 

17,5% 

- une approche qui met l’accent sur l’apprenant, 

l’enseignant guide et facilite seulement le savoir 
 

03 

 

7,5% 

- donner de l’autonomie à l’apprenant. 06 15% 

le fait de savoir réagir.  03 7,5% 

- l’intégration des connaissances des apprenants dans une 

situation réelle. c’est une approche qui met l’apprenant au 

centre de l’opération éducative pour qu’il réagisse dans 

des situations authentiques. 

 

04 

 

10% 

Autres : 

-E09 : c’est un objectif. 

-E11: l’adaptation de l’enseignant avec l’enseignement. 

-E22 : je n’en ai aucune idée. 

-E28 : l’élève sera corrigé par ses camarades, le rôle de 

l’enseignant, « observer ». 

-E37 : toute une philosophie 

-E31 : c’est la capacité de l’élève à recevoir une 

compétence 

 

 

 

 

 

06 

 

 

 

 

 

15% 

Pas de réponse 11 27,5% 
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Pour ce qui est de cette question, 27,5% des enseignants ont préféré ne pas 

répondre à cette question, alors que sept enseignants sur quarante, soit un taux de 

17,5%, estiment que l’approche par les compétences se résume dans la relation 

qui lie l’enseignant avec ses élèves:  

La transmission du savoir-faire, un échange entre enseignant/ élève.   

L’enseignant et l’apprenant sont des partenaires dans le processus enseignement/ 

apprentissage.   

Ou qui renvoie à l’autonomie de l’élève : 

C’est une approche qui met l’accent sur l’apprenant, l’enseignant guide et facilite 

seulement le savoir à l’apprenant.  

L’approche par compétences est la nouvelle méthode d’enseignement qui met 

l’accent sur l’apprenant. L’enseignant exploite les pré-requis de ses apprenants 

pour développer de nouvelles connaissances chez eux. Dans ce cas, l’enseignant 

n’est qu’un guide.  

C’est laisser l’élève qui construit son savoir lui-même. L’enseignant est là juste 

pour le guider.  

L’approche par compétences se résume dans le rôle du professeur qui est le guide 

et l’apprenant, qui est le centre de l’opération.   

Ces réponses montrent une connaissance incertaine de l’approche par les 

compétences et parfois une méconnaissance totale puisque 27,5% des 

enseignants ne répondent pas à cette question. 
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Tableau 26 : question 12 : D’après-vous, qu’est-ce que la pédagogie du 

projet ? 

Discours des enseignants Nombre de 

réponses 

Pourcentage 

-c’est savoir transmettre les connaissances d’une 

manière adaptée. 

03 7,5% 

-vise l’autonomie de l’apprenant. 02 5% 

-une démarche à suivre pour enseigner et 

installer les compétences. 

02 5% 

-l’enchainement du projet et l’ensemble des 

connaissances à transmettre à l’apprenant 

 

03 

 

7,5% 

- Autres : 

-E07 : démarche qui met l’apprenant face à une 

situation problème, afin de réaliser une 

production correcte de thèmes différents 

-E09 : c’est le but 

-E22 : je n’en ai aucune idée 

-E25-E32 : l’élaboration des programmes 

répartis en projet visant une production finale 

-E33 : pédagogie reliant les connaissances à la 

vie réelle  

-E35 : méthode à suivre pour arriver à rédiger un 

projet 

-E36 : c’est l’étude du projet avec ses séquences 

-E40: une méthode qu’on applique dans 

l’enseignement 

 

 

 

 

 

 

 

 09 

 

 

 

 

 

 

 

22,5% 

 

 

 

 

Réponse obscure : 

-E30 : c’est du virtuel 

01 2,5% 

Pas de réponses 20 50% 
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De la même manière que pour la définition de l’approche par les compétences 

(question 11), les enseignants tentent de définir la pédagogie du projet mais de 

manière incomplète, confuse et parfois obscure comme l’indiquent leurs 

déclarations. Ceci dénote une méconnaissance de cette notion. D’ailleurs, 50% 

des enseignants ont préféré ne pas répondre à cette question.  

 

Tableau 27 : question13 : Que pensez-vous de la pédagogie du projet par 

rapport à l’ancienne méthode ? 

 

Réponses Nombre d’enseignants Pourcentage 

Bénéfique et fructueuse 20 50% 

N’a rien apportée de nouveau 08 20% 

Difficile et infructueuse  05 12,5% 

Autres  

E14 : ce n’est pas à appliquer avec un 

public hétérogène. 

E25 : théoriquement elle est bonne, mais 

la pratique non. 

02 5% 

Pas de réponses 05 12,5% 

 

Pour cette question,  la moitié des enquêtés, soit un taux de 50% des enseignants 

estiment que la pédagogie du projet est bénéfique et fructueuse alors que 37,5% 

estime qu’elle n’a rien apporté de nouveau et qu’elle est difficile et infructueuse.  

12,5% des enseignants ne donnent pas de réponse soit parce qu’ils ont débuté 

leur carrière après les réformes et donc n’ont pas connu la période de l’unité 

didactique, soit parce qu’ils ne veulent pas se prononcer n’ayant pas 

suffisamment de connaissances en ce qui concerne cette nouvelle approche pour 

faire une comparaison. Au sujet de ceux qui trouvent la pédagogie du projet 

bénéfique et fructueuse une question se pose : comment peuvent-ils opter pour ce 

jugement alors qu’ils ont une maîtrise incertaine de cette notion ? Nous aurions 

voulu savoir comment ils justifient ce choix ; malheureusement, nous n’avons 
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pas pensé à poser la question, ce qu’il faudra prévoir dans nos enquêtes 

ultérieures.  

Synthèse des réponses aux questions de la troisième rubrique 

Les résultats obtenus pour cette troisième rubrique montrent que, de manière 

générale les enseignants sont incapables de définir de manière claire et adéquate 

ce qu’il faut comprendre par « compétence », « approche par les compétences » 

et « pédagogie du projet ». Quelques enseignants n’ont même pas répondu à ces 

questions.  

Nous n’avons donc pas obtenu au moins une définition cohérente. Si cela peut 

s’expliquer de la part des enseignants de notre échantillon qui n’ont pas bénéficié 

d’une formation universitaire dans le domaine de ces nouvelles approches, c’est 

surprenant de la part des enseignants qui ont un diplôme universitaire. Si on 

exclut les 3 licenciés en Traduction et interprétariat et les 2 enseignants sortant de 

l’ex. ITE, notre échantillon comprend 35 enseignants licenciés en langue 

française (Université et ENS)29 qui ont forcément bénéficié de formation en 

didactique du français et en nouvelles approches et entendu parler des définitions 

de Tardif, de De Ketele et de Roegiers dont les travaux remontent à 199330. Cette 

situation est problématique quand on sait qu’ils sont censés appliquer ces 

démarches dans l’exercice de leur profession. C’est peut-être pour cela que 

certains enseignants n’ont même pas voulu répondre à tout le questionnaire31. 

3.5. Rubrique 4 : L’enseignement de la production écrite dans le cadre de la 

pédagogie du projet : quels objectifs et quelles pratiques ? 

La présente rubrique compte des questions qui se rapportent aux pratiques de 

l’enseignement de l’écrit dans le cadre de la pédagogie du projet. Cette série de 

questions concerne la manière dont les enseignants conçoivent ces séances : leurs 

pratiques, leurs représentations concernant la mise en application de la pédagogie 

                                                 

29 Cf. Tableau 13 : Profil des enseignants interrogés, p. 205 
30 La licence de français de l’ENS et celle de l’université comportent des modules en didactique de la 

langue dont une partie du programme est consacrée aux approches d’enseignement des différentes 

compétences 
31 Certains enseignants ont refusé de participer à l’enquête sinon nous aurions eu un échantillon plus 

important.  
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du projet. Cette rubrique comprend des questions toutes de type  ouvertes pour 

laisser la liberté aux enseignants de s’exprimer et ainsi de nous révéler s’ils 

appliquent dans leurs salles de cours tout ce qui est consigné dans les textes 

officiels ; tout ce qui se rapporte au programme, au livre d’accompagnement et 

au manuel scolaire de la deuxième année du cycle moyen.  

 

Tableau 28 : question 14 : Selon vous, vos élèves écrivent-ils en français à un 

destinataire en dehors de l’école ? Si oui, précisez à qui ? 

Discours des enseignants Nombre 

de 

réponses 

Pourcentage 

Réponses négatives (non) 

-E15 : jamais. 

-E13 : non jamais, les seuls écrits sont ceux de la production écrite 

élaborée pendant la séance. 

-E7-ils se limitent à rédiger en classe seulement. 

E14-E12-E9-E3-E23-E2-E10-E21-E20-E27-E40-E19-E8-E26-E4 : ont 

répondu : non. 

-E22 : non très rare. 

-E32 : les élèves écrivent en classe, le seul destinataire, c’est le 

professeur. 

-E31 : les écrits sont purement écoliers.  

-E17 : généralement nos élèves ne pratiquent pas la langue en dehors de 

l’école. Donc, ils rédigent seulement en classe. j’ai essayé d’aider mes 

élèves à s’améliorer en créant un club de la langue française. Le but est 

d’emmener les élèves à rédiger. 

-E33 -E11-E18: je ne pense pas. 

 

25 

 

 

 

 

62,5% 

 

 

Réponses positives (oui) 

-sur les réseaux sociaux (3 réponses) 

-E16 : rarement, ils préfèrent envoyer des SMS 

-E30 : surtout actuellement avec les SMS 

-E34 : Certains élèves écrivent à d’autres destinataires, amis par 

exemple. 

-E35 : oui, ils écrivent pour des élèves des autres collèges, concernant les 

projets demandés à faire en groupe. 

-E36 : quelques élèves le font, ils écrivent pour améliorer leurs niveaux. 

-E6 : oui à un ami. 

 

 

 

09 

 

 

 

22,5% 

Autres : 

-E28 : trouvent d’énormes difficultés pour écrire à d’autres personnes. 

-E29 : le bain linguistique n’existe que chez une certaine classe sociale 

qui elle, est minime. 

-E37 : peut-être. 

 

 03 

 

7,5% 

 

Réponse inadéquate (ne répond pas à la question posée) 

E25 : Les objectifs : emmener les élèves à écrire un texte cohérent, 

lisible et ayant du sens.  

01 2,5% 

Pas de réponses 02 5% 
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Nous avons posé cette question pour connaître les représentations des 

enseignants concernant les compétences de leurs élèves face à l’écrit socialisé en 

français puisque dans la pédagogie du projet, il s’agit de faire acquérir à 

l’apprenant des compétences rédactionnelles authentiques, socialement intégrées. 

Les réponses à cette question sont intéressantes car elles révèlent le regard que 

les enseignants portent sur leur public quant à leurs compétences en français. 

En effet, la majorité des enseignants (62,5%) pensent que leurs élèves n’écrivent 

pas en français en dehors de la classe car ce n’est pas une langue qu’ils pratiquent 

en société (E17). 22,5% des enseignants pensent quant à eux que leurs élèves ont 

une activité scripturale socialisée : ils écrivent des sms, à des amis. Dans cette 

proportion d’enseignants, deux avis sont intéressants à observer : celui de E35 

qui replace la question dans le cadre de la pédagogie du projet et donc de la 

fonction sociale de l’écrit puisque l’élève apprend à écrire en classe mais pour 

des destinataires externes (élèves des autres collèges) ; celui de E36 pour qui 

l’élève ne peut écrire en français que pour des fins scolaires (améliorer leurs 

niveaux). 

En somme et en général, les réponses à cette question montrent implicitement 

que les enseignants pensent que le français ne fait pas partie du paysage 

linguistique de leurs élèves et que c’est pour cette raison qu’ils ont des difficultés 

à écrire en classe. Un locuteur, qui ne répond pas à la question directement (E29) 

explique que pour qu’un élève puisse écrire en français il faut qu’il fasse partie 

« d’une certaine classe sociale qui, elle, est minime », sous-entendu faire partie 

d’un milieu francophone. 

Nous pensons que leurs représentations montrent qu’ils n’ont pas conscience que 

l’objectif de l’application de la pédagogie du projet est d’apprendre aux élèves à 

interagir socialement (en français) à travers l’écrit (par exemple les sms, les 

lettres à des amis, etc., qui pourraient être exploités en ateliers d’écriture). À 

notre avis, ils se limitent aux séances prescrites dans le manuel, comme nous le 

vérifierons dans les réponses obtenues à la question suivante, sans accorder 

d’importance à l’application de la pédagogie du projet. 
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Tableau 29 : question 15 : les activités de production écrite en classe interviennent 

à quel moment ? 

Discours des enseignants Nombre de 

réponses 

Pourcentage 

À la fin de la séquence 26 65% 

En deux séances, celle de la préparation à l’écrit 

et le compte rendu 

03 7,5% 

Chaque séance 02 5% 

Autres : 

-E02 : avant et après la production écrite pour 

amener l’apprenant à corriger ses erreurs.  

-E24 : tout au long du programme 

-E25 : à la fin de chaque séance. Sinon lors des 

devoirs et des compositions. 

-E17 : des activités pour préparer à la production 

écrite et des activités de remédiation. 

-E36 : la progression des activités de production 

écrite intervient dans le compte rendu de 

l’expression écrite. 

-E12 : trois séances 

 

05 

 

12,5% 

 

Pas de réponses 03 7,5% 

 

Dans l’ensemble, les réponses à cette question confirment l’avis que nous avons 

exprimé ci-dessus et montrent que les enseignants se contentent de se conformer 

à la progression du manuel concernant l’enseignement de l’écrit : en fin de 

séquence ; pré-écriture, écriture et remédiation. Ils ne prévoient pas d’autres 

séances d’écriture qui pourraient permettre aux élèves d’améliorer réellement 

leurs compétences à l’écrit pour qu’ils deviennent des scripteurs autonomes 

socialement (pédagogie du projet) car même les séances de remédiation – comme 

nous l’avons signalé dans le compte-rendu de nos observations des pratiques – ne 

sont consacrées qu’à corriger les erreurs linguistiques. Ce n’est pas étonnant 
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puisque les résultats de la rubrique précédente ont montré que les enseignants 

interrogés ne maîtrisent pas ce que c’est que la pédagogie du projet et ce qu’elle 

implique comme pratiques. Deux enseignants seulement déclarent aborder l’écrit 

à chaque séance mais sans détailler leur réponse. 

 

Tableau 30 : question 16 : Combien de séances consacrez-vous à la production 

écrite (par projet) ? 

Discours des enseignants Nombre de réponses Pourcentage 

Trois séances 19 47% 

deux séances. 08 20% 

une à deux séances 03 7,5% 

de deux à trois séances. 04 10% 

six à neuf séances 02 5% 

Autres : 

-E24 : neuf séances 

- E30 : six séances 

 

02 

 

5% 

Pas de réponses 02  

 

Les réponses des enseignants à cette question montrent dans l’ensemble, qu’ils 

ne consacrent même pas à l’écrit le nombre de séances figurant dans la 

progression officielle (3 séances par séquence donc 9 séances par projet). Est-ce 

qu’ils ont confondu entre « projet » et « séquence » ? Nous allons le vérifier dans 

les réponses à la question qui suit.   

 

 

 

 

 



224 
 

Tableau 31 : question 17 : Comment se déroule la séance   de production 

écrite ? 

Discours des enseignants Nombre de 

réponses 

Pourcentage 

éveil de l’intérêt, proposition de sujet de production et critères de 

réussite. 

09 22,5% 

Présentation du sujet et explication des consignes d’écriture, 

rédaction 

09 22,5% 

Autres : 

-E01 : elle se fait individuellement pour cibler les lacunes des 

apprenants, sur une copie pendant une heure. 

-E02 : je trouve que c’est une séance importante, on amène l’élève à 

identifier ses erreurs, à les corriger et à apprendre à corriger en FLE. 

-E03-E13-E15 : à l’aide des dictionnaires. 

-E07 : mettre l’apprenant face à une situation- problème 

-E16 : travail de groupe.  

-E19 : difficulté pour les élèves de s’exprimer. 

-E27 : une séance de préparation de l’écrit suivie de séance de 

production écrite 

-E29 : la prise de la parole par l’enseignant 

-E11 : on demande à l’élève de produire un texte sur un sujet, on 

vérifie s’ils ont besoin d’aide  

-E17 : rappel du thème du projet, rappel du thème de la séquence, 

proposer la consigne de la production écrite et enfin analyser la 

consigne  

-E20 : dans une bonne ambiance parce que les élèves posent des 

questions et travaillent 

-E39-E38 : compréhension du sujet, analyse des critères, l’utilisation 

des points de langue et enfin la rédaction  

 

 

 

 

 

 

 

15 

 

 

 

 

 

 

 

37,5% 

 

Réponses confuses 

-E30 : une heure 

-E31 : une heure pour chaque séance 

-E23 : stressante, demande beaucoup d’énergie de la part de 

l’enseignante 

-E21 : demande beaucoup de travail de notre part 

04 10% 

Pas de réponses 03 7,5% 
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Les enseignants, dans l’ensemble, suivent la progression annuelle qui exige trois 

séances par séquence, soit neuf séances par projet, lorsque ce dernier compte 

trois séquences (Cf. Annexe 4), ce qui contredit les réponses à la question 

précédente. L’objectif, d’après eux, c’est de cibler les lacunes des apprenants, de 

corriger les erreurs. Mais quelles lacunes ? Quelles erreurs ? Ils ne le précisent 

pas. Analyser des critères et appliquer des points de langues, est-ce que cela 

suffit pour apprendre aux élèves à écrire ? Comment expliquer et remédier aux 

problèmes que rencontrent les élèves face à l’écrit ? Ils ne l’envisagent pas et ne 

prennent pas en compte l’effort intellectuel et cognitif que l’activité d’écriture 

demande aux élèves qui doivent entreprendre plusieurs tâches en même temps 

(Brissaud et Cogis, 2015 :278). 
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Tableau 32 : question 18 : Quels sont les objectifs que vous assignez aux 

activités de production écrite ? 

Discours des enseignants Nombre de 

réponses 

Pourcentage 

la capacité de rédiger correctement un texte. 07 17,5% 

apprendre à l’apprenant à rédiger un texte cohérent. 05 12,5% 

amener l’élève à rédiger des textes et à employer les 

notions acquises durant la séquence. 

08 20% 

l’identification et la correction des erreurs, l’amélioration 

du texte 

05 12,5% 

Autres : 

-E02 : amener l’élève à rédiger en FLE et à améliorer sa 

production. 

-E04: amener progressivement l’apprenant vers le sens de 

l’écrit, vise l’autonomie de l’apprenant. 

-E07 : amener l’apprenant à réutiliser les notions acquises 

pour rédiger un texte personnel. 

-E15 : l’auto-évaluation. 

-E17 : la préparation à la production écrite. 

-E19 : amener l’élève à s’exprimer correctement. 

-E20 : objectif visé selon l’intitulé du projet et la 

compétence à installer. 

-E25 : mettre les élèves dans le bain 

-E34 : apprendre à rédiger et à communiquer 

-E39 : pousser l’élève vers l’autonomie 

-E40 : le respect des critères demandés 

 

 

 

 

 

11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

27,5 

Réponses confuses : 

-E30 : c’est un problème national. Les élèves trouvent 

beaucoup de difficultés à écrire. 

-E27 : présentation d’une série d’activités puis la 

rédaction 

-E1 : c’est l’aptitude à rédiger un texte (informatif-

descriptif) et respecter les critères demandés 

03 7,5% 

Pas de réponses 01 2,5% 
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Presque toutes les réponses de la dernière question de cette rubrique donnent à 

peu près les mêmes objectifs : conduire les élèves à rédiger des textes corrects et  

cohérents. Cependant, chaque enseignant présente ses objectifs sous un angle 

différent (employer les notions acquises durant la séquence, identifier et corriger 

les erreurs, améliorer le texte, viser l’autonomie de l’apprenant, apprendre à 

l’élève à communiquer, etc.) et cela révèle une absence de rigueur dans 

l’application des objectifs assignés par l’Institution concernant l’enseignement de 

l’écrit. Ce n’est pas étonnant puisque la majorité des enseignants ont déclaré ne 

pas utiliser les documents officiels (programme et document d’accompagnement) 

dans la préparation de leurs cours. Leurs réponses sont donc dictées par ce qu’ils 

comprennent de ce qu’ils doivent faire, selon le manuel, et non pas par ce qu’il 

faut faire pour que les apprenants construisent des compétences à l’écrit dans le 

cadre de la pédagogie du projet. 

Synthèse des réponses aux questions de la quatrième rubrique 

Les réponses aux questions de la rubrique précédente ont montré que les 

enseignants ne maîtrisent pas la pédagogie du projet et les implications de cette 

démarche pour les pratiques de classe. Cela se ressent dans les réponses qu’ils 

donnent aux questions de la présente rubrique concernant l’enseignement de 

l’écrit. En effet, leurs objectifs qu’ils déclarent, dans l’ensemble, ne sont pas 

d’amener les élèves à apprendre à interagir socialement par écrit mais qu’ils 

produisent des textes corrects linguistiquement et cohérents selon le type de 

texte. Les enseignants, pour décrire leur enseignement de l’écrit » ont surtout 

utilisé les termes « faire appliquer », « corriger les erreurs », ce que nous avons 

pu constater lors de notre observation des séances consacrées à l’écrit où la 

remédiation a consisté à corriger les erreurs d’orthographe, de grammaire, de 

conjugaison, etc.  Par ailleurs, les enseignants ne font que se conformer au 

manuel dans le nombre de séances et dans leurs pratiques sans s’interroger sur les 

solutions qui pourraient permettre de cerner et de remédier réellement aux 

problèmes que rencontrent les élèves face à l’écrit. Les enseignants n’utilisent 

pas les documents officiels, c’est ce qu’ils déclarent. Pourtant, dans les nouveaux 
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programmes, l’objectif de l’enseignement est clair : faire acquérir une 

compétence transversale, c’est-à-dire, amener l’élève à développer, à réinvestir et 

à transférer ses connaissances. Cette compétence appartient à quatre ordres : 

-un ordre intellectuel qui vise à rendre l’élève capable de faire face à des 

situations problèmes ; 

-un ordre méthodologique qui donne à l’élève la capacité de réaliser seul un 

projet donné et de développer des méthodes de résolution de problème ; 

-un ordre communicatif qui conduit l’élève vers une communication intelligente 

avec les autres membres de son groupe pour lever tous les obstacles à la 

communication ; 

-un ordre personnel qui aide l’élève et le pousse à s’intégrer facilement dans un 

groupe social tout en respectant les autres membres. Et ce, en se manifestant et 

en manifestant sa créativité avec des moyens linguistiques.  

Est-ce que les enseignants amènent les élèves à développer, à réinvestir et à 

transférer leurs connaissances quand ils n’utilisent que le manuel qui ne montre 

pas quelle démarche utiliser ?  

3.6. Rubrique 5 : Les pratiques évaluatives de l’écrit au collège  

Les deux dernières questions de la dernière rubrique portent sur les pratiques 

évaluatives de l’écrit des enseignants. Ces questions ont pour objectif de 

connaître ce que les enseignants corrigent dans les productions écrites de leurs 

élèves et s’ils utilisent les grilles d’évaluation proposées dans le manuel. 
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Tableau 33: question 19 : Que corrigez-vous dans les productions écrites de vos 

élèves ?  Expliquez davantage si vous voulez. 

Réponses Nombre d’enseignants Pourcentage   

Vocabulaire  37 92,5% 

Orthographe  35 87,5% 

Syntaxe  36 90% 

Conjugaison  35 87,5% 

Construction des phrases 39 97,5% 

La ponctuation 32 80% 

La cohérence textuelle 36 90% 

Autres  

-E19 : l’originalité. 

-E25 : j’enrichis le texte.  

-E34 : j’estime que ces trois points sont 

importants dans la production écrite, 

l’orthographe, la construction de la 

phrase et la cohérence textuelle. 

-E36 : dans la production écrite, j’essaye 

de tout corriger parce que c’est 

intéressant d’avoir une bonne 

construction des phrases.  

-E17 : et la structure du texte. 

-E09 : la traduction littérale. 

-E35 : on doit gérer l’élève à écrire au 

moins des phrases simples, mais 

correctes.  

-E02 : tout type d’erreurs, en se 

concentrant beaucoup plus sur la 

grammaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

08 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

20% 
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Les réponses à ces questions montrent que presque tous les enseignants corrigent, 

dans les productions écrites de leurs élèves, surtout le vocabulaire, l’orthographe, 

la syntaxe, la conjugaison, la construction des phrases, la ponctuation et la 

cohérence textuelle. Cela ne nous surprend pas car c’est ce que nous avons pu 

constater lors de notre observation des pratiques de classe et dans les réponses 

des enseignants aux questions précédentes. Par « cohérence textuelle », nous 

pensons que les enseignants visent la conformité au schéma du type de texte (en 

2ème AM, le schéma narratif avec situation initiale, déroulement des évènements 

et situation finale) et non pas la cohérence du texte produit avec la situation de 

communication (pour qui on écrit ? pourquoi ? etc.).  

Un seul locuteur dit corriger « l’originalité ». Est-ce qu’il veut dire 

« créativité » ? Il ne donne pas d’explication. 

 

Tableau 34 : question 20 : Utilisez-vous les grilles d’évaluation contenues dans le 

manuel de l’élève ?   

Réponses Nombre 

d’enseignants 

Pourcentage Pourquoi ? 

Oui  21 52,5% - l’auto-évaluation - la fixation des 

compétences - la bonne évaluation - le 

repérage des erreurs - le respect des 

critères de réussite - l’amélioration de 

niveau d’écriture - l’aide à l’utilisation 

des prérequis - pour l’amélioration des 

écrits   

Non  12 30,5% - l’obligation du respect des critères de 

réussites - trop strictes, décourage 

l’élève - manque de temps - faute de 

temps - élaboration d’une autre grille -  

Autres  07 17,5% - de temps à autre - parfois – par manque 

de temps – pas tellement 

 01 2,5% En général, je regarde le sens global et 

leurs acquis durant la séquence 
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La majorité des enseignants (52,5%) déclarent utiliser les grilles d’évaluation 

proposées dans le manuel car elles sont efficaces (fixation des compétences, 

repérage des erreurs, respect des critères de réussite, amélioration du niveau 

d’écriture, aide à l’utilisation des prérequis, amélioration des écrits). 30,5% 

disent ne pas utiliser ces grilles car soit ils ne veulent pas se conformer aux 

critères de réussite pour corriger, soit ils les trouvent « trop strictes », soit ils 

manquent de temps. Certains enseignants élaborent d’autres grilles mais aucun 

d’entre eux ne remet clairement en question « les critères de réussite » retenus 

dans ces grilles. Est-ce qu’elles permettent de juger si les élèves ont réellement 

appris à écrire un texte ? Ceux qui déclarent élaborer d’autres grilles n’expliquent 

pas quels critères ils favorisent. Les réponses à cette question restent imprécises 

dans l’ensemble alors que la question est ouverte et permet de développer son 

avis. 

Synthèse des réponses aux questions de la cinquième rubrique 

Les réponses aux questions de cette dernière rubrique montrent que les 

enseignants, dans leur majorité, corrigent essentiellement l’aspect linguistique 

des productions de leurs élèves et mettent au second plan leur capacité à écrire un 

texte conforme à la situation de communication. C’est ce que nous avons pu 

constater lors de notre observation de classe. 

Concernant les grilles d’évaluation proposées dans le manuel, certains 

enseignants déclarent les utiliser et d’autres ne pas les utiliser mais sans remettre 

en question les critères retenus dans ces grilles. Ils disent qu’ils élaborent 

d’autres grilles mais sans expliquer quels critères ils retiennent et pourquoi. En 

somme, les enseignants ne se demandent pas si l’élève, par exemple lorsqu’il a 

introduit la formule d’ouverture, précisé le lieu de l’histoire, tenu compte des 

personnages, utilisé l’imparfait de l’indicatif, rédigé une situation initiale 

conforme à la suite du récit (critères de réussite de la grille d’évaluation du Projet 

1 du manuel de 2ème AM) a réellement rédigé un texte et a appris à écrire. 

L’enseignante que nous avons observée, comme nous l’avons précisé dans le 
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chapitre précédent, utilise sa propre grille d’évaluation qui n’apporte pas de 

changements profonds à la grille du manuel. 

Ce que nous comprenons des résultats de ce questionnaire c’est que les 

enseignants que nous avons interrogés se contentent en majorité de se conformer 

au manuel sans se poser de questions et sans chercher à améliorer leur 

enseignement pour permettre aux élèves d’apprendre réellement à écrire  

3.7. Synthèse de l’ensemble des résultats du questionnaire 

En résumé, les résultats de l’ensemble des questions posées nécessitent des 

remarques concernant les discours des enseignants et le questionnaire lui-même. 

Pour les discours des enseignants, le questionnaire a révélé que, dans l’ensemble, 

les enseignants expriment le souhait d’avoir des  formations dans le domaine des 

nouvelles approches qu’ils ne maîtrisent pas, ce qui les amène à beaucoup 

d’imprécisions et de confusions dans l’enseignement de l’écrit et son évaluation. 

Ils suivent strictement le manuel sans se poser de questions et n’utilisent pas 

(même s’ils les consultent parfois) les documents officiels qu’ils trouvent 

inefficaces. Pourtant, si ces documents n’abordent pas en profondeur l’approche 

par les compétences et la pédagogie du projet, ils représentent un point de départ 

qui pourrait permettre aux enseignants de se remettre à niveau en faisant leurs 

propres recherches. Nous en déduisons que les enseignants ne font pas cet effort 

et attendent tout de l’Institution, ce qui nous étonne de la part de ceux qui ont une 

formation universitaire. 

Concernant le questionnaire lui-même, les résultats obtenus ont révélé des 

insuffisances, dont nous n’avions pas conscience, dans sa conception. Certaines 

questions étaient peut-être incomplètes et d’autres auraient dû être posées pour ne 

pas se retrouver face aux problèmes d’interprétation que nous avons rencontrés 

concernant les réponses aux questions 7 et 9 par exemple. Dans nos recherches 

futures, nous nous proposons de mettre à l’épreuve le questionnaire en le 

soumettant à deux ou trois enseignants avant de le distribuer à tous les enquêtés, 

ce qui pourra nous permettre de reformuler, de compléter les questions ou d’en 

ajouter si les insuffisances viennent de là. Sinon, il nous faudra garder les 
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coordonnées des enquêtés (en préservant leur anonymat lors de la diffusion des 

résultats) afin de pouvoir les contacter et organiser avec eux des entretiens 

d’explicitation de leurs discours pour ceux dont les réponses posent un problème 

(contradiction dans les déclarations). 

Conclusion de la troisième partie  

Au terme de l’analyse des résultats de notre enquête, composée de l’analyse des 

documents officiels et du manuel de 2ème AM, de l’observation de neuf séances 

d’écrit et d’un questionnaire écrit soumis aux enseignants, nous sommes arrivée à 

comprendre certains points relatifs aux problèmes de l’enseignement de l’écrit au 

collège.  

 La lecture des documents officiels nous a révélé que l’écrit intervient 

exclusivement à la fin de la séquence et que la démarche à suivre pour son 

enseignement est inexistante. Même le manuel scolaire ne le précise pas, ce qui 

pousse les enseignants à utiliser leurs propres démarches qui ne sont pas toujours 

conformes aux nouvelles approches (approches par les compétences et pédagogie 

du projet). En somme, les pratiques enseignantes de l’écrit sont très schématiques 

car les enseignants n’ont pas conscience de tout ce qu’écrire implique pour 

l’élève comme processus et stratégies que nous avons mis au jour dans notre 

cadrage théorique.  

Si l’on veut vraiment que tous ces documents servent aux enseignants et les 

aident dans la démarche à suivre pour l’enseignement de l’écrit, il conviendrait 

de les remanier non pas comme cela est fait actuellement, pour retrancher ou 

ajouter des choses mineures, mais pour mettre en avant et avec rigueur tout ce 

qui est capital dans l’enseignement de l’écrit : l’approche à utiliser, la démarche 

qui convient à cette approche et la mise en œuvre concrète à transposer dans les 

manuels. 

Les séances d’observation non participante nous ont montré que la séance de pré-

écriture (préparation à l’écrit) s’est bien déroulée. Les élèves répondaient à toutes 

les questions mais cela parce qu’ils connaissaient les réponses. En effet, 
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l’enseignante leur a posé des questions sur des contes analysés lors des séances 

précédentes, ils n’ont donc pas eu à réfléchir. 

Par contre, en ce qui concerne la séance d’écriture, les élèves ont eu des 

difficultés à rédiger, ce qui prouve que le fait de connaître le type de texte, les 

points de langue et le vocabulaire n’est pas suffisant pour pouvoir passer à 

l’écriture.  

Les difficultés à écrire des élèves n’ont pas été prises en charge par l’enseignante 

qui, lors de la séance de remédiation, n’a fait que corriger en grande partie les 

erreurs linguistiques et qu’elle a appliqué pour sa correction sa propre grille 

d’évaluation qui n’est pas très différente de celle proposée dans le manuel. 

Pourtant la mise en pratique réelle des nouvelles approches pourrait permettre 

d’aider les enseignants à prendre en charge les difficultés des apprenants. Mais 

les enseignants, d’après les résultats du questionnaire, ne maîtrisent pas ces 

approches, ne sont pas formés à les mettre en pratique et ne cherchent d’ailleurs 

pas à s’auto-former dans ce domaine et les documents officiels ne font que les 

définir de manière sommaire et ne donnent pas de pistes de réflexion. 

La combinaison de tous ces facteurs fait que les enseignants n’ont pas rompu 

avec les démarches traditionnelles et que les compétences à l’écrit des élèves ne 

s’améliorent donc pas. 
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Le présent travail de recherche portant sur l’enseignement de l’écrit en 2ème année 

du cycle moyen selon la pédagogie du projet, nous a été dicté par notre 

expérience du terrain.  Durant notre carrière comme enseignante dans le cycle 

moyen, nous avons souvent entendu les enseignants se plaindre que leurs élèves 

n’arrivaient pas à apprendre à écrire en français et ce, malgré les réformes et 

l’introduction de l’approche par les compétences et la pédagogie du projet. C’est 

pourquoi nous nous sommes posée la question suivante : quelles difficultés 

rencontrent les enseignants dans l’enseignement de la compétence scripturale au 

collège dans le cadre de la réforme du système éducatif algérien ?  

Nous avons alors émis deux hypothèses : 

-la première concerne la formation des enseignants. Nous avons supposé que les 

enseignants ne seraient pas suffisamment formés à la mise en œuvre des 

nouvelles démarches introduites par la réforme ; 

-la seconde est relative aux textes officiels. Les nouvelles approches  ne seraient 

pas suffisamment clairement explicitées pour que les enseignants puissent les 

maîtriser, les interpréter et les mettre en application. 

Nous avons choisi d’aborder cette problématique selon l’approche qualitative, de 

type exploratoire, en trois parties. Ce qui veut dire qu’elle représente le point de 

départ d’une recherche plus vaste qui permettra d’affiner les résultats et d’ouvrir 

des perspectives de réflexion sur les dispositifs à mettre en place pour tenter de 

remédier aux difficultés. 

Dans la première partie, nous avons mis en place les notions nécessaires à notre 

recherche : l’écrit et la communication écrite, le texte, les contextes, les stratégies 

et les processus d’écriture ; le programme, sa définition, ses objectifs et la 

différence entre programme et curriculum ; la formation des enseignants ; 

l’approche par les compétences, la pédagogie du projet et l’évaluation. 

Tous les travaux que nous avons consultés pour réaliser ce cadrage notionnel 

montrent que l’écrit est considéré comme la phase la plus importante dans 

l’enseignement en général et dans l’enseignement du français en particulier. Dans 

cette optique, l’école offre à l’apprenant la possibilité d’étendre ses compétences 
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et de les utiliser à bon escient dans la réalisation d’une tâche scolaire donnée. 

Ecrire n’est pas seulement tracer des signes graphiques, mais c’est produire un 

texte clair et cohérent, un texte qui soit bien assimilé par l’autre et qui permette 

de créer une situation de communication écrite réussie.  

Inscrire l’enseignement-apprentissage de l’écrit dans l’approche par les 

compétences permet à l’apprenant d’activer ses connaissances antérieures, d’en 

construire de nouvelles, et d’en acquérir progressivement, selon une démarche 

précise, la pédagogie du projet qui engage l’élève dans une tâche de groupe pour 

une production finale et lui apprend à se prendre en charge de telle sorte qu’il 

produise un texte clair et cohérent que le lecteur peut suivre car il sera écrit avec 

une intention précise pour un lecteur précis. 

Cette démarche c’est la pédagogie du projet qui engage l’élève dans une tâche de 

groupe pour une production finale et lui apprend à se prendre en charge. La 

pédagogie du projet permet en définitive de former un individu capable de 

s’affirmer et de s’intégrer dans la société. 

Dans la deuxième partie, consacrée à notre cadrage méthodologique, nous avons 

abordé les techniques de recueil de données : le programme et le document 

d’accompagnement du programme ainsi que le manuel de 2ème AM afin de 

connaître la place accordée à l’écrit dans ces documents ;  l’observation non 

participante à des séances d’écrit dans une classe afin d’observer les pratiques 

enseignantes ; un questionnaire que nous avons soumis à des enseignants pour 

préciser un certain nombre d’éléments observés en classe. 

Nous avons consacré la troisième et dernière partie de notre travail à l’analyse 

des données recueillies. Cette analyse nous a permis de mettre au jour un certain 

nombre de problèmes liés à l’enseignement de l’écrit en 2ème année du cycle 

moyen. 

Ainsi, nous avons pu constater que ni le programme, ni le document 

d’accompagnement du programme, bien qu’ils inscrivent l’enseignement du 

français en général et notamment de l’écrit dans le cadre de l’approche par les 

compétences, n’en donnent aucune définition claire. Ils ne donnent également 
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aucune démarche détaillée et précise sur la manière d’appliquer en classe la 

pédagogie du projet. 

C’est pourquoi nous avons pu constater, grâce à nos observations de classe et au 

questionnaire que nous avons soumis aux enseignants, que ces derniers, par 

manque de formation, utilisent leurs propres démarches qui ne sont pas tout à fait 

conformes à l’approche par les compétences et à la pédagogie du projet. 

Il convient toutefois de souligner que si les enseignants se plaignent du manque 

de formation continue dans ce domaine, ils ne font rien non plus par eux-mêmes 

pour trouver des solutions à ce problème. Les enseignants que nous avons 

interrogés ne cherchent ni à préciser les notions, ni à réfléchir à une démarche 

différente : ils se contentent de suivre la progression du manuel, sans se poser de 

questions. Donc, ils n’ont pas été formés réellement car comme le rappelle 

Roegiers : (2006 :65)  

« le seul individu formé, c’est celui qui a appris comment 

apprendre, comment s’adapter et changer, c’est celui qui a 

saisi qu’aucune connaissance n’est certaine et que la seule 

capacité d’acquérir des connaissances peut conduire à une 

sécurité fondée. » 

 

Ce que nous pouvons dire au terme de notre travail c’est, que quelles que soient 

les représentations par rapport aux nouvelles approches introduites par les 

réformes (2003 et 2008) du système éducatif algérien, la formation des 

enseignants et les textes officiels jouent un rôle fondamental dans 

l’enseignement/ apprentissage du français surtout lorsqu’il s’agit de l’acquisition 

de la compétence scripturale chez les élèves de 2èmeAM. Cette formation devrait 

permettre aux enseignants d’acquérir certaines stratégies d’enseignement mais 

surtout d’apprendre à devenir des enseignants autonomes, capable de réfléchir à 

leurs pratiques et aux solutions à apporter aux difficultés de leurs élèves. Quant 

aux documents officiels, ils doivent être revus pour comporter des définitions et 

des démarches claires faisant référence aux travaux des linguistes et des 

didacticiens reconnus dans le domaine de l’écrit en FLE, de l’approche par les 

compétences et de la pédagogie du projet, avec une bibliographie que les 

enseignants pourraient consulter. 
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Toutefois, nous voudrions rappeler que la présente recherche est exploratoire et 

que de ce fait, les résultats obtenus, modestes, sont à relativiser car ils doivent 

être confirmés par une enquête plus vaste avec un échantillon d’enseignants plus 

important et des observations de classe plus nombreuses.  

Ce sera l’objet de nos recherches futures qui, si elles confirment ces premiers 

résultats, devraient nous permettre de réfléchir à la conception de dispositifs qui 

pourraient permettre de mettre en application ces nouvelles approches dans le 

domaine de l’enseignement de l’écrit et de proposer un plan adéquat de 

formation continue des enseignants. 
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                                                 ANNEXE1 

                        LA GRILLE D’OBSERVATION DE PAOLA Bertocchini 

             L’OBSERVATION DE LA DIMENSION PEDAGOGIQUE: LES INTERACTIONS 

 

Le temps de l’écriture 

1. Le Temps 

1.1. Le temps de la classe de FLE est: 

□ structuré   □ souple  □ non structuré 

1.2. La structuration du temps dépend: 

□ du manuel utilisé   □ des activités proposées 

□ des rythmes des élèves  □ ________________________ 

1.3. Le temps de parole de l’enseignant occupe environ: 

□ 30% du temps  □ 60% du temps  □ 80% du temps 

2. Interactions 

2.1. Interactions enseignant / élèves 

2.1.1. Tours de parole 

La prise de parole des élèves est: 

□ spontanée  □ réglementée  □ obligée 

2.1.2. Ménagement des thèmes 

Le professeur est: 

□ directif □ collaboratif 

2.1.3. Réparation / correction 

Le professeur: 

□ corrige tout le temps 

□ évite les critiques négatives 

□ félicite les réussites 

2.2. Interactions élève / élève 

2.2.1. Dans le cadre d’échanges « authentiques »: 

□ Sur des sujets / thèmes d’intérêt collectif 

□ Dans un travail de groupe 

2.2.2. Dans le cadre d’échanges simulés: 

□ Pendant des activités de simulation 

□Pendant des jeux de rôles 

2.2.3. Dans quelle langue?  

□ En français 

□ En langue maternelle 

2.2.4. Rôle de l’enseignant: 

□ stimule l’interaction entre tous les élèves (même les plus faibles …) 

□ alterne les modalités de travail (travail collectif, en tandem, individuel) 



 
 

 

                   ANNEXE 2 : Questionnaire et discours recueillis 

ANNEXE 2 -A Questionnaire destiné aux enseignants 

                                          

                                          LE QUESTIONNAIRE 

Ce questionnaire est anonyme, je vous remercie d’avance de répondre 

sincèrement à toutes les questions. Merci beaucoup  

Diplôme : ………………………………………………………………………… 

Années d’expérience : ………….…………………………………………..……... 

  

I. Les formations pédagogiques : difficultés  et évaluation  

1-Comment qualifiez-vous les réformes scolaires en Algérie? 

- Satisfaisantes 

- Peu satisfaisantes 

- Pas du tout satisfaisantes 

- Autre : 

Pourquoi ? …………………………………………………………........................ 

2-Avez-vous bénéficié de formations suite à ces réformes ? Oui  / Non.  

Si oui, dites combien ? 

…………………………………………………………………………………...... 

3- Avez-vous reçu une formation spécifique à l’enseignement de la production 

écrite ? 

- oui     

- non 

- si oui, dites 

combien……………………………………………………..................................... 

4- Que pensez-vous de ces formations ? 

-  Satisfaisantes            

-  Peu satisfaisantes       

-  Pas du tout satisfaisantes  

 - Autre :  

- Pourquoi ? ………………………………………………………………………   
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 
 

 

5- Selon vous d’autres formations seraient-elles nécessaires ? Oui  / Non. 

Pourquoi ?…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………….. 

II. Les textes officiels : quelle(s) interprétation (s)et quelle (s) application 

(s) ?   

6-Consultez-vous les programmes et le document d’accompagnement, pourquoi : 

- Souvent                     

- Rarement  

-Jamais  

Pourquoi……………………………………………………………………………

……………….......................................................................................................... 

7-Dans l’élaboration de vos cours faites-vous appel aux textes officiels ? 

……………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………… 

8-Comment jugez-vous les nouveaux textes officiels ?   

- Clairs et facilement compréhensibles 

- Très théoriques  

- En décalage avec les pratiques enseignantes  

- Confus 

- Autre  

.................................................................................................................................. 

9-Que pensez-vous de la place accordée à l’écrit dans les nouveaux 

programmes ?  

-Importante 

-Suffisante 

-Pas suffisante       

-Autre  

..................................................................................................................................  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

III. L’approche par les compétences et la pédagogie du projet : entre la 

théorie et la pratique   

10- Comment définissez-vous une compétence ? 

……………………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………..                                                                                                                               

11- Selon vous qu’est-ce que l’approche par 

compétences ?..............................................……………………………………….

…………………………………………….............................................................. 

12-D’après vous qu’est-ce que la pédagogie du 

projet ?.....................................................…………………………………………

…...………………………………………………................................................... 

13-Que pensez-vous de la pédagogie du projet par rapport à l’ancienne approche ?  

-Bénéfique et fructueuse       

-N’a rien apporté de nouveau 

-Difficile et infructueuse  

-Autre  

.................................................................................................................................. 

VI. L’enseignement de la production écrite dans le cadre de la pédagogie du 

projet : quels objectifs et quelles pratiques ?   

14-Selon vous, vos élèves écrivent-ils en français à un destinataire en dehors de 

l’école ?  Si oui, précisez à qui. 

…………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………….. 

15- Les activités de production écrite en classe interviennent à quel moment ?   

……………………………………………………………………………………..

...……….…..............................................................................................................

16- Combien de séances consacrez-vous à la production écrite (par projet) ? 

.................................................................................................................................. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

17- Comment se déroule la séance de production écrite ? 

……………………………………………………………………………………..

……….................................................................................................................... 

18- Quels sont les objectifs que vous assignez aux activités de production écrite ? 

…………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………… 

V. Les pratiques évaluatives de l’écrit au collège   

19- Que corrigez-vous dans les productions écrites de vos élèves ?  

- Vocabulaire   

- Orthographe              

 - Syntaxe                    

 - Conjugaison                

 - Construction des phrases        

 - La ponctuation               

 - La cohérence textuelle     

- Autre  

…………………………………………………………………………………….. 

- Expliquez  d’avantage si vous voulez………………………………………….... 

…........................................................................................................................... 

20- Utilisez- vous les grilles d’évaluation contenues dans le manuel de l’élève ? 

Oui / Non. Pourquoi ?  

……………………………………………………………………………………..

.……………………………………………………………………………………. 

                     

 

                 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

 
 

 



 
 

 

 

                          ANNEXE 2-B : Discours recueillis  

 

A – les formations pédagogiques : difficultés et évaluation 

Q1 : Comment qualifiez-vous les réformes scolaires en Algérie ? 

Enseignant1 : peu satisfaisantes. 

Enseignant2 : peu satisfaisantes. 

Enseignant3 : peu satisfaisantes. 

Enseignant4 : satisfaisantes. 

Enseignant5 : peu satisfaisantes. 

Enseignant6 : peu satisfaisantes. 

Enseignant7 : peu satisfaisantes. 

Enseignant8 : peu satisfaisantes. 

Enseignant9 : peu satisfaisantes. 

Enseignant10 : peu satisfaisantes. 

Enseignant11 : peu satisfaisantes. 

Enseignant12 : pas du tout satisfaisantes. 

Enseignant13 : peu satisfaisantes. 

Enseignant14 : peu satisfaisantes. Ça dépasse le niveau des élèves. 

Enseignant15 : peu satisfaisantes. 

Enseignant16 : satisfaisantes. Bonne volonté de faire, mais !!! 

Enseignant17 : satisfaisantes. 

Enseignant18 : satisfaisantes. 

Enseignant19 : peu satisfaisantes. On continue à faire des réformes. Il y a des 

lacunes et des confusions. 

Enseignant20 : peu satisfaisantes. Selon les niveaux. 

Enseignant21 : peu satisfaisantes. 

Enseignant22 : peu satisfaisantes. Elle rend l’élève carré et fermé aux nouvelles 

connaissances. 

Enseignant23 : pas du tout satisfaisantes. 

Enseignant24 : pas du tout satisfaisantes. 



 
 

 

Enseignant25 : peu satisfaisantes. 

Enseignant26 : peu satisfaisantes. 

E2nseignant7 : satisfaisantes. 

Enseignant28 : peu satisfaisantes. 

Enseignant29 : peu satisfaisantes. 

Enseignant30 : peu satisfaisantes. 

Enseignant31 : pas du tout satisfaisantes. 

Enseignant32 : pas du tout satisfaisantes. 

Enseignant33 : peu satisfaisantes. 

Enseignant34 : satisfaisantes. 

Enseignant35 : peu satisfaisantes. 

Enseignant36 : peu satisfaisantes. 

Enseignant37 : peu satisfaisantes. 

Enseignant38 : pas du tout satisfaisantes. 

Enseignant39 : pas du tout satisfaisantes. 

Enseignant40 : peu satisfaisantes. 

Q2 : Avez-vous bénéficié de formations suite à ces réformes ? Oui /non. Si oui 

dites combien ? 

Enseignant1 : oui avec monsieur l’inspecteur lors, des journées pédagogiques 

assez fréquents 

Enseignant2 : non 

Enseignant3 : oui. 

Enseignant4 : oui. 

Enseignant5 : non. 

Enseignant6 : non. 

Enseignant7 : non. 

Enseignant8 : non. 

Enseignant9 : non. 

Enseignant10 : oui, une formation. 

Enseignant11 : oui, une seule formation. 

Enseignant12 : oui 



 
 

 

Enseignant13 : oui, pendant six mois. 

Enseignant14 : oui, durant trois mois. 

Enseignant15 : oui, six mois de formation. 

Enseignant16 : non. 

Enseignant17 : non, je suis une nouvelle titulaire. 

Enseignant18 : non. 

Enseignant19 : non. 

Enseignant20 : non. 

Enseignant21 : non. 

Enseignant22 : oui, six mois de formation. 

Enseignant23 : oui, deux. 

Enseignant24 : non. 

Enseignant25 : ma formation à l’ENS, je la trouve faite pour ça. Donc, durant les 

quatre ans. 

Enseignant26 : oui, trois fois. 

Enseignant27 : oui, avec les inspecteurs de la wilaya de Tipaza. 

Enseignant28 : oui, une formation de trois mois. 

Enseignant29 : non. 

Enseignant30 : non. 

Enseignant31 : non. 

Enseignant32 : non. 

Enseignant33 : oui, à l’université durant deux ans. 

Enseignant34 : oui, plusieurs 

Enseignant35 : non. 

Enseignant36 : oui, j’ai bénéficié de formation suite à ces réformes durant mes 

études à l’université. 

Enseignant37 : oui, trois fois. 

Enseignant38 : oui, une fois. 

Enseignant39 : oui, une fois. 

Enseignant40 : oui, plusieurs fois avec notre inspecteur. 



 
 

 

Q3 : Avez-vous reçu une formation spécifique à l’enseignement de la production 

écrite ? oui/non, combien ? 

Enseignant1 : oui, une à deux fois par ans. 

Enseignant2 : oui, pendant deux ans à l’université 

Enseignant3 : non. 

Enseignant4 : oui, 04. 

Enseignant5 : non. 

Enseignant6 : non. 

Enseignant7 : non. 

Enseignant8 : non. 

Enseignant9 : non. 

Enseignant10 : non. 

Enseignant11 : non. 

Enseignant12 : non. 

Enseignant13 : non. 

Enseignant14 : non. 

Enseignant15 : non. 

Enseignant16 : non. 

Enseignant17 : non. 

Enseignant18 : non. 

Enseignant19 : non. 

Enseignant20 : non. 

Enseignant21 : non. 

Enseignant22 : non. 

Enseignant23 : non. 

Enseignant24 : non. 

Enseignant25 : oui, on avait un module intitulé « techniques d’expression écrite 

et orale » donc, la formation va dans ce sens. 

Enseignant26 : oui, trois fois. 

Enseignant27 : oui, une fois durant les journées pédagogiques. 

Enseignant28 : non. 



 
 

 

Enseignant29 : non. 

Enseignant30 : non. 

Enseignant31 : non. 

Enseignant32 : non. 

Enseignant33 : oui. 

Enseignant34 : non. 

Enseignant35 : non. 

Enseignant36 : oui. 

Enseignant37 : oui, deux. 

Enseignant38 : oui, une fois. 

Enseignant39 : oui, une fois. 

Enseignant40 : oui, une à deux fois par ans. 

Q4 : Que pensez-vous de ces réformes ? 

Enseignant1 : satisfaisantes. 

Enseignant2 : peu satisfaisantes. 

Enseignant3 : pas du tout satisfaisantes. 

Enseignant4 : satisfaisantes. 

Enseignant5 : pas de réponse. 

Enseignant6 : pas de réponse. 

Enseignant7 : peu satisfaisantes. 

Enseignant8 : pas de réponse. 

Enseignant9 : pas de réponse. 

Enseignant10 : peu satisfaisantes. 

Enseignant11 : satisfaisantes. Elles sont bénéfiques car après ces réformes, j’ai 

beaucoup appris. 

Enseignant12 : pas de formations. 

Enseignant13 : satisfaisantes. 

Enseignant14 : peu satisfaisantes. Il y a une grande différence entre la théorie et 

la pratique. 

Enseignant15 : autre, je n’ai pas reçu une formation spécifique à l’enseignement 

de la production écrite. 



 
 

 

Enseignant16 : pas de réponse. 

Enseignant17 : satisfaisantes. 

Enseignant18 : pas de réponse. 

Enseignant19 : pas de réponse. 

Enseignant20 : pas de réponse. 

Enseignant21 : peu satisfaisantes. 

Enseignant22 : je n’ai pas reçu une formation spécifique à l’enseignement de la 

production écrite. 

Enseignant23 : peu satisfaisantes, très peu nombreuses. 

Enseignant24 : satisfaisantes. Installer de nouvelles techniques permettant aux 

élèves de mieux rédiger. 

Enseignant25 : satisfaisantes. Elles nous aident à nous former, d’abord puis 

d’inculquer ces connaissances et cette compétence à nos élèves. 

Enseignant26 : pas du tout satisfaisantes. Elles ne sont pas bien détaillées. 

Enseignant27 : satisfaisantes.  

Enseignant28 : satisfaisantes. Elles guident l’enseignant pour avancer dans son 

travail. 

Enseignant29 : peu satisfaisantes. 

Enseignant30 : pas de réponse. 

Enseignant31 : pas de réponse. 

Enseignant32 : pas de réponse. 

Enseignant33 : satisfaisantes. 

Enseignant34 : satisfaisantes. 

Enseignant35 : pas de formations. 

Enseignant36 : satisfaisantes. Pour apprendre la méthode d’enseignement. 

Enseignant37 : peu satisfaisantes. Mal informé. 

Enseignant38 : satisfaisantes. Permettent d’apporter de nouvelles idées. 

Enseignant39 : satisfaisantes. Permettent d’apporter des nouveautés à notre 

quotidien. 

Enseignant40 : satisfaisantes. Cela m’a aidé personnellement. 

 



 
 

 

Q5 : Selon vous d’autres formations seraient-elles nécessaires ? 

Enseignant1 : oui, il serait nécessaire qu’il y ait d’autres formations 

pédagogiques en ce qui concerne la pratique (en prenant en considération tout 

type d’apprenants, selon le niveau).  

Enseignant2 : oui. 

Enseignant3 : oui. 

Enseignant4 : oui. 

Enseignant5 : pas de réponse. 

Enseignant6 : pas de réponse. 

Enseignant7 : non. 

Enseignant8 : pas de réponse. 

Enseignant9 : oui, pour améliorer les compétences installées chez l’apprenant. 

Enseignant10 : pas de réponse. 

Enseignant11 : oui, afin d’améliorer nos méthodes, apprendre plus et voir nos 

lacunes. 

Enseignant12 : oui. 

Enseignant13 : non. 

Enseignant14 : oui, car l’écrit est très important et c’est une compétence qui 

demande la maitrise la CO et EO. 

Enseignant15 : non. 

Enseignant16 : si elles sont fructueuses et peuvent apporter un plus à 

l’enseignement dans le sens où l’enseignant pourrait mettre en œuvre ce qu’il a 

appris durant cette formation, en classe avec ses élèves. 

Enseignant17 : oui, d’autres formations seraient nécessaires parce que la 

compétence de la production écrite est parmi les moments les plus forts dans 

l’enseignement d’une langue étrangère, dans la mesure où nos apprenants 

trouvent des difficultés à s’exprimer correctement et à écrire une phrase. 

Enseignant18 : oui, pour pouvoir suivre le changement et comprendre mieux les 

objectifs. 

Enseignant19 : non 

Enseignant20 : oui 



 
 

 

Enseignant21 : oui, pour plus d’informations 

Enseignant22 : non 

Enseignant23 : oui, pour plus d’informations 

Enseignant24 : oui, non seulement des formations spécifiques à la production 

écrite, mais aussi à l’enseignement de la production orale. 

Enseignant25 : oui, toute sorte de formation est bénéfique et nécessaire.  

Enseignant26 : oui, des formations sont toujours bénéfiques.  

Enseignant27 : oui bien sûr pour acquérir de la compétence et de l’expérience 

Enseignant28 : oui, pour former de bons élèves en langue française, il faut que 

l’enseignant lui-même soit bien formé. Donc on apprend toujours. 

Enseignant29 : oui, pour une meilleure préparation de l’enseignant. 

Enseignant30 : non 

Enseignant31 : pas de réponse. 

Enseignant32 : oui, d’autres formations seraient nécessaires, car la production 

écrite est très importante. 

Enseignant33 : oui, parce que cette compétence demande beaucoup de temps 

pour la maitriser.  

Enseignant34 : oui, pour mieux comprendre le programme. 

Enseignant35 : oui, on a toujours besoin d’apprendre au niveau de toutes les 

aptitudes. 

Enseignant36 : oui, d’autres formations seraient nécessaires pour avoir une bonne 

méthode d’enseigner la langue française et parce que la production écrite est le 

moment le plus fort pour l’élève. 

Enseignant37 : oui, pour une utilisation et pratique meilleures en classe.  

Enseignant38 : oui, la compréhension de l’écrit et le compte rendu de la situation 

d’intégration.  

Enseignant39 : oui, le compte rendu de la production écrite. La compréhension 

de l’écrit. 

Enseignant40 : non 

 

 



 
 

 

B- Les textes officiels : quelle(s) interprétation(s) et quelle(s) application(s) ? 

Q6 : Consultez-vous les programmes et le document d’accompagnement, 

pourquoi ? 

Enseignant1 : souvent. 

Enseignant2 : rarement. 

Enseignant3 : souvent. 

Enseignant4 : rarement. 

Enseignant5 : souvent. 

Enseignant6 : souvent. 

Enseignant7 : rarement. 

Enseignant8 : jamais. 

Enseignant9 : rarement. 

Enseignant10 : rarement. 

Enseignant11 : rarement. 

Enseignant12 : rarement. 

Enseignant13 : rarement. 

Enseignant14 : rarement. Je trouve pleines de choses à exploiter sur le manuel 

scolaire. 

Enseignant15 : rarement. Cela n’apporte rien à mon cours. 

Enseignant16 : rarement. Beaucoup plus théoriques et n’apportent rien quant à la 

pratique de la classe. 

Enseignant17 : rarement, durant ma formation à l’ENS, j’avais un module 

« étude des programmes » où j’ai appris le nécessaire mais s’il y aura des 

changements au niveau des programmes, je serai obligée de les consulter 

Enseignant18 : rarement. Parce que j’utilise plus le manuel scolaire qui est plus 

simple dans ses concepts. 

Enseignant19 : rarement. Ils ne nous aident pas. 

Enseignant20 : rarement. Ils ne sont pas disponibles. 

Enseignant21 : rarement, non disponibles. 

Enseignant22 : rarement. Cela n’apporte rien à mon cours 

Enseignant23 : rarement, non disponibles pour la plupart.  



 
 

 

Enseignant24 : rarement, on constate souvent un désaccord, une rupture entre le 

document d’accompagnement et le programme (les pratiques enseignantes). 

Enseignant25 : jamais, je pense qu’ils ne servent à rien, à part redonner ce qui 

existe déjà dans le manuel (sommaire) et puis, le terrain est tout autre chose que 

cette théorie. 

Enseignant26 : souvent. C’est un document qui ajoute un plus au manuel 

scolaire. 

Enseignant27 : souvent, pour être à jour. 

Enseignant28 : souvent, pour respecter la progression du programme. 

Enseignant29 : oui pour les programmes, par obligation. Les documents qui 

accompagnent sont souvent inexistants dans l’établissement. 

Enseignant30 : souvent, c’est important. 

Enseignant31 : souvent, pour comprendre le programme. 

Enseignant32 : souvent, parfois ces documents sont utiles, nous aident à trouver 

les supports de quelques séances. 

Enseignant33 : souvent, parce que ce document joue un rôle important pour 

l’orientation de l’enseignant. 

Enseignant34 : souvent, pour comprendre les nouveaux concepts. 

Enseignant35 : souvent, on a toujours besoins. 

Enseignant36 : souvent, je consulte souvent les programmes et le document 

d’accompagnement parce qu’il y a tout dans le livre scolaire, alors j’en n’ai pas 

besoin. 

Enseignant37 : souvent, pour être mieux outillé.  

Enseignant38 : souvent, pour nous orienter, pour fixer nos compétences. 

Enseignant39 : souvent, pour nous orienter et guider et à toujours fixer nos 

objectifs. 

Enseignant40 : souvent, notre inspecteur nous demande de suivre le programme. 

Q7 : Dans l’élaboration  de vos cours faites-vous appel aux textes officiels ? 

Enseignant1 : oui, quand le texte est adapté au niveau des élèves, sinon je prépare 

un autre plus adapté. 

Enseignant2 : oui. 



 
 

 

Enseignant3 : oui. 

Enseignant4 : souvent. 

Enseignant5 : oui. 

Enseignant6 : oui. 

Enseignant7 : oui, je trouve que c’est indispensable de faire appel aux textes 

officiels. 

Enseignant8 : oui. 

Enseignant9 : bien sûr. 

Enseignant10 : oui. 

Enseignant11 : oui, souvent je prépare les textes du manuel scolaire. 

Enseignant12 : bien sûr toujours. 

Enseignant13 : jamais, j’adapte les textes selon les besoins des apprenants. 

Enseignant14 : pas de réponse. 

Enseignant15 : oui absolument. 

Enseignant16 : non. 

Enseignant17 : dans l’élaboration de mes cours, j’essaye tout d’abord de 

respecter le niveau de mes chers apprenants (mon public) en respectant, bien sûr, 

la méthode adoptée actuellement qui est l’approche par compétence. 

Enseignant18 : rarement. 

Enseignant19 : non. 

Enseignant20 : oui, quand l’étude de texte est faite au niveau des élèves. 

Enseignant21 : oui, problème de tirage. 

Enseignant22 : jamais, j’adopte le texte.  

Enseignant23 : oui, car problème de tirage pour les textes non officiels. 

Enseignant24 : il est important, voir impératif de faire appel aux textes officiels 

dans l’élaboration des cours. 

Enseignant25 : selon le besoin de mes élèves et de la leçon. Tantôt je garde, 

tantôt je change complètement. 

Enseignant26 : rarement. 

Enseignant27 : oui et rarement je change de support. 



 
 

 

Enseignant28 : rarement, parfois on est obligé de changer de support si on voit 

que le texte ne travaille pas l’intérêt de l’élève. 

Enseignant29 : je fais appel quand il répond à mes demandes (correspond au 

niveau de ma classe). 

Enseignant30 : non. 

Enseignant31 : quelques fois. 

Enseignant32 : oui, je fais souvent appel aux textes officiels. 

Enseignant33 : oui, un peu.  

Enseignant34 : quelques fois, pas souvent. 

Enseignant35 : bien sûr. 

Enseignant36 : oui, je fais appel à l’élaboration des textes officiels en respectant 

bien sûr le niveau des apprenants et leurs acquis. 

Enseignant37 : oui. 

Enseignant38 : oui. 

Enseignant39 : oui. 

Enseignant40 : oui, mais parfois je change le support selon mes apprenants. 

Q8 : Comment jugez-vous les nouveaux textes officiels ? 

Enseignant1 : confus. 

Enseignant2 : clairs et facilement compréhensibles. 

Enseignant3 : clairs et facilement compréhensibles. 

Enseignant4 : clairs et facilement compréhensibles. 

Enseignant5 : très théoriques. 

Enseignant6 : très théoriques. 

Enseignant7 : clairs et facilement compréhensibles. 

Enseignant8 : autre : tout dépend du niveau. 

Enseignant9 : clairs et facilement compréhensibles. 

Enseignant10 : clairs et facilement compréhensibles. 

Enseignant11 : clairs et facilement compréhensibles pour la 1AM. Confus, pour 

la 2AM. 

Enseignant12 : très théorique, surtout le programme de la 2AM. 

Enseignant13 : confus. 



 
 

 

Enseignant14 : pas de réponse. 

Enseignant15 : très théorique. 

Enseignant16 : très théoriques. 

Enseignant17 : pas de réponse 

Enseignant18 : en décalage avec les pratiques enseignantes. Confus. 

Enseignant19 : très théorique. 

Enseignant20 : très théorique. 

Enseignant21 : en décalage avec les pratiques enseignantes.  

Enseignant22 : très théorique. 

Enseignant23 : en décalage avec les pratiques enseignantes.  

Enseignant24 : très théorique. 

Enseignant25 : il y a des textes intéressants d’autres le sont moins. 

Enseignant26 : en décalage avec les pratiques enseignantes.  

Enseignant27 : clairs et facilement compréhensibles. 

Enseignant28 : clairs et facilement compréhensibles. 

Enseignant29 : en décalage avec les pratiques enseignantes. 

Enseignant30 : très théorique. 

Enseignant31 : confus. 

Enseignant32 : clairs et facilement compréhensibles. 

Enseignant33 : en décalage avec les pratiques enseignantes. 

Enseignant34 : en décalage avec les pratiques enseignantes. 

Enseignant35 : très théorique, surtout le programme de la 2AM. 

Enseignant36 : très théorique. 

Enseignant37 : en décalage avec les pratiques enseignantes. 

Enseignant38 : clairs et facilement compréhensibles. 

Enseignant39 : clairs et facilement compréhensibles. 

Enseignant40 : confus. 

Q9 : Que pensez-vous de la place accordée à l’écrit dans les nouveaux 

programmes ? 

Enseignant1 : importante. 

Enseignant2 : pas suffisante. 



 
 

 

Enseignant3 : suffisante. 

Enseignant4 : importante. 

Enseignant5 : suffisante. 

Enseignant6 : suffisante. 

Enseignant7 : pas suffisante. 

Enseignant8 : pas suffisante. 

Enseignant9 : importante. 

Enseignant10 : importante. 

Enseignant11 : importante. 

Enseignant12 : pas suffisante. 

Enseignant13 : pas suffisante. 

Enseignant14 : importante. 

Enseignant15 : peu suffisante. 

Enseignant16 : suffisante. 

Enseignant17 : importante 

Enseignant18 : suffisante. 

Enseignant19 : pas suffisante. 

Enseignant20 : pas suffisante. 

Enseignant21 : suffisante. 

Enseignant22 : pas suffisante. 

Enseignant23 : suffisante. 

Enseignant24 : importante 

Enseignant25 : pas suffisante. L’élève est appelé à rédiger trois textes durant un 

trimestre. Donc en moyenne un écrit par mois. 

Enseignant26 : importante 

Enseignant27 : suffisante. 

Enseignant28 : importante 

Enseignant29 : suffisante. 

Enseignant30 : pas suffisante. 

Enseignant31 : pas suffisante. 

Enseignant32 : importante 



 
 

 

Enseignant33 : importante 

Enseignant34 : suffisante. 

Enseignant35 : pas suffisante. 

Enseignant36 : importante 

Enseignant37 : suffisante. 

Enseignant38 : suffisante. 

Enseignant39 : suffisante. 

Enseignant40 : importante 

C- L’approche par les compétences et la pédagogie du projet : entre la 

théorie et la pratique : 

Q10 : Comment définissez-vous une compétence ? 

Enseignant1 : c’est la transmission d’un savoir implicitement, c’est la 

compétence de l’élève qui est développée pour installer une autre.  

Enseignant2 : pas de réponse 

Enseignant3 : c’est une capacité que l’élève doit acquérir avant son 

apprentissage. 

Enseignant4 : c’est la capacité de l’élève à résoudre une situation problème. 

Enseignant5 : pas de réponse 

Enseignant6 : pas de réponse 

Enseignant7: pas de réponse 

Enseignant8 : maitrise des savoirs et savoir-faire qui permettent d’effectuer la 

tâche.  

Enseignant9 : c’est l’objectif installé chez l’élève. 

Enseignant10 : une compétence, c’est ce qu’un élève a déjà avant même qu’un 

enseignant ne rentre en scène. 

Enseignant11 : maitrise des savoirs et des savoir-faire. 

Enseignant12 : être capable de comprendre et de transmettre un message.  

Enseignant13 : c’est une capacité que l’élève doit acquérir durant son 

apprentissage. 

Enseignant14 : c’est avoir la capacité de réemployer son savoir acquis (le savoir-

faire).  



 
 

 

Enseignant15 : c’est une capacité que l’élève doit acquérir durant son 

apprentissage.  

Enseignant16 : c’est la transmission d’un savoir implicitement, c’est la 

compétence de l’élève qui est développée pour installer une autre.  

Enseignant17 : c’est une capacité,  c’est-à-dire être apte de quelques chose. 

Enseignant18 : pas de réponse 

Enseignant19 : c’est un savoir - faire.  

Enseignant20 : c’est la capacité de comprendre, lire ou écrire, c’est le savoir agir.  

Enseignant21 : pas de réponse 

Enseignant22 : c’est une capacité que l’élève doit acquérir durant son 

apprentissage.  

Enseignant23 : pas de réponse 

Enseignant24 : pas de réponse 

Enseignant25 : théoriquement, elle est bonne. Arrivant au terrain, cette démarche 

est insensée, vu que le matériel manque, le niveau des élèves fait défaut.  

Enseignant26 : c’est une compétence qui favorise un grand choix 

d’apprentissage. 

Enseignant27 : pas de réponse 

Enseignant28 : pas de réponse 

Enseignant29 : pas de réponse 

Enseignant30 : un savoir- faire  

Enseignant31 : le fait de savoir réagir 

Enseignant32 : c’est un ensemble de capacités, de savoirs et de connaissances 

Enseignant33 : c’est avoir des connaissances antérieures et savoir les réutiliser 

(du savoir au savoir-faire). 

Enseignant34 : pas de réponse 

Enseignant35 : une compétence est d’être capable de transmettre un message 

compréhensible d’abord par le professeur. 

Enseignant36 : la compétence, est une démarche dans laquelle, l’élève doit 

apprendre des leçons, des cours… 

Enseignant37 : un savoir- faire 



 
 

 

Enseignant38 : c’est apprendre à l’apprenant des informations qu’il pourra 

utiliser quotidiennement. 

Enseignant39 : c’est apprendre à l’élève une nouvelle information qu’il pourra 

utiliser plus tard. 

Enseignant40 : c’est savoir transmettre un savoir d’une façon implicite à autrui.  

Q11 : Selon vous qu’est-ce que l’approche par compétence ? 

Enseignant1 : c’est la capacité de l’élève à recevoir une compétence. 

Enseignant2 : pas de réponse  

Enseignant3 : pas de réponse 

Enseignant4 : pas de réponse 

Enseignant5: l’enseignant et l’apprenant sont des partenaires dans le processus de 

l’enseignement/apprentissage. 

Enseignant6: l’enseignant et l’apprenant sont des partenaires dans le processus de 

l’enseignement/apprentissage.  

Enseignant7 : c’est une approche qui met l’accent sur l’apprenant, l’enseignant 

guide et facilite seulement le savoir. 

Enseignant8 : pas de réponse 

Enseignant9 : l’approche par compétence, c’est un objectif. 

Enseignant10 :c’est adapter l’enseignement et permettre à l’enseignant de 

s’adapter avec ce qu’il enseigne. Mais pour moi, je ne trouve pas de progrès. 

Enseignant11 :c’est donner la liberté à l’apprenant. 

Enseignant12 : intégrer l’élève à comprendre le cours avec ses compétences 

personnelles. 

Enseignant13 : c’est travailler avec les connaissances antérieures de l’apprenant 

et amener l’apprenant à être autonome. 

Enseignant14 : c’est faire le lien entre le cours en classe et entre des situations en 

dehors (l’élève construit son savoir).  

Enseignant15 : faire de l’apprenant un individu autonome.  

Enseignant16 : enseigner / transmettre un savoir en tenant compte des capacités 

des apprenants à saisir et à produire.  



 
 

 

Enseignant17 : une approche qui met l’accent sur l’apprenant, l’enseignant 

exploite les pré-acquis de ses apprenants pour développer de nouvelles 

connaissances chez eux. Dans ce cas l’enseignant n’est qu’un guide. 

E18 : pas de réponse  

Enseignant19 : être capable de se débrouiller.  

Enseignant20 : savoir mobiliser des connaissances/ savoir transférer des 

ressources.  

Enseignant21 : pas de réponse 

Enseignant22 : je n’ai aucune idée. 

Enseignant23 : pas de réponse  

Enseignant24 : pas de réponse 

Enseignant25 :c’est laisser l’élève construire son savoir lui-même. L’enseignant 

est là juste pour le guider. 

Enseignant26 : pas de réponse 

Enseignant27 : l’intégration des connaissances des apprenants dans une situation 

réelle. 

Enseignant28 : l’élève sera corrigé par ses camarades, donc le rôle de 

l’enseignant, « observer » 

Enseignant29 : pas de réponse 

Enseignant30 : on doit être capable 

Enseignant31 : le fait de savoir réagir 

Enseignant32 : l’approche par compétence se résume dans le rôle du professeur 

qui est le guide et l’apprenant qui est le centre de l’opération.  

Enseignant33 : c’est une approche qui met l’apprenant au centre de l’opération 

éducative pour qu’il réagisse dans des situations authentiques. 

Enseignant34 : pas de réponse 

Enseignant35 : c’est intégrer l’élève pour qu’il soit capable de comprendre ses 

leçons  

Enseignant36 : intégrer l’élève pour qu’il soit capable de comprendre ses leçons 

par lui-même. 

Enseignant37 : toute une philosophie 



 
 

 

Enseignant38 : c’est motiver l’apprenant et le pousser à montrer ses capacités. 

Enseignant39 : c’est de révéler chez l’élève, une connaissance connue mais 

cachée. 

Enseignant40 : c’est la transmission du savoir-faire (l’échange entre enseignant / 

apprenant) 

Q12 : D’après-vous, qu’est-ce que la pédagogie du projet ? 

Enseignant1 : c’est savoir transmettre les connaissances d’une manière adaptée. 

Enseignant2 : pas de réponse 

Enseignant3 : pas de réponse 

Enseignant4 : pas de réponse 

Enseignant5 : pas de réponse 

Enseignant6 : pas de réponse 

Enseignant7 : c’est une démarche qui met l’apprenant face à une situation 

problème, afin de réaliser une production correcte de thèmes différents 

Enseignant8 : pas de réponse 

Enseignant9 : c’est le but 

Enseignant10 : pas de réponse 

Enseignant11 : c’est une démarche à suivre pour enseigner et installer les 

compétences.  

Enseignant12 : pas de réponse 

Enseignant13 : pas de réponse 

Enseignant14 :c’est amener l’élève à réemployer ses acquis et faire le lien entre 

le cours et le monde réel. 

Enseignant15 : la pédagogie du projet vise l’autonomie de l’apprenant.  

Enseignant16 : mettre en place (pratique) les différentes connaissances en 

impliquant l’apprenant.  

Enseignant17 : pas de réponse  

Enseignant18 : pas de réponse  

Enseignant19 : l’autonomie.  

Enseignant20 : à la fin de chaque projet, il faut installer des compétences. 

Enseignant21 : pas de réponse 



 
 

 

Enseignant22 : je n’ai aucune idée 

Enseignant23 : pas de réponse 

Enseignant24 : pas de réponse 

Enseignant25 : c’est répartir le programme en projets qui seront élaborés durant 

l’année. L’élève aura vers la fin de chaque projet un produit final. 

Enseignant26 : il est observable après une période d’apprentissage. 

Enseignant27 : pas de réponse 

Enseignant28 : pas de réponse 

Enseignant29 : pas de réponse 

Enseignant30 : c’est du virtuel 

Enseignant31 : pas de réponse 

Enseignant32 : le programme présenté sous forme de projet, chaque projet est 

composé de séquences (deux ou trois séquences). 

Enseignant33 : c’est une pédagogie qui relie les connaissances des apprenants à 

la vie réelle  

Enseignant34 : pas de réponse 

Enseignant35 : c’est une méthode à suivre pour arriver à rédiger un projet 

Enseignant36 : la pédagogie du projet, c’est l’étude du projet et son analyse avec 

toutes ses séquences. 

Enseignant37 : pas de réponse 

Enseignant38: l’enchainement du projet et l’ensemble des connaissances à 

transmettre à l’apprenant 

Enseignant39: l’enchainement du projet et l’ensemble des connaissances à 

transmettre à l’apprenant 

Enseignant40 : c’est comment enseigner. C’est une méthode qu’on applique dans 

l’enseignement. 

Q13 : Que pensez-vous de cette pédagogie par rapport à l’ancienne approche ? 

Enseignant1 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant2 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant3 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant4 : pas de réponse. 



 
 

 

Enseignant5 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant6 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant7 : n’a rien apporté. 

Enseignant8 : pas de réponse 

Enseignant9 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant10 : n’a rien apporté. 

Enseignant11 : n’a rien apporté. 

Enseignant12 : difficile et infructueuse. 

Enseignant13 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant14 : autre, ce n’est pas à appliquer avec un public de niveau 

hétérogène. 

Enseignant15 : difficile et infructueuse. 

Enseignant16 : difficile et infructueuse. 

Enseignant 17 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant 18 : n’a rien apporté de nouveau. 

Enseignant19 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant20 : n’a rien apporté de nouveau. 

Enseignant21 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant22 : n’a rien apporté de nouveau. 

Enseignant23 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant24 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant25 : théoriquement, elle est bonne mais la pratique ! 

Enseignant26 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant27 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant28 : n’a rien apporté de nouveau. 

Enseignant29 : pas de réponse. 

Enseignant30 : n’a rien apporté de nouveau. 

Enseignant31 : difficile et infructueuse. 

Enseignant32 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant33 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant34 : difficile et infructueuse. 



 
 

 

Enseignant35 : n’a rien apporté de nouveau. 

Enseignant36 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant37 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant38 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant39 : bénéfique et fructueuse. 

Enseignant40 : pas de réponse. 

D- L’enseignement de la production écrite, dans le cadre de la pédagogie du 

projet : quels objectifs et quelles pratiques ? 

Q14 : Selon vous, vos élèves écrivent-ils en français à un destinataire en dehors 

de l’école ? Si oui, précisez à qui ? 

Enseignant1 : sur les réseaux sociaux. 

Enseignant2 : non 

Enseignant3 : non 

Enseignant4 : non 

Enseignant5 : pas de réponse 

Enseignant6 : oui, à un ami. 

Enseignant7 : mes élèves se limitent à rédiger en classe seulement. 

Enseignant8 : non 

Enseignant9 : non 

Enseignant10 : non 

Enseignant11 : non, je ne pense pas. 

Enseignant12 : non 

Enseignant13 : non, jamais. Les seuls écrits sont ceux de la production écrite 

élaborées pendant la séance (en classe). 

Enseignant14 : non 

Enseignant15 : non, jamais. 

Enseignant16 : non, rarement (ils préfèrent envoyer des SMS) 

Enseignant17 : généralement nos élèves ne pratiquent pas la langue en dehors de 

l’école, donc ils rédigent seulement en classe mais personnellement, j’ai essayé 

d’aider mes élèves à s’améliorer en créant un club de la langue française. Ce club 



 
 

 

a pour objectif d’amener les élèves à écrire et à s’exprimer dans différents thèmes 

selon leurs intérêts. 

Enseignant18 : je ne pense pas. 

Enseignant19 : non 

Enseignant20 : non, ils n’écrivent pas. 

Enseignant21 : non 

Enseignant22 : non, très rare. 

Enseignant23 : non 

Enseignant24 : pas de réponse 

Enseignant25 : les objectifs, emmener les élèves à écrire un texte cohérent, lisible 

et ayant du sens. 

Enseignant26 : non 

Enseignant27 : non 

Enseignant28 : ils trouvent des difficultés pour écrire à d’autres personnes 

Enseignant29 : le bain linguistique n’existe que chez une certaine classe sociale 

qui elle, est minime. 

Enseignant30 : non, surtout actuellement avec les SMS. 

Enseignant31 : non, les écrits sont purement écoliers. 

Enseignant32 : non, les élèves écrivent en classe, le seul destinataire, c’est le 

professeur 

Enseignant33 : je ne pense pas. 

Enseignant34 : oui, certains élèves écrivent à d’autres destinataires, amis par 

exemple. 

Enseignant35 : oui, ils écrivent pour des élèves des autres collèges, concernant 

les projets demandés à faire en groupe. 

Enseignant36 : il y a quelques élèves qui écrivent à un destinataire en dehors de 

l’école, ils les écrivent pour améliorer leur niveau. 

Enseignant37 : peut être 

Enseignant38 : à leurs amis sur les réseaux sociaux. 

Enseignant39 : à leurs amis sur les réseaux sociaux. 

Enseignant40 : non. 



 
 

 

Q15 : Les activités de production écrite interviennent à quel moment ? 

Enseignant1 : à la fin de la séquence, précédée par une préparation et suivie 

d’une correction qui concerne toute une séquence. 

Enseignant2 : avant la production, écrite pour l’apprenant et après la production 

pour l’amener à corriger ses erreurs. 

Enseignant3 : en deux séances, celle de la préparation à l’écrit et le compte 

rendu.  

Enseignant4 : pas de réponse 

Enseignant5 : pas de réponse 

Enseignant6 : à la fin de la séquence. 

Enseignant7 : en deux séances : la préparation à l’écrit et le compte rendu. 

Enseignant8 : à la fin de la séquence. 

Enseignant9 : à la fin de la séquence. 

Enseignant10 : c’est à la fin de la séquence. 

Enseignant11 : elles interviennent à chaque fin de séquence.  

Enseignant12 : trois séances. 

Enseignant13 : dans deux séances, celles de la préparation à l’écrit et du compte 

rendu.  

Enseignant14 : elles interviennent à la fin de la séquence.  

Enseignant15 : à la fin de la séquence de chaque projet.  

Enseignant16 : à la fin de la séquence. 

Enseignant17 : il y a des activités pour préparer les apprenants à la production 

écrite et des activités de remédiation après la production écrite. Préparation à 

l’écrit – production écrite – compte rendu de la production écrite. 

Enseignant18 : elles interviennent à la fin de la séquence. 

Enseignant19 : à la fin de la séquence.  

Enseignant20 : à la fin de la séquence.  

Enseignant21 : à chaque séance  

Enseignant22 : à la fin de la séquence de chaque projet. 

Enseignant23 : à chaque séance 



 
 

 

Enseignant24 : les activités de production écrite, interviennent tout au long du 

programme. 

Enseignant25 : à la fin de chaque séance. Sinon, lors des devoirs et compositions.  

Enseignant26 : à la fin de chaque séance 

Enseignant27 : après les séances de point de langue. 

Enseignant28 : à la fin de la séquence  

Enseignant29 : à la fin de la séquence 

Enseignant30 : à la fin de la séquence 

Enseignant31 : à la fin de la séquence 

Enseignant32 : à la fin de la séquence 

Enseignant33 : à la fin de la séquence 

Enseignant34 : à la fin de la séquence  

Enseignant35 : à la fin de la séquence 

Enseignant36 : à la fin de la séquence 

Enseignant37 : pas de réponse 

Enseignant38 : à la fin de la séquence 

Enseignant39 : à la fin de la séquence 

Enseignant40 : à la fin de la séquence 

Q16 : Combien de séances consacrez-vous à la production écrite (par projet) ? 

Enseignant1 : on consacre trois séances de production écrite. 

Enseignant2 : de une à deux séances par séquence. 

Enseignant3 : trois séances. 

Enseignant4 : trois séances 

Enseignant5 : pas de réponse 

Enseignant6 : trois séances de production écrite. 

Enseignant7 : en deux séances : la préparation à l’écrit et le compte rendu. 

Enseignant8 : deux séances. 

Enseignant9 : deux séances, la préparation à l’écrit et la production écrite. 

Enseignant10 : deux séances, en une seule séquence. 

Enseignant11 : chaque séquence, on a une séance de production écrite 

(projet=trois séquences). 



 
 

 

Enseignant12 : trois séances. 

Enseignant13 : deux à trois séances.  

Enseignant14 : à chaque fin de séquence. Trois fois. 

Enseignant15 : une à trois séances.  

Enseignant16 : trois.  

Enseignant17 : le nombre de séances consacrées à la production écrite dépend du 

nombre de séquences annoncées dans le projet, et en didactique un projet 

contient deux ou trois séquences. 

Enseignant18 : trois séances, préparation – production – correction. 

Enseignant19 : trois séances. 

Enseignant20 : six heures par projet. 

Enseignant21 : six à neuf séances par projet (avec la 4ème année) 

Enseignant22 : trois séances  

Enseignant23 : six à neuf séances  

Enseignant24 : neuf séances 

Enseignant25 : trois séances, une dans chaque séquence. 

Enseignant26 : deux séances, une pour l’élaboration et une autre pour le compte 

rendu. 

Enseignant27 : deux séances par séquence. 

Enseignant28 : deux à trois séances. 

Enseignant29 : trois séances 

Enseignant30 : six séances 

Enseignant31 : trois séances 

Enseignant32 : deux à trois séances. 

Enseignant33 : trois séances 

Enseignant34 : trois séances  

Enseignant35 : trois séances 

Enseignant36 : trois séances 

Enseignant37 : pas de réponse 

Enseignant38 : deux séances 

Enseignant39 : deux séances 



 
 

 

Enseignant40 : une à deux séances 

Q17 : Comment se déroule la séance de production écrite ? 

Enseignant1 : elle se fait individuellement pour cibler les lacunes des apprenants, 

sur une copie pendant une heure. 

Enseignant2 : je trouve que c’est une séance importante, on amène l’élève à 

identifier ses erreurs à les corriger et à apprendre à corriger en FLE. 

Enseignant3 : à l’aide des dictionnaires. 

Enseignant4 : pas de réponse 

Enseignant5 : éveil de l’intérêt, sujet de production et critères de réussite.  

Enseignant6 : éveil de l’intérêt, sujet de production et critères de réussite. 

Enseignant7 : mettre l’apprenant face à une situation- problème afin de réaliser la 

tâche demandée. 

Enseignant8 : présentation et explication de consignes d’écriture, rédaction de 

paragraphe par l’élève guidé par son professeur. 

Enseignant9 : rappel de la séquence (les leçons vues), proposer un sujet puis, les 

critères de réussite. 

Enseignant10 : présenter la consigne,  explication de consignes, la rédaction d’un 

paragraphe par les élèves. 

Enseignant11 : on demande aux élèves de produire un texte sur un sujet, on 

vérifie s’ils ont besoin d’aide. 

Enseignant12 : pas de réponse. 

Enseignant13 :c’est un travail qui se fait à l’aide du dictionnaire, et des fois c’est 

une production à deux.  

Enseignant14 : lecture et explication de la consigne, des critères de réussite et en 

employant une boite à outils.  

Enseignant15 : explication du sujet, utilisation du dictionnaire.  

Enseignant16 : parfois en binôme et parfois un travail de groupe en désignant un 

bon élève pour écrire et guider les autres élèves.  

Enseignant17 : rappel du thème du projet – rappel du thème de la séquence –

proposer la consigne de la production écrite – analyser la consigne – élaborer les 



 
 

 

critères de réussite – les élèves rédigent tout d’abord sur une feuille brouillon, 

après ils recopient sur une double feuille.  

Enseignant18 : l’enseignant explique la consigne et les élèves écoutent puis 

rédigent.. 

Enseignant19 : difficulté pour les élèves de s’exprimer. 

Enseignant20 : dans une bonne ambiance, parce que les élèves posent des 

questions et travaille. 

Enseignant21 : demande beaucoup de travail de notre part 

Enseignant22 : explication d’un sujet de production. 

Enseignant23 : stressante demande beaucoup d’énergie de la part de l’enseignant. 

Enseignant24 : rappel de l’intitulé de la séquence suivi de la consigne de 

production (en soulignant les mots clés) et les critères de réussite. 

Enseignant25 : alors, on propose des activités une séance avant puis le jour de la 

production, on donne une consigne détaillée accompagnée de critères de réussite.  

Enseignant26 : observation de la consigne, fixer des critères de réussite et la 

phase de rédaction. 

Enseignant27 : d’abord par une séance de préparation de l’écrit suivie de séance 

de production écrite 

Enseignant28 : éveil de l’intérêt, sujet de production et critères de réussite  

Enseignant29 : la prise de la parole par l’enseignant 

Enseignant30 : confuse 

Enseignant31 : une heure pour chaque séance 

Enseignant32 : éveil de l’intérêt, sujet de production et critères de réussite 

Enseignant33 : présentation et explication de consignes d’écriture, rédaction 

Enseignant34 : présentation et explication de consignes d’écriture, rédaction  

Enseignant35 : présentation et explication de consignes d’écriture, rédaction  

Enseignant36 : présentation et explication de consignes d’écriture, rédaction  

Enseignant37 : pas de réponse 

Enseignant38 : présentation et explication de consignes d’écriture, rédaction 

Enseignant39 : présentation et explication de consignes d’écriture, rédaction 

Enseignant40 : éveil de l’intérêt, sujet de production et critères de réussite 



 
 

 

Q18: Quels sont les objectifs que vous assignez aux activités de production écrite 

? 

Enseignant1 : la capacité de rédiger correctement un texte.  

Enseignant2 : amener l’élève à rédiger en FLE et à améliorer sa production. 

Enseignant3: amener l’élève à rédiger des textes et à employer les notions 

acquises durant la séquence. 

Enseignant4 : amener progressivement l’apprenant vers le sens de l’écrit, vise 

l’autonomie de l’apprenant. 

Enseignant5 : apprendre à l’apprenant à rédiger un texte cohérent. 

Enseignant6 : apprendre à l’élève à écrire un texte cohérent. 

Enseignant7 : amener l’apprenant à réutiliser les notions acquises de toute la 

séquence pour pouvoir rédiger une production personnel (ne rapport avec le 

thème de la séquence et du projet). 

Enseignant8 : être capable de rédiger correctement un paragraphe. 

Enseignant9 : les objectifs de points de langue étudiés chaque séquence. Toutes 

les leçons vues durant la séquence. L’élève sera capable de s’exprimer à l’écrit 

sans faire de fautes d’orthographe. 

Enseignant10 : l’élève sera capable de rédiger un texte.  

Enseignant11 : savoir écrire et savoir produire quelque chose qui a du sens. 

Enseignant12 : rédiger, présenter une série d’activités pour préparer l’élève à 

rédiger pendant la séance de production écrite.  

Enseignant13: amener l’élève à rédiger avec ses propres mots un texte et à 

produire un paragraphe cohérent.  

Enseignant14 : employer les notions déjà vues. Amener l’élève à réaliser un texte 

cohérent. 

Enseignant15 : identifier et corriger les fautes communes. Amélioration d’un 

paragraphe (le prendre comme un modèle, voir un exemple). 

Enseignant16 : j’aimerai bien que mon élève soit capable de produire un texte en 

respectant les règles de la construction des phrases et surtout qu’il puisse rédiger 

un texte tout en respectant les caractéristiques de la typologie étudiée en classe 

(exemple pouvoir argumenter, décrire). 



 
 

 

Enseignant17 : pour les activités de la préparation de l’écrit : l’objectif est, 

préparer les apprenants à la production écrite. Pour les activités de remédiation : 

l’objectif est remédier les lacunes des apprenants. 

Enseignant18 : apprendre à rédiger et retrouver ce qui a été appris durant les 

autres séances. 

Enseignant19 : s’exprimer correctement. 

Enseignant20 : les objectifs sont visés selon l’intitulé du projet et la compétence 

à installer. 

Enseignant21 : intégrer et mobiliser les acquis. 

Enseignant22 : identifier et corriger les fautes communes. Amélioration d’un 

texte. 

Enseignant23 : intégrer les notions vues au cours durant différentes séances. 

Enseignant24 : l’apprenant sera capable de rédiger (produire, écrire, résumer) un 

texte.  

Enseignant25 : mettre les élèves dans le bain. 

Enseignant26 : être capable de rédiger un texte dans lequel vous expliquez, 

argumentez et racontez. 

Enseignant27 : présentation d’une série d’activités puis la rédaction 

Enseignant28 : la capacité de rédiger correctement un texte. 

Enseignant29 : amener l’élève à rédiger des textes et à employer les notions 

acquises durant la séquence.  

Enseignant30 : confuse 

Enseignant31 : apprendre à l’apprenant à rédiger un texte cohérent 

Enseignant32 : l’identification et la correction des erreurs, l’amélioration du texte 

Enseignant33 : l’identification et la correction des erreurs, l’amélioration du texte  

Enseignant34 : apprendre à rédiger et à communiquer 

Enseignant35 : l’identification et la correction des erreurs, l’amélioration du texte 

Enseignant36 : l’identification et la correction des erreurs, l’amélioration du texte 

Enseignant37 : pas de réponse 

Enseignant38 : apprendre à l’apprenant à rédiger un texte cohérent  

Enseignant39 : pousser l’élève vers l’autonomie 



 
 

 

Enseignant40 : le respect des critères demandés 

E- Les pratiques évaluatives de l’écrit au collège 

Q19 : que corrigez-vous dans les productions écrites de vos élèves ? Expliquez 

d’avantage. 

Enseignant1 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation. On souligne les fautes et c’est lors de la 

correction, qu’on corrige les fautes communes. 

Enseignant2 : tout type d’erreurs, en se concentrant beaucoup plus sur la 

grammaire. 

Enseignant3 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant4 : le vocabulaire - la construction des phrases - et la cohérence 

textuelle. 

Enseignant5 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- et la cohérence textuelle. 

Enseignant6 : le vocabulaire- la syntaxe- la conjugaison- la construction des 

phrases- et la cohérence textuelle. 

Enseignant7 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation et la cohérence textuelle. 

Enseignant8 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant9 : le vocabulaire- l’orthographe- la conjugaison- la construction des 

phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant10 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant11 : le vocabulaire- l’orthographe- la conjugaison- la construction des 

phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant12 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant13 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 



 
 

 

Enseignant14 : le vocabulaire- l’orthographe- la conjugaison- la construction des 

phrases- la ponctuation. 

Enseignant15 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe - la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation et la cohérence textuelle. 

Enseignant16 : le vocabulaire- la syntaxe- la construction des phrases- la 

cohérence textuelle. 

Enseignant17 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation, la cohérence textuelle et la structure du 

texte. 

Enseignant18 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation, la cohérence textuelle. 

Enseignant19 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation et la cohérence textuelle. L’originalité 

Enseignant20 : le vocabulaire- l’orthographe- la conjugaison- la construction des 

phrases. Je me base sur la construction des phrases. 

Enseignant21 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation et la cohérence textuelle. 

Enseignant22 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant23 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant24 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant25 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant26 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant27 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant28 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 



 
 

 

Enseignant29 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant30 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant31 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant32 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant33 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant34 : l’orthographe- la construction des phrases et la cohérence 

textuelle. 

Enseignant35 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant36 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant37 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant38 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant39 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation – et la cohérence textuelle. 

Enseignant40 : le vocabulaire- l’orthographe- la syntaxe- la conjugaison- la 

construction des phrases- la ponctuation. 

Q20 : Utilisez-vous les grilles d’évaluation contenues dans le manuel de l’élève ? 

Oui / non. Pourquoi ? 

Enseignant1 : oui, mais c’est destiné à l’élève. 

Enseignant2 : oui, pour amener l’élève à s’auto-évaluer, à identifier ses erreurs et 

à s’auto-corriger. 

Enseignant3 : oui  

Enseignant4 : oui 



 
 

 

Enseignant5 : non 

Enseignant6 : non 

Enseignant7 : oui 

Enseignant8 : non 

Enseignant9 : oui, à la fin de chaque séance du compte rendu pour s’auto-

évaluer. 

Enseignant10 : non 

Enseignant11 : non, en général je regarde le sens global et leurs acquis durant 

une séquence. 

Enseignant12 : non, une heure est insuffisante pour faire toutes les étapes d’un 

compte rendu. 

Enseignant13 : de temps à autre 

Enseignant14 : on les emploie sauf lorsqu’il s’agit d’un texte long comme la 

fable. 

Enseignant15 : non par manque de temps 

Enseignant16 : non, mes élèves surtout ceux ayant un niveau faible qui sont 

majoritaire, c’est moi-même qui fait le travail. 

Enseignant17 : parfois oui et parfois non. Si la grille convient au travail réalisé 

par les apprenants, je l’adopte. 

Enseignant18 : j’élabore ma propre grille, selon mes élèves. 

Enseignant19 : non, faute de temps. 

Enseignant20 : oui, les grilles d’évaluation aident les apprenants à s’auto-

corriger. 

Enseignant21 : pas tellement, faute de temps. 

Enseignant22 : non pas vraiment, souvent je n’arrive pas à cette étape. 

Enseignant23 : parfois. 

Enseignant24 : oui, la grille d’évaluation est très importante parce que c’est là 

que l’élève s’auto-évalue et reconnaît ses lacunes. 

Enseignant25 : je fabrique la même selon les critères que je donne à mes élèves. 

Enseignant26 : oui, pour faire une auto-évaluation par l’apprenant lui-même.  

Enseignant27 : oui, pour s’auto-évaluer en suivant les critères de réussite. 



 
 

 

Enseignant28 : oui, oui, pour que l’élève puisse améliorer sont écrit en suivant 

les critères donnés. 

Enseignant29 : non, trop strictes= décourager l’élève. 

Enseignant30 : oui évidemment  

Enseignant31 : oui, pour aider les élèves dans leurs productions écrites 

Enseignant32 : oui, parce que ces grilles aident l’élève à s’auto-évaluer et voir 

ses lacunes. 

Enseignant33 : non parce que l’élève doit respecter automatiquement les critères 

de réussite. 

Enseignant34 : oui, pour aider mes élèves à s’auto-évaluer. 

Enseignant35 : oui, parce qu’elles aident l’élève dans l’utilisation de ses 

prérequis. 

Enseignant36 : oui, j’utilise la grille d’évaluation dans le manuel de l’élève pour 

que l’apprenant connaisse ses erreurs et pour qu’il respecte les critères de réussite 

lorsqu’il fait une production « écrite. Ainsi il pourra améliorer son niveau dans la 

production. 

Enseignant37 : oui, pour une bonne évaluation. 

Enseignant38 : oui, pour mieux se fixer sur les compétences données (revenir au 

sujet) ? 

Enseignant39 : oui, pour mieux se fixer sur les compétences données au 

préalable. 

Enseignant40 : oui, pour que l’élève s’auto-corrige. 

 

                   

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

ANNEXE 3 

Document d’accompagnement au programme 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

                                                           ANNEXE 4 

                        La répartition annuelle de la 2ème année du cycle moyen 

 

 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

          ANNEXE 5 : Programme de français de la 2ème année du cycle moyen 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 
 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

               ANNEXE 6 : Manuel de l’élève de la 2ème année du cycle moyen 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 
 



 
 

 

 



 
 

  



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 
 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

  



 
 

 
 



 
 

 

          ANNEXE 7 : les séquences du 1er projet : a- 1ère séquence 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 
 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

                                        

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

 

 

          

                   

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

                                      ANNEXE 7 : b- 2ème séquence 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

                              ANNEXE 7 : c- troisième séquence 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

       ANNEXE 8 : « Naissance et Origine » des termes cohérence/cohésion 

 
Date      Terme        Origine Nature et signification            Evolution  

1524 Cohérence  Empreinte au 

dérivé latin 

cohérentia 

Nom féminin aucune 

signification n’est donnée 

Même évolution que 

l’adjectif cohérent, 

partage certains emplois 

avec cohésion 

1539 Cohérent  Empreinte au 

latin cohaerens, 

participe 

présent de 

cohaerer   

Adjectif « être soudé, 

attaché ensemble » sens 

propre et sens figuré 

Utilisé en anatomie par 

canappe pour qualifier 

ce qui est attaché à 

quelque chose  

 

1740 Cohésion  Dérivé 

savamment sur 

le modèle du 

latin médiéval 

coahesio 

Nom féminin, mot forgé 

pour désigner la force par 

laquelle les molécules des 

corps adhèrent entre elles 

Mot répondu au 19 

siècle avec le sens figuré 

(1823). 

1751 Incohérent  Dérivé de 

cohérent 

Adjectif sens abstrait  

1775 Incohérence   Nom féminin, antonyme 

de cohérence  

 

1787 Incohésion   Nom féminin Sorti d’usage 

1842 Cohésionner   Verbe transitif, verbe 

considéré comme 

« néologisme » 

Pas d’évolution 

1866 Cohésif (ve)  Adjectif  Usage didactique 

1897 Cohérer  Dérivé de 

cohérent 

Verbe intransitif   

Milieu 

du xx 

siècle  

Décohésion   Nom féminin  Terme didactique 
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